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RAPPORT

relatif au projet de délibération relative à la demande 
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Polynésie française et délivrés par le ministre en 
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présenté au nom de la commission de l’éducation, de 
l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports

par les représentants Mme Béatrice LUCAS et 
M. Félix FAATAU,

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 1466/PR du 27 février 2018, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d ’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération relative à la demande de 
reconnaissance par l’État des quatre certificats polynésiens d'aptitude professionnelle préparés en Polynésie 
française et délivrés par le ministre en charge de l’Éducation.

I. Rappel de la procédure liée à la reconnaissance des diplômes ou titre à finalité professionnelle

Le projet de délibération soumis à l’examen de l’assemblée de la Polynésie française est pris en 
application des articles R. 373-3 à R. 373-9 du code de l’éducation relatifs aux conditions de reconnaissance de 
diplômes ou de titres à finalité professionnelle préparés et délivrés en Polynésie française.

L ’article R. 373-3 précise que conformément à l’article 19 de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 de 
programme pour l’outre-mer, les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés en Polynésie française et 
délivrés par cette collectivité sont, à la demande de leurs autorités, reconnus par un arrêté des ministres 
intéressés.

Ces diplômes ou titres qui sont reconnus attestent des mêmes compétences, aptitudes, connaissances et 
conditions de délivrance que ceux délivrés au nom de l’État. Ils produisent les mêmes effets que les diplômes ou 
titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l’État qui leur servent de référence.

Il convient d’indiquer également que les diplômes ou titres reconnus par l’État portent la mention des 
termes « reconnu par l ’Etat » et sont inscrits au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP).

Les étapes de la procédure de reconnaissance d'un titre ou d'un diplôme à finalité professionnelle se 
déclinent comme suit :

-  Le président de la Polynésie française adresse au haut-commissaire de la République en Polynésie française, 
une demande de reconnaissance accompagnée d’un dossier contenant, entre autres, la délibération de 
l’assemblée de la Polynésie française relative à la demande de reconnaissance du titre ou diplôme concerné 
(iarticle R. 373-4) ;
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-  Le haut-commissaire de la République en Polynésie française transmet ledit dossier avec son avis au ministre 
intéressé ou, dans le cas où plusieurs ministères sont intéressés, au ministre chargé de la formation 
professionnelle de l’Etat dans un délai de quinze jours (article R. 373-5) ;

-  Le ministre intéressé dispose d’un délai de quatre mois à compter de la réception du dossier complet pour 
prendre sa décision (article R. 373-6).

Cette procédure de reconnaissance auprès de l’Etat a été utilisée par la Polynésie française à quatre 
reprises. En effet, 37 titres professionnels1 ont déjà fait l’objet de demandes de reconnaissance par l’Etat. 24 de 
ces titres ont été reconnus par arrêté ministériel du 22 février 2008 (modifié en 20132) portant reconnaissance de 
titres à finalité professionnelle préparés et délivrés en Polynésie française. Cette reconnaissance est un avantage 
pour les bénéficiaires dans la mesure où leur qualification sera reconnue partout.

II, Présentation du projet de délibération

Construit sur le modèle du certificat d’aptitude professionnelle (CAP), le Certificat Polynésien 
d’Aptitude Professionnelle (CPAP) qui se prépare en deux ans, après la classe de troisième de collège, comporte 
un stage en entreprise de douze semaines. La formation répond à une exigence d’acquisition de compétences 
polyvalentes dans les spécialités suivantes :

-  Petite et Moyenne Hôtellerie (PMH) : le titulaire exerce ses activités professionnelles dans la cuisine et la 
restauration ; l’hébergement et dans l’animation et la culture locale. Le CPAP PMH a été créé par arrêté 
n ° ll CM du 2 janvier 2018 ;

-  Gestion et Exploitation en Milieu Marin (GEMM) : le titulaire exerce ses activités professionnelles dans la 
pêche, l’aquaculture, la maintenance du moteur marin, des coques et des équipements. Le CPAP GEMM a 
été créé par arrêté n°12 CM du 2 janvier 2018 ;

-  Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale (EPHR) : le titulaire exerce ses activités professionnelles dans 
la production maraîchère, horticole et vivrière et dans la maintenance de l'exploitation et des matériels 
(mécanique agricole et maçonnerie). Le CPAP EPHR a été créé par arrêté n°13 CM du 2 janvier 2018 ;

-  Polyvalent du Bâtiment (PB) : le titulaire exerce ses activités professionnelles dans la maçonnerie, la 
charpente bois, l’installation sanitaire et dans l’électricité domestique. Le CPAP PB a été créé par arrêté n°51 
CM du 9 janvier 2018.

Destinées à remplacer le certificat d’aptitude professionnelle au développement (CAPD), ces 
nouvelles formations permettront aux élèves concernés de prétendre à une poursuite d’études en formation de 
niveau IV (Baccalauréat professionnel), voire de niveau III (BTS), élevant ainsi, le niveau de qualification des 
jeunes polynésiens.

Aussi, le présent projet de délibération formule la demande de reconnaissance par l’Etat (articles 2 et 
3), précise les diplômes concernés (article 4) et l’autorité ministérielle habilitée à les délivrer (article 1), annexe 
les référentiels de formation et de certification et enfin énonce l’engagement du Président de la Polynésie 
française au signalement de toute modification intervenant avant la reconnaissance et au respect des conditions 
de délivrance et à l’exercice de mission de contrôle (articles 5 et 6). L’article 7 abroge la délibération 
n° 2015-86 APF du 12 novembre 2015.

III. Travaux en commission

L’examen de ce dossier par la commission de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et 
des sports, dans sa réunion du 19 mars 2018, a donné lieu notamment à une présentation détaillée des différentes 
spécialités proposées dans le cadre du certificat polynésien d’aptitude professionnelle {durée de scolarité, 
conditions d ’entrée, niveau du diplôme, compétences, conditions d ’exercice et secteur d ’activité, etc.).

Par ailleurs, des précisions ont été apportées sur la réforme des CETAD opérées depuis 3 ans avec une 
phase d’expérimentation, d’une durée de 2 ans, qui a eu lieu dans des établissements des Marquises et des Iles- 
sous-le-Vent. Cette phase d’expérimentation ayant été positive, il a été décidé d’ouvrir ce dispositif à l’ensemble 
des îles dès l’année prochaine.

1 Délibération n° 2012-52 APF du 22 novembre 2012 ; Délibération n° 2015-40 APF du 6 août 2015 ; Délibération 
n° 2017-38 APF du 23 mai 2017 ; Délibération n° 20174-66 APF du 10 août 2017
2 Arrêté ministériel du 10 avril 2013
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Ce dispositif a apporté un changement sur le pallier d’affectation de ces élèves, désonnais, 
l’affectation se fera post-troisième et non plus post-cinquième. En effet, il a été constaté que l’affectation post
cinquième entrainait une employabilité plus réduite et des difficultés d’intégration dans le milieu professionnel 
du fait du jeune âge de ces élèves mais aussi une baisse des effectifs et une déscolarisation assez fortes au 
niveau des CETAD. Aussi un programme référentiel renouvelé de ces CETAD a été mis en place pour que les 
élèves, après le cycle du collège, puissent être intégrés dans ces formations. Les CETAD ont ainsi été réformés 
et rendus plus adaptés au milieu professionnel et aux besoins des îles afin notamment de lutter contre le 
décrochage scolaire.

A 1 ’issue des débats, le projet de délibération relative à la demande de reconnaissance par l 'État des 
quatre certificats polynésiens d ’aptitude professionnelle préparés en Polynésie française et délivrés par le 
ministre en charge de l ’Éducation a recueilli un vote fcn>orable des membres de la commission.

En conséquence, la commission de l ’éducation, de l ’enseignement supérieur, de la jeunesse et des 
sports propose à l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint.

LES RAPPORTEURS

Béatrice LUCAS Félix FAATAU
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DEE1820181DL-4

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
des quatre certificats polynésiens d’aptitude 
professionnelle préparés en Polynésie française et 
délivrés par le ministre en charge de l’Éducation

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie 
de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 2003-66 du 21 juillet 2003, loi programme de l’outre-mer, notamment son article 19 ;

Vu le décret n° 2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions réglementaires du livre III du code 
de l’Éducation ;

Vu le code du Travail et notamment les articles LP 6312-1, les articles LP 6312-8 à 16, les articles 
LP 6411-1 à 7 et les articles LP 6412-1 à 7 ;

Vu l’arrêté n° 11 CM du 2 janvier 2018 portant 
professionnelle, Petite et Moyenne Hôtellerie ;

Vu l’arrêté n° 12 CM du 2 janvier 2018 portant 
professionnelle, Gestion et Exploitation en Milieu Marin ;

Vu l’arrêté n° 13 CM du 2 janvier 2018 portant 
professionnelle, Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale ;

Vu l’arrêté n° 51 CM du 9 janvier 2018 portant 
professionnelle, Polyvalent du Bâtiment ;

Vu l’arrêté n° 275 CM du 27 février 2018 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2018/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports ;

Dans sa séance du

création du certificat polynésien d’aptitude

création du certificat polynésien d’aptitude

création du certificat polynésien d’aptitude

création du certificat polynésien d’aptitude
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A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État des quatre 
certificats polynésiens d’aptitude professionnelle préparés en Polynésie française et délivrés par le ministre en 
charge de l’Éducation.

Article 2.- La demande de reconnaissance concerne les diplômes visés à l’article 4 de la présente 
délibération à l’exception du certificat polynésien d’aptitude professionnelle, gestion et exploitation en milieu 
marin, qui ont une correspondance étroite avec ceux du ministère de l’éducation nationale et qui servent de 
référence aux diplômes délivrés en Polynésie française.

Article 3.- La demande de reconnaissance concerne les diplômes visés à l’article 4 de la présente 
délibération, notamment le certificat polynésien d’aptitude professionnelle, gestion et exploitation en milieu 
marin, qui ont une correspondance étroite avec ceux du ministère en charge de la Mer en France et qui servent 
de référence aux diplômes délivrés en Polynésie française.

Article 4.- Les diplômes entrant dans le champ d’application de cette demande de reconnaissance sont 
les suivants :

Intitulé du diplôme Sigle Référence de l’arrêté de création du 
titre professionnel

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle 
Petite et Moyenne Flôtellerie

CP AP 
PMH

N° 00011 CM du 2 janvier 2018

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle 
Gestion et Exploitation en Milieu Marin

CP AP 
GEMM

N° 00012 CM du 2 janvier 2018

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle 
Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale

CP AP 
EPHR

N° 00013 CM du 2 janvier 2018

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle 
Polyvalent du Bâtiment

CP AP PB N° 00051 CM du 9 janvier 2018

Les informations relatives aux connaissances et aux compétences à acquérir, aux modalités d’examen 
et ainsi qu’aux conditions de délivrance des diplômes figurent en annexe à la présente délibération.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française s’engage à :

-  respecter les conditions de délivrance des quatre certificats polynésiens d’aptitude professionnelle, une fois 
intervenue la reconnaissance par l’État,

-  permettre l’exercice de mission de contrôle diligentée par le ministère. Ces missions s’apprécient par un 
contrôle sur pièces et sur place des conditions dans lesquelles la préparation aux diplômes et la délivrance de 
ceux-ci sont organisées.
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Article 7.- La délibération n° 2015-86 APF du 12 novembre 2015 relative à la demande de 
reconnaissance par l’Etat du diplôme de CAP des quatre spécialités, petites et moyenne hôtellerie (PMH), 
polyvalent du bâtiment (PB) ; gestion et exploitation en milieu marin (GEMM), exploitation polynésienne 
horticole et rurale (EPHR) est abrogée.

Article 8.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le président,

Lois SALMON-AMARU Marcel TUIHANI
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ARRETE n° 9 CM du 2 janvier 2018 portant modification de 
l’arrêté n° 925 CM  du 18 juillet 2012 approuvant le 
règlement intérieur du parc d’agrément dénommé “Les 
Jardins dé Paofai” et abrogation de l'arrêté n° 97 CM du 
28 janvier 2010 portant changement de dénomination du 
parc Hokuléa en “Les Jardins de Paofai”.

N 0 R :M F m i531A C -i

Le Président de la  Polynésie française,

Sur le.rapport du ministre du développement des 
ressources primaires, des affaires foncières, de la valorisation 
du domaine et des mines,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27- février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la  Polynésie 
française, ensemble la loi n“ 2004-193 du 27 février 2004 
complétant lé statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° .676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la  Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 
modifiée portant composition, et administration du domaine 
public en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2014-50 APF du 24 juin '2014 
portant cîénoniination des parcelles cadastrées section AZ 
n° 7, section AC n°74 et section AA n° 10, sises à Papeete 
‘Tab.ua Autonomie” ;

Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant 
délégation' de pouvoir du conseil des ministres ; ,

Vu l’arrêté n° 925 CM du 18 juillet 2012, approuvant le 
règlement' intérieur du parc d’agrément dénommé “Les' 
Jardins de Paofai” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2017, •

Arrête : .

• Article 1er.— L’article 1er' de l’arrêté n° 925 CM du 
18 juillet 2012 approuvant le règlement intérieur du parc 
d’agrément dénommé “Les Jardins de Paofai” est complété 
par un nouvel, alinéa ainsi rédigé :

“Ce parc est affecté à l’usage du public.” ■

. A rt.-2,— Le règlement intérieur 'du parc 'est modifié 
pomme suit :

• Les mots : “de la direction des affaires foncières", “la 
direction des affaires foncières”, “La direction des affames 
foncières” sont remplacés respectivement par les mots : “du 
service gestionnaire”, “le service gestionnaire”, “Le service 
gestionnaire”.

Art. 3 .— L’arrêté n° 97 CM du 28 janvier 2010 portant 
changement de dénomination du parc Hokulea en “Les 
Jardins de Paofai” est abrogé.

Art. 4.— Le ministre du développement des ressources 
primaires, des affaires foncières, de la valorisation du' 

■ domaine et des mines est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de là Polynésie 

> française. • . •
Fait à Papeete, le 2 janvier 2018.

Édouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Pour le ministre du développement 

des ressources primaires, 
des affaires foncières, 

de la valorisation du domaine, 
et des mines, absent :

Le ministre du logement, 
de l’aménagement 
et de l’urbanisme,

Jean-Christophe BOUISSOU.

ARRETE n° 11 CM du 2 janvier 2018 portant création du
certificat polynésien d’aptitude professionnelle, petite et
moyenne hôtel ierié.

NOR : DEEI721B72AC-1

' Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport-du ministre du travail, de la formation 
professionnelle et de l’édùeation, en charge de la fonction 
publique, de lq recherche et de l’enseignement supérieur,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la  Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193/ du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

' Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; ■

Vu le code du travail et notamment son article 
LP. 6312-13 ;

Vu la convention n° 99-16 du '22 octobre 2016 relative à 
l’éducation entre la Polynésie française et l’Etat ;

■ Vu l’avis des partenaires sociaux-réunis en concertation 
globale tripartite le 28 novembre 2017 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 13 décembre 2017;

Arrête :

-CHAPITRE Ier
Objet du certificat polynésien d’aptitude professionnelle

Article 1er.— Il est créé le certificat polynésien d’aptitude 
professionnelle (CPAP), petite et moyenne hôtellerie (PMH). 
Il est classé au niveau V de la nomenclature des niveaux de 
formation.
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Le titulaire du CPAP PMH exerce ses activités 
professionnelles dans les trois champs suivants :

- cuisine et restauration ;
- hébergement ;
- animation, culture locale.

' Art. 2.— Le CPAP PMH est composé de deux unités 
constitutives du diplôme réparties comme suit :

- Unité professionnelle 1 :
préparation et entretiens ;

. - prévention santé environnement.

- Unité professionnelle 2 :
- réalisations et communication.

En outre,, le règlement d’examen fixe les unités 
d’enseignement général :

-• Enseignement général 1 :
- français et histoire-géographie et d’enseignement. 

moral et civique.

- Enseignement général 2 :
- mathématiques-sciences physiques et chimiques.

- Enseignement général 3 :
- éducation physique et sportive.

- Enseignement général 4 :
- langue vivante.

Art. 3.— Le référentiel du diplôme et des modalités de 
certification ainsi que les repères pour la  formation et la 
certification du présent CPAP figurent en annexes 1 et 2 au 
présent arrêté.

Ces documents constituent le cadre auquel se réfère 
l’établissement public d’enseignement ou privé pour la mise 
en place et l’organisation de la formation et les membres de 
jury statuant sur la délivrance dudit diplôme. ' .,

CHAPITRE IX
Organisation de la formation

Art. 4.— Peuvent accéder à cette formation, les élèves 
ayant un niveau de classe de 3e de collège.

Art. 5.— Sur autorisation du ministre en charge de 
l’éducation, les établissements publics d’enseignement ou 
privé peuvent organiser la formation et les sessions d’examen 
dudit certificat. ' ' .

Art. 6.— Sur autorisation du ministre en charge de 
l’éducation, sur demande du ministre en charge de la 
formation professionnelle, un organisme de formation public 
ou privé peut organiser la formation.

Le cas échéant, le bénéficiaire de la formation est inscrit 
sous le  statut de stagiaire de la formation professionnelle 

. continue tel que défini aux articles LP. 6331-1 et suivants du 
code du travail., et pour l’examen, il est inscrit en qualité de 
candidat sous statut individuel.

'Art. 7.— La liste et les horaires des enseignements 
dispensés sont définis conformément au tableau figurant en 
annexe 3 du présent arrêté, La préparation à ce certificat 
comporte une période de formation en milieu professionnel de 
douze semaines.

Aft. 8.— Dans le cadre des enseignements obligatoires, un 
ou plusieurs projets pluridisciplinaires à oarac^çre 
professionnel sont réalisés en première année et en deuxième 
année de formation. Le volume horaire consacré à ce ou ces 
projets est réparti entre les disciplines d’enseignement 

•général et les disciplines d?enseignement technologique et 
professionnel.

Art. 9.— Le volume horaire des enseignements et des 
activités .encadrées ne doit pas excéder, par élève ou 
stagiaire, huit heures par jour et trente-cinq heures par 
semaine.

Art. 10.— Les enseignements peuvent être dispensés en 
classe entière ou en groupes à effectif réduit.

CHAPITRE III
Evaluation et délivrance du certificat polynésien 

d’aptitude professionnelle

Art. 11, — Le CPAP PMH est obtenu par le succès aux 
examens ou, en tout ou en partie; par la validation des acquis 
de l’expérience, organisés selon le référentiel du diplôme et 
des modalités de certification et les dispositions du présent 
arrêté.

Art. 12,— Le règlement d’examen du CPAP PMH fixe la 
liste des unités constitutives du diplôme, le coefficient 
correspondant et les modalités-d’examen.

A chaque unité constitutive du diplôme correspond une 
épreuve.

Art. 13.— Afin d’évaluer la maîtrise de l’ensemble des 
compétences nécessaire à l’obtention du certificat polynésien 
d’aptitude professionnelle, il est organisé des sessions 
d’examen.

Peuvent se présenter aux épreuves du certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle :

1° les candidats ayant effectué une session de formation
dans un des établissements publics d’enseignement ou
privé visés à l’article 5 du présent arrêté ;

2° les candidats sous statut individuel.
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Art. 14.— Les personnes souhaitant faire valider les 
acquis de l’expérience adressent une demande de validation • 
des acquis de l’expérience pour obtenir le diplôme visé, au 
service en chargede la  validation des acquis de l’expérience 
(VAE). ' •

■ ■ ' La demande comprend les pièces suivantes :

le formulaire de demande de validation des acquis de 
l’expérience ; • '

- l’ensemble des pièces justificatives prévues à l’article 
LP. 6412-3 du code du travail susvisé.

Art. 15.— Les compétences sont évaluées au vu :

- des résultats aux sessions d’évaluation par contrôle en 
cours de formation, pour les candidats mentionnés en 1° 
de l’article 13 du présent arrêté

- des résultats aux sessions d’évaluation par épreuves 
. ponctuelles terminales, pour les candidats mentionnés en

2°- de l’article 13 du présent arrêté ;
- du dossier de synthèse de pratique professionnelle (DSPP) 

pour la  VAE, établi par le candidat et qui décrit sa
. pratique professionnelle, suivi d’un entretien avec le jury 
portant' sur l’ensemble des compétences nécessaires à 
l’exercice du métier visé, pour les personnes mentionnées 
à l’article 14 du présent arrêté.

Art. 16.— Les phases de préparation des sujets d’examen, 
de déroulement des épreuves orales, pratiques et écrites, 
celles relatives aux corrections des copies et â 
l’harmonisation des épreuves orales et enfin concernant les ' 
jurys finaux et travaux post-examens sont organisées 
conformément au protocole relatif à l’organisation des 
examens pris en application de l’article 4 de la convention 
relative à l’éducation entre la Polynésie française et l’Etat 
sus-référencée.

Art. 17.— Les candidats à l’examen peuvent d’être 
dispensés, à leur demande, de certaines unités 
d’enseignement général dans les conditions précisées en 
annexe 4 du présent arrêté.

Art. 18.— L’évaluation de chaque épreuve est sanctionnée 
par une note variant de 0 à 20 en points entiers à laquelle 
s’applique ,'le coefficient. La décision d’attribuer ou non le 
diplôme est prise, à l’issue des épreuves, lors d’une

délibération des membres du jury. L’absence à une épreuve 
est éhminatoire. ' ■ •

Art. 19.— Les candidats non admis conservent pendant 
cinq années le bénéfice des notes égales ou supérieures à la 
moyenne obtenues à une ou plusieurs épreuves. .

Les notés ainsi conservées par les candidats sont priseS en 
compte avec celles des autres épreuves lors de sessions 
ultérieures pour l’attribution du diplôme. Si les candidats 
renoncent au bénéfice de ces notes, ils subissent l’examen 
dans l’ensemble des épreuves. Seules les notes alors obtenues ‘ 
an titre de cette session sont prises en compte pour 
l’attribution du (diplôme.

Art. 20.— Le jury dresse im procès-verbal signé par 
l’ensemble 'des membres du jury sur lequel figurent pour 
chaque candidat les décisions d’attribution ou de refus du 
diplôme.

Art. 21.— Le certificat polynésien d’aptitude 
professionnelle est délivré par le ministre en charge de 
l’éducation et contresigné par le vice-recteur.

Art. 22.— Les candidats visés au 1° de l’article 13 du 
présent arrêté, en cours de formation menant au certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle, peuvent subir les 
examens du certificat polynésien d’aptitude professionnelle 
de la session organisée en 2018.

Art. 23.— Le ministre du travail, de la  formation 
professionnelle et de l’éducation, en charge de la fonction 
publique, de la recherche et de l’enseignement supérieur, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la  Polynésie française.

Fait à Papeete, le 2 janvier 2018.
Pour le Président absent :

Le vice-président,
Teva ROHFRITSCH. •

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre du travail, 

de la formation professionnelle ■ 
et de l’éducation,
Tea FROGIER.
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IV.a.CAPD/CPAP
Ces tableaux n’ont de valeur qu'en termes d’équivalence d’épreuves entre fanrien diplôme et le nouveau 
pendant la phase transitoire où certains candidats peuvent garder la bénéfice des notes de certaines 
épreuves. En aucun cas, il ne signifie urçe correspondance point par point entre les contenus tf épreuve.

ANNEXE l.a.

RÉFÉRENTIEL DES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES

Ceriffieold’spfitirdeprofsssïonneEa au développement

SpédaîlS tActfvttés fonlîafes artisanales el touristiques 
(opt3)

Défini p2rrorrt(émlrJjléris( du 17 mar»19S3 
Dernière session 2018

CerGSoatifapfiLxiesprofesdonneSâi 

SpêdaSli : Petits ot moyenne hftetierie

Crée parie présentatrêlé 
Prem.’éro session 2018

Éprouves ou sous épreuves | Axes éprouvas ou sous ép rouva . 1 Unités

Unités professionneEes

fixe pratique professionnel 

Axa connaissances professionneles
? t o e t

EPI Préparations et réalisations UP1

EP2 RéaSseîons UP2

EPS -  Connaissance do l'entreprise 
hôlefière, sdonces appliquées et 
hygiène, santé, sécurité, 
environnement, tri des déchois

UP3,

Unités «renseignement général

Axesodal 1*8X0
EG1 -  Français e lhlitéro -  
géographie, onselgnomenl moral et 
dviqu-3

UG1

Axa maSis-sdences Z1®* axo E G 2- Mathématiques-sdenees UG2

•EG3 -  Éducation physique et sportive UG3

EG4 -  Communication en  anglais UG4

CartMoat polynésien d'aptitude professbnneüe Petite et Moyenne Hôteüerie p*3# 44 Certificat poijuésfen d ’aptitude professionnelle Petite et Moyenne Hôteüene Psg» 61/51
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CPAP «P E T IT E  ET MOYENNE HOTELLERIE))

Référentiel d e s  activ ités professionnelles

Définition

l e  titulaire do CPAP « Petite e t  moyenne hôtellerie s  es t apte à  accomplir Immédiatement les tâches 
■ liées à  l'accueil, à  [a cuisine, au service en restaurant, à l'hébergement et à  ranimation dans un petit hôtel 
familial ou une pension de famille, sous la direction et le contrôle du propriétaire exploitant

ANNEXE IV
TABLEAUX DE CORRESPONDANCE ENTRE 

ÉPREUVES DE L’ANCIEN ET DU NOUVEAU DIPLÔME

Contexte professionnel

Le contexte d’exercice de remploi es t celui des.hôtels de famille dont l'activité revêt une Importance 
économique et sorfale majeure dans tes lies de la Polynésie française, pour satisfaire les atlentes d’une 
clientèle venue de félranger, mais aussi d'une clientèle locale conséquente.

Conditions de travail etévolulfon de l'emploi

Selon l'importance de la structure, les services qu’elle propose à  se s  clients, éventuellement à  des clients 
extérieurs, le titulaire du CPAP c  Petite et moyenne hôtellerie » peut être am ené à  exercer une grande 
diversité de tâches ou à  se  spécialiser.

Sa polyvalence, se s  capacités d’Initfatrve, d'autonomie e t relationnelles, son goût du contact, de 
rauthentidté e t du partage sont les atouts d e  sot insertion professionnelle directe, de  sa  réussite e t  de 
se s  possibilités d'évolution.

Son éventuelle spédallsalfon p a rt l’amener à  reprendre ou à  poursuivre des études, d e  façon privilégiée 
dans une' formation préparant aux baccalauréats professionnels s Cuisina », « Commercialisation et 
services en restauration s  ou encore au brevet professionnel a Gouvernante ».

Après quelques années d'expérience e t  des compléments de formation en gestion hôtelière, le titulaire du 
CPAP c petite et moyenne hôtellerie » peut être amené à . prendre fa direction d’un établissement ou 
développer sa  propre affaire.

Champs d'acdvKé

Le titulaire du CPAP « Petite e t moyenne hôtellerie » exerce se s  activités professionnelles dans les trois 
champs suivants :

- cuisine e t restauration;

• hébergement ;

-  animation, culture locale.

Certificat polynésien d'aptitude pro/èss/onnelfe Petite et Moyenne Hôtellerie p js9 60,50 Certificalpolynêslen d'aptitude professionnelle Petite et Moyenne Hôtel/en'e Pes ° 5,5
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. ACTIVITÉS ET TÂCHES PROFESSIONNELLES

Champ cuisine e t  restauration

Fonctions

Activités 
(réalisées dans le 
respect des régies 

d 'hygiène e t  de 
sécurité en  vigueur)

Tâches professionnelles

Cuisine

•J.Lancerune
production

1.1. Reconnaître les produits, les matériels e t Identifier les 
besoins

1.2. Signaler les Ingrédients manquante

2. Produire e t 
transformer

2.1. Réaliser les préparations préliminaires, une misa en 
place

2 .2  Réaliser une cuisson simple

2 3 . Réaliser etdresser une préparation froide ou chaude

2 4 . Faire du pain, réaliser un dessert

2 5 . Finir e t contrôler une production

Restauration 3. Servir

3.1. Réalkerla mise en  place

3.2. Assurer la service des boissons e t des plats en salle

3.3. .Débarrasser, ranger, nettoyer

Entretien
4. Utiliser e t entretenir 
'es matériels e t ies 
ocaux

4.1. Déterminer les matériels e t les produits d'entretien 
adéquats
4 .2  Adopter (es règles d’hygiène corporelle et se  vêtir 
d'une tenue adaptée
4.3. Assurer Fenfretien des locaux et des matériels en 
respectant les consignes d'usage, d'hygiène et de  sécurité 
des produits utilisés

4.4. Veiller à  la sécurité des matériels e t des locaux

1.4 Évaluation

Au lenne de chaque PFMP, un Man de compétences, établi conjointement par le tuteur et Féquipe 
pédagogique ou son représentant, es t consigné dans un livret d e  sLdvt e t d'évaluation en présence du 
candidat

2. V O IE  DE  ̂ A P P R E N T IS SA G E

La durée de te formation en mttieu professionnel est incluse dans la formation en entreprise.

La formation d es  apprentis sè  déroute selon une alternance (CFA /  Entreprise) étudiée et mise en œuvre 
conjointement parFêqulpe pédagogique elles maîtres d'apprentissage.

Oe manière à  établir la cohérence du déroulé de la formation, les objectifs e t les modalités de 
déroulement des apprentissages e t des évaluations des acquk d es apprentis font l'objet d'un contrat de 
formation tndrviduej préalablement négocié e t êtabS entre le maître d'apprentissage, rêqu'pe pédagogique 
e t  rapprend. . . •

Évaluation .

À tissus de  chaque période en entreprise :

-  Tapprent] renseigne son livret de suivi par un Inventaire ded situations de travail vécues en 
entreprise e t une présentation concise des activités professionnelles réalisées ;

-  cet inventaire, visé par le maître d’apprentissage, atteste que les activités consignées
* correspondent à  celles confiées à l'apprenti au coure de s a  formation en entreprise ;

Des bilans de compétences réguliers sont effectués conjointement par le formateur du CFA e t fô maître 
d’apprentissage afin de préparer révaluation relative à  répreuve EP2

3. VO IS  DE  LA  FO RM AT IO N  P R O FE SS IO N N E L LE  CONTINUS

La durée de la PFMP e st de 6 semaines. Toutefois, les candldats(es) d e la formation continue peuvent 
être dispensés des PFMP s'ils justifient d’une ejpêrience professionnelle d'au moins six mois dans le 
secteur d’activités du diplôme.

.4. PO SIT IO NNEM ENT

La durée-minimale de formation en entreprise pour les candidates) positionnés est de:

-  8 semaines pour les candldals(es) Issus de la voie scolaire;

- 4  semaines pour les candkfats(es) issus de la formation professionnelle continue.

• Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Petite el Moyenne Hôtellerie pe39 È’5 Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Petite et Moyenne HôleSerie Pmserss
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Des professionnels seront assodés à  la définition des tâches e t  à  l’évaluation de celte PFAP.

Les professeurs dispensant tes enseignements technologiques e t professionnels encadrent tes élèves en 
PFAP.

1.1, Résultats a ttendus

Les PFMP permettent au candidat : f

-  d’appréhender concrètement ta réalité des contraintes économiques, humaines et techniques de 
t'entreprise;

-  de  comprendre (Importance de l’application des règles d'hygiène, de sécurité et 
(Tenvtronnernent;

* <f utiliser des matériels d’intervention ou des outillages spécifiques ;

-  de s'approprier tes démarches qualité mises en place dans Fentreprise ;

-  d e  mettre en œuvre s e s  compétences dans la domaine de (a communication aveo tous les 
services ;

-  de prendre conscience du rôle de tous les acteurs e t des services de l’entreprise.

Activité 1. Lancer une production

• Description d es tâches

1.1. Reconnaître les produite, les matériels et identifier les besoins * •

1.2. Signaler les ingrédients manquants -

• Résultats a ttendus

-  La qualité des marchandises a  é té  contrôlée etleur quantité en regard du nombre de portions à 
préparer a  é té  correctement évaluée

- Le matériel, les locaux et lés plans de travail nécessaires sont propres, disponibles et dégagés

1.2 Modalités d'intervention des p rofesseurs

L'équipe pédagogique, dans son ensemble, e s t  concernée par les périodes de formation en  milieu 
professionnel, La recherche, le choix des entreprises d'accueil e t le suivi des élèves relèvent de la 
responsabilité de l’équipe pédagogique de rétablissement de formation.

1.3 Contenus e t  activités

Pendant chaque PFMP, les activités sont organisées e t  subies par fe tuteur qui assure celte mission 
conjointement aveo l'équipe pédagogique de  rétablissement de formation.

L'élève peut ê tre mobilisé sur toutes les tâches des activités définies dans le référentiel des activités 
professionnelles. Les compétences qui relèvent des enseignements généreux sont mobilisées e t  doivent 
faire fobjet d’un suM  particulier.

Conditions de réalisation

- Être en ienue professionnelle (chaussures de sécurité, couvre-chef, blouse et tablier) e t avoir les 
mains propres

-  Locaux conformes aux normes d'hygiène e id e  sécurité en vigueur (sol et murs carrelés suivant la 
réglementation en  vigueur, aération contrôlée, équipements de sécurité...)

-  Matériel de pesée e td e  mesure, récipients d'entreposage, de cuisson etustenstles adaptés

Pour chacune d es périodes de formation un contrat Individuel de  formation est préalablement négocié et 
établi entre le tuteur, réqutpe pédagogique et rélève. C e contrat, formalisé par une annexe pédagogique à  
fa convention, précise ;

-  les activités professionnelles déjà abordées en centre de  formation e t le'niveau d'autonomie de 
rélève dans leur réalisation ;

* les activités professionnelles prévues pour la PFMP considérée.

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Petile et Moyenne Hôtellerie Pê39«V59 Certificat polynésien d'aptilude professionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie p*s®7ff
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Activité 2. Produira e t transformer

« Description d es  tâches

2.1. Réaliser les préparations préliminaires, uns miss en  place 

12. Réaliser une cuisson simple

•2.3. Réaliser e t  dresser une préparation Solde ou chaude

2.4. Faire du pain, réaliser un dessert

2.5. Finir e t contrôler une production

ANNEXE ill.a.

PÉRIODES DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL (PFMP)

1 .V O I5  SC O LA IRE

La durée de la formation en milieu professionnel est de 12 semaines réparties sur les deux années de 
formation.

•  R ésultats a ttendus

* Les productions intermédiaires sont cohérentes etrespectent les étapes de  réalisation. Elles sont 
correctement entreposées et sont utilisées dans des défais de conservation réglementâtes e t de 
préservation des qualités organoleptiques des aliments

•  Les mets réalisés valorisent les produits locaux e t sont conformes aux standards professionnels

-  Le matériel, les Iccauxet les plans de  travail nécessaires sont propres, disponibles e t dégagés

•  Conditions d e  réalisation ,

-  Être en tenue professionnelle (chaussures de sécurité, couvre-chef, blouse e t tablier), avoir les 
mains propres

-  Être organisé (suivi des fiches techniques, séquèncement des tâches, gestion du plan de travail) 

Locauc maintenus aux normes d'hygiène e td e  sécurité en vigueur

-  Matériels d e  pesée e t  de mesure, récipients d’entreposage, de cuisson e t ustensiles en étal de 
fonctionnement et propres

La PFMP fait obligatoirement l'objet d'une convention entre le responsable de l'organisation (entreprises, 
eoüecfiviiâs...) accueillant rélève e t le.chef d’établissement scolaire où ce dernier est scolarisé. Cette 
convention doit être conforme à  la convention type définie parles arrêtés en vigueur :
Code deféducation, notamment se s  articles !_ 331-1 à  4, D. 337-1 à  D. 337-14, D. 337-18 à  D. 337-30,
D. 337-32 à  D. 337-44, D. 337-46 à  D. 337-74, D. 337-76 à  D. 337-111 et D. 337-113 à  D. 337-160 
appticables en Polynésie française ;
Le code du fravati de la Polynésie française notamment la Partie (V-sanle e t  sécurité a u  travail -  Livra Jor 
dispositions générales notamment les artides A.4152-31 àA.4152-30 ;
Arrêté n*732 CM du 17 juin 1837 modifié portant organisation administrative et financière des 
établissements pubScs territoriaux d’enseignement ;
La délibération du conseil d'établissement approuvant la convention-type et autorisant le chef 
<fétabSssemsnt à  condors au nom de  fétabSssement toute convention relative aux périodes de formation 
en mKeu professionnel conforme à  ta convention-type.

La PFMP doit assurer la continuité de la formation et permettre à  f élève de compléter e t de renforcer ses 
compétences. Elle fait fobjet d’une planification préalable de manière à  maintenir la cohérence de la 
formation. EEe doit être préparée én liaison avec tous les enseignements.

Le temps de formation en milieu professionnel est réparti sur les deux années en leriant compte : 

-d e s  contraintes matérielles des étabtissements d'accueil et des établissements scolaires ; 

-  des objectifs pédagogiques spécifiques à  ces périodes ;

• des cursus de formation.

En cas rfîmpossMtô avérée de placer un élève en PFMP, celui-ci effectuera une PFAP (période de 
formation en activité professionnelle) au sein de  rétablissement

Cette PFAP remplit tes mêmes attentes qu'une PFMP : les activités professionnelles confiées sont celles 
inscrites dans le RAP de la formation. Les plateaux techniques de rétablissement sont utilisés à  cet effet

Certificat polynésien tfaptitude professbnneUe Petite et Moyenne Hôtellerie P£s*6,-9 Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie Fêg# SW57
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! . Activité 3. Servir

•  Description des tâches

ANNEXE III

ORGANISATION DE LA FORMATION

3.1. Réaliser la miss en plaça

3.2. Assurer le service des boissons et des plats en salle

3.3. Débarrasser, ranger, nettoyer

•  Résultat? attendus

• U  saüe'de restaurant est décorée, (es tofeties sont propres

- Les armoires réfrigérées sont approvisionnées

• La vaisselle est vérifiés: elle est propre, en parfait état e t en quantité suffisante

- Le matériel de service est prêt à  l'utilisation

• Les tables et buffet sont dressés avec goût en valorisant les ressources locales 

Le service, réalisé avec courtoisie el amabilité, satisfait les commandes du etîent

• Conditions de  réalisation

• Être en tenue professionnelle e t avoir les mains propres 

Connaître (es menus et les arguments de valorisation des plats

• Être disponible e t  à  t'écouta du cEent

- Locaux e t matériels conformes aux normes d'hygiène e t de sécurité en  vigueur, produits à 
disposition

- Éléments de décoration de la salie, de préférence d’origine locale.

-  Une à  trois tables de un à  quatre dlents

fîcat potynéstan d'aptitude professionnelle Petite ef Moyenne Hôtellerie Ps3" 65,50 Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie Pfl3a sta

— - .

9 Janvier 201S 
JO

U
R

N
A

L O
FFIC

IEL D
E LA PO

LY
N

ESIE FR
A

N
Ç

A
ISE



Page LEXPOL 13 sur 50

Activité 4. Entretenir des matériels e t  des locaux

• Description d es  tâches

4.1. Déterminer les matériels e lles  produits d’entretien adéquats

4.2. Adopter les régies d’hygiène corporelle et sa  vêtir (Ame tenue adaptée

4.3. Assurer l’entretien des locaux e t des matériels en respectant les consignes d'usage, 
d'hygiène e id e  sécurité des produits utilisés

4.4. Veiller à  ta sécurité des matériels et des focaux

• R ésulta ts attendus

-  Les matériels e t les produits utilisés sont vérifiés e t adaptés à  l'usage
-  Les contrâtes visuels des locaux e t  des matériels sont effectués 

Les dysfonctionnements constatés sont signalés

» Conditions de  réalisation

• Être en tenue vestimentaire adaptée

-  Locaux e t  matériels en  bon état

-  Matériel e t  produits d'entretien à  disposition

Épreuve EG4 (Unité UG4)
COMMUNICATION EN ANGLAIS (coefficient!)

1. OBJECTIFS
L’épreuve vise à  évaluer Ees capacités du candidat à  échanger en anglais dans une situation de 
communication professionnelle.

2. MODALITÉS D'ÉVALUATION
2.1. Évaluation par CCP

L’épreuve comporte Z situations dévaluation.
Le nfveau minimal eag'ète es t fixé ;
-  au niveau A1 du Cadre Européen Commun de Référence pour tes Langues (CECRL) pour ia 

première situation dévaluation organisée au dernier trimestre de  (a première année de 
formation ; la note proposée intentent pour4054 de la note finale.

-  au niveau A2 du CECRL pour la deuxième situation d'évaluation organisée eu  dentier trimestre 
de [a deuxième année de formation ; la noie proposée intervient pour 60% de la note finale.

A • Première situation d’évaluation 
Temps da préparation : 5 minutes Durée : 10 minutes 
Elle consiste à  mettre rélève en situation soit:
• de prendre une commande en restaurant auprès d'un client anglophone (champ cuisina e t 

restauration. Fonction « restauration b)  ; ia carte du menu est présentée en  anglais ; féiève 
dispose de 5  minutes pour en prendre connaissance ;

• (faccuelBIr, informer, renseigner e t orienter un cfient anglophone (champ de ThébergemenL 
Fonction « relation client ») ; la situation est exposée dans un document d’une page au plus, en 
anglais ; Télève dispose de 5 minutes pour en prendre connaissance.

B • Seconde situation d 'évaluation 
_ Temps de préparation : 15 minutes Durée : 10 minutes
Elle consiste à  mettre rélève en  situation de partager la culture, le patrimoine et l'environnement 
local avec un cGent anglophone à  partir d'un dépüant écrit en anglais, proposant une visite ou une 
activité.
Dans les deux situations rfévaluation, la commission d'interrogation est composée du  professeur 
d’anglais qui Joue le rôle du dlsnl.

2.2, Évaluation par épreuve ponctuelle
Temps de préparation : 20 minutes Durée : 20 minutes
L’épreuve consiste à  mettre le candidat dans une situation de communication professionnelle 
mobilisant les compétences C2, C4 ou C6 du référentiel de certification où l'interrogateur joue ie rôle 
d’un client anglophone.
La commission d'évaluation est composée d’un professeur d'anglais.
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Remarquas sur la correction e t la notallon *
- Lçs concepteurs de  sujets venteront, <tens leurs propositions, à  mettre en évidence les objectifs 

et les capacités ou compétences visées.
-  Les consignes de correction devront permettre eux correcteurs cfe prendre réellement et 

largement en compte, dans l'appréciation des copies la démarche critique, la cohérence globale 
des répons» .

-  Les examinateurs et les correcteurs ne manifesteront pas d'exigences de formulation 
démesurées, e t prêteront une attention particulière aux démarches engagées, aux tentatives 
pertinentes, aux résultats partiels.

Épreuve EG3 (Unité UG3).
__________________ . ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE (Coefficient 1)____________________

Les modalités de l'épreuve d'éducation physique e t sportive sont définies par Tarrêté du 15 juillet 2009 
relatif aux modalités d’organisation du CCF et de Texamen terminal pour l'éducation physique e t 
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude professionnel et du 
brevet d’études professionnelles e t la note de service n* 09-141 d u  fl octobre 2009 relative à  
l'éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude 
professionnelle et du brevet d'études professionnelles.

ACTIVITÉS ETTÀCHES PROFESSIONNELLES

Champ do l'hébargement

Fonctions
Activités • 

(réalisées d ans le 
respect d e s  régies 

. d’hygiène et de 
sécurité en vigueur)

Tâches professionnelles

5.1. Promouvoir la destination

5. Informer le dlent, être 
à  son écoule 5.2. Assurer la mise à  disposition des dépliants sur le lieu 

et les activités touristiques locales

6. Réserver, facturer, 
encaisser, prendre 
congé

6.1. Prendre une réservation

Relation client 6.2. Procéder à  la facturation e t à  rencaissement d’un d é n i

6.3. Prendre congé du client

7. Accueillir te citent, 
l'informer, évaluer son 
séjour

7.1. Préparer un accusa traditionnel

7.2. Accueillir, Informer la client

7.3. Évaluer te séjour du d e n t

Entretien fl. Entretenir
0.1. Préparer la chambre, le bungalow

l’hébergement e t (e linge
8.2. USÊser, gérer, entretenir le linge
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Activité 5. Informer fs client. Sire â son  écoute

•  Description d es  tâches

5.1. Promouvoir la destination

5.2. Assurer la mise à  disposition des dépitants sur le feu e t les activités touristiques locales

• R ésultats attendus

- Les Informations du site internet de rétablissement sont à  Jour, en particulier les conditions 
tarifaires. La fréquentation du site parait satisfaisante. Les résultats donnés par tes moteurs de

> a rechercha la placent on bonne position
-  Les renseignements tournis sur l’élabtlssement et sur les activités sont exacts, bien présentés, 

suscitent des envies et correspondent aux attentes de la destination
-  La collection de prospectus e t  dépliants mis à  la  disposition du efent es t complète e t à  jour.

' L’information orale donnée au dlent est argumentée

• Conditions de réalisation

-  Être disponible e t à  l'écoute du client
- Site internet de rétablissement opérationnel, éditable sous ie contrôle d'un système de gestion de 

contenu, correctement référencé
-  Conditions d e  réservation e id e  vente parfaitement définies 

Prospectus e t dépSants approvisionnés en quantité suffisante

1.2. évaluation par épreuve ponctuelle :

L'épreuve d'une durée de deux heures, notée sur 20 points, comporte deux parties écrites d’égale 
importance concernant fune les mathématiques, feutre les sciences physiques et chimiques.

-  Partie Mathématiques (notée sur 10 points! : 1 heure
-  Le sujet se  compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive
'  recouvrant une pari aussi large que possitëa des capacités e t connaissances mentionnées dans 

le référentiel de CPAP. *
-  Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques 

ies plus utiles pour résoudre un problème en liaison aveo la physique, la chimie, un secteur 
professionnel ou la vie courante. Lorsque ia situation s'appuie sur d’autres disciplines, aucune 
connaissance relative à  ces disdpünes riest exigible des candidats et toutes les indications utiles 
doivent être fournies dans f  énoncé.

-  Partie Srienras physiques e t chîmfaues (notée sur 10 Points^ : 1 heurs
Le sujet doit porter sur des champs différents de la Physique e id e  la Chimie. II se  compose de deux 
parties :

Première partie
Un exercice restitue une expérience ou un protocole opératoire, â  partir cfun texte court et 
éventuellement d’un schéma. Au sujet de  cette expérience décrite, quelques questions conduisent le 
(ta) candldat(e), par exemple à :

-  montrer ses connaissances ;
-releverdes observations pertinentes ;
-  organiser (es observations fournies, en déduire une interprétation et, plus généralement, exploiter 

les résultats.

Deuxième partie
Un exercice met en ceuvre, dans .un contexte donné, une ou plusieurs grandeurs e t relations entre 
elles. Les questions posées doivent permettre de vérifier que le (la) candkîalfe) est Pabfe :

-  de montrer qu’il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et lès urvtés mises en œuvra

-  d'indiquer Tordre de grandeur dune valeur compte tenu des mesures fournies e t  du contexte 
envisagé ;

-  rfufSser des définition^ des lois e t des modèles pour résoudre Je problème posé.

Dans un même exercice, les capacités décrites pour ces deux parties peuvent être m ises en ceuvre. 
Lorsque fêpreuve s’appuie sur d’autres disciplines, aucune connaissance relative à  ces  disciplines 
riest exigible des candidats e t toutes les indications utiles doivent être fournies dans l’énoncé.

instructions complémentaires pour ('ensemble des types d’épreuves (contrôle e n  cours de 
formation ou épreuve ponctuelle)

-  Le nombre de points affectés à  chaque exercice est Indiqué sur le su jet La longueur e t f ampleur 
du sujet doivent permettre à  tout candidat de le traiter e t de le rédiger posément dans le temps 
Imparti.

-  SI des questionnaires à choix multiple (QCM) sont proposés, les modatilés de notation doivent en 
être précisées. En participer, il ne sera pas enlevé de point pour les réponses fausses.

-  La dartâ des raisonnements e t la qualité de la rédaction interviendront dans ̂ appréciation des 
copies, c e  point doit être précisé' en tête des sujets.

Calculatrices et formulaires
-  L'emploi des calculatrices es t autorisé, dans les cohdifons prévues par la réglementation en 

. ' vigueur. H est ainsi prédsé q u i appartient aux responsables de félaboretion des sujets de
décider si l'usage des calculatrices est autorisé ou n o a  Ce point doit être précisé e n  tête des 
sujets.

-  il riest pas prévu de formulaire officiel. En revanche, les concepteurs de sujets peuvent Inclure 
certaines formules dans le corps du sujet ou en annexe, en fonction de la nature des questions.
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épreuve EG2 (Unité UG2)
____________________________ ' MATHÉMATIQUES • (Coefficient 2)

Activité 6. Réserver, facturer, encaisser, prendre congé

1. MODES D’ÉVALUATION

Ï.1. évaluation par contrôle en cours de formation :
La contrôla en  cours de formation comporta deux situations d'évaluation, Tune en mathématiques, 
fau te  en sciences physiques e t chimiques, chacune fractionnée dans îe temps en deux séquences. 
Les premières séquences sont organisées au cours du troisième trimestre de  ta première année. Les 
secondes séquences sont organisées au cours du troisième trimestre de (a seconde année.
Une proposition de  noie es t établie, La noie définitive est délivrée par le jury.

La situation d'évaluation en mathématiques (notée sur 20}

Cette évaluation ep mathématiques (fune.duréa totale d'une heure environ e s t  fractionnée dans le 
(emps en deux séquences, chacune notée sur 10.

L’évaluation est conçue comme .un sondage probant sur des compétences du référentiel. Chaque 
séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une 
part aussi large que possible des capacités et connaissances mentionnées dans le référentiel.

Les sujets portent principalement surfes domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un 
problème en liaison avec les sciences physiques e t  chimiques, un secteur professionnel ou la vie 
courante. Lorsque fa situation s’appuie sur d’autres disciplines, aucune connaissance refatfva à  ces 
disciplines n’est exigible des candidats e t  toutes les indications utiles doivent être fournies dans 
l’énoncé.

La situation d’évaluation en sciences physiques e t chimiques (notée sur 20)

Cette situation tfévaluation en sdence3 physiques ou chimiques d’une durée d’une heure environ est 
fractionnée dans le temps en deux séquences, chacune notée sur 10

EBes s’appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d’une pu plusieurs expériences 
(dont certaines peuvent être assistées par ordinateur).

L’évaluation e s t  conçue comme sondage probant sur des compétences du référentiel Les notions 
évaluées ont été étudiées précédemment

L’évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les 
manlpblalîons qu’il réalise, sur les mesures obtenues e t leur tnferprélatioa Lors de cette évaluation, B 
est demandé a u  candidat ;

-  de mettre en œuvre un protocole expérimental {
-  d’utiliser correctement le matériel mis à  sa  disposition ;
-  de mettre en œuvre les procédures e t consignes d e  sécurité adaptées ;
-  de montrer qu’il connaît le vocabulaire, les symboles, fes grandeurs el les unités mises en œuvre

-  d’utiliser une ou plusieurs relations, c es  relations étant données ;
-  de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.

Le (la) candidate) porte, sur une fiche qu’il complète en cours de manipulation, fes résultats de ses 
observations, d e se s  mesures et leur Interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences 
qui fui permet d ’évaluer les connaissances e t capacités du candidat lors da s e s  manipulations.
Lorsque la situation s ’appuie sur d’autres disciplines, aueyna connaissance relative à’ces disciplines 
n’est exigible des candidats e l  toutes les Indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé..

• Description d es tâches

6.1. Prendre une réservation

6.2. Procéder à  la facturation el â l'encaissement d'un cSent * •

6.3. Prendre congé du client

• Résultats attendus

-  La réservation es( conforme aux atientes du client auxdisponlbiütis de rétablissement, aux 
conditions habituelles ou négociées

-  l a  facture es t exacte Elle est correctement soldée
-  U  relation avec le client est courtoise

• Conditions de réalisation

-  être disponible e t à  fécoula du citent

- Réservation prise en face à face, par téléphone ouparmail
-  Réservation enregistrée par une centrale de réservation

-  Réservation, facturation e t encaJssemenlréatisés avec des moyens Informatiques

- Facturation et encaissement d’un client selon una procédure parfaitement établie e t sous le 
contrôle du propriétaire exploitant

- Accompagnement du ctienfsurson lieu de départ envisagé
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Activité 7. Accueillir fa citent e t évaluer so n  séjour

•  Description d es tâches

7.1. Préparer un accueil traditionnel

7.2. Accueillir, informer Je ctîant

7.3. Évaluer te séjour du cfient

« Résultats attendus

-  L'accueil es t conforme aux (radiions locales
-  Le client es t accueÜG à  son arrivée
- Les renseignements donnés sûr le fonctionnement de rétablissement sont exacts et précis
- Le client est satisfait de rhébergementqui fut es t proposé, ses demandes sont prises en compte 

dans ta mesure du possible
- L’avis du client est sollicité régulièrement U  cfient est Invité à  donner son atfs sur /éventuel livre 

d’Or de rétablissement et/ou daris les sites dévaluation des établissements hôteliers

•- Conditions de réalisation

-  Être disponible e t à  Técoute du client

-  Hébergement conforme à  la classification éventuelle de rétablissement

-  Éléments de  décoration naturelle, de fleure, de rafraîchissements à  disposition

-  Livre tfOr .

Les trois séances, d’une durée d’environ quarante minutes, s’échelonnent sur une durée de quinze 
jours.

Seconda partis (histoire -  oéoaraphia, enseignement moral et cMouel 
Le (la) candidate) présente oralement un dossier (constitué lndhriduellement ou par groupe) 
comprenant trois ou quatre documents de nature variée (texte, Image,''tableau de chiffres, carte...). 
Ces documents sont accompagnés d’une brève analyse en réponse à  une problématique relative à  la
situation historique ou géographique proposée. • '  .
Les documents concernent un des thèmes généraux du programme étudiés dans l’année, à 
dominante histoire ou géographie. SI la dominante du dossier de  la situation d'évaluation! est 
/histoire, la dominante du dossier de la situation cfévaluation 2 est te géographie, et Inversement Un 
de ces  documents comporte une dimension dvique en lien avec la programme d’enseignement moral 
e t civique, *"
Le (la) candidate) présente son dossier pendant dnq minutes, l a  présentation est suivie d’un 
entretien (dix minutes maximum) au coure duquel le (la) candidate) justifia ses choix e t  répond aux 
questions.
L’entretien est conduit par le professeur de ladîsdpüne assisté, dans la mesure du possible d'un 
membre de /équipe pédagogique.

B • Seconds situation d'évaluation 

Première partie /français!
Le (la) candidate) répond par écrit; sur un texte fîctionnei ou un document Iconographique ou sur un 
texte professionnel, à  des questions de  vocabulaire e t  de compréhension, puis rédige, dans uns 
situation de convnunlcation définie par un type de discours, un récit, un dialogue, une description, un 
portrait, une opinion argumentée (quinze à  vfogttignes).
La durée e s t  d’environ une heure trente minutes.

Seconda oartla /histoire -  géographie, enseionamsnt moral et chaque!
Se référer à  1a seconds partie de la situation n* 1. Seule la dominante change (histoire ou 
géographie, enseignement moral e t civique).

2.2. Évaluation par épreuve ponctuelle -  2 heures + 1 5  minutes.
Les deux parties de répreuve qui évaluent des compétences complémentaires, sont évaluées à  part 
égaie, sur 10 points.

Première partie (français!. 2  heures •
Le (la) candidate) répond par écrit, sur un texte fîctionnei, à  des questions de vocabula're et de 
compréhension. II rédige ensuite, dans une sfiuatioh de communication définie par un type de 
discours, soit un récit, un dialogue, une description, un portrait, une opinion argumentée (quinze à  
vingt lignes), soit une courte production écrite répondant à  une consigne en tien avec /expérience 
professionnelle (quinze à  vingt lignes).

Seconda partie fhlstolra—géographie, enseignement moral et dvioue!. 15 min 
Le (la) candidate) se  présente à  répreuve evec deux dossiers qi/ti a  préalablement constitués, un à  
dominante histoire, /autre â  domfnanfe géographie, comprenant chacun trois ou quatre documents de 
nature variée (texte, Image, tableau de chiffres, carte...). Un de ces documents comporte une 
dimension dvique en tien evec le programma d'enseignement moral et dvique.
Ces dossiers, d'un maximum de trois pages chacun, se  réfèrent aux thèmes généraux du 
programme.
Les documents sont accompagnés d’une brève analyse en réponse à  une problématique Bée à  la 
situation historique e t géographique étudiée dans le dossier.
L'examinateur choisit /un des deux dossiers.
Le (la) candidate) présente oralement pendant dnq minutes, le dosslerrelenu ; fa présentation est 
suivie d'un entretien (dix minutes maximum) au cours duquel le (la) candidate) Justifie ses choix et 
répond aux questions.
En l’absence de  dossier le (la) candidate) peut néanmoins passer/épreuve.
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- Montrer en quoi la situation étudiée est caractéristique du sujet rféfude
- ExpSquer te contexte, te rôle des acteurs e t tes enjeux de ta situation étudiée 
• Mémoriser e t  restituer tes principales connaissances e t  notions
- Utüî&er un vocabulaire spécifique
- Confronterdes points de vue e t exercer unjugementcritfque

L'enseignement moral et dvique a  pour objectif de permettre aux élèves de saisir les enjeux moraux e t 
civiques de  l'appartenance d'une part à  un État de droit garant de? libertés individuelles et collectives et 
de fégalité entre tous les  citoyens, d'autre part à  uns société démocratique contemporaine. Lés élèves 
réfléchiront aux principes de liberté, d’égalité, de Justice et à  la manière de concilier Fintérêt général e t  les 
droits de la personne, avec les contradictions qui peuvent survenir et au lien qui existe entre société 
démocratique e t sodété  de  rlnforroaSon.
Pour chaque thème, les questions éthiques et civiques sont étroitement nées et aucune de ces 
dimensions rie doit être négligée. Les connaissances sont abordées en vue des compétences à  acquérir. 
Les suggestions de pratiques de classe sont indicatives. Trois démarches sont néanmoins privilégiées 
pour fa mise en  œuvre de cet enseignement auquel contribuent toutes les disciplines : le débat 
argumenté, le dossier documentaire type contrôle en cours de formation (CCF) d'histoire e t géographie et 
le partenariat La démarche de la constitution des dossiers documentaires de type CCF déjà pratiquée en 
histoire et géographie, offre Toccaston de travaux interdisciplinaires sur des questions morales e t civiques. 
On peut également envisager une articulation avec des problématiques du programma de français e t des 
sujets rfélude et des situations en  histoire et géographie.

1. OBJECTIFS
L'épreuve de français, cTWstoîre-géographîe et d’enseignement moral e t dvique permet d’apprécier ; 

-  (es quaEtés de lecture e t  d'analyse de textes documentaires, de textes ficSonnels, de documents 
iconographiques, de documents de nature historique et géographique ;

• les qualités d’organisation des informations et d'argumentation dans la Justification des 
Informations, sélectionnées ;

* les qualités d'expression e t  de communication à  l'oral et à  récrit, en particulier le niveau de 
maîtrise de la langue.

2. MODALITÉS D'ÉVALUATION 

' 2.1. évaluation par CCF :
L'épreuve de  français, d’histoire -géographie e t d’enseignement moral e t civique est constituée de 
deux situations dévaluation, comprenant chacune deux parties : une partie écrite en  français, une 
partie orale en histoire -géographie e t enseignement moral e t civique.
t e s  deux situations dévaluation sont évaluées à  part égale. Par ailleurs, Iss deux parties de chaque 
situation dévaluation évaluent des compétences complémentaires à  parts égales.
L'évaluation se  déroule dans la detodême moitié de la formation. Toutefois, lorsque le cycle de 
formation e s t  de deux ans, fl peut être envisagé de proposer une situation dévaluation en fin de 
première année.
Une proposition de note sur 20 est élabSa. La noie définitive est arrêtée par le Jury,

A • Prem ière situation d 'évaluation 

Première partie (français)
Le (la) candidate) rédige une production écrite réalisée en trois étapes. Cette situation dévaluation 
s’inscrit dans le calendrier du n e  séqi/ence.

-  Dans la première étape, le (la) eandkfat(e) rédige à  partir d’un texte fîctfonnej une production qui, 
soit fait Intervenir un changement de point de vue, soit donne une suite au texte, soit en change 
ia forme (mise en  dialogue à  partir dun  récit, portrait d’un personnage à  p3rtirde vignettes de 
bande dessinée, etc.).

-  Dans la deuxième étape, le (la) candidate) reprend sa  production initiale â  partir de nouvelles 
consignes ou d 'une grille de correction ou à  Fade d'un nouveau support textuel ou d'un 
didacticiel décrilure... Cette étape est Individuelle ou collective. .

-  Dans la troisième étape, le 0a) candîdat{e) finalise sa  production â  Faide d’un traitement de  texte.

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie P£aa s41*®

Activité 8, Entretenir l’hébergem ent e t le linge

• Description d es tâches

,8.1. Préparer la chambre, le bungalow * •

8.2. Utiliser, gérer, entretenir le linge

« Résultats attendus

-  . L’hébergem entestpropfeetprêtâsccueiJtirlectient
-  Les commodités e t les équipements associés sont en parfait éfal de fonctionnement
- Le linge est en quantité suffisante, en bon état, propre et correctement plié
- Les produits cfawueS sont en place

•  Conditions d e réalisation

-  Matériel d’entretien, produits d’entretien, produits d’accueil à  disposition e t linge en quantité 
suffisante

-  Matériel d’entretien du linge

-  Usie de contrôle de Fêtât de fhêborgement

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Petite e t Moyenne Hôtellerie p°s»1ÿts
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Page LEXPOL 19 sur 50

ACTIVITÉS ET TÂCHES PROFESSIONNELLES 

Champ Animation, Culture locale

Fonctions

Activités
(réalisées dans le respect 
d e s  règles d ’hygiène o t de 

sécurité en vigueur)

Tâches professionnelles

9.1. Initier aux us e t coutumes polynésiens, Inciter à 
rusage de la langue locale

9. Investir la connaissance du 
patrimoine nature] e t  culturel 
polynésien dans la relation 
client

9.2. Accompagner la visite d’un site touristique, 
répondre aux questions sur foriglne e t la fonction du 
site archéologique vîsRê

9.3. Raconter des légendes locales •

Valorisation du
9.4. Faire découvrir Ja feune e t  la flore remarquables

patrimoine 
naturel e t  . 
culturel

9.5. Prévenir les dangers (cent pieds, corail-fèu, . 
oursins...}

50.1. Confectionner un tressage, une couronne, un 
collier, un objet d'artisanatlocal...

locaux • 10.2. Démontrer le nouage d’un paréo, 
l'ouverture d’une noix de coco, la confection d’un 
poisson cru..,

11. Participer aux animations 
locales

11.1. Participer à  fencadrement d*une sorfla

11.2. participer à  ranimation d’une soirée

Certificat polynésien d'aptitude professfonnefia Petite et Moyenne Hétefierie
Psgi t6h6

Épreuve E S I (Unité L/G1J .
FRANÇAIS, HISTPIRS-SÉOGRAPHIE, ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQÜS (Coefficient 3)

FRANÇAIS
L'enseignement du français dans les classes préparatoires au CPAP mène à  leur terme Iss exigences ds 
l'enseignement du français en eoOèga : Es maîtrisa de l’expression orale s t écrite, l'affirmation d’une 
Identité a ftu ra îe  fondée suris partage de connaissances, de  valeurs e t de langages communs.

Dans cette perspective, la connaissance de la langue e t sa  misa en pratiqua dans les activités 
d’expression orale, dé  lecture e t d'écriture sont à  la fois moyens e t finalités.
En lien avec les  autres enseignements généraux e t  avec les enseignements professionnels, le 
programma de français contribua à l'acquisition d’une culture commune. Les problématiques e t 
les  supports qu'il p roposa croisent un enseignement pluridisciplinaire de  l'histoire d e s  arts qui 
s ’inscrit dans le prolongement du  collège,
I-Finalités . •
L’enseignement du français en CPAP vise racqiisSSon d e  quatre compétences :
-  entrer dans l’échange oral : écouter, réagir, s'exprimer ;
-  entrer dans réchange écrit : Ere, analyser, écrire :
-  devenir un lecteur compétent etcriBque ;
-  confronter des savoirs et des valeurs pour construire son Identité culturele.
Il* Capacités
La compréhension de soi, du monde environnant, de l'univers professionnel, de là Cité, prend appui sur 
les capacités suivantes :
Savoir organiser s a  pensée, savoir réfléchir 
Savoir lire, savoir écrire
Savoir s’exprimer à l’oral et à l’écrit, savoir écouter 
Savoir puiser dans les productions littéralreset culturelles 
Ifl-AftrtudBS
-Accepter tfentrer dans réchange oral.
-  Mettre son expérience à  distance par la lecture e t récriture.
-  Être curieux de  l'expérience des autres à  travers les livres, les films, les Images.
-  être conscient de la diversité de la communauté humaine, des codes a id e s  usages sociaux.
-  S'intéresser à  Actualité.
-Accepter de relire et de réécrire pour progresser et mener un projet à  son terme.

HISTOIRE • GÉOGRAPHIE - ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE 
Capacités
Les élèves, les apprentis ou les adultes en formation doivent acquérir les capacités suivantes :
Repérer ta situation étudiée dans 1e temps e t dans fespaça 
En histoire
• Daler des faits Importants relatifs à  la situation
-  Dater des faits e t les situer dans un contexte chronologique
-  Distinguer temps long e t temps court- 
En géographie
-  Localiser une situation par rapport à des repères : pays, continent, domaine biocfimalique
-  Lire différents types de cartes
Mettre en œuvre des démarches et des connaissances 
En histoire
-Raconter un événement historique
-  Caractériser un personnage et son action en  rapport avec la situation étudiée 
En géographie
-  Décrire une situation géographique
-  Caractériser une situation géographique 
Capadlés communes

Certificat polynésien d'aptitude protvsstonneL'e petite et Moyenne Hôtefiene P‘S9 ̂ 9
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P a g e  LEXPOL 20 s u r  50

Épreuve EP3 (Unité UP3)
TECHNOLOGIE, SCIENCES APPLIQUÉES ET CONNAISSANCE DE L'ENTREPRISE (Coefficient 2)

Activité 9. Investir la connaissance du patrimoine nature! e t  culturel polynésien dans la relation 
client

• Situation 1 (coefficient 2)

1. OBJECTIF DE L'ÉPREUVE
L’épreuve a  pour objectif l'évaluation en situation d s  loulou partie des savoirs :

S7. Connaissance de l'entreprise hôtelière et de son environnement

$8. Sciences appliquées

S 9. Hygiène, santé, sécurité, environnement, tri des déchets

Z  CONTENU DE L’ÉPREUVE

l'épreuve prend appui sur une mise en situation dans un petit étabïssem snt hôtelier, contexte 
emblématique du métier, en rapport avec les préoccupations et les intérêts de ta petite e t moyenne 
hôtellerie dans un environnement insulaire. Elle comprend trois parties :

1 -  Partie connaissance de l'entreprise hôtelière e t  de son environnement (8 points)
À partir de quelques données sur l'activité de l’entreprise e t de brefs extraits de documentation sur 

. l'environnement touristique, le sujet pose uns problématique simple, à  traiter en trois questions qui 
permettent d'évaluer la compréhension du contexte économique de  l'activité professionnelle, la capacité à 
mobHiser des notions de gestion e t  à  prendre en compte les contraintes réglementaires (S7).

2 -  Partie sciences appliquées (6 points)
L’épreuve a  pour but de vérifier l'aptitude du candidat à  mobiliser s e s  connaissances relatives aux 
sciences appliquées dans une situation professionnelle. Le sujet comprend trois questions, Indépendantes 
ou Bées, portant sur au motns trois parties différentes du programme SB.

3 - Hygiène, santé, sécurité, environnement, tri des déchets (6 points)
L'épreuve a  pour but de vérifier l'aptitude du candidat à  mobiliser se s  connaissances relatives à l'hygiène, 
à  ta santé, à  la sécurité, à  fenvironnement et au tri des déchets e t  son aptitude dans une situation 
professionnelle. Le sujet comprend trois questions, Indépendantes ou liées, portant sur au moins trois 
parties.différentes du programme S9.

3. MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Épreuve écrite dune durée de  2 heures 

3.1: CCP
La situation dévaluation est élaborés par l’ensemble des professeurs de rétablissement concernés 
par les enseignements des domaines S7, S8, S9.
L'épreuve est orgsniséedans l'étabassement de formation.
II est recommandé de  planifier la situation d'évaluation au  cours de l'année de la session d’examen.
La commission de correction es t  composée de l'ensemble des professeurs de rétablissement 
concernés parlesenseignem ents des domaines S7, SB, S9.

3.2. Forme ponctuelle

La situation d'évaluation est fournie par faulorité académique.
La commission dévaluation e s t  composée de professeurs dispensant les enseignements des 
domaines S7, SB, S9 dans la préparation au  diplôme de l'académie".

• Description d es  tâches

9.1. Initier aux us e t  coutumes polynésiens, Inciter à l'usage de la tangue locale

9.2. Accompagner la « site  dun site touristique, répondre aux questions sur l'origine e t  la
fonction du site archéologique visité_________

9.3. Raconter des légendes iocaies

9.4. Faire découvrir la feune e t ia flore remarquables

9.5. Prévenir les dangers (cent pieds, corail-feu, ouislns...)

•  R ésultats attendus

La curiosité du client est éveillée 
-  Le client est satisfait

» Conditions d e  réalisation

- Une sîluation de face à  face avec un cEent ou un groupe de clients

-  Un site naturel ou archéologique remarquable à  explorer ou à  visiter

-  Une histoire à raconter

Certificat polynésien tfapiïtuda profe$sk>nnet!& Petite et Moyenne Hôteîlerie PigattW Certificat polynésien rt'ap&ude professionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie Pe^  m 7

? Janvier 2018 
JO

U
R

N
A

L O
FFIC

IEL D
E LA

 PO
LY

N
ESIE FRA

N
ÇA

ISE



Page LEXPOL 21 sur 50

Activité 10. Valoriser Iss savoir-faire locaux

•  Description d es tâches

10.1. Confectionner un tressage, une couronne, un coîHer, un objet d’artisanat local...

10.2. Démontrer Je nouage d’un paréo, l'ouverture d’une noix de coco, la confection d'un 
poisson cru...

Situation 4 (coefficient 2) i

1. OBJECTIF DE L'ÉPREUVE
L'épreuve a  pour objectif l'évaluation de toutou partie de la compétence :

} CS. ^Animer, valoriser le pstrimrins naturel et culturel polynésien -

2. CONTENU DS L’ÉPREUVE
L'épreuve consiste à  effectuer les tâches Bées aux activités 9, 10, 11 du référentiel des activités 
professionnelles.

R ésultats attendus

-  Le client s’e s t montré Intéressé, il e st /n fine satisfait

•  Conditions d e réalisation

-  Une situation de face à fa e e  avec un client ou un groupe de dients

-  Un savoir-faire focal à  vaforîsër auprès de clients

-  Produits et matériels à  disposition

Activités Tâchesprofesslonnslles .

P, Investir la 
connaissance du 
patrimoine naturel et 
culturel polynésien . 
dans la relation client

9.1. Initier aux us et coutumes polynésiens, IneHer à l'usage delà tangue locale
9.2. Accompagner la visita rfun site touristique, répondra mot questions sur l'origine et 
fa fonction du d is arcfiéoîoaJaus visité
9.3. Raconter des légendes locales

9.4. Fa're découvrir la faune et la flore remarquables

9.5. Prévenir les dangers (cent pieds, coraS-feu, oursins...)

10. Valoriser los savoir- 
faire locaux

10.1, Confectionner un tressage, une couronne, un coiffer, un objet cfartlaanal local...
10.2. Démontrer le nouage <fun paréo, (‘ouverture rfune noix de coco, la confection 
dun poisson cru...

11. Parfldperaux 
animations locales

11.1. Participer à  f encadrement <funa sertie

11.2. Partldper à  fanànstion tfurve soirée

3. MODALITÉS D'ÉVALUATION _ .
• 3.1. CCF

La situation cfévafuatfon est organisée sur le Beu de formation ou sur tout Beu adapté, en  partfa/ffer 
de PFMP, par le professeur Intervenant dans te domaine de Tanimallon et de  la culture polynésienne. 
EQâ consiste à  mettre le (la) candWat(e) en situation d'exécuter tout ou partie de3 tâches 
professionnelles indiquées en 2  « Contenu de répreuve ».
II est recommandé de planifier la situation tf  évaluation au cours de Tannée de la session d'examen,
La commission d'évaluation estcom posée de deux membres :

' -  un professeur en charge des enseignements relaBfsàfanlmation et à  la culture polynésienne ;
- un professionnel, de  préférence le tuteur de f élève ; à  défaut de professionnel un professeur en 
charge des enseignements technologiques et professionnels.

3.Z Forma poncftrel/a (épreuvepratique, durée f  heure)
. L'épreuve ponctueSe est conforme à  Tobjectif dêfûi! en  1 de répreuve ainsi qu'au contenu de

(épreuve défini en 2.
• La commission d’évaluation e s t  composée de deux membres :

-  un professeur en charge des enseignements relatifs à  ranimation e t à  la culture polynésienne ;
-  un professionnel ; à  défaut de professionnel, un professeur en charge des enseignements 
technologiques et professionnels.
Ce professeur et es professionnel n’ont pas été en charge de la formation du candidat l’année do 
l'examen.

Certificat polynésien d ’aptitude professionnelle petite et Moyenne Hôtelfene Pe^ 56,18 '  Certificat polynésien d^p&ude professionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie 47/47

702 
JO

U
R

N
A

L O
FFIC

IEL D
E LA

 PO
LY

N
ESIE FRA

N
ÇA

ISE 
9 Janvier 2018



Situation 3 fccaffîdenl 2)

1. OBJECTIF DE L’ÉPREUVE

L'épreuve à pour objectif révaluation de tout ou partie de ta compétence :

C4. | Être en rdstion avec le dîenl

2. CONTENU DE L’ÉPREUVE
L'épreuve consiste à  effectuer les tâches nées aux activités 5, 6 ,’7  du référentiel des activités 
professionnelles.

PageLEXPOL 22 sur 50

• Résultats attendus

-  La curiosité du client estéveiüêe
- Le client est satisfait

• Conditions da réalisation

3. MODALITÉS D'ÉVALUATION
3.1. CCF

La situation dévaluation est organisée sur te plateau technique de  rétablissement de formation par le 
professeur Intervenant dans le domains de l'hébergement.
EÜe consiste à mettre te (la) candidate) en situation d'exécuter tout ou partie des tâches ' 
professionnelles Indiquées en 2  e Contenu de répreuve s.
II est recommandé de planifier fa situation d’évaluation au cours de Tannée de la session d’examen. 
La commission dévaluation e s t composée de deux membres :
-  un professeur en charge des enseignements de l’hébergement ;
-  un professionnel, de  préférence le tuteur de Téiève ; à  défaut de  professionnel un professeur en 
charge des enseignements technologiques et professionnels.

3.2. Forme ponctuelle (épreuve pratique, durée 1 heure)
L’épreuve ponctuelle es t conforme à  Fobjeclif défini en 1 de répreuve ainsi qu’au contenu de
répreuve défin! en Z
La commission dévaluation est composée de deux membres :
-  un professeur en charge de l'hébergement ;
-  un professionnel ; à  défaut de  professionnel, un professeur en charge des enseignements 
technologiques et professionnels.
Ce professeur et ce professionnel n’ont pas été en charge de la formation du candidat f armée de 
fexamen.

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Petite elMo)vnne Hôtellerie -Pegs<&'t8 Certificat polynésien d'aptitude professhnneUe Petite et Moyenne Hôtellerie . p«a« isfte

- Une sortie â  organiser

-  Une soirée à animer

-  Régies dhygiène e t de sécurité à respecter

Activités Tâches professionnelles

5. Informer lo ctlant, 
être A son écouta

5.1. Proroouvoîrla destination ’ •
5.2. Assurer la mise à déposition Ues^épïenfs suris t’eu elles activités touristiques 
locales

6. Réserver, facturer, 
encaisser, prendre 
congé

6.1. Prendre une réservation
5.2. Procéder à  la facturation el à (‘encaissement dun cfent
6.3. prendre congé du client

7. Accueillir la client, 
l'informer, éveluerson 
séjour

7.1. Préparer un aecueï traditionnel
72. Accusffi-, Informer la client
7I3. Évaluer le séjour du eSenl

Activité 11. Participer aux animations locales

• Description des tâches

11.1. Participer à  l'encadrement dune sortie 

11.Z Participer à  ranimation dune soirée
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Situation 2 (coefficient 2)

1. OBJECTIF DE L'ÉPREUVE
L'épreuve a  pour objectif évaluation de tout ou partie de la compétence ; 

H  C2. j S ervir en restaurant

2. CONTENU DE L'ÉPREUVE
L'épreuve consiste à  effectuer le9 tâches fées à  Tacti/Hé 3 du référentiel des activités 
professionnelles.

ANNEXE l.b.

‘ RÉFÉRENTIEL DE CERTIFICATION

Activité Tâches professionnelles

3. Servir

3.1. Réaliser la mise en place
3.2. Assisarle sentes des boissons et des plats en saïa

3.3. Débanaséer, ranger, nettoyer

3. MODALITÉS D’ÉVALUATION*
3.1. CCF • ’ ‘

La situation d’évaluation est organisés sur le plateau technique d s  rétablissement de formation par le 
professeur Intervenant dans le domaine d é jà  restauration.

E îe consiste â mettre le (la) candidate) en situation d’exécuter tout ou partie des tâche? 
professionnelles indiquées en 2  « Contenu de répreuve ».
II e s t  recommandé de planifier la situation dévaluation au cours de Tannée de la session d’examen. 

La commission dévaluation est composée de deux membres :
-  un professeur en charge des enseignements de commercialisation e t services en restaurant ;
-  un professionnel, de préférence le tuteur de rélève ; à  défaut da professionnel un professeur en 
charge des enseignements technologiques et professionnels.

3.2. Forme ponctuelle (épreuvepratique, durée 2 heures)
L'épreuve ponctuelle es t conforme à Tobjectif défini en 1 de répreuve ainsi qu’au contenu de 
f  épreuve défini en Z
La commission d’évaluation est composée de deux membres :
• un professeur en charge des enseignements de commercialisation et services en restaurant ;
• un professionnel ; à  défaut de professionnel, un professeur en charge des enseignements 
technologiques et professionnels.
Ce professeur e | ce  professionnel n’ont pas été en charge de la formation du candidat Tannée de 
l'examen.
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Page LEXPOL 24 sur 50

Éprouve EP2 (Unité ÜP2)
RÉALISATIONS ET COMMUNICATION (Coefficient 8)

Situation 1 (coefficient 2)

1. OBJECTIF DE L'ÉPREUVE
L’épreuve a  pour objectif l'évaluation de foutou partie de là  compétence :

CÎ. '{ Cuisiner

2. CONTENU DE L’ÉPREUVE

L'épreuve consiste à  effectuer les fiches nées aux activités 1 et 2 du référentiel des activités 
professionnelles.

Activités Tâches professionnelles

I.L ineerune
production

1.1. Reconnaîtra les produits, les matériels eUdenfiferles besoins . "
1.2. Signaler les Ingrédients manquants

2. Produire et 
transformer

21. RéaSser les préparafons préliminaires, une mise en plaça

2 2  Réaliser une cuisson ample
23. Réaliser et dresser une préparation froide ou chaude
24. Faire du pain, réaïser un dessert

25. Finir et contrôler une production

3. MODALITÉS D’ÉVALUATION

3.1. CCF
La situation d’évaluation est organisée sur le plateau technique de f é tl  tassement de  formation par le 
professeur Intervenant dans le domaine de la cuisine.

Elle consiste à  mettre le (la) candidate) en situation d’exécuter tout ou partie des tâches 
professionnelles Indiquées en 2 « Contenu de l'épreuve d,

Il est recommandé de planifier la situation d'évaluation eu cours de fam ée  de la session d’examen.
La commission dévaluation est composée de deux membres :

-  un professeur en charge des enseignements de cuisine ;
-  un professionnel, de préférence le tuteur de félàve ; à  défaut de professionnel un professeur en 
charge des enseignements technologiques et professionnels.

3.2. Forma ponctuelle (épreuve pratique, durée 2 heures)
L'épreuve ponctuelle est conforme à  fobjectif défini en 1 de répreuve ainsi qu'au contenu de 
répreuve défini en 2.
La commission dévaluation est composée de deux membres :

-  un professeur en charge des enseignements de cuisine ;
-  un professionnel ; à  défaut de professionnel, un professeur en chargé des enseignements 
technologiques et professionnels.
Ce professeur e t ce professionnel n'ont pas été en charge de ta formation du candidat Tannée de 
Texamen.

Certificat polynésien d'eptilude professionnelle Petite et Moyenne Ht/leEeriô Pess 44/44
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3. COMPÉTENCES PRÉVENT1QN SANTE ENVIRONNEMENT (coefficient 2)

C1, Cuisiner

Données Compétences détaillées Critères eifou Indicateurs de  
p ertèm anco

-  Les fichas techniques 
• Les matériels et leur fiche 

cfirSisation 
-Le s ingrédients

-  S ’assurer de ta disponlbïHê et de 
la qualité des ingrédients

-  Ordonnancer et planifier son 
travail

• Organiser son posts d e  traval
- RéaSser tes préparafions 

préliminaires
- RéaEserles pré parafions froides
-  Réaliser tes préparations 

chaudes, les cuissons
- Dresser e t entreposer les

préparations 
-Vérifierai redifier les

p ripa râlions
- Envoyer

-  Respect du mode opératoire et 
des quantités à produire

- Respect du temps Imparti à la 
réaSsafion

- Qualité de la réaîsetton
- Respect des règles tfhygièna et 

deslartlé

C2. Servir on restaurant

Données Com pétences détaillées Critères et/ou Indicateurs d e  
performance

- Nombre de couverts -Ordonnancéretorganfserson

- Planning de réservation et iravati

demandes particulières - Appliquer les consignes et les

7 Consignes de décoration de la techniques professionnelles

salle

- Linge de table, vaisselle et

- Stock Journalier de boissons, -Respectdes consignes^

amuses bouche - Resp&etdei techniques 
professionnelles

-  Présenterai valoriser le menu ou 
la carte

- Noter tes choix en faisant une 
utilisation appropriée des codes 
professionnels de prise de

-  Respect des procédures
numérique -  Clarté d'expression

• Boissons

-  Préparations culinaires 

-LKaau et plateau

- Courtoisie

-Réacfivtiê eladap!ab3aê âune 
situation Inattendue

commanda manuelle
-  Assurer la liaison avec la cuisine, 

te bar et la caisse
-  Enregistrer les commandes

• Satisfaction du client

- Fiches techniques des consignes 
de déterrassaga et de nettoyage 

. defasafie

-Applique; tes techniques et tes 
procédures

Certificat'polynésien d’aptitude professionnelle Petila et Moyenne Hôtellerie

1. OBJECTIF DE L’ÉPREUVE
L'objectif es t d’évaiuerieâcompéiences du candidat à  :

- conduire une démarche d’analyse de situations en apptiquantiadémarohe de résolution de 
problème et/ou rapproche parla risque ;

• mobiliser des connaissances scientifiques, Juridiques et économiques ;
-  proposer des mesures de prévention adaptées ;
• Agir de  façon efficace face à  une situation cfurgence.

L’évaluation porte notamment sur :
• le respect des étapes de la démarche mise en rouvre ;
• l’exactitude des connaissances ;
• la pertinence des mesures de prévention proposées ;
- l'efficacité de faction face à  Une situation d’urgence.

2. MODALITÉS D’ÉVALUATION
3.1, Contrôle en cours de formation (noté sur 20)

Le contrôle en cours deformation est organisé à  partir de deux situations d'évaluation. Chaque 
situation est notée sur 10 points. •
Première situation d'évaluation /écrite - 1  heure! : Ella permet en fui de première année de formation 
/évaluation par sondage des compétences dans (es domaines de la santé, de ta consommation e t du 
parcours professionnel. Le si^et comporte plusieurs questions Indépendantes ou fées sur (es 
modules correspondants. U permet d’évaluer des capacités e t  des connaissances. A partir d’une 
situation de la vie professionnelle ou quotidienne, te (la) candidate) doit notamment appliquer uns 
démarche tfanalyse.
Deuxième situation dévaluation : S e  permet au coure de la deuxième année de formation 
févaluation par sondage des compétences relatives à  environnement professionnel.
Elfe est constituée de deux parties :

-u n e  évaluation fente dune durée de 1 heure portant sur fensemble du module à  /exception des 
situations d’urgences. Elle prend appui sur une situation professionnelle accompagnée d’une 
documentation. Elle permet cfévaluerfapptication de ta démarche d'approche p a rle  risque et les 
connaissances relatives à  /environnement professionnel.

-  une évaluation pratiqua prenant en compte les résultats obtenus fore de la formation de base au 
'secourisme ou du recyclage SST. Pour Isscandldats(es) en situation de handicap, une 
adaptation de cette évaluation pratiqua doit être'proposée sous forme orale ou écrite.

L’évaluation écrite est notée sur 8 points, /évaluation pratique sur 2  points.

2.2. Forme poncfue/fe (notée sur 20) 1 heure
Le sujet se  compose de deux parties indépendantes, correspondant l'une aux domaines de la santé,

4 de la.consommation e t du parcoure professionnel, l'autre à  environnement professionnel. Chaque 
* partis comporte plusieurs questions sur chacun des modules.

Première partie : Le sujet sur 10 points comporte plusieurs questions Indépendantes ou Bées sur tes 
modules correspondants. Il permet d'évaluer des capacités et des connaissances. À partir d'une 
situation de la vie professionnelle ou quotidienne, te (la) candidate) doit notamment appliquer une 
démarche d’analyse.

’ Deuxième partie : Le sulet comporta lui-même deux parties:
-  l'une notée sur 8 points prend appui sur une situation professionnelle accompagnée d’une 

documentation. Elle permet d’évaluer fapptication de la démarche d'approche par le risque et les 
connaissances relatives à  /environnement professionnel ;

-l'autre notée sur 2  points permet cf expliquer la conduite à  tenir dans une situation d'urgence.
En ce qui concerne révaluation cf un risque professionnel, esta pourra porter sur un risqua dontrétuda 
n'est pas obligatoire. Dans ce cas, le (la) candjdatfe) disposera de documents ressources lui 
permettant de proposer une démarche de prévention.

Certificat polynésien d’aptitude professbnneÈa Petite et Moyenne Hôtellerie ■ P*a«4V«
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Page LEXPOL26sur50

Situation 2 (coefficient 2)

1. OBJECTIF DE L'ÉPREUVE

■ L'épreuve a  pour objecfif l'évaluation de tout ou partie de la compétence : 

| C5. | Enttefenirïhêbsrgement et te linge

2. CONTENU DE L'ÉPREUVE
L’épreuve consiste à  effectuer les tâches liées à  factfvîté S du référentiel des activités professionnelles.

Activité Triches professionnelles

8. Entretenir 
l'hébergement ot fa 
llnae

8.1. Préparer la chambre, le bungalow

8.2. Ufflser, gérer, entretenir le linge

3. MODALITÉS D’ÉVALUATION
3.1. CCF

La situation dévaluation est organisée sur le plateau technique de rétablissement de formation ou sur 
tout lieu adapté, en  particulier de PFMP, par le .professeur intervenant dans le domaine de 
l'hébergement
Elle consiste à  mettre le (la) candidate) en  situation d'exécuter toutou partie des tâches 
professlonneles Indiquées en 2  « Contenu dp fépreuve ».

Il es t recommandé de planifier la situation dévaluation au cours de Cannée de la session d’examen.
La commission cfévaluafion est composée de deux membres :
•  un professeur en charge des enseignements d’hébergement ;
-  un professionnel, de préférence le tuteur de félèva ; à  défaut d e  professionnel un professeur en 
charge des enseignements technologiques et professionnels.

3.2. Forme ponctuelle (épreuve pratique, durée 1 heure)
L’épreuve ponctuelle est conforme à l’objectif défini en  1 de répreuve ainsi qu'au contenu de 
répreuve défini en 2.
La commission dévaluation est composée de deux membres :

-  un professeur en charge des enseignements d’hébergement;
-  un professionnel ; à  défaut de professionnel, un professeur en charge des enseignements 
(echnotoglqûes et professionnels.

Ce professeur e t ce professionnel n’ont pas é té  en  charge de la formation du candsfat Tannée de 
l'examen.

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Petite et Moyenne HôleSeria

C3. Entretenir ta cuisine ot le restaurant

D onnées Com pétences détaillées Critères e t/ou indicateurs do  
performance

-Le s fiches techniques
• Les matériels et leur fiche 

d’utilisation
- Les produits et leur notice 

dVtikstior»
• Les protocoles et procédures

-AppSquer tes produis de 
nettoyage et de désinfection en 
respectent les normes «Thyÿêne 
et de sécurité en vigueur

-Nettoyer:
-la batterie da cuisina 

. -la  matériel de cuisina 
• le soi
-  ta valsseüa
- [a mobSerda restaurant
-  les sanitaires

-Trier et évacuer les déchels

-Techniques denattoyage 
correctement appliquées 

-Respect:
•des procédures 

-des consignes .

• de la chronologie des tâches 
-  du temps Imparti 
-des postures et des gestes 
professionnels adaptés

C4. être en relation avec lo citent

Données Com pétences d&talUé&s Critères e t/ou  Indicateurs da 
perform ance

- Culture d’entreprise -AecueEr, informer, renseigner et • Valorisation du Beu et des
-  Standard de  qualité orienter te dent activités touristiques locales

-Procédures d’accueil -Respect:

- Fiches techniques * - des procédures dteecuea
-  Prendre en compte uns demande - de llnUmtté de la dl entête

retrtreprfsa et/ou une réclamation, rendre (discrétion)

•Dépliante -Postures et tenues 
professionnelles adaptées

-  Comportements professionnels 
Bé3 àtTmagede (entreprise 
(courtoisie, disponibilité, 
honnêteté, sens de l’observation, 
esprit d'équipe, réactivité, 
spontanéité)

Cerfiïïcaf polynésien d'aptitude professionnelle Peb'te et Moyenne Hôtellerie p£3s 2i'23
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Page LEXPOL 27 sur 5Q

C5, Entretenir l'hébargemont et le linge

C5.1 Entretenir Fhiberaemont

D onnées C om pitonccs détaillées Critères et/ou Indicateurs d é  
perform ance

-  Standard de qualité

-  Protocoles et fiches techniques 
♦  Unge

«Tenue professionnelle
-  État prévisionnel rfoccupation 

des locaux
- Matériels nécessaires

-  Produits d'entretien eldteccuea

• Aérer, évacuer las déchefs

-  Retirer le ftnga sala
-Netloyerlescbambreset ■

espaces fdste, appliquantes 
produits d'entretien

• Faire les Sis
-  Nettoyer et désinfecter la sale de 

bain, les sanitaires et mettre en 
place te legs propre, les produits 
cfeccueS el autres accessoires

• Ordonner tes chambres et 
espaces loîslra

• Contrétef félat de propreté et la 
conformité du rangement

- Repérer et slgnaterles anomales 
elles dysfonctionnements

- Techniques ai procédures de 
nettoyage rigoureusement 
appliquées

« Oemandes particulières ducüenl 
prises en compta

- Usage des produits utilisé s 
conforma èlanoïca (fuCîsatlort 
(dosage)

• Organisation raUonnetie et 
efficience du travail

• Conformité quantitative et 
^quaütaBve du linge, des produits 
'et des accessoires

• Respect des procédures, des 
consignes, de la chronologie, 
des lâches, du temps Imparti, 
des règles ergonomiques, des 
postures et gestes professionnels 
adaptés, des concepts 
esthétiques

« Repérage et prise en compte des 
anomaSes eldes 
dysfonefionnements

CS.2 Entretenir !o llngo (cuisine,.restaurant,'hébergement)

Données Com pétences détaillées Critères et/ou Indicateurs do  
petform eneo

-Lfnga

«Tenus professionnelle
• État prévisionnel d’occupation 

des locaux

- Protocoles et procédures
• Matériels nécessaires (transport, 

tri, lavage, séchage, repassage 
el stockage), notices dHrtiÜsstlon 
et d'entretien

• Produits d’entretien el de 
détachage

-  Trier et compter le linge
• Détacher, laver, sécher, pCer, 

stocker le Erige
-  Repérer les anomalies, réaliser 

les petits travaux de couâire

• Unge correctement trié et compté
• Respect des protocoles, des 

consignes et des règles dd 
rangement

• Usage des produis d’entretien et 
de détachage conformément à 
leur notice dVUSsalion

Épreuve EP1 (Unité UPÎ)
PRÉPARATIONS ET ENTRETIENS • PRÉVENTION SANTÉ ET ENVIRONNEMENT (coefficient 6)

| PRÉPARATIONS ET ENTRETIENS (c o B f ire a n td )_________________

, Situation 1 (coefficient 2)

1. OBJECTIF DE L'ÉPREUVE
L'épreuve a pour objectif l'évaluation de tout ou partie de  la compétence :

| C3. {EntretanlrlacuIslnsBUerestaiirant

2. CONTENU DE L'ÉPREUVE
L'épreuve consiste à  effectuer les tâches liées à  l'activité 4 du référentiel des activités professionnelles.

AcINHé Tâches professionnelles

4. UUIte&r cl entretenir 
tosmatériols otles 
locaux

4.1. Déterminer les matériels et les produits d'entretien adéquats

4.2. Adopter les règles d'hygiène corporelle e t se  vêtir d'une tenue adaptée

4.3, Assurer fenlreüen des locaux e t  des matériels en respectant les consignes 
d'usage, cfhygilne et de  sécurité des produits utilisés

4.4. Veiner à  la sécurité des matériels e t des locaux

3. MODALITÉS D'ÉVALUATION 
3.1. CCF

U  situation d'évaluation est organisée sur le plateau technique de rétablissement de formation par le 
professeur Intervenant dans le domaba de  la cuisina el/oir de la restauration.
Eïe consiste à  mettre te (la) candidate) en situation tf exécuter tout ou partie des tâches 
professionnelles Indiquées en 2  « Contenu de  Tépreuve s.
Il est recommandé de planifier la situation tf  évaluation au cours de Tannée de la session d'examen. 
La commission d'évaluation est composée de deux membres :
- un professeur en charge des enseignements de cuisine et/ou de restauration ;
- un professionnel, dé préférence le tuteur de  rélève ; à  défaut de professionnel un professeur en 
charge des enseignements technologiques st professionnels.

32. Forme ponctuelte (épreuve pratique, durée 1 heure)
L'épreuve ponctuelle est conforme à  l'objectif défini en 1 de réprouve ainsi qu’au contenu de 
répreuve défini en Z
La commission dévaluation est composée de deux membres :
- un professeur en charge des enseignements de cuisine et/ou de restauration ;
-  un professionnel ; à défaut de professionnel, un professeur en charge des enseignements 
technologiques et professionnels.
Ce professeur e t ce professionnel n'ont pas été en charge de la formation du candidat Tannée de 
Texamen.

Certificat polynésien d'aptitude p rofessionnel Petite et Moyenne Hôtellerie Peg«2«4 Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie PÉ99 4WI
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P ag e  LEXPOL 28 s u r  50

Dispositions communes aux évaluations

L’évaluation porte sur (es compétences du référentiel et pas sur (es savoirs. Les savoirs sont 
mohiSsés en tant que ressources de (a compétence.

Pour chaque épreuve, révafuatfon s'appuie sur (es critères et/ou indicateurs de performance définis 
dans le référentiel de certification.
Pour effectuer les tâches demandées tors d’une épreuve, te candidat peut avoir à  mobŒser d’autres 
compétences que celtes évaluées par Fépreuve. C e les-d  ne sont pas évaluées e t s! efles ne sont pas 
maîtrisées, la commission d'interrogation doit apporter son assistance au candidat pour tes réaBser.

Épreuves en contrôle en  cours de formation (CCP)
La période choisie pour l’évaluation pouvant être différente pour chacun des candidats, son choix 
relève de la responsabilité de  rétablissement s i r  proposition de féquipe pédagogique,
À ('issue da te situation d'évaluation, la commission <févaluation constitue pour chaque candidat un 
dosstereomprenant:

-  l'ensemble des documents remis pour réaliser 1e travail demandé ;
-  rensembia des documents produits par le (la) candidate) ;
* la fîd is d'évaluation ayant conduit à  la proposition de  (a note au jury.

La fiche d ’évaluation, mise à  jour par ("inspection pédagogique du vice-rectorat, es t diffusée aux 
établissements e t  aux centres d'examen par te service en charge de l'organisation des examens. 
Cette fiche dévaluation est transmise au jury, accompagnée de  la proposition de note. Le jury anête 
la noie.

L’ensemble du dossier décrit d-dessus, relatif à  te situation dévaluation, e s t tenu à  la disposition du 
Jury et d e  l'autorité académique Jusqu’à  la session suivante.

C6. Animer, valoriser !o patrimoine naturel et culturel polynésien

D onnées Compétences détaillées Critères et/ou/nd/coteurs de  
perform ance

• Clôture d'entreprise

-  Plans, affichage, brochures 
vantant fa dastinafon elles 
activités locales

- Recueil de légendes locales

- Brochures et documents _ 
présentant î

• (a faune et la flore locale
-los dangers (eent-pteds, 

corail-feu, oursins...)

• Matériel et Ingrédients 
nécessaires pour réaliser :

- une démonstration d'un 
nouage de paréo, de 
l'ouverture d’une noix de 
coco, de le confection d'un 
poisson cru, d’un tressage, 
dune couronne, d’un 
coûter,

- fa confection d’un objet 
d'artisanat focal,

- Porter la tenue adaptée eux 
acÜvBés •

• Mettre en valeur rafflehage, 
approvisionner (e présentoir

-  Reproduire un geste, un 
mouvement, une technique

• Reproduira, Inventer une forma, 
un modèle

- pr opeser un chaîxtechn'que à  ' 
mettre en œuvre pour une 
situation donnée et prendre en 
compte les attentes du cttenl

- Protéger préserver et partager sa 
culture, son patrimoine et son 
environnement

• Appliquer les régies d'hygiène et 
de sécurité

- La sécurité du dfent est assurée 
• La dient est Informé

-Le client est Intéressé

- Le client es! sa Ss fait

Certificat polynésien (fapb'tude professkinnefie Petits et Moyenne Hôtellerie Pesâ Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie pe3’ 25,23
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Page LEXPOL 29 sur 50

3  SAVOIRS A SSO C IE S  AUX COM PÉTENCES TERMINALES

3.1. SAVOIRS ASSOCIES

S I. Les technologies cuflnatres mobSséea dans la fiche technique, hygiène des 
locaux et des matériels

Page 29

S2. Technologie de la commercîaSsaflon eldu service dans la saSe, entretien du 
restaurant

Page 30

$3. Technologie de l'hébergement, entretien des chambres et des bunga’cws

$4, Culture locale

Page 31

SS. Animation

SS. Commumeatton et verte

Page 32

S7. v Connaissance de t’entreprise et de son environnement

SS. Sciences sppffquées

Page 33

S9. Hygiène, santé, sécurité, environnement, tri des déchefs

Correspondance entre les savoirs et les épreuves professionnelles

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie Pesateas Certificatpolynésien d'aptitude professionnelle Petite et Moyenne Hôtefiene PiS®33/33
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Correspondance entre les compétences et les épreuves 

professionnelles
.. ■■ i ;r.- ■>. v . "

Com pétences

CËRTJFICATIO'.

JP1

E P1

ion santé 
oralement

UP2

EP2

Réalisations et 
communication

Cl. Cuisiner

c z Servir en restaurant . .

C3. Entretenir fa cuisine et le restaurant , ‘ V, |

m
C4. Être en relation avec fe client

C5. Entretenir l'hébergement et le linge

“ “ ^ “ h h b h h b

S K #
ce. Animer, valoriser le patrimoine nature! et culturel 

Polynésien

1
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3.2. SAVOIRS ASSOCIES AUX COMPÉTENCES TERMINALES

Compétences üemr/frates

S1. Les technologies culinaires mobilisées dans la ficha 
technique, hygiène des locaux e t des matériels

S2. Technologie de la commercialisation e t du service 
dans la salle, enlratlan du restaurant

S3. Technologie da l’hébergemenf, entretien des 
chambres e t des bungalows

S4. Culture locale

SS. Communication e t  venta

S7. Connaissance de l'entreprise et de son 
environnement

8. Sciences appliquées

S9. Hygiène, santé, sécurité, environnement, tri d 
déchets

M
s

I I

I

&
S
§ 1

M t I
ë ë <s
O tf 5

■ i J
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Page LEXPOL 31 sur 50

3.3. SPÉCIFICATION DES NIVEAUX D'ACQUISITION ET DE MAÎTRISE DES SAVOIRS
L&ssavoisasscdêsauxcoropJlertMSonlélé organisésautourda ihèmssdistincts{S1 à5n),Estésd-dessous. 
Pour chaque thème sont ensuite définis :

> les connaissantes (partie de gauche),
• les niveaux d’acquisition et de meîhîss de ces connaissances dont la définition est précisée d-après.

ANNEXE ll.c.
DÉFINITION DES ÉPREUVES PONCTUELLES 

ET DES SITUATIONS D'ÉVALUATION •
EN COURS DE FORMATION .

Certificat pofynêsien d'aptHudaprofessionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie P*ÎS 23123 Certificat polynésien rfaptitude professionnelle Petite et Moyenne Hôtellerie Pt;»3mT
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Page LEXPOL 32 sur 50

ANNEXE H.b.. 
RÈGLEMENT D’EXAMEN

E P R E U V E S

Candidats

élib^ 1 S ^ fc ipubEta

/fafure des iprowss UnttS Cosf, Ferma Forma Durée

UNITÉS PROFESSIONNELLES
E P I •Préparations e( .. 

entretiens
* Prévention aarrié el 

pjTvtronnamenf.

UP1 4*2 (2)
CCF (1)

2*1 sifua&îns 
d’évaluation

Ponctuera
Pratiqua 2  h +1 h (3)

EP2-RéaSsafions et 
communication UP2

CCF
4 situations 
dévaluation

Ponctuera. 
pratique '  Sh

E P 3 - Connaissance da 
I rerrireprtsehôieSète,
1 sciencea appliqué es et 
1 hyg'ine, santé, sécurité, 

envsonnemerrt, H d «  
déchets

UP3 2
CCF

1 situation 
dévaluation

Poncfuefla
éorita 2h

UNITÉS D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL
EG1 -  Français el Histoire - 

Géographie 
-  Enseignement moral 

elcîvlqua

UG1 3
CCF

2 situations 
d'évaluation

PoncfusSa 
écrite et orale 2 MS ’ '

EG2 -  Mathématiques • 
'  . «lances UG2 2

C C F  
1 situation 

dévaluation

Ponctuelle
écrüe 2 h  .

E63  -  Êdueatfcn physlqua 
et sportive UG3 1 C C F Ponctuera 1h

EG4 -  Communication en 
anglais UG4 • 2

CCF
2 situations
dévaluation

Ponctuelle
orale 20m!n

(I l  Contrtfe en coure deformsSon (CCF)
(2) Coefficient 2 pour la prévention santé environnement
(3) 1 heure pour la prévention santé environnement

3.4. CONTENU DES SAVOIRS

S1.1. Les l3.TnoseuKnaires employés di la sEuefen donnée

51-2.Les produits
- U  eaisonniHI 
-L'crfjha
• l ’éUqoelaBe el la réglemerfaUen
• Les altéras de fraltüeir el da qualité
• La stodcaje élis conservation
• Les p-éparadoos pétVnhsies

________ » Les procédés de gts son_____________•

$1.3. Las préparerons de basa
- Les modes de Saison 
-Les sauces da base
• Les madnades 
-Las hors cTcbiato
- Les pëasda basa '

________ «Les desserts______________________________ ;________________

S I A  Les cuisons
- Les types da cuisson (par espanéon, par concevra lion, mWe) 
•LefourPofynéslan

Sf.S, Los meiérfois
• les apparoSs do préparation, da o is  son, da conservation cl de sfocfcege
• U  batterie da cuisina
- U s  ustensfes (couteaux, palis outBagu) • __________ _________

S1.B. LTryglèno en référence à la norme HACCP
-  La ma/rfie en s w l
- La lama professionnels
- Lfiya'rène corporel
- L’hygilna dos manlpulaSons 
-L’hygt^radesmatSriels
- L'hygiène des locaux
- Les produits tf entrefer! da ta cuisina el du restaurent 

SI.7. Laséarfé
• La prévention das risquas sitf lo feu da travsl
• Las Hdvas <Tut£saBon des matériels
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S5. Communication el venta
Niveau

1 I2 I? !“•
S5.1. La oüuro tfentreprise el ftnagede marqje

a  i i
S&2. Les typas de cfenls, leurs caractéristiques, leurs attentes Si I I
S6.3. Atfiude, comportement, Interactions, eommurdcaSon Karpersonnatia, phénomènes 
relationnels in i i
S6.4. Las supports de communication et de venta (sRe Internet, réseaux sociaux, comparateurs, 
giddes, dépEants) n r r
SS&  Les phases rie varie {accusa, dêcxaryerte des besohs, présentation des produits, 
argumentation, réponse eux objections, conclusion do la vente, présentation de la note, prise de 
ecnoé)

57. Connaissance da l'entreprise h&teQère et de 6on environnement
Niveau

’ I 2 I 3 I "

S7.1. Le conleria économique do l'activité professfonneSe :
• L’cctrrité toinstiqua en Pofynasleft îçatsa 
•LacamrcerdaSsation elle promotion des produits touristiques 
- Les rnêCare et les emplois du secteur
> Les formas détabS«amants htXaSers (pensions de femSo, chambre cfliNas, 

« Resorts », h4CeIs,résHancas h&îaËères)
a§|

57.2. Notiona de gestion de l'entreprise hbtaÜSre
- Prix de wnte, chffia d'affaires, TVA. MnéC» 
•Approvisionnement, stock, eoü maSèro
- Taux d'occupation, ecrûtda revient 
-Technologlea de rWormstian el da ta communication

m
M

57.3, La réÿamentefan générale .
-  Lo dassamant des étàbî«emsnls héJatiars
- Les droits el cotisations do rhKe&sf 
-AJrkhage obtigalofres ÔTerférieurda fentreprise 
-Regtstes et documents obégatotres

m

P S
s u

SS, Sciences appliquées

S M . CenlamhslJcin et proEérafon
- La nature des ccntarnhatsons par tes princÿ&xS bactéries de la Dore WesSnato
- Le conUm&istlon Wfale et ta contamination et en cours de faàrfcaïcd
- Les éléments favorisant la rnuBpStàSûn microWertns
- U s  Insectes et las paresles

Sé.2. tntûxtoafori aïmenlaira
> Les slflrwscaredéris&jras dune tiloacallai e&nenteîr e 
• Les principales bactéries responsables 

________ - Las modes da contamlnaOen_____________________

SW . H/B^na d i perscsvie)
• DèfinîOon du porfmr sain JusGSant le ! s-rage des mains, la poids la tenus 

pn/sssfonnsSa, ITiHJsJna d9s meréputotiëns, Is contrôla dç ri tsida santé

S14. HygiiM des locaux et des matériels
-  ciassifcaOon des prcxferïs uSsés par rapport è  (sur rtda 
« Pouvoir bactiridda, fongtdde, vfrucàde <f u i désinfectant
• Notions de procédures el de fréquence de reScr/ega, tf ertoeonfrdîa
-  Masures da séeufté K  es à rutEsaSon et eu stockage des profita tf entretien

SW.' CcndîSons dostodsga des denrées et maîtrisa du frott
• L'eBérefon des denrées et dos préparations eu&iaires
• L'énoncé des conséquences de faction mlerotfenne sur les a&nents fors du stockage 
-  Le repi mge do s dates do consommation (date EmKe cfuïSsaSon optimale, O L (J O,

data Bute do eonsommeëonD LC) .
» Le proAsft« du froid rèftigireteurjfroB posEf) et congélateurs (froid rvigaB)
• L'action du froid, de ta chaleur, de Tabsence tfer sur las m!cra-organ!smes
• L'énoncé du risque de la rupture de ta chaîna du froid et da la chaîne Al chaud

SS,S. Séeurti des focaux et des équipements pofesslonnets, et prévention dos risques 
professlonnais

- L’HentSeatfon des risques Dés eu cotient étedrtqua (Sfedroeufcn, court cireuS, 
treondé), mesures de prévention

• Les risques tés eux corôhusftîss, mesures de prévention
- U s  risques de chutes, mesurns de prévention 
-Los risques de brifures, mesures dj prévention
• L'ergonomla (gestos et postures)
-Los mesure» à p-avira en cas d'accident

~11213 r<

S9. Kyglino^ santé, sécurité, environnement, M  des déchets
1 | z  |S |,

S9.1. Princes de la marcha en avant (apptication enerislna, restaurent, hébergement, &«erie)

i. » r

S9.2. LaréÿementêOon en matière de tri, da valorisation et dévastation dss déchets '
~ r m ~

S33, La protection do renvtrovjsment el da la santé
- PreduS Ko dégradée

• -NoehBéduprodiârfenfrotlen
-  Notice d'utisatfon du ptoduî tf entretien
- Économie d'énergie, tfeau
- frttérél do futSsaËon des produis locaux
- PotabStécfe raasr

S S
l¥fs
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Page LEXPOL 37 sur 50.

PRÉFACE

Les changements dans les pratiques professionnelles qui résultent des évolutions de 
l'environnement économique, des mutations des technologies et de  l’organisation du travail conduisent 
à rénover les diplômes, les guides d'accompagnefnent pédagogiques sont destinés à expliciter les 
conditions d’enseignement e t les pratiques pédagogiques les mieux adaptées à la mise en œuvre avec 
les élèves, des référentiels créés ou rénovés.

Le Ministère de l’Éducation en Polynésie française via les services de la Direction Générale de 
l’Éducation e t  des Enseignements a réalisé le présent document en étroite collaboration avec les 
Inspecteurs pédagogiques de la Polynésie française, au sein d'ün groupe de travail constitué de 
spécialistes du domaine concerné. Ce travail s 'est effectué dans la continuité de  l’écriture du référentiel.

Ce document n 'a pas vocation à constituer un modèle dogmatique limitant la créativité et 
l’Initiative des équipes pédagogiques. Il vise au contraire à fournir des éléments e t  des cadres de 
conception permettant de construire en équipe le dispositif de formation-le plus propice à  la réussite 
des élèves. Il e s t bien entendu que les utilisateurs de ces * repères pour la formation e t la certification » 
sont encouragés à faire p artde  leurs remarques, afin d'en améliorer la qualité e t de faire progresser la 
réflexfon sur les sujets qu’il traite.

CPA P Petits st Moyenn s  M lsSeifs Pegs2$ur41
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Ce repère a été élaboré pars

Monsieur Alain HAUSSAIRE IA-ÎPR rféconomte-gestlon et d'hoteflerie-restauretfon

Madame Yolande DAMIRI Professeur et ex coordonnatrice du CETAD de Taravao

Monsieur Emmanuel SAVIGfJY Professeur et coordonnateur du CETAD de Bora Bore

Monsieur PMBppeTlSIDT .Professeur et coordonnateur du CETAD de Papara

Monsieur Dents METRAT Chargé de mission BVP/DGEE
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2.1. RlsSserfesfrfparsftes piîabdxs, uns rniueaplace
2i  Rlsîieruas cuirs en tbzfa
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Z.iFiàï daps'i.riiEieriridusirt
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3 A. Dibanasssr, lanseJ-.Mleytr
4. UOîsor«t entrobnlrU s maUrtels et 1rs locaux m k k ! f e t e4.1. DS'âircïisrtesmsliriib elles pk-sduSitfenUeSsn edSquiti
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7.1,'Ptipsret us Etant! IrefiJetfiel
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m g
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. î .  LE CPAP P M H

1 .1 . Les ra isons d e  la 'rén o v a tlo n  d u  CAPD e t  les  o b jec tifs  visés

À partir d'un rapport d'opportunité sur la rénovation du CAPD, réalisé conjointement par le bureau de la 
volé professionnelle de la DGEE et l'Inspection pédagogique du vice rectorat. Madame la Ministre de l'éducation 
e t de l’enseignement supérieur du gouvernement de la Polynésie française a décidé de rénover ce diplôme e t de 
demandera reconnaissance parfÉtat.

Cest dans ce contexte qu'a été Instituée une commission professionnelle'consultative locale(CPCl) 
regroupant, outre la ministre/le vice-recteur e t leurs délégués, des chefs d'établissement; des représentants du 
patronat et des chambres consulaires, des représentants des personnels enseignants, qui, en assemblée du 2B 
janvier 201S, a décidé d'engager la-rénovation et a adopté fe projet de passer d*un diplôme, le CAPD, dédlnéen 
quatre spécialités, tf quatre spédalltés du CPAP, dont les enseignements prendraient en compte la nature des 
emplois disponibles en Polynésie française à ce niveau de qualification.

On est ainsi passé d'un diplôme préparé en 3 ans, après une orientation fin de S6**, à un diplôme préparé 
en 2 ans avec une orientation p o s tô ^ . '

Quatre groupes de travail'(un par spécialité), pilotés par deux Inspecteurs, ont été constitués. Ils ont 
proposé l'écriture des RAP qui ont été approuvés par la CPCl le 15 avril 20 li. Ces groupes ont ensuite produit les 
référentiels de certification du diplôme, le règlement d’examan e t la définition des épreuves, qui'ont été 
BpprouvésparlîCPCl!eSao0t2OI5. .

Ces nouveaux CPAP visent uns Insertion professionnelle directe, objectif que l’on ne pouvait plus envisager 
avec le CAPD, rendu désormais possible par la recul d’tm an d l rêge des élèves en sortis de formation, mais aussi 
le contournement des limites que la législation Impose sur l'uUlisotion des machines dangereuses, le service de 
boissons alcoolisées ou encore le contact seul direct de l'élève avec les clients, par exemple. Par leur 
positionnement dans l'offre de formation, Ils donneront aussi l’accès en 1ère" baccalauréat professionnel, par 
l'emprunt des passerelles aménagées permettant à tout élève qui en a Je souhait et les capacités de poursuivre 
ses études.

2 .2 . Un CPAP p o u r  q u a tre  c h am p s p ro fessionne ls

il existe trois spécialités de CAP (Cuisine, Restaurant, Services hôteliers) qui répondent à des besoins 
d'emplois ciblés, dont la qualification est recherchée par les grands groupes hôteliers ou les restaurants 
gastronomiques. Or, la Polynésie française compte nombre d'établissements, qui vont delà a pension de famille a 
offrent quelques chambres ou bungalov/s k (a réservation, è des établissements hôteliers plus conséquents, mais 
le plus souvent Indépendants e t dont la direction est familiale, pour lesquels les besoins d’emploi sont à la fois 
plus polyvalents, nécessitant chez leurs employés une certaine maîtrise des compétences relationnelles avec la 
clientèle e t des capacités d’adaptation au changement de poste de travail. Le CPAP PMH, par sa polyvalence, 

_ répond è ce besoin. H couvre à la fois les champs de la cuisine, du restaurant e t de l'hébergement, mais encore 
celui ds l’animation et de la culture locale. Aussi, le niveau d’approfondissement des compétences attendues est* 
D limité par l’exercice dans le contexte de la c petite et moyenne hôtellerie » en Polynésie française. Ce sont donc 
les activités emblématiques pratiquées dans ce type d'établissement qui déterminent les limites au niveau de 
maîtrise des compétences du référentiel. "

CPAP Petite el Moyenne Hôtellerie Page 5sur41
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1.3. L 'élaboration du diplôme I

la  démarche d'écriture s'est Inspirée de celle empruntée par les CpC Instituées auprès du ministre chargé de 
l’éducation nationale pour la création ou l'actualisation de spécialités de diplômes professionnels.

Elfe a consisté, dans un premier temps, à Identifier les activités professionnelles emblématiques des millets 
visés, qui ont donné Heu au référentiel d'activités professionnelles, défini en termes de fonctions, d'activités et de 
tâchés professionnelles. C'est sur "cette base qu'a été élaboré le ‘référentiel de certification, recueil de 
compétences et de savoirs associés mobilisés dans la réalisation des tâches professionnelles. Enfin, ont été écrits 
le règlement d'examen, la définition des épreuves e t les modalités des situations d'évaluation en CCF permettant 
d'attester de l'atteinte parle candidat tfesattenrfus du diplôme.

2.3.1. Le référentiel des activités professionnelles (RAP)

.. te  RAP a été écrit à partir du recensement de l'ensemble des situations professionnelles emblématiques qui 
caractérisent Iss métiers d'un détenteur du dfpiôm.e. Il las décRne en fonctions, selon les champs d’exercice 
retenus: cuisine; restaurant; hébergement; animation et culture locale. Chaque fonction est déclinée en 
activités. L'activité est elle-même décomposée en tâches pour lesquelles sont précisés les résultats attendus et les 
conditions de réalisation, L'Interprétation des fonctions, des activités e t des tâches doit toujours se faire en 
référence au contexte de la petite et moyenne hôtellerie en Polynésie française.

te  RW* est l'Instrument de communication Interne et externe sur le diplôme pour l’orientation des élèves et 
les relations avec les professionnels; I) est également le cadre de référence pour dévaluation des candidats qui 
postuleraient au dlpléme par la modalité de ta Validation des Acquis de l'Expérience (VAE).

le  RAP est aussi le cadfe auquel se référer pour écrire des situations de travail, mais encore pour définir 
conjointement avec le tuteur, (es actfvltés confiées au Jeune lors d'une PfMP.

1.3.2! Le référentiel de certification
Le référentiel de certification est décliné à partir des tâches du RAP. Pour chacune d’elles. Il répond à la 

question d'identifier les compétences 4 maîtriser pourra réalisation.
U regroupa les compétences terminales visées (celles attendues du détenteur du diplôme) et les savoirs 

associés.
Selon Philippe Perrenoud, une compétence permet de maîtriser une a famille * de situations complexes 'de 

même structure. Elle présuppose diverses ressources: savoirs, rapport ou savoir, capacités, attitudes, valeurs, 
Identité, posture. Mois ̂ accumulation de ces ressources ne permet le passage à la compétence que si le sujet est 
capable de les mobiliser ensemble, en temps réel et en contexte d'action (urgence, Incertitude, stress, risques, 
contrôle).

la compétence a donc une double face; un ensemble de ressources et la copodté de s'en servir en situation.
Un ensemble de ressources..
Les savoirs ne sont pas l'unique ressource de la compétence, la détention d'un savoir ne présuppose pas la 

maîtrise des compétences qu'il sert, enfin tes savoirs ne sont pas en tant que tels dans la finalité des 
apprentissages. Nous retiendrons quüs sont des ressources de la compétence et qu’ils sont mobilisés dans la 
réalisation des tâches. Ils sont néanmoins l'objet d'une conceptualisation à conduire dans l'horaire prévu en 
classe entière. L'axe directeur de la formation est le développement chez t'élève des compétances 
professionnelles du référentiel de certification.

La capacité de s'en servir en situation

L'élève ou son représentant légal (si mineur) les professeurs en charge du suivi

fait le :________________— ........ Fait à ..... ......... J - .....la :___________ _

(signature) (signature) •

A nnexe fin an c iè re

Pouralderl'établîssementâmfeuxgérersesfratsd'organfsationdespérfodesdeformatfonen milieu 
professionnel, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir remplir le qbestionnalre suivant/

L'entreprise participe-t-elle aux frais d'organisation des périodes de formation en mlBeÜ professionnel.

OUI □  Si ou i: Frais de restauration : soit par repas
NON □  Frais de transport: so ltparjour;

Frais d’hébergement ;  soit par nuit :

A ssurance resp o n sab ilité  civile (article 10 d e  la conven tion )

Pourl'entieprlse Pour l'établissement

IJomdel'asiUfaur: Nom de l'assureur :

ti* du contrat: N' ducontratt

A nnexe pédagog ique

A la signature delà convention, les activités qulserontconfiéeséKéféva durant fâPFMP sont cochées dans 
ta grille d-dessous.
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Artide 7 - Sécurité -  travaux Interdits aux mineurs
En app&atlon des articles 20,21, et2Z de l’arrêté n*276 CM du 23 mars 1334, l'élève mineur de moins de dbc-hult 
ans, autorisé par l'inspecteur du travail à utiliser des machines ou produits ou à effectuer des travauxqu! lui sont 
normalement Interdits, ne doit utiliser ces machines, produits ou effectuercestrevauxen entreprise qu'avec 
l'autorisation et sous le contrôle permanent du tuteur, la  demande da dérogation, où figure la liste des machines, 
produits ou travaux dangereux, est signée parla chef d’entreprise et adressée b l'inspecteur du travail.

. Article B'Sécurité électrique
L’élève ayant à intervenir, au cours de sa période de formation en milieu professionnels^- ou a proximité-des 
Installations et des équipements électriques, doit y être habilité par le chef de l’entreprise d’accueil en (onction 
de la nature des travaux à effectuer. Cette habilitation ne peut être accordée qu’à l’issue d’une formation à la 
prévention des risques électriques suivie par l’élève en établissement scolaire, préalablement à sa période de 
formation en milieu professionnel, l'habilitation est délivrée au vû d’un carnet Individuel de formation établi par 
l'établissement scolaire qui certifie que, pour les niveaux d'habitation mentionnés, la formation correspondante 
a été suivie avec succès par (élève.

Article 3* Couverture accidents du travail
L'élève bénéficie de la législation sur les accidents du travail. Lorsque (élève est victime d’un accident survenant 
soit aucours du travail, soit au cours du trajetj (obligation de déclaration d'accident incombeè l’établissement de 
formation. Celui-d adressera i  la CPS, par télécopie dans les 43 heures suivant (accident, la déclaration 
d’acddent accompagnée de la copie de la convention. Pour le calcul de ce délai de 4S heures, les dimanches et 
jours fériés ne sont pas comptés. L'établissement de formation fait parvenir, sans délai, (original de la déclaration 
en deux exemplaires â la division des affaires financières de la direction des enseignements secondaires.

Artide 10 -Assurance responsabilité civile
. Le chef de l’entreprise d’accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité dvile chaque 
fols qu’elle peut être engagée le  chef d’établissement contracte une assurance couvrant la responsabilité dvile 
de (élève pour les dommages qu’il pourrait causer pendant la durée de sa période de formation en milieu 
professionnel dans (entreprise ou à (occasion de (a préparation de celle-cL

Artide U  - Déroulement de la période de formation en milieu professionnel
U  chef d’établissement et le représentant de (entreprise d’accueüse tiendront mutuellement Informés des 
difficultés qui pourraient être rencontrées è (occasion de la période déformation en milieu professionnel, le  cas 
échéant, Ils prendront d’un commun accord e t en liaison avec l’équipe pédagogique, les dispositions propres î  
résoudre las problèmes d’absentéisme ou de manquement à la dlsdplîne. Au besoin, Es étudieront ensemble les 
modalités de suspension ou de résiliation de la période de formation en milieu professionnel.

PageLEXPOL 42 sur 50

Une compétence est donc « située ». Il n’y a pas de compétence observable, évaluable ou que (on puisse 
développer en dehors d’une situation de travail, la compétence n’est donc perceptible qu’à partir du moment où 
le sujet est Immergé dans un contexte, è réaliser une tache dont U connaît le sens, les tenants.etles aboutissants.

1.3.3. Le règlement d’examen e t la définition des épreuves 

En disposant de trois unités professionnelles et de quatre unités d’enseignement général, la règlement 
d’examen suit le cadre Imposé parle Code de (éducation pour le CAP.

Comme dans toute préparation à un CAP, les élèves qui suivent la formation sous statut scolaire, présentent 
les épreuves sous la modalité du contrôle en cours de formation (CCF}..

L’entreprise: Le chef d’établissement

Partie:.__________ ____________ ___ Fait le :---------------- ------------------------ -

Le Chef d’entreprise (signature)
(tampon de (entreprise
etsignature)

CPAP Petita el Moyenne H&leHerie P a ga3 8 s& 4 i  " CPAP  PeiTa ef Moyenne Hô/ei/en'a Pega7su r41
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2. LA M ISE  EN CEÜVRE DES ENSEIGNEM ENTS

'  2 .1 . R ép a rtitio n  d e  l 'h o ra ire  d e s  e n se ig n em en ts  

Annexe 1 du B.O. Bulletin officiel spécial n’6 du 25 Juin 2015 

© Ministère de l'éducation nationale > www.educatlon.gotrv.fr
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Vu le code de f  éducation, notamment ses artides L. 331-1 à 4,0.337-1 à D, 337-14, D. 337-16 àD. 337-30, D. 
337-32 à 0.337-44, D.337-46 4 D. 337-74, D. 337-76 4 D. 337-1U et D. 337-113 à t>.337-160appl!cab!es en 
Polynésie française, le code du travaB de la Polynésie française notamment la Partie IV-sante et sécurité au travail 
-livre lerdtspositfons générales notamment les artides A.4152-31 à A.4JS2-30, {'arrêté n'732 CM du 17 Juin 1987 
modifié portant organisation administrative etfmancière des établissements publics territoriaux d’enseignement, 
la délibération du conseil ̂ établissement approuvant la convention-type et autorisant le chef d'établissement 4 
conclure «u nom de rétablissement toute convention relative suc périodes de formation en milieu professionnel 
conforme 4 fa convention-type,

Il a été convenu ce qui suit,

Artidel-Objet delà convention
U  présente convention? pour objet la mise en œuvre, au bénéfice de félèva de l'établissement désigné, de 
périodes de formation en mIDeu professionnel réalisées dans le cadre de l'enseignement professionnel.

Artide 2 -Finalité de la formation en milieu professionnel
ta finalité des période? de formation en milieu professionnel est pédagogique. L'éfève estasjorié auxactfrités de 
t'entreprise concourant directement à faction pédagogique. En aucun cas, sa participation 4 ces activités ne doit 
porter préjudice 4 Is situation de l'emploi dans l'entreprise.

Artide 3 - Dispositions de la convention
La convention comprend des dispositions générales et des dispositions particulières constituées par les annexes 

. pédagogique et financière, l'annexe pédagogique définit tes objectifs et lesmodatités pédagogiques de la période 
de formationen milieu professionnel. Cette annexe prend la forme d'un livret de suivi, l'annexe financière définit 
les modalités de prise en charge des frais afférents 4 la période, ainsique les modalités d'assurance. La 
convention accompagnée dB ses annexes est signée parle chef d’établissement et fs représentant rie fentreprise 
ou de l'organisme d’accueil de l'élève. Elle est également signée par t’élève ou, s'il est mineur, par son 
représentant légal. Elfe doit, en outre, être portée 4 la connaissance des enseignants et du tuteur en entreprise 
chargés du suivi de l’élève. la convention est ensuite adressée 4 la famille pour Information.

Artide 4 -Statut e t obligations de l'élève
L'élève demeure, durant ces périodes de formation en milieu professionnel, sous statut scolaire. Il reste sous la 
responsabilité du chef (f établissement scolaire. Il ne peut prétendre 4 aucune rémunération deTentreprise. 
Toutefois,il peut lu! être alloué une gratification. L'élève ne doit pasltre pris en compte dans le calcul de f  effectif 
de l'entreprise. Il ne peut partidper aux éventuelles élections professionnelles. L'élève est soumis aux règles 
générales en vigueur dans fentreprise, notamment en matière de sécurité, d'horaires et de discipline, soüs 
réserve des dispositions des articles S et 6 de la présente convention. L'élève est soumis au secret professionnel. II 
esttenu cfobserver une entière discrétion sur f  ensemble das renseignements qu'il pourra recuelillr4 l'occasion 
de ses fonctfonsou du fait rie sa présence dans l'entreprise. En outre, l’élève s'engage 4 nefalre figurer dans son 
rapport de stage aucun renseignement confidentiel concernant l'entreprise.

Article 5- Durée du travail
En cequlconcerne la durée du travail tous les élèves sontseumis 41a duréehebdomadalre légale ou 
conventionnelle si cetfe-d est Inférieure à la durée légale. Dans l'hypothèse oti félèye majeur est soumis k une 
durée hebdomadaire modulée, la moyenne des durées de travail hebdomadaire effectuées pendant la période en 
milieu professionnel ne pourra excéder les limites indiquées ci-dessus. En ce qui concerne te travail de nuit; seul 
l'élève majeur nommément désigné par le chef riétabBssement scolaire peut être Incorporé s  une équipe de nuit.'

Artide 6 -Durée et horaires de travail des élèves mineurs
la durée de travail de l'élève mineur ne peut excédera heures par jour et 39 heures par semaine.
Le repos hebdomadaire de f  élève mineur doit être d'une durée minimale de deux jours consécutifs, la période 
minimale rie repos hebdomadaire doit comprendre le dimanche, saut en cas de dérogation JégaJe. la période de 
repos entre deux journées de travail doit avoir une durée minimum deonre heures consécutives, le  travail de 
nuit est Interdit aux élèves de rrjolns de dtc-hult ans, Ces dispositions ne souffrent aucune dérogation. 

" C W P P e i f g ë f ^  : Page37sur41
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Annexe 4. Exemple de convention relative aux périodes en entreprise

PERIODE PE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL

ANNEESCOtAiRE...„„..-.........

-CONVENTION-
Entre l'entreprise (ou l'organisme) ci-dessous déslgné(e) 

Raison sociale de l’entreprise (ou de l’organisme) d’accueil:

Adresse :

N’ téléphonelMél:

Représenté^) par;

e tl’établlssement

Nom:

Adresse : Commune;

N* téléphone : N* télécopieur:

'  F.epresenté(e) par le chef d’établissement;.

Mél:

concernant l'élève

Nom; Prénom ;

Date de naissance:

Adresse personnelle ;

N’ téléphone fixe: N’ téléphone mobile :

suivi par tes professeurs

D'enseignement général, NOM-prénom :

D'enseignement professionnel. NOM - Prénom :

Période

PU! Au ; [

CPAP Petite et frfoysnne HôleSerie pâgaâssur
41
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les enseignements technologiques et professionnels sont répartis par champs, selon le tableau des 
heures d-apràs.

Première tanta OeuiUmeannls

profeirioreefs
d is» Groupe d * te Group* Total

KeM# 30 • ritbéo 33 KibJo 39
itra iliu HtWo 27

ItMOÎdtJ KiWo V K«Wo V

Gisfcie(i) 30 ,4 120 s ISO 27 103 5 ’l35

RestavnUoa(l) 1 30 4 120 5 150 1 27 4 103 5 135

H ik e tB » !  (1) 1 30 4 120 5 ISO 1 27 4 103 5 135

AiLvat&v allure 
hcde (2) 0,5. 15 2,5 75 3 90 0,5 13,5 2,5 67,5 .3 SI

Nombre 
d’heures total 3, S 105 14,5 435 18 540 3,5 *** 18 486

(1) Les enseignements de cuisine, de restauration et d'hébergement sont pris en charge par des 
PLP possédant les compétences polyvalentes requises.

(2) L'enseignement d'animation et de culture locale est dispensé de préférence par un professeur 
de langue océanienne.

CPAPPetSs el Moyenne HiUMene Page 9 sw  41
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2.2.1 Enseignement par scénario

L'objectif de l'enseignement par scénario est d'offrir à l’élève tme pratique d’apprentissage vivante, en prise 
avec le réel, donc plus crédible, plus formatrice, plus Impliquante, plus motivante, qui restaure t'envie 
d'apprendre.

Sa misa en œuvre favorise le développement de la cohésion de S'équipe enseignante dont l'attention est 
centrée sur la réussite de chaque élève.

Composantes d’un scénario
* Un scénario est constitué d'un ensemble de situations professionnelles dédinées-en situations de travail qui 

traversent les quatre champs du référentiel. Cest ce dispositif pédagogique qui, au-delà de ^acquisition 
progressive des compétences et savoirs techniques, est à  même de développer Ia polyvalence attendue du , 
titulaire du CP AP PMH. C’est lui qui permet d'avoir un cadrage du niveau d’exigence attendupour chacune des 
compétences du référentiel de certification e t savoirs associés. Cert lui qui donne sens aux apprentissages. .Un 
scénario prend appui sur un contexte.

Description du contexte

Un contexte est une organisation réelle, ou virtuelle m3ls en prise avec le réel (réel cüdactisé), dans son 
environnement, c’est à  dire une entreprise fortement Inspirée d'une'PMH existante, pour la préparation du 
scénario, l'équipe pédagogique aura réalisé une visite préalable, pris quelques photos Illustratives de l'ensemble, 
de l'accueil, du bar, de la cuisine, d'assiettes ou plats préparés, de la salle de restaurant, des différents types 
d'hébergements, réçupérê les dépliants, l’adresse du site w eb- Ces représentations des Heux et ces objets 
donneront vie au contexte e t Os pourront être réinvestis dans l'expSdtatfon des situations de travail. L'objectif est 
(d de récupérer e t d’agencer tous les éléments nécessaires à rimmerdon’de Pélève dans le contexte et le 
scénario. Le lancement d'un scénario avec les élèves peut d'alBeurs commencer par la visite organisée de cette 
PMH support; qui permettra aux élèves de s'en faire des représentations.

Un contexte est une entreprise Intégrée dans un environnement naturel à décrire, à caractériser, à valoriser. 
Cet environnement bénéficie d'une communication Institutionnelle (guides, dépliants) qui propose une offre 
d'activités touristiques. La PMH elle-même recourt k des supports de communication pour se faire connaître et 
développer la relation avec ses clients. Elle poursuit un projet et rayonne d'une culture. Cette double composante 
peut être utilement présentée sous la forme d’uns Interview papterou filmée avecson dirigeant

La PMH mobilise pour son fonctionnement des ressources humaines e t flnandères. EHe est un collectif 
humain, dans lequel chacun des membres occupe une place, à représenter par un organigramme hiérarchique. La 
PMH réalise un chiffre d'affaires, en stagnation, baisse ou croissance, sur l'évolution duquel elle se fbe des 
objectifs. Son activité se  traduit par un résultat (bénéfice ou perte). Elle tient un tableau de bord de son activité 
(taux d'occupation, coût et marge sur les prestations-.). Elle reçoit différents types de dlents à différentes saisons 
et pratique une offre de prix qui peut être différenciée. Ellea des projets d'investissement, etc.

Description d'une situation de travail
duel que soit le champ auquel se réfère la situation de travail, l'élève est'situé, c'est à dire qu'il est Immergé 

dans le contexte e t qu’il occupe une place prédse dans l'organigramme delà PMH. Il tient un râle. En début de 
formation. Usera l'aide, l'assistant, le commis ; son professeur tiendra le rôle de son supérieur hiérarchique direct, 
son tuteur. Ce dernier rôle’ est caractérisé. Cest une personne qui a son tempérament, ses habitudes, ses 
exigences... L’élève doit savoir que dans les moments de communication Interpersonnelle en situation de travail, 
son professeur Joue un râle, que ses exigences et la façon d’en faire état sont celles d'un patron, pas d'un 
professeur, sans pour autant qu’il en connaisse les caractéristiques a priori, il va les découvrir, celles-d lui seront 
révélées et formalisées en synthèse, contribuant ainsi à la conceptualisation des savoirs 56.3. Cest à ce moment 
seulement que {'enseignant endosse son habit de professeur. Au fur et à mesure de la prise d’autonomie des 
élèves, des travaux pourront être réalisés en groupes, permettant d'attribuer aux élèves les plus avancés des rôles

CPAP Petite et Moyenne HôleBerie Page 10 sur
41
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de'responsable Intermédiaire. Le professeur monte alors d'un niveau dans la hiérarchie, n est le tenancier de la 

PMH.

les tâches de la situation de travail sont fixées avee précision, aux résultats attendus sont attachés des critères 
de performance, tes conditions de réalisa Üofl sont explicitées. U  situation de travail s'intégre dans un processus 
qui est décrit {ordonnancement des opérations, acteurs concernés de l'organisation, drcujatton des 

Informations}.

Rétroaction-Synthèse
Toute situation de travail doit s'achever par un temps de rétroaction Individuel où l’élève réinvestit sa propre 

action et certains points du contexte {par exemple, lé profil de son supérieur, le comportement de tel ou tel 
groupe dedlents ou de tel client, les atouts, opportunités et contraintes du contexte-).

Par ailleurs, les situations de travail vécues par les élèves senties points d’appui de la conceptualisation des 
savoirs du référentiel associés aux compétences qui ont été mobilisées dans la réalisation des taches, la 
démarche pédagogique empruntée dottprivllêglerla production d’écrits parles élèves.

Ce travail sera effectué durant l’horaire non dédoublé.

Organisation pédagogique

Un scénario peut couvrir une période de formation de S semaines. H comprendra alors 4  situations de travail 
par champ. La première semaine sera consacrée à la découverte et l'analyse du contexte.

2-2.2 Évaluation form ative

Là situation de travail constitue l'unité d'évaluation.
Chaque situation d e  travail e s t évaluée par compétences. Elle emprunte pour chaque élève une grille 

d'évaluation dont les modèles sont ptésentés e n  annexe 1.
L'évaluation en continu produite par ce moyen permet d e  renseigner le bulletin d e  no tes de l'élève e t  de 

déterminer!* moment auquel 11 est p rê t pour ê tre  évalué enCCF, conformément au  principe de  l'ImSMduaieation 
de l'évaluation.

Pour chaque compétence mobilisée par la situation, révaluation est à 4 niveaux (non acquîse; en vole 
d'acquisition ; acquise; très bien acquise) ; la note est déduite du profil de compétences de féteve.

2 .23D ém arche  d e  construction  d 'u n  con tex te

U  construction d’un contexte suit une démarche de projet Si elle^lmplîque tous les membres de réquîpe 
pédagogique, tl est néanmoins nécessaire qu'elle soit coordonnée par un professeur, chef de projet

Phase 1. Découverte par le site Internet

-  Langues utilisées

-  Clientèle visée
- Facteurs d'ambiance révélés par les choix Infogrepftiques
-  Environnement
-  Prestations d'hébergement et de restaurant fournis, prix
-  Historique de la PMH î noms des dirigeants actuels

-  Type d'établissement (pension / hôtel) ; forme Juridique
- Recommandations dans les réseaux sociaux et les sites spécialisés

CPAP Faille ef Moyenne ftéfetferie Page î1sur41
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phase 2. V Islude la PM H (relevé d'observations, prise d’information, photos, vidéos, interviews)

• Dépüant(s) dans les différentes langues de publication
- Accès (transport, accueilclientèle, prix}, cadre, standing(classement)
-  Types d'hébergement (capacités d'accueil ; équipement} produits d’accueil (omenltlss) ; photos

• équipements collectlfs'(cuIsIne ; saBe d'activités ; piscine [spa ; etc)
• Cuisine (stockage des denrées, équipement, matériels, approvisionnement, en partlculieren produits

frais, adaptation aux ruptures * _ •
-  Restaurant (conditions d'ouverture ; capacité d'accuelt ; pian et photos de la salle ; exemples de menus de 

. pettedé/etmers(faWrien//rança/s/améffC3fn)}pbgesfiorafiresd'oùvertvre;ewertureàuneclientèiô

externe à la PMH
-  Hèbergemênt (équipement} linge, produits d'entretien, protocole d'entretien du linge et des locaux)
- Horaires de fonctionnement de la PMH ; temps et organisation du travail des employés, congés

• Prise en compte des nécessités liées à l’hygiène et à la sécurité
-  Organigramme (nom » fonction des dirigeants et des employés)
-  Données statistiques (taux d'occupation moyen; prix moyen de Phéberge/nent, des repas; taux de 

captation)
- Environnement naturel
• Actions conduites pour le développement durable
- Environnement économique (marché, concurrence.-) ■*
• Processus établis (en particulier, de la prestation à sa facturation), technologies de l’information et de la 

communication mobilisées
•  Environnement de la pension :

o  Site (éléments de la valorisation, entretien, biodiversité, protection de l'environnement, 

développement durable, coûts)
o  Accès aux facilités (commerces, snacks, roulottes, restaurants, location de véhicules, etc.)

- Prestations incluses (vélo, Kayak, poddle, etc.) ou complémentaires (prix)
- Pre5t3tfonsdebieflêtre.(sp3,raaîs3ge,yoga,el£.) ,
-  Produits dérivés
• Prograrqme des sorties et des animations organisées par la pension (sortie motu, soirée, démonstrations 

■ particulières, etc.)
• Dépüants sur les activités touristiques (visites, sorties-)

Etc.

Phase 3. pidactlsatlon du contexte du scénario

;  Réalisation d'un dossiersupport utilisable de façon circonstanciées l'occasion de chaque situation de 
travail dans (es différants champs professionnels) mais aussi comme support aux enseignements généraux 
et de FSE

- Montage des Interview? vidéo ou  déclinaison papier
- .Description des activités de découverte et d'appropriation du contexte; mise en lien avecles savoirs du 

référentiel (S6 et 57)
• Découpage en séquences d'enseignement et en situations de travail

ÉVALUATION D E S  ATTITUDES P R O n H S a O M Æ lL E S _____________

ftfedA^EÜyicfescOTpcdsTBfspnfesbTn^sjrenaÿKréfTssecfecfaTspé.-ix^aoibjéHienfpa-fettkref . 
^/espra6saisent#Bseci/sAfc4/,Sévefa^Bren(^/^tiefenss>BrTHéptilslbnrKfteiptisa>»cferérâv9

Hfctfe im otticknsks adoras 
_4<________________ ^ ________________ 4»_

CCb?CR1H@lT(ââtM. *
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œsceecrsivjsATKrti.éiHrçwnOTÆ dormir éswbtès
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Session:.______

CfcKilHCAT ete F&fafe tfe fonretfonen NHieu RuffessîcnreJ
ÇîcfaèreuJsya'pirde&eerirçiisrfsxLBlticf&jÊFFl'f}

Nom et préram tfePé'ève ______________ ___________________ ,

foison sodaîecb l'entreprise:___________________ „_____________________ _

hfomtforesponsd îterfe l'entreprise:________________________________ ,__ _

Servira (s) (facaeîl cfe l'élève:______________________________ ,_____ _______

Mom du tuteur:.___ ___  .________ _ Ponction: _________________

ird a fâ .: ,_____________________ m t _______________________

Efefetfe(ëbutcfeIaR7«P:_______________DatecfefincfelaPRVP:_______________

Nfan4recfel4/aOTée(s) cfafcsence excusées) :  ______ ffcn exoséa{$) ; ________.
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Phase4. Dldacttratîon ctessituationsde travail 

Pour chaque situation de travail :

• Description du contexte de la situation professionnelle commune aux 4 champs, à traiter fors d’une 
semaine donnés:

o  Nombre de dients
o  Caractéristiques des groupes qu’ils forment 

o  Demandes particulières, 
o  Aléas {météo, problèmes de transport..)

-  Positionnement de l’élève dans l'organigramme, champ et fonction (en référence au RAP)
• Description de l'activité :

o  TSches! réaliser {description, résultats attendus et conditions de réalisation de chacune des 
tâches, conformément au RAP) ^

o  Mise en lien de chaque tâche avec les compétences et les savoirs du référentiel de certification, 
en précisant les critères et/ou Indicateurs de performance

• Organisation pédagogique

o  Affectation du professeur et des élèves aux rôles du scénario 

2.2.4 Exemples de scénarios

Trois exemptes de scénarios ont été développés pour expliciter ce dispositif pédagogue, en prenant l’appui 
des établissements suivants :

U  maison d'hôtes e Vantra Lorfge « àTeahupoo -Tahiti 

L'hôtel « Matira ̂  à Bore Bora 

Le b Vahiné Istand Resort > à  Tahaa

CaftiajnjndicErtradafom&n

3. L'ORGANISATION DES ZONES FONCTIONNELLES

Le guide d’équipement publié par le Centre de ressources Hôtellerie-restauration, hébergé par l’académie 
• de Versatiles-, est une référence pour les collectivités en matière de construction, d’aménagement de locaux et

d’équipement, à laquelle chaque équipe pédagogique peut éventuellement être appelée i  se référer pour
______________ je; ___ ___________  * construîreunprojet“ y

Uen; vWrtV.hotellerie-rest3uraHon.ac-versanies.fr.

Sgnafue A i tuteur :

' 4. LES ÉPREUVES D U  D O M A IN E  PROFESSIONNEL
* • les évaluations en CCF sont conduites en prenant appui sur des fiches présentées en annexe 2 du présent

document et mises è la disposition des établissements en format numérique par le service en charge de 
l’organisation des examens.

L'utiUsation.de ces fiches d’évaluation est obligatoire. Ce sont des documents d'examen. Ils doivent être 
conservés dans le dossier de l’élève en vue de la commission d'harmonisation de la notation en CCF.

CPAP Petite et Moyenne Hôtellerie Page 32strr41 CPAP Petite et Moyenne Hôtellerie Page 13 sur 41
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Les notes proposées étant arrêtées par le Jury, elles ne doivent pas être communiquées à l'élève avant la 
délibération plénière. Pour autant, H est tout à fait possible de lu! communiquer le profil de croix résultant de son 
évaluation.

la  définition du CCF*

te CCF est une modalité (févaluatfort certifiestfve, c’est à dire une évaluation réalisée en vue de la délivrance 
d’un diplôme, te CCF porte sur les compétences, les connaissances et les attitudes dites "terminales" qui sont 
définies dans l’arrêté de création de chaque diplôme professionnel et qui sont regroupées au sein d’unités.

L'évaluation en CCP est réalisée par sondage sur les lieux où se déroule ta formation (établissement et milieu 
professionnel), par les formateurs eux-mêmes (enseignants et/ou tuteurs ou maîtres d'apprentissage), au 
moment où les candidats ont atteint le niveau requis ou ont bénéficié des apprentissages nécessaires et suffisants 
pour aborder une évaluation sommatîve et certiflcatfve.

Le CCF s'intégre naturellement dans le processus de la formation. Le formateur évalue, quand c’est possible et 
sans Interrompre ce processus, ceux qui sont réputés avoir atteint les compétences et connaissances visées par la 
situation d'évaluation. ■ • ‘

les objectifs du CCF

Adapter l'évaluation à h  diversité des situations de formation

Par définition, le CCF s'effectue dans le cadre même de (a formation, en établissement et en milieu 
professionnel. Les activités et les supports d'évaluation prennent donc en compte la diversité des équipements 
utilisés pour la formation et les spécificités du contexte local, le  CCF autorise ainsi une grande diversité des mises 
en situation d'évaluation (problématiques professlonnetfes, démarches expérimentales, activités des entreprises 
locales».). . . . .

Rapprocher l'évaluation de l'acte deformation
Parce qu’il se déroule pendant la formation et non à l'Issue de celle-ci, le CCF permet de rétroagir sur la 

formation. Les situations d'évaluation peuvent donner Beu è des synthèses qui aident le candidat à se situer dans 
sa formation et constituent pour fui un élément de motivation.

U s  principes pédagogiques du  CCF

L'homogénéité de  l'ivohotlon

te  CCF évalue les mêmes compétences et connaissances terminales, mises en œuvre dans les mêmes types 
d'activités et avec les mêmes données, que les épreuves ponctuelles.

Cest en ce sens que Pon peut parler d'une homogénéité de l'évaluation *. si les modalités de contrôle sont 
'différentes selon qu'il s'agit de CCF ou d'épreuves ponctuelles terminâtes, elles portent bien sur des compétences 
et des connaissances Identiques.

l'approche globale de l'évaluation
L'évaluation par CCF ne consiste pas à évaluer successivement chacune.des compétences et connaissances 

constitutives du diplôme. Elle requiert une approche globale qui conduit également à ne pas la réduire à une 
variante de répreuve ponctuelle : fe CCF ne consiste pas à fractionner flactrw'fé prévue pour l'épreuve ponctuelle, 
è l'étaler dans le temps ou è la bâtir sur une succession de problématiques qui seraient des sous-ensembles de 
cette épreuve ponctuelle.

Des situations d ’évaluation en  nombre limité

Les compétences constitutives d'une Unité sont évaluées dans des situations d'évaluation dont fs nombre, 
(Imité, est fixé par fe réglement d’examen figurant dansfarrété de création du  diplôme.

R Ô L E E T E X P L C T T A T lO N D U U V R H T D eg jlV l

Lsotjecfife^iaLPafelafbnregonenertreprisa

lafcnreêcnena*^ri»lalperîôltôganî8tfefafcrTTB&a
ta  diB3të^en^nfetecfe la f a t n ^ m i y feplsaedfoBsàlZsaTBln^ répartes a r te s2 a Tfc3(fefoTTEgcn. 
B e c o m jtà ra ^ s to d s a ïfp y a tæ F s ^ s s p x r rd fe T Ü c n d id f ic r re d d ife T n ^ à rê è v s :

•  etebaraUggsefestfet-ff^crs^cfesg iriéffB ipB rcnFâtdfêtteTB iiéuvtfersfë^ssaTEr t
dafcnTB&n.

■ cfeÿbeérg(fagtntraglagri^,cC»gp3JiapgttBlnfel3rrsuedertiTv u U ce tteri2ficre 
. h jrénseusancfeféq /p i
■ daf l r à a i f a ra& qji g m ii ie mEajcigmsétfa&lîfetem's&qssetcgrrTg tfries.
■  de phSéger fqqatpfe&fi (fe cfeis tfes eide rrétterisa

La fcmScn s i  niïaj pcfeacnrad bpCqia i r e  ûxcerËîai sp p d m ie  erfra les i£eus de ferfreçrisa et t e  
STsdgBrts.

Le livret cfeaivî -

Le péært üvrë a p u  W cb :

■ fedEffflaoanrriric^cnetefefrqïîedrétEtiisssTHtdsiaTTrfcn
• fecÈtEf lacMtEmireScncfesa&ftéscntiêsàfSêvadiatdmmcteFFM1
■ /æ1&fë3i>tèFévEfiE5cndLi^arepa‘!etUaxEtfæ 'réçjj£jéÊgcgc^

L’év2(L&fon des is a ? is  ds la fmnaion en eférepisa
.HetdfcnreSva Udplârrempatëretë&siatecariclatrfapasdfedLétafaTTrficnenerôEçrisa. *

AfisaBcfe cftafepédodé <fe fatreScn a i mTarpmfericr r d  ;

> (es sc&vtés s o i  évitées ccn'a'rffirat srecs Ie[s) ttfeufs) de fÊrirepise sus la re^xnstiEâ (te 
professa i s  deredgTertHt gén^d 4  {fategrérerl péf g s aTEl c te ÿ s  du slM  L’é v i t e
prirtearlfiem Tp ilr ta a -fSr fla scm p 8 p ri« n rfits fe ft 

■ le stegefra éJêfcàe in  (terierei rapport arec t e  dqedfè é r ig é s  à la périafeda ftmE5or\et Iss 
acfvtÜsanütec& BFati^risa '

1 La définition, les objectifs e t J&rprfnripes pédagogiques du CCF sont extraltsdu site Eduscol : •
http^/eduscoLeducatIofLfr/cId47717/de/lnltIon-et-car3deristJques-du<cfJitml________ ._________________________
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Annexe 3. Livret de suivi des PFMP . Des compétences évaluées en uns seuls fais
Afin tféviter la surévaluaticm, une compétence, même si elle est mise en œuvre dans plusieurs situations 

. d'évaluation, n’est évaluée que dans une seule situation, sauf consignes particulières du règlement d'examen.

CERTIFICAT POLYNESIEN D’APTITUDE 
PROFESSIONNELLE 

PETITE ET MOYENNE HÔTELIÈRE

PÉRIODESDE FORMATION EN MUEU PROFESSIONNEL

UVRETDESUM 
DE L’ÉJÈVE EN ENTREPRISE

Nom:
Prénom:

Une évalvaUon Indhiduallsêe

le CCF n'est pas une succession de plusieurs examens. Identiques pour tous: les candidats en formation sont 
évalués dès qults atteignent l'ensemble des compétences correspondent à la situation faisant l'objet du CCF. 
Ainsi, l'évaluation simultanée de l'ensemble des candidats en formation ne peut être envisagée que si tous sont 
réputés avoir atteint le niveau requis pour ('évaluation, ou ont reçu la formation correspondante en fin de période 
réglementasse prévue pour FévaluatSon.

Les conditions de réalisation des épreuves en CCF

Paftidpoüon des professionnels
Il est Important d'associer les professionnels à chacune des épreuves dont la définition dispose de leur 

partldpatlon.

Convocation des élèves; en cas d'absence
l'élève est prévenu des dates et heures oit il sera évalué en CCF. Pour autant, sa convocation peut être 

Informelle, En cas d’absence, l'élève reçoit une convocation contre émargement. En cas de nouvelle absence non 
justifiée, H est noté « absent a à la situation d'évaluation.

Organisation, conditions techniques, opprovblonnemcnt

Une attention particulière sera portée sur la disponibilité des produits et des matériels nécessaires a la 
réalisation Individuelle Ses tâches demandées.

Notation

U note à une épreuve résulte dit calcul de la moyenne des notes obtenues à chacune des situations 
d'évaluation qui la composent À la mention « absent» est substituée la note « O » à partir du moment où l'élève 
a été présent â au moins une situation d'évaluation constftutfvede l'épreuve.

’ Cnnf;vf<SHie!s<nci»PéfaWîe»îmanf 

CÏEfcfëahsærTHt:

Afcfré:

C CE IP  (chefdà travaux)/ Ctextfcnraieur :

GxEaüer priropri cféducsSbri :

fto fe ss isc tsgé s
diSLivicfaféiê.Q Pt R2 F3 W

tnsacfarem
fiéréd:
Bca'g-m ErS 
crtfesricnrel : ’

CPAP Petite et libyenne Hôtellerie Page 30 sur 41

5. LES PÉRIODES DE F O RM AT IO N  EN M IL IEU  PROFESSIONNEL  

(PFMP)

5.1. Principes sous-jacents aux PFMP

tes PFMP sont garantes de la qualité du diplôme et de la cohérence de la formation avec les évolutions des 
métiers relevant de la PMH. • -

la nécessaire diversité des PFMP devant couvrir l’étendue des différents champs du référentiel et leur qualité 
reposent sur l'engagement pédagogique des trois partenaires suivants !

la  PMH qu] reçoit l'élève et lui propose des activités Tul permettant d’acquérir des compétences qui 
correspondent au référentiel e t au nNeau d'exigence du diplôme ;

L'élève qui, sous le contrôle des référents professionnels (tuteur, responsable) et le suivi de l’équipe 
pédagogique, s'immerge dans les situations de travail et consolide ainsi ses acquis au service de son 
projet professionnel l'équipe pédagogique qui encadrp, conseille, met en cohérence e t articule (es 
différentes modalités d’appropriation des compétences et des savoirs. Gle veille notamment à ce que 
les expériences acquises en PFMP soient réinvesties en formation e t transférées à d'autres situations n

CPAP Petite et libyenne Hôtellerie Page 15sur41  .•
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de travsFI d< mémi nature, équipe pédagogique, dans ton «nsimbte,est concernée parka période! 
de formation «n milieu professionnel U recherche e t k  chobt d it entreprises d'accueil nub encore k  
svM des ecqufsWoos det compétences du  élèves en PFMP supposent Amputation de tous k* 
professeurs, chacun répondant aux besoin* IndMduabés de félève dent ton domaine de 
compétences propre e t d u  compétences transversales.

5,2. Préparation et mise en œuvre des PFMP 

5Z1 Recherche de stage
te «cherche de stages pour les élèves est de k  responsabilité de l'équipe pédagogique. Chaque professeur 

doit mettre en valeur k  formation et les élèves dans son entourage e t s'enquérir en permanence de l'attrait de 
celle-ci auprès d u  professionnels de l'environnement local K est souhaitable d'organiser chaque début d'année 
un événement pour expliquer i ik  professionnels Invités k* contribution d u  PFMPI k  pro fusionna lésa Uon des- 
jaunes, k  rtle d u  tuteurs, k s  principaux term u de k  convention at de son annexe qui définit ks activités de k  
période at ks modalités d'évaluation. L'ofifectif est de nouer d u  partenariats è partir desquels l u  professionnels 
s'enfilent à recevoir d u  jeune* «n entretien, à t u  accueillir en PFMP e t è k s  mettre dans des conditions 
fivonblu aux apprentissages.

S ur'ce terreau, le jeune s'adressera aux partenaires de k  formation, solicitera par courrier, par courriel ou par 
téléphone d u  entretiens. H aura préalablement réalisé un cmfcufum tftoe, écrit une kttre  de motivation. 
Chaque entretien sera précédé d'un temps de préparation. Us membres de l'équipe pédagogique se répartissent 
k  suM de ce* travaux.

S A 2 SuM e t évaluation d u  PFMP

U  suM .du élèves en entreprise èrtpllque tous k s  membres de réqulpt pédagogique, les professeurs 
d'enseignement général sont plûs particulièrement chargés de veiler è k  bonne Intégration de félèvt dans 
fentreptise d 'actuel Acette fl*v chaque élève bénétirien de ta visita de Pun cfeux sur son Heu de stage en début 
de périodes

Le suM de l'acquisition des compétences en entreprise'est effectué par un professeur dispensant ks 
enseignements technologiques et professionnels. D u visites régulières permettent de s'assurer que k s  tich u  
confiées è l'élève sont formatrices e t s'intégrent bien aux activités prévues en annexe de la convention.

En e u  de difficulté observée ou manifestés par un élève, l'ensemble de féquipe pédagogique peut proposer 
au chef d'établissement un changement de heu d'accueL

Au terme da chaque période da formation en mlïeu professionnel, un bilan de compétences, état# 
conjointement par k  tuteur e t Téqufpe pédagogique représentée par deux professe un en charge respectivement 
de l'enseignement général et de renseignement professionnel est consigné dans un Bvret de suivi et dévaluation, 
en présence du candidat Un modèle de Ikret est proposé en annexe} du présent document 

.Par aUlsure, toute PFMP se traduit parla rédaction d’un rapport da 1 i  2 piges, permettant I  l'élève de décrire 
et d'analyser ce qu'il a observé dans k  PMH oh N a été aecutill at la travail qu’l  y a fait Cet écrit est évalué par 
un professeur «n. charge des entelgocment* professionnels e t par un professeur d e  UttreÿAngfak ou 
lettres/Histo!r*'iéographte.

épreuve EPA situation d'évaluation n?4

FICHE D'ÉVALUATION 
A œ w *  <ww 1t <m* i <• Mk«è

CPAP Petite et Moyenne Hôtellerie (PMH)

toMsHWnts NOM(tMaane*r«h«

£fA£WE E72: XiAUSATtOKS ET CWACJWCAHOH smWîlON D'ÉVALUATION letiAnker, vdsrisar k  
petHewl* eehnl etoitwel priï*fabfl ICS)

COMFÉTtNCB OÉTAUli B NMeopai b o n
emiMSu *** TrttWM ’ 

ara*

Sertir b knuetétpUt eux acMUs

Uanra tanlawrifflctotc, iraresUleAAirk KhmteV

MsradJra «n teste, m  moumunt u>* ucMqut

Inventer une fottM, m neéUa

f ree«« w dicta ladnkue à Mtin en aune peur «va 
rituatioa émeée et prsaéra en cenpU ks atuntes du dtet

Fretifar préserver et ptrt»{«sa cJnre, ten petrieehe et 
*M envOeneenMl

Appkquar lu riglu dhrtf ère et de sécurité

Adoré djtfoni NOTÏ PROPOSÉE 

/2 0  

/AO

HOU,rrfMra,|l(n«baeéeiixurinMnaf Ai. . . .  . , —. U

CPAPP*&»M Moyenne HôMfie Pape fdcurdf C P A P P tX ee l Moyenne HOMed» Pep»29eur41
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Épreuve EP2, situation d'évaluation n*3

FICH E  D 'ÉV A LU A T IO N  
U  w u w  fa» h  i *  M M

C PAPPetht e t Moyenne M tttttrit (PM U )

tb M q w w ts  H O U M M aoaé iré lé M s !

ÉHWWt tn>  AéAUSATKXd Cf COMMWOCATIOU STTUATJOH tffVAUMTlOM H*3; tm  m  nUUaa m c  b

cou rfrm c soÉT A Ju is Mm i c * *
# k * * u L

TrfaHe*

A ttw aM idU et

h fc n u rk d M C

taM %M rltclan t

O riM U rhd M t

Fr «rira «a u n p lt  um  riwaaric ttfyu m t rédvnatiaa

U o A i m f U

Aocridation: NOTE PROPOSÉE

/ 2 0

/ 4 0

HOU,PréMR,sÿtatur«dtsmxilnateUf A: U

53. Durée et répartition des PFMP parla vole scolaire

la durée de ti formation en miteu professionnel est de 12 semaines réparties sur les deux années de 
formation.

Cette répartition est préparée en Babon m r  tous les enseignements. BU fait l'objet d'un projet proposé par 
réquipe pédagogique au chef d'établbsemtnt. la planification des PFMP prend en compte les opportunités et les 
contraintes de f  environnement de l'établissement etveHle & maintenir la cohérence de la formation.

En cas tflmpostibSté avérée de placer un élève en PfMP, I  est recommandé i  rétabttssement de mettre en 
place une PFAP {Période de Formation en Activité Professionnelle) au sein de rétablissement. Cette PFAP remplit 
les mimes attentes qu’une PFMP. Le contexte des situations de travail est l'établisement scolaire. U s activités 
professionnelles confiées i  l'élève sont celles Inscrites dans le RAP. les plateaux techniques de rétablissement 
sont utltsés'i cet effet Des professionnels seront «sodés à  b définition, i  b conduite et i  l'évaluation de cette 
PFAP. les professeurs d'enseignement professionnel et ceux d'enseignement général encadrent les élèves en 
PFAP, chacun dans.son domaine de compétences.

5.4. Convention et annexe à la convention

5.4.1 Convention

la  période de formation en mBe'u professionnel fait obligatoirement l'objet d'une convention entre b 
responsable de b PMU accueilart félève, le chef d’établissement ob ceM-d est scolarisé e t l'élève ou son 
responsable légal Cette convention doit être conforma é b comention type défWe par les arrêtés en «rigueur :

• Coda de l'éducation, notamment ses articles 1 331*1 i  4, D. 337*1 i  D. 337*14, D. 337-16 à D. 337*30,
0.337-32 i  D. 337*44, D. 337-46 i  D. 337-74, D. 337-76 i  D. 337-111 et 0.337-113 i  D. 337-160 
applicables en Polynésie française}

-  le  code du tnval de b Polynésie française notamment b Partie JV-sante et sécurité au travail * Uvre 
1er dispositions générales notamment les artides A.4152-3Ü A.4152-30 ;

-  Arrêté n‘732 CM du 17 juin 1367 modifié portant organisation administrative et financière des 
établissements publics territoriaux d'enseignement;

• La déSbération du coftsel d’établissement approuvant b convention-type e t autorisant le chef 
d’établissement i  conclure au nom de rétablissement toute convention relative aux périodes de 
formation en mlHeu professlonneiconforme i  b convention-type.

Un exemple de convention type est proposé en annexa du présent document

5.4.2. Annexa pédagogique à b  convention

Les activités confiées I  l'élève sont précisé es en annexe de b  convention. Elles sont obligatoirement extraites 
du RAP. les Usemaines de PFMP doivent permettre 1 rélève d’expérimenter chacune des fonctions des champs 
d'activité du RAP. Un modèle d’annexe est proposé eninnexe 6 du présent document

CPAPPeHieUbyenn* H H tM t Pseo28tvr41 CPAP P iü»  ttMoyt/v)* HiltBtrf* Pape f7*ur4f
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épreuve EP2, situation d'évaluation n*l

-  FICHE D'ÉVALUATION 
(X oaamréM h iatOtc 4» r«*d

CPAP P ette  e l  Moyenne HSieScrit (fUH)

fobbMMne NOU*<MMé«rWvc

&*OYÏ ffZlUUiSATXWSErcOMMUMCATKiN SlTWTWtl D'ÉVAUITON »«i ÛMr>» (a)

co u a trn as  ofrAttia «HK«ik PUM
fi *r i hfig

Tris Mu 
K**

S u u * v  il W *»anfeSU et M k  ewfci de* kÿtftaU

OréoMuncerei pk iA rM  t/rraï

Orpriwrsoe aodt <• biwll

Maher les pripanOxe prtfahiirts

Mabrr les pripiraUaM Inldu, cfeaétA k» ofeUM

Dresser et entreposer les ptéperederB

VM*rrtrKOR«rlespréparitlMks

ImrTpt

AoorfafaUon; NOTÉ PROPOSÉE 

/2 0  

/4 0

HOiCMnai^slciuiunéueoBiMUsn Ai te

CPAPPtRa r i  Moyen» HôOtlMa Psp26ur41

Annexe.!. Fiches d'évaluation des acquisitions de compétences en cours de formation

FKHÊ D'ÉVALUATION

CPAP Petite e t M oraine Hôtellerie (PMH)

Scénario:

Champ principe] à t  lostoction de travoti : Actuel et hébergement

NOM et Prénom de Féiive:

COMPÉTENCES DÉTAIUÉES
Situation detraval

Cil) Tl 1 S TS

AccucIBr le citent

Informer le dlent

Renseliner le dtent

Orienter le den t

Prendre en compte une demande et/ou une réebmation

Rendre compte

Aérer, évacuer les déchets

Retlrerlefingeale

Nettoyer les chambres et espaces de loisir, appliquer les produits d’entre lien

Faire tes lits
Nettoyer et désinfecter la salie de bain, les sanitaires et mettre en place le Unie 
propre, les produits d'actuel et autres accessoires
Ordonner les chambres e t espaces de loldr

Contrôler fétat de propreté e t la conformité du rangement

Repérer et signaler les anomalies e t les dysfonctionnements

Trier e t compter le ünge

Détacher, laver, sécher, piler, stocker le Snge

Repérer lesanomalles, réaEser lés petits travaux de couture

Appréciation :

N ote/ 20:

(!) Cocher les compétences moblSsées dans la situation Je travail

CPAP P»Gt» et Moyenne HilcMerfe P*go19tur41
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FICHÉ D'ÉVALUATION

CPAP Petite e t Mayenne Hôtellerie (PMH)

Scinariot

Ch am p principal de h  situation île trm a/l i culsfci e

10M et Prénom de Mléve !

COMPÉTENCES DÉTAJUÉES
Situation de travail

C(l} n 5 TS

t’assurer de b  disponibilité et de ta qualité des ingrédients

Ordonnancer e t planifier son travail

Orienter son poste de travail

tialtser les préparations préliminaires

téallser les préparations froides, chaudes, les cuissons

Presser e t  entreposerles préparations

Vérifier e t  rectifier les préparations

Envoyer •

Lppré dation!

N ote/20:

(1) Cocher le» compétences mobilisées dans la situation de travail

Prévention Santé Environnement SESSOfttO___

Nom, pré nom du candidat I Centra rie formation r

Épreuve  p ra tiq ue  de le c u u rlim e

l'attribvtion de* polati m  Wt e* fasttiao de la slhntiee fa candidat. Datas*tiUo m  sont posefelea i

L’éMva > obtenu II Certificat de Sauveteur Secouriste du TPavafl (CSST) ou rAUestation de Prévention et Secours Ovtqut t de
. léveaul (PSCU

Cocher le type d» forma don i QSST OPSCl 

Jeiair* une photocopie du certificat eu de ratttstation

' acPAPlZpotats

■ J io t t t i ia l ta
L’élite n'a pas obtenu le Certificat de Sauveteur Secouriste du Traval (CSST) ou rAttestation de prévention et premiers 

itcours lévtiu 1 IPSC1L l ’éttvo peut obtenir «u marimwn 3 points.

A
b iv i en ikuttion de handicap dans fimpostibOté <fexécuter 
correctement une technique gestuelle mets ayant participé avec 
usMufté i  rcnsejnble de le formation.

aCPAPîlpohts

1

blve absent n’ayaal pal rattrapé.

{lève refusant da participer 1 rapprentissafe d'une tedmlque gestuelle. roinUettriMstthnit crème de le

Cas concret de tynthlsi non viBdé mils M ve  motivé, avec antres cas 
concrets validés.'

l’*p prenant n'a pas obttM le CST  eu le PSC1 pour Tune d u  raisons du tableau lo u  h f ta e  de févelwtfM 
d es cas concrets (prendre m  compte le cas concret le phae favorable)

M trae févilvttloa (selon la grlli da certifia don SST)
OU

NON

•• '  * & ’ * •>'

U  secowfete, M *) témolnfs) • t te victime sont an sécurité. OJS 0

l’action effectué t sur la victime est appropriée et conforme.
0.75

W e V 5)

0

Us secoure ont été alertés (quelle que soit la quel té Ou massage). 025 0

U  penbtanc* du rénltet et fepparition (f autres signes sont 
vérifiés. OZS 0

Total / W 0

Nota attribuée pour f  épreuve pntique de iccowisme :* \ 6 o
Nom, prénom du foraettw :

Signature t Dater

CPAP PeH* ef Moyenne Htie/krie P»ga20tur41 CPAP PeGte ef Moyenne Hôleffetit P»gw2Sux41,
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Épreuve fPi, situation <févaluation n*2

FICHE D'ÉVALUATION 
|A u n m  it <ww r * M

Cf AP PtV U tt Moyenne HâteSerie (PMH)

lùU aa ia L- . N0U ttM M a *N ih c :

fm w t tn : trépan Uon ai «ntndM snUATIOH a  tVALUATUM tC2s b b tlu lr rM bviaunl 
e k W it a i

COWénMCQOtlAUiCS Ca o u i
<at<*UdE

7>UUa

• Ainr, focut* k l ttdtfts

•(MtV*bb¥4»<4

• KtBtw ksdankm tfupacciltU niaM eeurhjptAeuftntntiM  j

• M a l»  Kl

• (MtOTV «t dfehfcUr la s>U dt tain, k» nnb iru  rt jm» >  vt (tau b 
Irç* Stcftt, i»  pfWtiU a'aecuri ti a tfr»  saxaek »

• (M m m t  1»  doaW u et u fM i IsfaH

• CMUSWréW *t fteptiU «t b o rfaa tu  Su n«(w>Ht

•RtfCr»<tilfiuftikSMorailesatliidydM(tiaMiMKft<s i

• Tritr et cM^tar la b*«

• Mocfc», b*«r, tfdtr, ftee, ttaùtr h  faje

• Mp6 v  |tj v+tvlts, rh lu r ta ptUu b in a i àt auw t >

Aoorédatton i NOTE PROPOSÉE 

/20  

m

NOU, Vibra, liputurt(ltS«xuthll«Uft *' l«

FICHE D’ÉVALUATION

CPAP Petite e t Moyenne WfeJlerie (PMH)

Scénario;

Champ prindpal de  h  situation de travaN; restaurant

‘lOM et Prénom de rélève: ,

COMPÉTENCES DÉTAILLÉES
Situation de travail

C(l) Tl 1 $ TS

Ordonnancer et organiser son tnval

LppBquer les consignes et les techniques proTessbnntles de mise en pbee

Présenter e t valoriser la menu ou là a i te

qoler Ses d»t*er» faisant une utBsaüon appropriée des codes professionnels de 
xise de commande manuelle

Lssurer la dalson avec la cuisine, le bar e t II caisse

Enregistrer les commandes

lerdr

Appliquer les techniques et les procédures de débarrassa** et de nettoyage de 1a 
<aBe

appréciation:

N ote/ 20:

(1) Cocher les compétences mobilisées dans la situation da travail

CPAP p t f l t  »t Uoyann» H iltM » Pag» U  sur 4 i CPAP Pailla alUoyennaHXaterta Pag» 21 sur 41
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BCH£ D'ÉVALUATION

CPAP Petite e t  Moyenne H ôttBetk (PMU)

Scénario; .

Champ principal de fa tftuetfande travail : Animation e t culture local*

NOM et Prénom de l'dlève :

COMPÉTENCES DéTAJUÉES
Situation de travail

CW n i TS

Porter la tenue adaptée aux activités

Mettre en valeur fafflehue, approvisionner ta prêtent oir

Reproduire un cette, un mouvement, une technique

Reproduire, im/enter une form», un modèle

Propoter un choit technique émettre en œ wre pour unesKuatfcn donnée et 
prendre en compte tesattentes du client

Protéger préserver e t partacer ta culture, ton patrimoine e t ton environnement
■

Appliquer les règles d'hygiène et de sécurité

Appréciation:

N o té /20:

( l j  Cocher Itt compétences mobilisées dans la situation da trxvan

Annexe 2. R c h u  d'<va[uat!on pour U t épreuvtt professionnelles «n CCF

Épreuve EPI, tltuatlon dévaluation n*l

•FICHE D'ÉVALUATION 
(A onwnv dire b OmUr te roh^

éoMtoeewiu NOMMPrénémtiNthe:

CPAP Petite et Moyenne HéteSerle (PMH) ■

tn tW t  ErtPripentienetcnUrUH tmUTWri O’éViUlMTlOft in : MftknU h oddne et le 
remenetla)

COUPéTUKESOéTAtlUa Hmscv* h e n
rueuice *** Ms Mi te**

AppB?»tr les pceASu de Mibyiti et ée Mtb/ecOan

tlejpécur les Mme* dfcritN* M de NcwM w  Yt(i*w !

Netteyef tas mtfriek et équipement

Nettoyer kstoem

H«ttaytrUiM(*aW»

Trkrksdtdiits

èocuerkidécAets
Appréciation üttéoli : NOTE PROPOSÉE 

/20  

/AO

NOM,Prénect,sÿuTixtétstarVnKtvn *• ----------- <»- - ........... —

CPAP P$0(e et Moyenne Hôie/Urie Ptçe 22nr41 CPAP Petite et th y m *  Hdttüuie Ptga23ur41
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Annexe 3. LISTE ET HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS
DISPENSES - CPAP PMH I

\<
ï ‘

Durée de la période de formation en milieu professionnel: 12 semaines

Enseignements
obligatoires

Première année Deuxième année Cycle

Horaire annuel sur 30 semaines Hbraire annuel sur 27 semaines Horaire 
global 
sur 57 
semaines

Total
dont en 
classe 
enllèfe

dont en 
groupe à 
effectif 
réduit O

dont
partidpallo
naux
PPCPD

Horaire
hebdomad
aire
Indicatif

Total
dont en 
classe 
entière

dont en 
groupe à 
effectif 
réduit (*)

dont
participai
naux
PPCP(“)

Horaire
hebdom
adafre
indicatif

Français, histoire - 
géographie. 105 45 45 15 (a)

3,5
(1,5+1,5+ 
0.5) (b) -

94,5 40,5 40,5 13,5 (a)

3,5
(1.5+1,
5+0,5)
(b)

199,5

Enseignement 
moral et civique

15' 0 15 0,5
(0+0,5)

13,5 0 13,5
0,5
(0+0,5)
iâ____

28,5

Mathématiques - 
sciences (1) 105 ' 45 60 A définir 3,5

(1,5+2) 94,5 40,5 54 A définir 3,5
(1,5+2) 199,5

Langue vivante 60 30 30 A définir 2(1+1) ‘ 54 27 27 A définir 2 (1+1) 114

Arts appliqués et 
cultures artistiques

60 30 30 A définir 2(1+1) 40,5 27 13,5 A définir 1,6
(1+0,5) 100,5

Éducation 
physique et 
sportive

75 75- .0 Possible 2,5 ’ -67,5 67,5 0 Possible 2,5 142,5

Prévention sanlé 
et environnement

30 0 30 A définir 1(0+1) 49,5 13,5 27 A définir 1,5
(0,5+1) 70,5

Enseignement 
technologique et 
professionnel

540 SO 405 45
18
(3+13,5+
1,5)(b)

466 • 81 351 54 ■
18
(3+13+
■2) 0»)

1026

TOTAL 990 90 (04-90)

33

891 108 (0+108)

33

1881

Aide Individualisée 
(2)

30 1

ENSEIGNE
MENTS
FACULTATIFS
Atelier
d’expression
artistique
Atelier d’éducation 
physique et 
sportive

60
60

60
60

0
0

2
■2

54
54

54
54__

0
0

-2
2

114
114

Période de 
formation en 
milieu
professionnel

6 semaines 6 semaines -12
semaines

(1) Sciences physiques ou sdences appliquées en fonction de la spécialité, conformément à l'arrêté de création du diplôme 
(2) Horaire réservé à certains élèves de la division, en français et/ou en mathématiques.
* Horaire donnant droltaudoublement delà dotationhoraireprofesseurlorsqueleseuild'effectifestattelnt 
** Horaire donnant droit au doublement de la dotation horaire professeur sans condition de sèull.
(a) Horaire minimal.
(b) Le 1er nombre entre parenthèses correspond à l'horaire en classe entière, le 2nd à  l'horaire en groupe à effectif réduit lorsque le seuil d'effectif est atteint, le 3ème 
c o r re s p o n d  & l'horaire de PPCP. Ce dernier est destiné à fadllter le calcul de la dotation horaire globale. Il ne s'agit nullement de le traduire en une organisation 
hebdomadaire.
(c) la part non affectée de ce volume est à attribuer à une ou plusieurs disciplines. L'affectation à une discipline n'augmente pas l'horaire global de celle-ci. Elle consiste à 
diminuer l'horatre dasse entière au profit d'un horaire en groupe à effectif réduit pour la réalisation des PPCP.
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Les enseignements technologiques et professionnels sont répartis par champs, selon le tableau des heure; 
ci-après.

Champs
professionnels

Première année Deuxième année

Classe Groupe Total Classe Groupe Total

Hebdo
30
semaines

Hebdo
30
semaines

Hebdo
30
semaines

Hebdo
27
semaines

Hebdo
27
semaines

.Hebdo
27
semaines

Cuisine (1) 1 • 30 4 120 5 150 1 27 4 108 5 135

Restauration (1) 1 30 4 120 5 150 1 27 4 108 5 135

Hébergement (1) 1 30 '4 . 120 5 •150 1 27 4 ' 108 5 135

Animation, culture 
locale (2) 0,5 15 2,5 75 ■3 90 0,5 13,5 2,5 67,5 3 81

Nombre 
d'heures total 3,5 105 14,5 435 18 540 3,5 94,5 ' 14,5 391,5 18 486
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ANNEXE 4 CPAPPMH |

CONDITIONS D'OBTENTION DE DISPENSES D'UNITÉS l

-a) Sont dispensés, à leur demande, de l'unité de français-histo.ire-géographie-éducation civique, de l'unité 
de mathématiques-sciences physiques et chimiques, de l'unité-d'éducation physique et sportive du certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle, petite et moyenne hôtellerie, les candidats à cet examen justifiant soit

• d'un certificat d'aptitude professionnelle ou du certificat d'aptitude professionnelle relevant de la 
formation maritime ;

• du certificat d'aptitude professionnelle agricole ;
• du certificat polynésien d’aptitude professionnelle ;
• du brevet d'études professionnelles ou du brevet d'études professionnelles relevant de là formation 

maritime;
• du brevet d'études professionnelles agricoles ;
• d'un diplôme' ou d'un titre enregistré au moins au niveau IV de qualification dans le répertoire 

national des'certifications professionnelles (RNCP) ;
-« du baccalauréat général ou du diplôme d'accès aux études universitaires ou de l'examen spécial 

d'entrée à l'université.

-b) Sont dispensés, à leur demande, de l'unité de français-histoire-géographie-éducation civique, de l’unité 
de mathématiques-sciences physiques et chimiques, de l'unité d'éducation physique et sportive, les candidats 
à l'examen du certificat polynésien d’aptitude professionnelle, petite et moyenne hôtellerie, justifiant d'une 
certification délivrée dans un État membre de l'Union européenne, de l'Espace européen ou de. l'Association 
européenne de libre-échangè classée à un niveau correspondant aù moins au niveau 4 du cadre européen des 
certifications (CEC) et comprenant au moins.une épreuve passée en langue française..
Si la certification délivrée rie comprend pas une épreuve passée en langue française, les candidats 
mentionnés au précédent alinéa doivent justifier d'une qualification en langue française correspondant au 
niveau A2 du cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL).
Sans justification de cette qualification en langue française, ces candidats sont dispensés, à leur demande, de 
l'-unité de mathématiques-sciences physiques et chimiques et de l'unité d'éducation physique et sportive. .

-c) Sont dispensés, à leur demande; de l'unité de langue vivante du certificat polynésien d'aptitude 
professionnelle, les candidats à cehexamen mentionnés au a), lorsque la certification dont ils sont titulaires 
comporte aumoins une épreuve de langue vivante dans une langue autre que le français.

-d) Si les certifications présentées à l'appui de la demande de dispense ne sont pas rédigées en français, une 
traduction doit être établie par un traducteur assermenté.

-e) Les candidats à l'examen du certificat polynésien d’aptitude professionnelle, petite et'moyenne 
hôtellerie, peuvent, dans les conditions fixées--en a) et b), demander la conservation de notes ou le bénéfice 
d'unités dont les intitulés ont été modifiés comme suit :

Anciens intitulés Nouveaux intitulés
Français et histoire-géographie Français et histoire-géographie, éducation civique
Mathématiques-sciences Mathématiques-sciences physiques et chimiques
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ARRETE n° 12 CM du 2 janvier 2018 portant création du 
certificat polynésien d'aptitude professionnelle, gestion 
et exploitation en milieu marin.

NOR : DEE1721872A C*3

■ Le Président de la Polynésie française, .

Sur le rapport du ministre du travail, de la formation 
professionnelle et de l'éducation, en charge de la fonction 
publique, de la recherche et de l’enseignement supérieur,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 20.04-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu le code du travail et notamment son article 
LP, 6312-13 ;

Vu la convention n° 99-16 du 22 octobre 2016 relative à 
l’éducation entre la Polynésie française et l’Etat ;

Vu l’avis des partenaires sociaux réunis en concertation 
globale tripartite le 28 novembre 2017 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 13 décembre 2017,

Arrête :

CHAPITRE Ier
Objet du certificat polynésien d’aptitude professionnelle

Article 1er, — Il est créé le certificat polynésien d’aptitude 
professionnelle (CPAP), gestion et exploitation en milieu 
marin (GEMM). Il est classé au niveau V de la nomenclature 
des niveaux de formation.

Le titulaire du OPAP GEMM exerce ses activités 
professionnelles dans les deux champs suivants :

- pêche et activité touristique liées à la pêche lagonaire et 
côtière et aquaculture ;

- maintenance du moteur marin, des coques et des 
équipements.

Art. 2.— Le CPAP GEMM est composé de deux unités 
constitutives du diplôme réparties comme suit :

- Unité professionnelle 1 :.
- préparation d’une activité de pêche ou d’élevage ou 

d’une activité de plaisance ;
prévention santé environnement.

- Unité professionnelle 2 :
- mise en œuvre et gestion de l’activité de pêche, 

d’élevage et de plaisance ;
entretien dü matériel, de l’embarcation (moteur et 
coque).

En outre, le règlement d’examen fixe les unités 
d’enseignement général :

- Enseignement général 1 :
- français et histoire-géographie et enseignement moral 

et civique.

- Enseignement général 2 :
- mathématiques-sciences,

- Enseignement général 3 :
- éducation physique et sportive,

Art. 3.— Le référentiel du diplôme et des modalités de 
certification ainsi que les repères pour la formation et la 
certification du présent CPAP figurent en annexes 1 et 2 au 
présent arrêté.

Ces documents constituent le cadre auquel se réfère 
rétablissement public d’enseignement ou privé pour la mise 
en place et l’organisation de la formation et les membres' de 
jury statuant sur la délivrance dudit diplôme.

CHAPITRE II
Organisation de la formation

Art. 4.— Peuvent accéder à cette formation, les élèves 
ayant un niveau de classe de 3e de collège.

Art. B.— Sur autorisation du ministre én charge de 
l’éducation, les établissements publics d’enseignement ou 
privé peuvent organiser là formation et les sessions d’examen 
dudit certificat, .

Art. 6.— Sur autorisation du ministre en charge de 
l’éducation, sur demande du ministre en charge de la 
formation professionnelle, un organisme de formation public 
ou privé peut organiser la formation.

Le cas échéant, le bénéficiaire de la formation est inscrit 
sous le statut de stagiaire de la formation proféssionnelle 
continue tel que défini aux articles LP, 6331-1 et suivants du 
code du travail, et pour l’examen, il est inscrit en qualité de 
candidat sous statut individuel,

Art. 7.— La liste et les horaires des enseignements 
dispensés sont définis conformément au tableau figurant en 
annexe 3 du présent arrêté, La préparation à ce certificat 
comporte une période de formation en milieu professionnel de 
douze semaines.

Art. 8.— Dans le cadre des enseignements obligatoires, un 
ou' plusieurs projets pluridisciplinaires à caractère 
professionnel sont réalisés en première année et en deuxième 
année de formation. Le volume horaire consacré à ce ou ces 
projets est réparti entre les disciplines d’enseignement 
général et les disciplines d’enseignement technologique et 
professionnel, ;

Art. 9.— Le volume horaire des enseignements et des 
activités encadrées ne doit pas excéder, par élève ou 
stagiaire, huit heures par jour et trente-cinq heures par 
semaine.
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Art. 10,— Les enseignements peuvent être dispensés en 
filasse entière ou en groupes à effectif réduit.

CHAPITRE III
Evaluation et délivrance du certificat polynésien 

d’aptitp.de professionnelle

Art, 11. — Le CPAP GEMM est obtenu par le succès aux 
examens ou, en tout ou en partie, par la validation des acquis 
de l’expérience, organisés selon le référentiel du diplôme et 
des modalités de certification et les dispositions du présent 
arrêté.

Art. 12.— Le règlement d’examen du CPAP GEMM fixe la 
liste des unités constitutives du diplôme, le coefficient 
correspondant et, les modalités d’examen,

A chaque unité constitutive du diplôme correspond une 
épreuve.

Art. 13.— Afin d’évaluer la maîtrise de l’ensemble des 
compétences nécessaire à l’obtention du certificat polynésien 
d’aptitude professionnelle, il est organisé des sessions 
d’examen.

Peuvent se présenter aux épreuves du certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle :

1° les candidats ayant effectué une session de formation 
dans un des établissements publics d’enseignement ou 
privé visés à l'article 6 du présent arrêté ;

2° les candidats sous statut individuel. '

Art. 14,— Les personnes souhaitant faire valider les 
acquis de l’expérience adressent une demande de validation 
des acquis de l’expérience pour obtenir le diplôme visé, au 
service en charge de la validation des acquis de l’expérience 
(VAE).

La demande comprend les pièces suivantes :

- le formulaire de demande de validation des acquis de 
l’expérience ;

- l’ensemble des pièces justificatives prévues à l’article 
LP. 6412-3 du code du travail susvisé.

Art, 15.— Les compétences sont évaluées au vu :

• des résultats aux sessions d’évaluation par.contrôle en 
cours de formation, pour les candidats mentionnés en 1° 
de l’article 13 du présent arrêté ;

- des résultats aux sessions d’évaluation par épreuves 
ponctuelles terminales, pour les candidats mentionnés en 
2° de l’article 13 du présent arrêté ;

- du dossier de synthèse de pratique professionnelle (DSPP)
■ pour la VAE,, établi par le candidat et qui décrit sa

pratique professionnelle, suivi d’un entretien avec le jury 
portant sur l’ensemble des compétences nécessaires • à 
l’exercice du métier visé, pour les personnes mentionnées 
à l’article 14 du présent arrêté,

Art. 16,— Les phases de préparation des sujets d’examen, 
de déroulement des épreuves orales, pratiques et écrites, 
celles relatives aux corrections des copies et à

l’harmonisation des épreuves orales et.enfin concernaht les K
jurys finaux et travaux post-examens sont organisées ?
conformément au protocole’ relatif à l’organisation de,s. ' g
examens pris en application de l’article 4 de la conventioh . :i
relative à l’éducationientre la Polynésie française et l’Etat %
sus-référencée.

Art. 17.— Les candidats à l’examen peuvent d’être 
dispensés, à leur demande, de certaines unités 
d’enseignement général dans les conditions précisées en 
annexe 4 du présent arrêté.

Art, 18.— L’évaluation de chaque épreuve est sanctionnée 
par une note variant de 0 à 20 en points entiers à laquelle 
s’applique le coefficient. La décision d’attribuer ou non le 
diplôme est prise, à l’issue des épreuves, lors d’une 
délibération des membres du jury, L’absence à une épreuve 
est éliminatoire, ' .

Art. 19,— Les candidats non admis conservent pendant j;!
cinq années le bénéfice des notes égales ou supérieures à la ;
moyenne obtenués à uné ou plusieurs épreuves. ‘

Les notes ainsi conservées par les candidats sont prises en [•
compte .avec celles des autres épreuves lors dé sessions 
ultérieures pour l’attribution du diplôme. Si les candidats 
renoncent au bénéfice de ces notes, ils subissent l’examen 
dans l’ensemble des épreuves. Seules les notes alors obtenues j...
au titre de cette session sont prises en compte pour [■;
l’attribution du diplôme. • f :

Art. 20.— Le jury dresse un procès-verbal signé par 
l’ensemble des membres du jury sur lequel figurent pour '
chaque candidat les décisions d’attribution ou de refus du 
diplôme.

Art. 21.— Le certificat polynésien d’aptitude 
professionnelle est délivré par le ministre en • charge de 
l’éducation et contresigné pat le vice-recteur,

Art. 22,— Les candidats visés au 1° de l’àrticle 13 du 
présent arrêté, en cours de formation menant au certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle, peuvent subir les 
examens du certificat polynésien d’aptitude professionnelle 
de la session organisée en 2018.

Art. 23.— Le ministre du travail, de la formation 
professionnelle et de l’éducation, en charge de la fonction 
publique, de la recherche et de l’enseignement supérieur, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française.

1 Fait à Papeete, le 2 janvier 2018.
Pour le Président absent :

Le vice-président,
Teva ROHFRITSCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre du travail, 

de la formation professionnelle
et de l'éducation, , •
' Tea FROGIER.
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ANNEXE l.a,
RÉFÉRENTIEL DES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES

1.2 Modalité* d'intervention da» profta*eur* 
l'équipe pédagogique, dans son ensemble, est concernée par les périodes de formsBon en milieu 
professionnel. La recherche et le choix des entreprises d'accueil relèvent de la responsabmé de [équipe 
pédagogique de [établissement de formation.

1.3 Contenue et activités
Pendant chaque période de formation en milieu professionnel, les activité» sont organisées et suivies par le 
tuteur qui assure cotte mission conjointement avec [équipe pédagogique de rél>b!l»sem»nt de formation, 
L'élève peut être mobilisé sur toutes les Uches des activités définies dans le référentiel des activités 
professionnelles, Ces activités peuvonl aussi être mlsos à profit pour to travail de compétences 
d'enseignement général et en particulier codes Bées aux enseignement* généraux Bée é la spécialité.

Pour chacune) des périodes dé formation, un contrat Individuel de formation est préalablement négocié et 
établi entre le tuteur, réqulpe pédsfoglque el [élève. Ce contrat, formalisé per une annexe pédagogique à 
la convention, précisa ;

• les actMtés professlonneles déjà abordées en centre de formation el leur niveau d'autonomie;
• les actMtés professlonneles prévues pour la PFMFJ considérée.

1.4 évaluation
Au terme da chaque période de formation en milieu professionnel ;

-  wi Man de compétence, établi conjointement par le tuteur et [équipe pédagogique ou son 
représentant est consigné dans un livret de suM el<févaluqtlon, en présence du candidat.

2. V O IS  DE L 'APPREN T ISSAG E

La durée de la formation en milieu professionnel est tnduse dans la formation en entreprise.
U  formation des apprends se déroule selon une'altemance (CFA /  Entreprise) étudiée et mise en œuvre 
conjointement par réqulpe pédagogique el le mBltre d’apprentissage. ’
De manière à établir la cohérence du déroutement de la formation, tes objectifs et les modalités d<; 
déroulement des apprentissages et des évaluations des acquis des apprentis font [objet d'un contrai da 
formation Individuel préalablement négocié et ètabj entre le maître d’apprentissage, réqulpe pédagogique • 
êtrapprenlL

Évaluation
A [Issue de chaque période en entreprise ;

- [apprenti renseigna son livrai dé suivi par un Inventaire dns situations de travail vécues en 
entreprise et une présentation concise des activités prolpsslonrwHes réalisées ;

• cel Inventaire,' visé per le maître d'apprentissage, atteste que le» aettvflés consignées 
correspondent à celas confiées à rapprend au coure de sa formaflon en entreprise ;

ôw  Mans de compétence» régulier» sont effectués conjointement par le formatsur du CFA el le maître 
d’apprentissage afin de préparer l’évaluation relative é [épreuve EP2.

3, VOIE PE LA FORMATION PRqFE5SJOHNELLe_CONlMJl
La du/ée de la période de formation en mlleu professionnel a d  dé 8 semaines, Toutefois, les candldats(as) 
de la formation continue peuvent être dspensés des périodes de formation en milieu professionnel s'ils 
Justifient dune expérience professionnelle tf iu  moins abc mois dans le secteur rfectlviléi du diplôme.

I
I

(0
y i

Le durée minimale de formation en entreprise pour les cancfdaU(ei) positionnés est de:
• 8 semaines pour les candldalsfes) Issus de U vole scolaire;
.  4 semaines pour Iss candldels(es) Issus de la formation professionnelle continue,
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1iLE MÉTIER

ANNEXE III.a.

PÉRIODES DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL (PFMP)

1. vo ie  s r n u iR E

la  durée de la formation en milieu professionnel est de 12 semaines réparties sur les deux années de 
formation.

l a  période de formation en milieu professionnel fait obligatoirement (objet d'une convention antre le 
responsable dp l'organisation (entreprises, collectivités.,.) accueillant félàve et le chef d'établissement 
scolaire où ce dernier est scolarisé. Cette convention doit être conforme à  la convention type définie par las 
anètés en 'rigueur :
Coda de féducation, notamment ses articles L. 331-1 à 4, D. 337-1 à D. 337-14, D. 337-16 à D. 337-30, D. 
337-32 à D, 337-44, D, 337-46 à  D. 337-74, D. 337-76 à D. 337-111 et D. 337-113 à D. 337-160 
applicables en Polynésie française ;
U  ûxfe du travail de la Po>Vnésla française notamment la Partie IV-sanle et sécurité au travail • livra fsr 
dispositions générales notamment les artldeè A4162-31 â A.4162-30 ;
Arrêté n*732 CM du 17 luth 19B7 modifié portant organisation administrative et financière des
étsblIssémanU publies territoriaux enseignem ent;
La délibération du conseil (rétablissement approuvant la convention-type et autorisent la chef 
d'élabïssament à  conclure bu Itom do l'établissement toute convention relative au* périodes de formation 
en milieu professionnel conforme à la conventton-lype.

U  période de formation eu milieu professionnel ddi assurer la continuité de la formation et permettre à 
rélève de compléter et de renforcer ees compétences. Elle fait (objet d'une planification préalable de 
manière è maintenir la cohérertce de la formation. Elle doit être préparée en Raison avec tous les 
enseignements.

le  temps de formation en mBIeu professionnel est réparti sur les deux années en tenant compta :
• des contraintes matérielles des établissements cfaccueB et des élabllssomenls scolaires ;
- des objectifs pédagogiques spécifiques à ces périodes ;
• des cursus de formation.

En cas d'impossibilités avérées de èuM des PFMP, B est recommandé aux établissements de mettre en 
place une PFAP (Période de formation en activité professionnelle) eu sein de leurs établissements.
Cette PFAP remplit tes mêmes attentes qu’une PFMP. Dans ce cas, les activités professionnelles sont
colles Inscrites dans le RAP. Les plateaux techniques sont utilisés à col effet
Des professionnels seront assodés à la définition, à la conduite et é l’évaluation do cotte PFAP.
Les professeurs d’enseignement professionnel encadrent les élèves en PFAP.

1.1, Résultats attendu*
Les périodes de forpietlon en milieu professionnel permettent au candidat ;

- d'appréhender ccncrètemenl la réalité des contraintes économiques, humaines et techniques de 
{■entreprise;

• de comprendre l'Impbrtancé de (eppflcatidn dee règles d’hygiène, de sécurité et d'environnement; 
■'d’uLHIiçr des matériels d’intervention ou des outillages spécifiques ;
• de s'approprierles démarches quasfé mises en place dans l'entreprise ;
• de mettra en couvre ses compétences dans le domaine de la communication aveo tous les 

services;
• de prendre conscience du rèlè de tous les acteurs et des services de (entreprise,

Certificat pofynèslen (Teptltuda professionnelle Gestion et Exploitation en Mlteu Marin P i;m tu

1.1. LA CIBLE PROFESSIONNELLE

Le titulaire du CPAP GEMM « Gestion et Exploitation en Milieu Marin » exerce son métier, de pécheur ou 
d'assistant aquacole, dans les différents secteurs de le pèche, qu'elle soit côtière ou lagonstre et dans 
(aquaculture. Il peut également occuper un poste d’accompagnateur dans une activité touristique da 
plaisance ou de pêche.

1.2. LE CONTEXTE PROFESSIONNEL

1.2.1. Type d'entreprise
Le contevie d'exercice de remploi est celui de tous les métiers liés aux milieux aquatiques et ‘ 
touristiques, notamment dans les fies des archipels éloignés de Tahiti, que ce soit en eau douce, 
oéller ou lagonalre,
Dans ce contexte, les principaux secteurs d'activités sont :
• la pêche edflèrft ;

• la pêche lagonulre ;

• la plaisance ;

• requaarllufô.

1.2.2. Place dans l'entreprise
En fonction di} type d’organtssüon qui remploie, la Utufatre du CPAP GEMM exerce ses activités 
IndMduellemunl ou ou sein d'une équipe.

1.2.3, Conditions da IravsII e t évolution do (emploi
Le liluîM/e du CPAP GEMM peut être amené b exercer une grande diversité do lèches ou à se 
spécialiser, selon le type d'organisation, sa taBIn et les services qu’elle propose.
La polyvalence caractérise son adaptation à (emploi partlarflèremant dans les îles des erchlpsls 
éloignés de Tahiti,
Sa polyvalence, ses capacités d'initiative, d'eutonomle, d'adaptation sont des atouts pour son 
Insertion professionnels et ses possibilités dévolution,
En fonction de ses attentes, de son expérience et de ses aptitudes, sa qualification 
professionnelle de niveau V ht! permet d’évoluer vers‘des emplois de niveau supérieur. Le 
titulaire du CPAP GEMM peut évoluer vers des emplois de marin pêçheur, plaisancier.... B peut 
également évoluer vert (encadrement dans une entreprise.

Carilflcel polynésien d'epIHude professionnelle Gestion et Exploitation en MtôauMerin p»r* srs
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2, ACTIVITÉS ËTTÂCME8 PROFESSIONNELLES_________ _______________
Le) activité) prof«s!onneSee décrit»* ci-après, déclinées à parVf des fonctions ^entreprise, constituent le 
référentiel des activités profeeslond^lei du CPAP GEMM, Les activités sont ensuite déclinées en Uch<s 
profeisfonneBas selon le Schéma général d-dessous,

ponoilona
Activités professionnelle*

T lchei !
prolwslonM ll*!

|!:y 

S  |

ÿ .

LES CrtAMt>3 D’ACTIVITÉS
Le ütulal/e du CPAP GEMM exerce ses activités professionnelles dans les deux champs suivants : ■

• pécha et activité touristique Bée 4 ta pèche lagonalre et côtière, et aquaculture ;

• maintenance du motour marin, des coques et équipements ;

Champ de la pèche et activité touristique liée à la pèche lagonalre et céllère, et aquaculture 
et '
Champ de la maintenance du m oteur marin, de&.coques et équipements

Fonctions Activités T iches professionnelles

Pèche et 
élevage

1.'Mettra en œuvre les 
lechnlques de pèche et 
d'élevage

t, 1, Confectionner et entretenir son malérfel

i .Z  Mettre en application les techniques de pécha et 
d’élevage

1.3, Traiter etvaforlser * le produit »

2. Maintenance du 
matériel

2.1, Entretenlrun groupe propulseur

2.2, Entretenir une coque bateau

2.3. Entretenir son matériel

activité

3.1. Éluder le marché à fécfieîa locale

3,2. Identifier U valeur du produit ■

3.3. Gérer son activé

Plalsanc* 4. Accompegnerdes
activités touristiques

4.1, Identifier les zones d’activités touristiques

4.2. Encadrer factivité touristique J

ANNEXE III

ORGANISATION DE LA FORMATION
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Remarqué! tu r  II correction et l i  notation
• le s  conceplsu/s de sujets veilleront, dans leurs propositions, è mettre en évidence les objectifs et 

les capacités ou compétences visées,
• Les consignes de correction devront permettre aux correcteurs de prendre réellement et largement 

en compte, dans l'appréciation des copies ta démarche critique, la cohérence globale des 
réponses.

• Les examinateurs et les correcteurs ne manifesteront pas d'essences de formulation démesurées, 
et prêteront uns attention particulière aux démarches engagées, aux tentatives pertinentes, aux 
résultats partiels.

Épreuve EQ3 (Unité UQ3)
ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE (coefficient 1}

Les modalités de l'épreuve d'éducation physique et sportive sont défaites parfarrélé du 15 juillet 2009 
relatif aux modalités d’organisation du contrôle en cours da formation et de f examen terminal pour 
réduction physique et sportive eux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude 
professionnelle et du bravet d'études professionnelle! et la note de service n ' 08-141 du fi octobre 2009 
relative é l'éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat 
d'aptitude professionnelle et du brevet d'études professionnelles.

Activité 1, Mettre en œuvre les techniques de pécha et d'élevage

• Description des tâches .

1.1, Confectionner et entretenir son matériel

1.2, Mettre en application les techniques de pèche et d'élevage

1.3, Traiter et valoriser « le produit *

« Résultats attenRus

• Le matériel est prêt à être utilisé

• Dans le Cadre de félevage, la croissance et là récolle de la ressource sont assurées

• Dans le cadre de la pêche, la ressourça est Identifiée comme non toxique. Elle est ciblés et 
capturée aux Ultles réglementaires et commertfsDsablss

• La ressource est nottoyéo, conservée, conditionnée et prête è  ta venje

-  Les Interventions sont effectuées en respectant renvirotviemenl, les régies d'hygiène ol do 
sécurité

Éprst/vo EF (Unité UF)
ÉPREUVE FACULTATIVE LANGUE VIVANTE

Conditions de réalisation

- En autonomie ou en équipe

- Sur son lieu de travail, en zone d’élevage, sur l'embarcation, à terre

• Les produits nt les matériels adaptés

• Moyens de protection et régies de prévention dos risques professionnels

• Equipement spécifique de sécurité

Anélô du 17 juin 2003 fixant tes unités générales du certificat tfapUlude professionnelle et définissent 
les médaillés d'évaluation de renseignement général.
Arrêté du 10 février 2009 fixant le programme d'enseignement dos langues vivantes étrangères pour les 
classes préparatoires au certificat d’aptitude professionnelle et pour les classes préparatoires au 
baccalauréat professionnel.
L’épreuve comporte un entretien se  rapportant noft è un document étudié au cours de la formation (texte 
ou Image}, soit à un document lié à  fadivilé etiou à [expérience du cendtdal

CôrfWcfi(po/y7iéî7efl (feptltude profassfonne/fe Gestion et Exploitation en Milieu Mertn F t}nv« Certificat polynésien d'aptitude protisslonnaBe Gestion et Exploitation en Milieu Marin p«jtin
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Activité 2. Maintenance du matériel

« D oscrlpllondeaUches

2.1. Entretenir un groupa propulseur.

2.2. Entretenir une coqt/e baleBU,

2.3. Entretenirsonmetérie!

• Résultats attendus
- L'entretien périodique est réalisé et formalisé, Tembarcallori est prêlgà être utilisée
• • Les équipements, de navigation, de communication, de sécurité sont opérationnels
• Le stockage, le transport et la mise à Peau de (embarcation sont effectués

• Los procédures de levage de mise et de maintien en position sont respectées
• La surveillance des structures d’élevage est effective
• Le nettoyage, la réparation et la mise en place des matériels sont assurés
• L'organisation et là mise en œuvre de l'environnement de travail garantissent la qualité de 

(entretien et de la maintenance, et respecte les régies d'hygléne, de sécurité, d’ergonomie et de 
sauvegarde çje fenvtro/mement

r
• Condition* de réaHtiatlon

• En autonomie ou ep équipe

• Sur son lieu de travail, en zone d’élevage, à terre

• Les produits, lesoulfôeges elle!) matériels'

• La documentation constructeur, les données du constructeur et les fiches produits

• Moyens de protection et règles de prévention des risques professionnels

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et Exploitation en hffleu Marin sa

L’épreuve d’une durée de deux heures, notée sur 20 points, 'comporte deux parties écrites d'égale 
Importance concernant (uns les mathématiques, l'autre les sciences physiques et chimiques.

1.2. Évaluation par épreuve ponctuelle :

• Le sujet se compose de daUx ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive 
recouvrant une pari aussi large que possible des cspacftêa’et connaissances mentionnées dans le 
référentiel de CPAP.

- Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques 
les plus utiles pouf résoudre un problème en liaison avec la physique, la cfilmle, un secteur 
professionnel ou la vie courante, lorsqu* la situation s'appuie sur cfautres, disciplines, aucune 
connaissance relative à ces disciplines n’est exigible des candidats et toutes les Indications utiles 
doivent être fournies dans (énoncé.

-Partie Sciences phvsloues etchlmloues fnotée sur 10 ooInlBl: 1 heure
Le sujet doit porter surdos champs différents de la Physique et de la Chimie. Il eo compose de deux
parties :

gremlète_partfe
Un exercice restitue une expérience ou un protocole opératoire, jrparUr d’un texte court et 
éventuellement d\m  schéma. Au sujet de cette expérience décrite, quelques questions conduisant le 
(la) candidate), par exemple à :

- montrer ses connaissance!) ;
• relever des observations pertinentes ;
* onaniser les observations fournies, en déduire unelnterpré talion-et, plus généralement, exploiter 

les résultats.

PeuxIimajartJe
Un exercice met en œuvre, dam un contexte donné, une bu plusieurs grandeurs et relations entre 
elles. Les questions posées doivent penne tire de vérifier que le (la) «ndldel(e) est capable :

• de montrer Qu’A connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'indiquer Tordre de grandeur d’une valeur compte tenu des mesures fournie* et du contexte 

envisagé ;
• d’utiliser des définitions, des lois et des modèles pour résoudre le problème posé.

Dans un même exercice, [es capacités décrites pour cea deux parileé peuvent être mises en œuvre. 
Lorsque répreuve s’appuie sur d’autres disciplines, aucune connaissance relative à  ces disciplines 
n’est exigible des candidats et toutes les Indications utiles doivent être fournie a dans (énoncé,

Instruction! complémentaires pour l’ensemble des types d’épreuves (contrôle en couru rfe 
formation ou épreuve ponctuelle)

-Le nombre de points affectés à chaque exercice est Indiqué sur le sujet La longueur et (ampleur 
. du sujet doivent permettre^ tout candidat de le traiter et delà rédiger poséménl dans la temps

• SI des questionnaires é choix multiple (QCM) sont proposés, les modalités de notation doivent en 
être précisées. En particulier, H ne sera pas enlevé de point pour les réponse s fausses.

• La clerté des ralsonnemenli a lla  qualité de la rédaction Inlerriondront dans (appréciation des 
copies. Ce point doit être prédsi en tita des sujets.

Calculatrices ai formulaires
■ L’emploi des calculatrice!! est autorisé, dans les conditions prévues par la fêgtementatlon en 

vigueur. Il est ainsi précisé qu’il appartient aux responsables de TélaboraUon des sujets de décldef 
si fusage des calculatrices est autorisé ou non. Ce point doit être précisé en tête des sujets.

- li n’est pas prévu de formulaire officiel. En revanche, les concoptnure de sujets peuvent Inclure 
certaines formules dans le corps du sujet ou en annexe, en fonction de la nature dos questions,

Certificat polynésien ifaptitude professionnelle Gestion et Exploitation en Milieu Marin p*j i  <u<i
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Épreuve f.G2 (Unité UG2)
MATHÉMATIQUES - SCIENCES PHYSIQUES ET.CHIMIQUES (coefficient 2) Activité 3. Exploiter son netfvllé

1. MODES D'ÉVALUATION

1,1, évaluation p ar contrôle en court de formation :
Le contrée en cours de formation comporte deux situations d’évaluation, l'une en mathématiques, 
feutre en sctencés physiques èt chimiques, chacuns fractionnée dans le temps en deux séquences, 
Les premières séquences sonl oroanisées nu cours du troisième trimestre de la première année. Les 
secondes séquences sont organisées eu cours du troisième trimestre de la seconda année.
A Tissus dos dernières séquences, une proposition de noie est établie, La note définitive est délivrée 
per le Jury.

La situation d’évaluation en mathématiques (notée sur 20)

Celle évaluation en mathématiques d'une durée lois!» d'une heure environ est fractionnée dans le 
temps en deux séquences, chacuns notée sur 10.

L'évôluntfon est conçue commo un sondage probant sur des compétences du référentiel. Chaque 
séquence comporta un ou deux exercices aveo desqueaflons do difficulté progressive recouvrent une 
part aussi large que possible dos capacités et connaissances mentionnées dans te référentiel.

Les sujets portent principalement 6urles domaines mathématiques les p!üs utiles pour résoudre un 
problème en llelson avec les sciences physiques et chimiques, un sudeur professionnel ou la vie 
courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces 
disciplines n'est exigible des candidats et toutes tes Indications utiles doivent être fournies dans 
rénoneé.

La situation dévaluation en sciences physiques et chimiques (nolée sur 20)

Cntle situation çf évaluation on sciences physiques ou chimiques d'une durée d’une heure environ est 
fractionnée dans le temps en deux séquences, chacune notée sur 10

Elles s'appuient sur une ou deux activité» expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences 
(dont certaines peuvent être assistées par ordinateur),

L'évaluation est conçue comme sondage probrnt sur des compétences du référentiel, Les notions 
évaluées ont élé étudiées précédemment

L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant tes 
• manipulations qu's réaîso, sur les mesures obtenues et leur Interprétation. Lors de celte évaluation, U 

es! demandé au candidat :
• de mettre en ceuvre un prolocole expérimental ; • •
• cfutillier correctement la matériel mit è sa disposition :
• de mettre en œuvre tes procédures et consignes de sécurité adaptées ;
• de montrer qu’l  connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et tes unités mines en œuvre ;
• d'utiliser une ou plusieurs relations, oes rolettoni étant données ;
• do rendre compte par écrit dée résultats des travaux réalisés,

Le (la) candldBl(e) porte, sur une fiche qu'il complète en court de manipulation, tes résultats da ses 
observations, de ses mesures et leur InierpréteUon. L'examinateur élabore une grille de compétences 
qui lié permet dévaluer les coryialssances et capacités du candidat lors de aei manipulations. Lorsque 
la situation s’appuie sur d'autres disciplinas, aucune connaissance relative à cas disciplines n’est 
exigible des candidate et toutes les IndicaJIons utiles doivent être fournies dans Ténoncé,

• Description des tâches

3.1, Etudier te marché i) féchelle locale

3.2, Identifier la valeur du produit * •

3.3, Gérer son activité

* Résultats attendus '
• La ressource choisie correspond à la  demande du marché
• La ressource Identifiée comme non toxique, est vendue en fonction du prix du marché
• L'organisation de factMIé et du point de vents sont assurés
• Les démarches administratives sont établies
• Les différente moyens de communication sont assurés (client panneautage)
• Les recettes elles dépenses sont établies

-  Les règles d hygiène, {fa sécurité, d'ergonomie et de la sauvegarde de l'environnement sont 
respectées

• Conditions de réalisation
• Un réseau de contacts

• En autonomie ou en équipa

• Sur son Beu de travail, 9n zone d'élevage, à  terra

• Les produite, les outHisges et las matériels
• L'Information sur le coût actuel de la ressourcé

• La documenlaüon administrative, le Journal des recettes

• Moyens dn protection et règles de prévention des risques professionnels

• Supports de communication

Certificat polynésien cfaptitude professionnel Gestion et Exploitation en AMeu Marin Pugiwro Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Gestion et Exploitation en Milieu Marin p tjt vt
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Activité 4. Accompagner des activité* touristiques

• Description des tiches

4.}, Identifier les zones cfacilvitéb touristiques. 

4.2, Encadrer l'activité tôurisÜqVJe.

■ RésjîlUU att?ndui
-  Le silo et Ifts ac’tMtôs sont répertoriés 
V La préparation de factMlé eslaesuiée
- L'acciftll e( [a prise en charge du client sont assurés
• L’açeomptiynement du cïqnt, pendant rscAlvité, e itassuié
• L'animation touristique est obnduRe
• La remise en état do ^environnement de travat est lait
• Les règles <fhyg|é)i6, de sécurité, d'ergonomie et de le sauvegarde de Fenvironnement sont 

respectées

i Conditions do réalisation

• En autonomie ou en équipe

- Sur son Heu de travail,
• La documentation maritime et touristique
• La réglementation en vigueur

• Les produits elles matériels

- Moyens de protection et règles de prévention des risques professionnels 

.* Supports de communication

> Dans la troisième étape, le (la) candidate) finalisé sa production à FaltiS d'un traitement de texte.- 
Les trois séances, d'une durée d'environ quarante minutes, s'échelonnent gur une durée de quinze 
Jours.

Seconde c artla /Mslolre -  géographie, enseignement moral et dvlouet ' ,
Le (In) candldat(e) présente oralement un dossier (constitué IndMduefiement ou par groupe) 
comprenant trolç ou quatre documents de nature Variée (texte, Im-ige. tableau dô chflifres, carie...).
Ces documents sont accompagnés d'une brève analyse en réponse à une problématique relatives à la 
situation historique ou géographique proposée. , ,
Le* documents concerpenl un des thèmes généreux du programme étudiés ifen^ Tannée, à dominante 
histoire ou géographie. Si |a dominante du dossier de la situation cfévahiaüonl est f  histoire, la 
dominante du dossier de In sltuaBon dévaluation 2 est la géographie, pl InVersemsnL Un de ces 
documents comporte una cflmensbn civique en lien avec le programma d'enseignement moral et 
chique, ' , i
Le, (fa) candidal(e) présente! son dossier pendant tino minutes. La présentation est suivie d’un entretien 
(dix minutes maximum) au cours duquel le (la) can,dlaal{a) Justifie ses choix et répond aux qosstlons. 
L'entretien est conduit par le professeur ds fa discipline asslrïé, dans la mesure du poôslblii d’un 
membre de (équipe pédagogique. , 1

B • Seconde allusUon d'évaluation

Le (la) candldat(e) répond par écrit, sur un texte Redonne! ou un document Iconographique ou sur un 
texte professionnel, à des questions de vocabulaire et de compréhension, puis rédige, dans une 
situation de communication définie par un type de discourt, un récit, un dialogue, une description, un 
portrait, une opinion argumentée (quinze A vingt lignés).
La durée est d'environ une heure trente minutes. -

■itf
J

A

.■]

-j

Seconde partie fhlslolre -  néoqraphle, enseignement moral et dvtoust
Se référer à  ta seconde partie de la situation n* 1. Seule la dominante change (histoire ou géographie, 
enseignement morale! civique).

2.2. Évaluation par éprouve ponc tue lle -2 heure* + 15 mlmilo».
Les deux parties de l'épreuve qui évaluent des compétences complémentaires, sont évaluées à part 
égala, surlOpdnts.

Première partie (français!. 2 heure*
La (la) candldnt(e) répond per écrit, turun texte Actionne!, à des questions de vocabulaire oLdy 
compréhension. Il rédige ensuite, dans una situation de copimunlcàllon définie par un type de discours, 
soft un récit, un dialogue, une description, un portrait, une opinion argumentée (quinze à  vingt Ignés), 
soft une coude production écrite répondant & une consigne en tien avec l'expérience professionnels 
(quinze à vingt lignes),

Seconde partie (histoire-oéooraphle. enselonement moral ét dvtoua). 15 min 
Le (la) candidate) se présente à  l'épreuve aveo deux dossiers qu’l  s préalablement constitués, un a 
dominante histoire, fautre à dominante géographie, «roprenanl chacun trois ou quatre documents de 
nature variée (texte, Image, tableau de chiffres, cartq,,.), Un de cès 'documents comporte une 
dimension civique en tien aveo le programme «renseignement moral et civique.
Ces dossiers, d'un maximum de trois nages chacun, ie  réfèrent aux thèmes généraux du programme. 
Les documents sont accompagnés d’une brève analyse an réponse è une problématique tiée-A la 
situation historique et géographique étudiée dans le dossier.
L'examinateur choisit (un des deux dossiers.
Le (la) candldat(e) présente oralement, pendant dnq minutes, le dossier retenu ; la présentation est 
suivie d’un entretien (dix minutas maximum) au cours duquel la (la) candidate) Justifia « s  choix çl 
répond aux questions.
En l'absence de dossier le (la) candidate) peut néanmoins passer réprouve.

•il
..i

■I

fi
j!

»

!,î

J

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et Exploitation en Milieu Marin Ptj* iwio Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et Exploitation en Milieu Marin f«b« jso»
'"'i
. i

. ,i
i-i
; î

if



* Caractériser une situation géographique 
Capacités communes
■ Montrer en quoi la situation étudiée esl caractéristique du sujet d’étude 
- Expliquer le contexte, le rite des acteurs et les enjeux de la situation étudiée
• Mémoriser et restituer les principales connaissances et notions
* Utiliser un vocabulaire spécifique
• Confronter des points de vue et exercer un Jugement critique

L’enseignement moral et chtquo a pour objectif de permettre aux élèves de saisir Iss enjeux moraux et 
civiques de rappartenance d’une paît à  un État de droit garant des libertés kiividuelles et collectives et de 
réganté entre loua les citoyens, d’autre part à une société démocratique contemporaine. Les élèves 
réfléchiront aux principes de liberté, (t'égaillé, dajustko é té  la manière de concilier flntérèl général elles 
droits de la personne, avec (es contradictions qui peuvent survenir et au Ben qui existe entre société 
démocratique et société de information.
Four chaque thème, les questions éthiques et chiques sont étroitement Rées et aucune de ces dimensions 
ne doit être négligée. Les connaissances sont abordées en vue des compétences à acquérir. Les 
suggestions de pratiques de classe sont tntflcathos. Trois démarches sont néanmoins privilégiées pour la 
mise en œuvre de cet enseignement auquel contribuent toutes les disciplines : le débat argumenté, le 
dossier documentaire type contrôla en cours de formation (CCF) d'hlstc^re et géographie et le partenarial 1 
La démarche de la constitution des dossiers documentaires de type CCF déjà pratiquée en histoire et 
géographie, offre l'occasion de travaux Interdisciplinaires sur des questions morales et civiques. On peut 
également envisager une articulation eyeo des problématiques du programme de français et des sujets 
d’étude et des situations en histoire et géographie.

1. OBJECTIFS
L'épreuve de français, d’histoire -  géographie et d’enseignement moral et civique permet d’apprécier :
■ » les qualités do lecture et d'analyse ue textes documenlelres, de textes fictlonnels, de documents 

Iconographiques, de documents de nature historique et géographique ;
* les qualités d’organisation des Informations et d’ergumnnlatlon dani la Justlficellon des 

Informations sélectionnées ;
- les qualités d’expression et de communication à l’oral e| à f  écrit, en particulier le niveau de 

maîtrise de la langue.

2, MQOAUTÉS D'ÉVALUATION 

2.1, Évaluation per CCF:
L'épreuve de français, tf histoire-géographie et cfenselgrvsmen! moral otcMque est constituée de 
deux situations d’évaluation, comprenant chacune deux parties ; une partie écrite en français, une 
partie orale en histoire -  géographie et enseignement moral et civique.
Les deux situations d'évaluation sont évaluées & pari égale. Per aBIeure, les deux parties de chaque 
situation dévaluation évaluent des compétences complémentaires à paris égales.
L’évaluation se  déroule dans la deuxième moitié de la formation. Toutefois, lorsque le cycle de 
formation est de deux ans, Il peut être envisagé da proposer une situation d'évaluation en fin de 
première année.
Une proposition du note sur 20 est établie. La noie définitive est arrêtée par 1e Jury.

' A • Première situation d'évaluation 

Première perde (français)
Le (la) candldat(e) rédige une production écrite réalisée eh trois étapes. Cette situation d’évaluation 
s’inscrit d&ns le calendrier d’une séquence.

- Dans la première étape, le (la) candldat(e) rédige à  partir d'un texte Redonne! une production qui, 
soit fait Intervenir un changement de point de vue, soit donne une suite au texte, soit en change la 
forme (mise en dialogue à  partir cfun récit, portrait d’un personnage à partir de vignettes de bonde 
dessinée, etc.).

• Dans la duuxtème étape, la (la) candldal(e) reprend sa  production Initiale à  partir de nouvelles 
consignes ou d’une grille de correction ou à l’eide d'un nouveau support textuel ou d'un didacticiel 
d’écriture.., Celle étape est Individuelle ou collective.

C ert/ikB lpolynésien d'aplltvda profosslonneüo Gestion o l Exploitation en Millau Marin pjjiîws ‘
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RÉFÉRENTIEL DE CERTIFfCATION
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1. ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES ET COMPÉTENCES

CPAP ;
G estion  et Exploitation 

en Milieu Marin

A t Pèche et élevage

1, Mettre en ouvre tu  techniques de pSçh* i l  d'élevage

2.1. Entretenir un groupa propulseur.

2.2. Entre lertirune eoque bateau.

2.3. Entretenir » n  matériel

1.3. Traiter et valoriser < le produit.

2. Melntenine» du matériel

3. Exploiter ton activité

3.1. Etudîer le marché à l'écheEe locale

3.2. Identifier la valeur du produit

B  i Plalsanco

4. Accoirjpagnimenl touristique

4.1. Identifier les zonei d’activités 
IcHJrlatfquot, L T m4.2, Encadrer fedMté touristique. J ké_

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et Exploitation an MlBeu Marin Fit» 12/12

êp riu v t EOI (U iiiuuo i)
FRANÇAIS, HlSTOIRE-oécORAPHIE, ENSEIGNEMENT MORAL ET OIVIOUE (CcjffWonl 3)

FRANÇAIS
L'enseignement du français dans les classas préparatoires au CPAP mène à leur terme les exigences de 
renseignement du français en collège ; la maîtrise de fexprestlon orale et écrite, l'affirmation d’une Identité 
culturelle fondée sur le partage de connaissances, de valeurs et de langages communs.

Dans cette perspective, la connaissance de la tangue et sa mise en pratique dans les activités cfexpression 
orale, de lecture et d’écriture soqt é la fols moyens et finalités.
En lien avec les autres enseignements généraux et avec les enseignements professionnels, le 
programme de français contribue à l'acquisition d'une culture commune. Les problématiques et les 
supports qu’il propose croisent un enseignement pfur/dleclp/lnefre J e  l'hfefolre des arts qui s'/necril 
daps le prolongement du collège.
I* finalités
L'enseignement du français en CPAP visa facqulslüon de quatre compétences :
• entrer dans l'échange oral : écouter, réagir, s’exprimer ;
-entrer dans réchange écrit : Hre, analyser, écrire ;
- devenir un lecteur compétent et critique ;
-confronter des savoirs et des valeurs pour construire son identité culturelle.
Il-Capacités
La compréhension de sol, du monde environnant, de furtive/* professionnel, de ta Cité, prend appui sur les 
capacités suivantes:
Savoir organiser sa  pensée, savoir réfléchir 
Savoir lire, eavolr écrire
Savoir s'exprimer i  l’oral et l  l’icrlt, savoir écouler 
Savolr'puleor dans lea productions littéraires et culturelles ,
NI-Attitudes
• Accepter d'entrer dans Péchange oral,
• Mettre son expérience ô distance par la lecture et l'écriture.
-  être curieux de l'expérience des autres i  travers les livres, les films, les Images.
- Être conscient de la dlversllâ de la communauté humaine, des codes-el ues usagas sociaux.
- S'intéresser à Tectualité.
-Accepter de relira et de réécrire pour progresser et mener un projet à son terme.

H18TOIRE.  GÉOGRAPHIE • ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE
Capacités • (
Les élèves, les apprends ou les adultes en formation doivent acquérir les capacités nulvantes : 
Repérer la sflualion étudiée dans le temps al dans l'espace 
En histoire
• Dater dos faits Importants relatifs i  la situation
- Dater des faits et les situer dans un contexte chronologique
• Distinguer temps long et temps court
En géographie ■ (
• Localiser une situation par rapport à des repères : pays, continent, domaine blodlmaUque
- Lire différents types de cartes
Mettre en couvre des démarches et des coonalrsancos 
En histoire
• Raconter un événement historique
- Caractériser un personnage ni son action en rapport avec la situation étudiée 
En géographie
• Décrire une situation géographique
Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Gestion et Exploitation en tM eu  Marin fija »wr
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La commision dévaluation est composés de deux membres :
• un enseignant [nlervenanl dans le domaine professionnel dans le domaine de (entretien et la 

maintenance de (embarcation et dos équipements;
• un professionnel (tuteur, conseiller de (enseignement technique ou autre professionnel associé). A 

défaut, un second enseignant chargé des enseignements en entretien et en maintenance de 
(embarcation et des équipements.

4, ÉVALUATION
À (Issue de la situation d'évaluation, fa commission d’évaluation constitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant:

-(ensemble des documenta remis pour réaliser la travail demandé ;
• (ensemble des documents produits par la (la) candldat(e) ;
• la fiche d’évaluation ayant conduit à la proposition de note.

La fiche d’évaluation mise à  Jour par (inspection pédagogique du Vice-rectorat, est diffusée aux' 
établissements et aux centres d’examens parlés services des examons.
Seule celle fiche d'évaluation, à (exclusion de tout autre document est transmise au Jury, 
accompagnée de la proposition de note.

Après examen des documents fournis, le jury formule toute remarqua et observatlonqu'lijugs utile et 
arrête la note.
L'ensemble du dossier décrit d-dessus, relatif à la situation d’évaluation est tenu h la disposition du 
jury et dB fautorité académique Jusqu'à la session sulvanle.

Corit/ïcal polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et Exploitation en Milieu Marin p*t» sms

2. COMPÉTENCES

C1. produire, récolter ou Mjiturer une ressource commerclitlsablî

Données Compétences détaillées Critères elleu Indicateurs de 
performance

-  Dosslerlechrique
• Procédure Uchntqua
• Les ressources marines et

aquacoles.
• Documentation sur les

ressources
• Equipement lejhrfqua
• Equipements sécurité
• Documentation sur la 

réglemenfetlon

• identifier et localiser une ou les 
'ressources

• Mettre en «w re  une téchnlque 
d'élevage

« Mettre an couvre une technique 
de pèche

• Conlréter sa ressource

• La ressouda est Identifié̂ ) et

• La croissance et la récolta d'une 
ressource est assurée selon la 
procédure technique

- La capture est assurée selon la 
procédure technique

• Le ressource clbtée est 
commercleDseble

• Le poste de travsl est remis dans 
eon étetlnHIoi

C2. Assurer l'ontretfen dsi structuras d'élevage

Données Compétences déielllèet Critères el/eu Indlenleun de 
performance

• Documanlatlofts techniques
• Procédures techniques 

tfenlraBens
• Metlirn (T ce livre
• Consommable.
• Outillage
• Equipement de sécurité

• Maintenir la structure d'élevage 
en état de fonctionnement -La structure d'élevage pormetde 

mener è bîen une prcdudlon 
• Les régies d’hygiène eide 

sécurité sont respectées

C). Confectionner et entretenir ion matériel et ion  équlpemint de plch»

Données Compétences détaillées Critères •t'ou/rtrf/eafsi/r* de 
perfom tante

• OocumanUtlons techniques .

• Procéduratechnlques
• Matérielde pèche
• Matière première
• Consommable
• Ouillage

« Effectuerfentreden du matériel 
dd pèche

• Confectionner son matériel de 
pfetio

• Pute de travaB est bien agencé
• Le matériel est confectionné en 

sdvnntlee procédures 
techniques

• La matériel es! entretenu en 
rdvenl les procédures 
techniques

• Le poste de travail est remle dans 
son état Initial

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion at Exploitation en Milieu Marin p«j« taris

c_

O
n3
O
m





l a  période choisie pourfévaliiaUon pouvant être différente pour chacun des candidats, son choix 
relève de la responsabllllé de rétablissement s Jr proposition de féquipe pédagogique. Il est 
(commandé de la situer au cours de l'année de la session tfnxemen.
Un professionnel (tuteur, conseiller de renseignement technique ou autre professionnel) est associé à 
cette évaluatloa L'absence du professionnel n’hvallde pas l'épreuve.

3.2. Forma poncli,toile (Éprouve pratique, durée 4 heures}
L'êpreu/s ponctuelle est conforme à robjecüf défini en 1 de fépreuve'alnsl qu'au contenu de fépreuva

U  comrhlsslon dévaluation est composée de deux membres :
* un enseignant Intervenant dans le domaine professionnel dans le domaine de la pèche et de 

rélevage;
- un professionnel (tuteur,-conseiller de renseignement lechnlqua ou autre professionnel associé), A 

défaut, un second enseignent chargé des enseignements dans le domaine de le pèche et de

4. ÉVALUATION

À l'Issue de la situation dévaluation, la commission dévaluation constitue pour chaque candidat un 
dossler'comprananl:

• (-ensemble des documents remis pour réaliser le travail demandé ;
• fensemble des documenta produits par le (la) candldal(e) ;
• la fiche dévaluation ayant conduit à la proposition de note.

La fiche dévaluation misa à Jour par HnspecSon pédagogique du Vice-redoraL est diffusés aux 
établissemenia et eux centres d’examens pitr les services drs examens.

Seule code fiche dévaluation, à l'exclusion de tout autre document, est transmise au Jury, 
accompagnée de le proposition de note.
Après examen des documents fournis, la Jury formule toute remorque et observation qui! Juge utile et 
arrête la noie,

L'en$Bmble du dossier décrit ci-dessus, relatif à la situation dévaluation est tenu â la disposition du 
Jury et ds fautortlé académique Jusqu'à la session suivante.

C7. Valoriserai conditionner le produit en vue de sa commercialisation

Données Compèfenets détaillées Critères ot/ouIntJladours ds 
performtnce

• Documentation suris système de 
condïlonnemenl

• Procédure de valorisation et de 
eondUonnement

• La ressource
• Consommable
• Outillages
• Matériels.

• Valoriser la ressource à des fins 
commerciales

• Conditionner la ressource à des 
fins commerciales-

- Le poste de travail est prit
• Le chuîx des outils est adapté é 

la lèche à réaliser
• La valorisation etle 

conditionnement sort effectués 
en suivant les procédures

• Le produit est pré! à la vente
- Le poste a tl remit en état hKJal

Ci. Assurer fa promotion et le commercialisation de ion produit

Données Compéfenoej détaillées Critères ot/cu Indicateurs ds 
performant*

• Documentation sur les prix du 
marché iféchofle totale

• Documenta L'on suris ressource
• Outils
• Mttlére
.• Consommable

• Choisir sa ressource en fonction 
du marché

• Identifier la ressource non 
toxique

• Assurer un réseau de vente.
• ôrganlssrun point de venta

■ La ressource est vendue eu prix 
du marché

• La ressource dUée est'ldsntlfiée 
comme non toxique,

• La vente est assurée

C9.Gérsrson activité

Données Compétences détaillées Critères et/ou Indicateurs de 
performance

• Réglementation en vigueur
• Procédure de gerilon tfuna 

activité
• Outa de traitement ds texte

• Connaître la réglementation en 
vigueur

• Etablir tes recettes elles 
dépenses do son activité

•l.'bnlreprise «et gérer en 
respedanUa réglementation en 
vigusuf

• Lee recettes sont calculées
• Les dépenses sont calculées
• Le bénéfice est établi

CIO, Préparer et conduire une activité touristique dans un site répertorié

Données Compétences défelltéee Crtiins ci/ou Indicateurs de 
performance

• Un client
• Les différents supports ou outils 

de communication di Fentrepriie
• le  documentation sur les 

différentes actiMtés touristiques
• Matériel pour fscM è

• Préparer le matériel afln de 
mener i  bien fedhtlé touristique 
choisie

• Conduire ot animer une aetivltô 
touristique en loule sécurité

• Le matériel esl en adéquations 
sveofaeM é choisis

• L'activité est maîtrisée
• L’sctMIé est conduite et animés 

an toute sécurité
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3 SAVOIRS A SSO CléS  AUX COMPÉTENCES 

3.1. SAVOIRS ASSOCIÉS

SI. L'envtrennamenf *1 espèce marte»

Page 19

$2. Pêche e| élevage en rnUeu marte

■ 33. Négation

Page 20S4. Communication et venta

S5, Préparation et organisation de flnterventloo.

S6. Intervention sur un systeme ou un joue-système. Pag»21

S7, Hyytèna, santé, sécurité, survie, enviroftnemerJ, tri dei déchet»

Page 22

SS. EnvtrcrwimBnt profosatonneL

Épreuve EP2 (Unlli UP2)
RÉCUSATIONS (co.fflclenl B)

Situation 1 : Pèche et aquaculture (coefficient 6)
Slluatlon 2 : Maintenance du moteur marin, dos coque» et équipements, du matériel (coefficients)

Situation 1 : Pèche et aqdecuttura (coefficient S)

1. OBJECTIF DE L'EPREUVE
L'épreuve a pour objectif févaluation tout ou partie lai) compétences :

01. Produira, réeoHir ou capturer une ressource commercfdieb,’»

C2. AaiurarrentreVan dei structure» d'élevage

CS. Cenfaétiennef »t entretadr ion matériel de plchi

CS, Reipeder le» régie» {fhyglèiie et de iteurilé, d’ergonomie almt que fenvlronnemsnt

Les Indicateurs de performance sont ceux définis par !a référentiel de certification

2. CONTENU DE L'ÉPREUVE

L'épreuve consiste à réaliser des activités de pèche et d’élevage dans le cadre de l’activité'1 du 
référentiel des activités professionnelles
Pour celle épreuve EP2, les candidates) seront pfôcés en situation de réaliser tout ou partie las 
tâches 1.1 et 1.2 de « tte  adMlé. ‘

ActlvKéï Tichia prof&alonnaHei

1,Mettre en œuvre les 1.1. Confectionner et entretenir a on materiel

etd'éltvage 1.2. Martre enapptictelonie» technique» de pèche et tfilivag»

On notera que pour effectuer le» lâchas demandée», certaine» autres compétences peuvent ét/e 
moMlsées, En aucun Cas, ces dernières ne donneront Beu i  évaluation. SI ces compétences ne sont 
pas maîtrisées, les lèches correspondante» doivent être rééditas avec awlitenee.
Il est rappelé que Fiyaluatlon se faR sur les compétences ciblées dans toutes leurs dlmenslona (savoir 
et savoir-faire) et en aucun es» sur [es seuls savoirs associés.

3. MODES DE L'ÉVALUATION 
3.1. Contrôle en cours de formsüon

La sltuellon dévaluation est organisée sur le plateau technique de rétablissement de formation pçr le 
professeur Intervenant dans le domaine de la pèche et de félèvage;
Elle consiste émettre le (la) candidate) en sBuatfon d'exécuter tout ou partie des tâches 
professionnelles indiquées en 2 « Contenu de répreuve »,

Certificat polynésien (fepISuds professionnelle Gestion et E/ploltetlon an >Meu Marin p»î» séria Certificat polynésien d'eptllude professionnel!? Gesffort ef Exploitation en Milieu Marin <■«««
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PRÉVEN'llON SANTE ENVIRONNEMENT (coefficient 1) 3.2. SAVOIRS ASSOCIÉS AUX COMPÉTENCES

1. OBJECTIF DE L’ÉPREUVE
L'obJecUf est d’évaluer les compétences du candidat à :

'Conduire uns démarche d’analyse de situations on appliquent la démarcha de résolution de 
problème el/ou rapproche par la risque ;

• mobiliser des connaissances scientifiques, Juridiques et économiques ;
- proposer des mesures de prévention adaptées ;
-Agirde façon efficace face à une situation d'urgence.

L’évaluation porte notamment sur:
' l e  respect des étapes de la démarche mise en œuvre ;
^exactitude des connaissances;
• la pertinence des mesures de prévention proposées ;
- l'efficacité de l'action face à une situation d'urgence.

2. MODES DE L’ÉVALUATION
3.f, Contrôle en cours de formation (not$sur20)

Le contrôle en cours dé formation est organisé h partir de deux situations dévaluation. Chaque 
situation est notée sur 10 points.
Première situation dévaluation (écrite - 1  heure) : Elle permet en fin de première année de formation 
(évaluation par sondage des compétences dans les domaines de la santé, de la consommation et du 
parcours professionnel. La sujet comporte plusieurs questions Indépendantes ou fiées sur les modules 
corréspondénts. Il permet d'évaluer des capacités el des connaissances. À partir dune sltuatlonde la 
via professionnelle ou quotidienne, le (la) candWal(e) doit notamment appliquer Une démarche 
donalyso.
Deuxième elluafion d’évaluation : Ella permet au cours de la deuxième armée de formation l'évaluation 
per sondage dos compétences relatives fi environnement professionnel.
Elle est constituée de deux parties :

'  une évaluation écrite d'une durée da 1 heure portant sur (ensemble du module à  (exception des 
situations cf urgences. Elle prend appui sur uno situation professionnelle accompagnée dune 
documentation. Elle permet dévaluer (application de la démarche d'approche par le risque et les 
connaissances relatives à l'environnement professionnel.

. d év a lu a tio n  oralloua prenant en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au 
secourisme ou du recyclage SST. Pour les candidats (es) en situation de handicap, une adaptation 
de cette évaluation pratique doit être proposée sous forme orale ou écrite.

L'évaluation écrite est nolée sur 0 points, CévriluaUon pratique sur 2 points.

2.3, Formeponcfu8//e (notée sur 20) 1 heure •
Le'sujet se compose de deux parties Indépendantes, correspondant l’une aux domaines de la sanlé, 
de la consommation et du parcours professionnel, l'autre à environnement professionnel. Chaque 
partie comporte plusieurs questions sur chacun des modules.
Première partie : Le sujet sur tO points comporte plusieurs questions Indépendantes ou liées sur les 
modules correspondants. H permet cfévaluer des capacités et des connaissances, À partir d’une 
situation de la vie professionnelle ou quotidienne, le (la) candidal(e) doit notamment appliquer une 
démarche d’analyse.
Deuxième partie : Le sujol comporte lui-même deux parties :

- l'une nolée sur 8 points prend appui sur une situation professionnelle accompagnée d'une 
documentation. Elle permet d'évaluer l'application de la démarche d'approche par le risque et les 
connaissances rtjletfves à l'environnement professionnel ;

• (autre notée sur 2 points permet d'expliquer la conduite à tenir dans une situation d'urgence.
En ce qui conpemo (évaluation d’un risaue professionnel, elle pourra porter sur un risque dont (élude 
n 'estpas obligatoire. Dans ce cas, le (la) candidate) disposera de documents ressources lut 
permettant de proposer une démarche de prévention,

Certificat polynêsfon d'epUtude professionnelle Geslton el ExploHetlon en Minou Marin p«ji sw i
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3.3. SPECIFICATION CES NIVEAU^ D'ACQUISITION ET CE MAITRISE DES SAVOIRS

U i myoIm «uccléi m  compétences ont été organisés autour ds thèmes distincts (SI à Sn), Hilés d-dessous. Pour 
thaque Ihtma sent ensuit* définit : ,

• te< Kmna'îtincoe (parti* de gauche),
• laj dvflfliri tficquliICon al ita msltriae de ces «nnalsunces dont la définition est prêdié* «-après.

Corilftcaîpolynésien d'eplfade professionnelle Gestion et Exploitation en Mületi Marin f i j t  i»ie

3,f. ConfnVe en cours de formation
La situation d'évaluation est organisée sur le plateau technique de rétablissement de formation par le 

'  professeur htervenanl dans le domaine eje rorganisation t( de l'exploitation de r.actMlé.
Elle consiste à mettre la (la) «Sndldal(e) an situation d'exécuter tout ou partie des lâches 
professionnelles Indiquées en 2 « Contenu de réprouvé i.
U  période choisie pour révaluatlop pouvant être différente pour chacun des candidats, son choix 
relève de la responsabilité de rétablissement sur proposition de réqulpe pédagogique. H est 
recommandé de la sltuer.au cours de Tannée de la session d'examen.
Un professionnel (tuteur, conseiller de renseignement technique ou autre professionnel) es t associé à 
cette évaluation, L’absence du professionnel nlnvaEda pas réprouve.

3.2, Forme ponctuelle (EpmivtpralJque, durée 2 heurei)
L'épreuve ponctuelle es! conforme à l’objectif défini an 1 de l'épreuve ainsi qu’au contenu de fépreuv) 
défini en 2.
La commission dévaluation est composée de deux membres :

» un enseignant intervenant dans Je domaine professionnel dans le domaine de fo/psnlsrtlon et de 
rexploitaüon de focüvlté;

• un pyofisslonnel (tuteur, conseiller de renseignement technique ou gutre professionnel associé), A 
défaut, un second enseignant chargé des enseignements dans lu domaine de f organisa lion et de 
Fexpiottatfon do FacXlvlté, i

4, ÉVALUATION

Arissu^ de la situalfon d'évaluation, la commissiez ifévsJuatlon constitue pour chaque candidat un 
dossleroomprensnt: •'

• rsntemble des documente rend» pour réaliser le travail demandé ;
• fensemble des documents produits par le (la) candidate) ; ,
• la fiche d'évaluation ayant conduit à la proposition da note,

Li fichq cféveluatlonmise è jour parfinepection pédagogique du Vice-rectorat, est diffusée eux 
établissements M aux centres d'examens per Iss services des examens.
Seul» cette fiche d’évaluation, à l'exclusion de tout autre document, est transmise au jury, 
accompagnée da la proposition de nota.
Après examen des documents fournis, le Jury formule toute remarque el observation q’uïjufl® utile el 
arrête la note,
L’ensemble du dossier décrit d-dimus, relatif è ta alluatlon tf évaluation est tenu à  la disposition du 
jury et de rautorltê académique Jusqu'à la session s>ivanle. . ,

CerilUcetpolynésien d'epitludeprofessionnelle Gestion et Exploitation en Mfleu Marin fneut/Ji
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épreuve EPI (Unité UP1)
PRÉPARATION ORGANISATION EXPLOITATION (coefficient 5) 

+
____________________ PRÉVENTION SAUTE ENVIRONNEMENT (coefficient 1)

PRÉPAFjATION ORGANISATION EXPLOITATION (coefficient 5)

1 .OBJECTIFDE L'EPREUVE
L’épreuve a pour objectif PévuluaUon tout ou partie les compétences :

- C7. Valoriser et corultlonnsr la produit en vue.de sa commerclaEsatlon

CB. Assurer la promotion et la comqtercIsBsatlon de son produit

C9. Gérer son sctfvüé

C10, Préparer et conduire une ecM é  touristique dans un sKa répertorié

Les Indicateurs de performance sont ceixr définis par la référentiel de certification

2. CONTENU DE L'EPREUVE
L'épreuve consista à préparer et organiser l'exploitation dans le domaine de la pèche, de rélevage eide 
l'animation dans le cudm des activités 1,3 et 4 du référentiel des activités professionnelles

Pour colle épreuve EPI, les candidates) seront placés en situation de réaliser loul ou partie les tâches 
1.3,3.1,3.2, 3.3,4.1 ot4.2da ceeactMtés.

Actfvllén Taches profasslomuliea

1. Mettre in ouvre Iss 
Uchnlquei dspéehe 
et d'élevage

1.3, Traiter et valoriser *  le produit »

3. Eiplolleraon 
activité

3,1. Eludlerle marché éfêcheHiloeals

3.2, Identifier le valeur du produit

3.3. Oérer son ictlvilé

4. Accompagnement 
touristique

4.1. Identifier les zones cfedMtés touristiques

4.2. Encadrer Tacthilé touristique

On noiera que pour effectuer les tâches demandées, certaines autres compétences peuvent être 
mobülséee. En aucun cas, cee dàrrjlères ne donneront Beu à évaluation. SI ces compétences ne sont 
pas maîtrisées, les tâches correspondantes doivent être réalisées avec assistance.
Il est rappelé que révaluation 6e fait sur les compétences ciblées dans toutes leurs dimensions (savoir et 
savoir-faire) et en aucun cos sur jes seuls savoirs associés.

3. MODES DE L'ÉVALUATION

CerilficBlpolynésien d'apiïuds professionnelle Gestion si Exploitation en Ml3eu Marin pijbKVM

3.4. CONTENU DES SAVOIRS

32. Pécha ef élm ge en mlliu marin
StYllUT T 5 T 3 T T

62.1, Ttchnlqusi tl équipements de pèches entières
•  Pécha è la trains
• Pécha è U pelerçre vertlenti manuelle.
• Pécha suharpon

S2.2. Teohnlquii il iquÿements de péchai ligom tm  
- Péché au Ai*D harpon.
• Pécha sufitaL
• Pécha ils  ligna 
-P é ch a iU n eiia
• Ptigsàpotsion ré dfal
• Pèche è la langousle et iledge.'s de mer...

' -Pécha àta touHi B
S2.3. fifcolle

• Béhïer
• Burçrn 
•Troces
• Oursin
- MoE'Jiq'JH

|

S2.4. Savage
• Pisdcu'turs legorttlre
• AquscVture de Is crevette
• AquioAire duWrtVar ïÉ§

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Gestion et Exploitation en Milieu Marin Pm  <tr«
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S3, Navigation
WV8IU

I I U l l L
53.1, Nsvîgal'on tn Pof/néil» 

-Parmi» oWw(CRR)
• BC200 (CRO)
• Nolion mété wotogtyia
• Carte mirtnt
• SEueUwi oi/Ceu3ir»

S3.2. L'miji/ealion
- Typ» d'embircailon
• Type d« coque»
- Meda de prepiyjlon 
-AceAitlflaga» *1 gr/tmanti
• Outil» d*na\<8itfotji(GPS, Compi», Bousad»...) 
-AecaMîlig» d» jfaitïl
-VHP

W. ûiiUon, eommunlcatipn «t vint»
tft'UU

1 | !  I l  H
W,1.T»ehnlqu»i d» eemmunîealîefl >|d« v»rKi

• Feumlmvn
• Manu
• Pr* unlitoncfM artYiil i  *1 tfj predVI prcpojl i
• £rK»d'iinirapundinir»:tiî'IH (ir,tàal!«n) -

W .î. Ris1»! (STr/Qllns
• ProprUê di raniimbfi dumitlilalM èFariMiS 
- Prlii/viScodi t* rçuaEt dupraduî

• ÉMieêraUon 
•Teehnfqus» «ruarvsSoru

* • DébX»ge(Ffi«t,Oim».,.,)

SX.3. GMtiontfute activité
• Ugltlallonsn ligueur
• Wi» en valeur et conservation du produit
• calcul tfun bénéfice
• O iilen d it «lotit*

W.X.Anïniîon
• toit/urnenl de mutiguw total
• ChinU etlIcirduPebrrfstonnii
• CoiArma total»
•Artisanal
• U  (Sert il II toun»

Disposition? communes aux évaluations

L'évaluation porte sur tes compétences du référentiel et pas sur les savoirs. Les ^avoirs sont mobilisés 
en tant que ressources drf ta compétence.
Pour chaque épreuve, l'évaluation s’epputo sur les attires eUou Indicateur* de performance définis
dans lé référentiel de certification.
Pour Bffeduer les tâches demandées lors dune épreuve, la candidat peut avoir è mobiliser d'autres 
compétences que celles évaluées par répreuve. Cefles-d ne sont pas évaluées et si elles ne sont pas 
maîtrisées, la commission d'interrogation doit apporter son assistance eu candidat pour las réaliser.

Épreuves en conlréle en coure de formation (CCP)
U  période choisie pour évaluation pouvant être différente pour chacun des candidats, son choix 
relève de In responsabilité de CélablUeemanl sur proposition de Fèqulpe pédagogique.
À llsiue de la situation dévaluation, la commission d’évaluation constitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant i

• rensemble des documents remis pour réaliser le travail demandé ;
• Tensemble des documents produits perle (le) candidate);
• la fiche dévaluation ayant conduit à la proposition de I* nota au Jury.

La fiche d'évaluation, mise à Jour par fkispectlon pédagogique du vfce-recjoral, est diffusée aux 
établissement et aux centres d'examen par le service en charge de l'organisation des examens.
Cette fiche dévaluation est transmise au Jury, accompagnée de la proposition de noie. Le Jury arrête la 
nola.
L'ensemble du dossier décrit cl-dessus, relatif à la situation d'évaluation, est tenu à  la disposition du 
Jury et de l'autorité académique Jusqu’à la session suivante.

SS. Préparation U orge/ituUon do Ptnlimntlon,
ffveau

i 11 M  u
56.1. ReprSiertaUon d'un ouvrage

-Canin tfamimbl», ious eruamb!»
-O iM tndi définition dS« élément, dadilsl
• Vu» ScJalS 
•Ntnunolitor»
• Régla «t «mentions d» représentation en pro/ecllwi orthogonal»
• P»npeeU>* Usmélrtaua aicavaBér»
-RégîaderaprêsanUUonildMya'bofiiatiofldai inarnbfigM scudie, rh i illïilés
• Cotation cüminstormatl'», spéctfesÉorii géométrique» il élald» lurfie* 1

S5.2. AmlyM d'un ©image
• Foneticn» technique»
• Ficha eonjlruriiur
• Conéfon» fonctionnai!»
•Lai m a tlrtm  (Boîi, pcd/tilah Héatns, Acier, elumintom,,,.)
• EWmmt da eonrtnwJon (Tétf, pouVi, profité, ter».,,.}
■ l o  tempo» mil normal»!» (Vie écrous, rondiles, rivets..,)
• Les consommât!»» (Hu3e, antflouînp, batterie, fiV», ebrei»,.,)

F I
§
fa

H
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Relations entre les compétences, les activités professionnelles et 
les unités

C2. Assurer fenfreOen des structures d'élevage

Cî, Confectionner et entretenir son matériel de 
pèche

CS. Respecter les ré files <fhygl4ne et de 
sécurité, d'ergonomie ainsi que femtronncment

C7. Valoriser ut conditionner la produit et 
de sa commercialisation

CS. Assurer f entretien et la maintenance de set 
équipement» de neVgatlon, de communication 
eide sécurité

CS. Assurer la promotion et la 
commerclaïsadon de son produit

CS. Gérer son adlvfié

CIO. Préparer et conduire une activité 
lourfitlque dans un iKe répertorié

Al. Mettre en œuvre les techniques de plche 
et cf élevage

A2. Maintenante du matériel

A3. Exploiter son es.OvHé

Ad. Accompagnement fourîeUque

Certificat polynésien (feptlfude professionnelle Gestion et Exploitation an Mmeu Marin Pige jws

95.3. Organisation de la réalisation
• Relevé de cote tir nSe
• Gsmme de hbrtcallon
• Contol de phases
• Graphe deroonleae
• F W ude d m
• FW)i d'intervention
• Motions 4e contrainte économique 

_______ • Ptépiratknduooslede travsB

SI, Intervention euruneyetime eu un aeui-sysllmi
Nlveiif

SM . Technique a de débit, tfuitnege ild s eonfermilbn 
•Trifiege kplel
• Dlb&méoan'qua (&sa0eg*,‘encochage, grugeige....) 
DébUparabraitaHMeufeiue, tronçonneuse.i..)

• DébKtherrrdque (Oaycovpage, pleine...,)
• OIMpsrea'tvimenl de cooeitn (Scie i  ruban horttontal, ide cr&Eala.,,)
• Usinage (Perçage, Cha/drar, liraudige, tralieçi, mortaisage...)
Mile enfomte (Routene, mouteoe. p3iae. dntrace...1 1

56.2. Technique» rfeieembr&gei eide montage
• Préparation des aisemblegei toudii
• Asiemblegs thermique :

• Lee procédés de isodanei (M!Q, MAG, électrode enrobée, T1G....)
• Lei paran lires de soudages
• Leiposfitonsdejoudigu
• Lee dMormellani de eoudega

• Préparation dee eieemUJegosmfoaniquei 
. •Lesaitemblsgeimiu^quai:

-Les dfléranüprocédél : Visage, boulonnige, eoSege, rtvilage,,., 
__________•Régies elleehnlguas de mil a en couvre______________________

SS,3. Ré aïs er uns opération d'étanchéité, de M on, de traHemenl 
• ElanchlBâ (Caïeterta coque, étancher face*it2ege)
> Ponçage dai surfaces ptinas st courbes
•AppBcaEtaidunprc-duSd'ontriîeni et de préiervetton

Sfl.é. Machines et eitdSaSrei 
- Groupe propiüeur

• Hors-fcert, b  board
• Essence, diesel
• 2 tempe, dlemps 

• Sous eytilme
• Kracdon
• L'a&nsnUEon
• Wwtlen
• Aîumega
• Grelin je il KrbrblcaPon 
•Electrique

__________• Transmission al proeulston
99.5. Guetté «I contrée

• Techniques de mesura» eide eontritej
• Instrument» de mesures (types, domina d'ippEcadon, wnibOé e( exectlude...)
• Ficha tf entra tien périodique du constructeur
• Consignation de* WorroaUon» et des mesures {Fiche de cantrtfev, fehe de suivt.,,)

H

59.5. Moyen de mwutenîon
• Levage
• Misa eu SM de (embarcation
• Remorquage

Certlfic8lpolynésien tfepIHudeprofessionnelle Gestion al Exploitation ep Milieu Marin Pige 21/29
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»>

S7, Hygtlni, uuiH/iieurtH, «urvfi, «nvtranninwnl, W d«f dl»h«U
Wvuu

T T a i r r r

57,1. HyjUn», unla, ilcuflt, invftjniwninl
-WinQteâÇçn du riiqwi M i à ton idMlt |PRAP)»I jJcvrfei Cornu iifviiu

• Dup«l«(Jp!r*vj3
• Dm  mtiirkk e| euffiagis 
■ Dumçde océroloVo

• Êqu'pemwls «  Proltttfwi IndMduiBl (EPI}
• DeormanU «bEgdtûîr» : t<bis di lio rtl, ««ment unique, fixement InMrfeur
• FûrnuUoft en tauveligs -  sjeeourtsm# du Traval (SST) 1

S
57.2. RbquM ipécJfqu»»

• RJjqu* DI ilim iU e  1
-ComfutU itinben en de ehevtraji, vsl* dwu, tchouiga ou ijsrton dufcetuu 
> CwduB» i  in  u i  tfs tüà tri avec Ji 7»un* »] U îe,-*
• Condulîi Uen ïinc it  tf accident de mvlgeîon
- L*ç ffietirfsu< et proAài Wmvnib^* âtpt ibortj de rvitwveniion
• Clminiert «IrieîEen eu feu dismiUrtau*
• conduit* à ttrdr tn ça i dVMndia
• Protection da chantier (büMgi, eignaEMl'cn,.,..)
• PfotMiloft de» useoere di II routa it des rtviMlni

J 1

S7.3.TephnJqim IndMdutlM de lur/e
• Honni 'de compilent* mhimila tpleïtie idmallra d« i«cho!qui bÆvidui?* d« 

jurM* (STCW)
S T l  1

57.4, PftiKÜon r«fw!rwvwjnertt
• EvieuiUen dei dlchtit : IH, stocks
• Typeiogl* dee dJehile '
• Procidurei elludtipwCïe d* (ntiimini du dleheti
• OWtgttlon de tr»ç*b!ut dei proARiulBili l&nheilon mrplrçc» tl Ivicusüon
• Neltoyigietremii» enilaldeifeu*
• NuUinc*i ion oral alfumlai

m

güj
S?/

lêyeiu
SB,Environnement professionnel. -----1----- ,----- ,-----

h  1* 1» l<
SM .Lam irin ’ 1

fnir,J»Unu»»(ouT|PrTilpTOi«uiwViilfntrt.<m*l l*ut-icLlofy. , E ^ j
• ÉtaMmment Nsîlonetdei tnv*We! de liMvtn* iMiigorl* deti*m rnentdej Sfiva 

marins, coiliBÏonsdel'YmpIoyé eldefempioyeur 1 Rjgjj
•,Caim  d« prtvoyanc» Sccieie: but, eecMeMi UmiiatÜM du murin, aisurene* d tia  S S a  

famHi, tauîîadamilsdrt Ræjl
• Caisse d* (elrelle des merins t but, pension» dhe/tei b &m  

• -àioMÜonj famBafn |2£N
- Rüa d u  asilslinida iodsl»j , • g ™

36.2. RirimedlscicEnsi» rtP im l I
•Pbuvwi titeofohe tnmtVïrt dleefcihiVe, tWIrenlei wJIporie» tffnbaciton», f e s  
jurtdî«t*ni ecrtipitenie a ' {raga 

• ObEgilIon» U f»ipofti6bï3ii re.sppcihi» du«pleine t ld t  ffqulpig» ^§*j(

• Brsyiii à lip le h ji fî,Tni?on prbfaiiiaMal* rni/itlm* ügfd
• CompsilUcn da fgquÿtga al efiH'Sitttion dai ampiol» j ^ y
• FUglamanUt.'on du t r m l  k b»^, au en mute, iw  lar Eâucde pltha
• Rim m inU ondu iqu'ps ja» ; u la lm  kl* part, mWmun gauntL Cenvendom 

' wEeefim
• .Centrald’apfligimanl,droKa alobroilfcnirupwdrai. l î j n  ,

• Organ'ialfon piwanfennefi dei pichaimiiÉrnai i efgcntaatfoni foM-'ai, M s  
wmilli d w p lch ii, PrudtifcTvnii, ROM, organJutionid» predveteura, (pour gjsw 
tfiieuntrtia, eorrpoiltlsn, alVitivlion, peuvob, tlneneamanJ). B ®

Correspondance entre les conlpéterices et les épréuves 
professionnelles1

01. Produire, récolter ou capturer une re wourc? 
commefclaOpabls

C2. Assurer fenfrellen de9 structures tfétevigg .  :
C3. Confectionner el entretenir son matériel de pêche

C4, Assurer renl/etfen et la maintenance da son 
embarcation

C5. Respecter les riol«» (fhyglbne e t de sicurltâ, 
cfergonomle abtil que l'environnement

c e . '
Assurer Tentretler) et la maintenance de ses 
équipements de navigation, de communication et de 
sécurité ■ ^ \ F Ü

C7, Valoriser et conditionner la produit en vue de sa 
ccmmeretatlEBlIon

ce. Assurerla promotion et fa commercialisation de son k ‘ m  
produit , [i

C9, Gérer son adlvîtô ‘ j" "^ ]

CIO. =réparer et conduire uns activité touristique dans un * / .L'  
site répertorié l’,

NO
»
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ANNEXE 11

ANNEXE ll.o,
DÉFINITION DES ÉPREUVES PONCTUELLES 

ET DES SITUATIONS D'ÉVALUATION 
EN COURS DE FORMATION

MODALITES DE CERTIFICATION

Certificat polynésien d'aptitude professionnel!/} Gestion et Exploitation en Meu,Marin p*n jws Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et ExphltBÜo/1 en Milieu Marin Pis»?m j  ■

JO
U

R
N

A
L O

FFIC
IEL D

E LA PO
LY

N
ESIE FR

A
N

Ç
A

ISE 
9 Janvier 2018



9 Janvier 2018
JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

7S7

I



ANNEXE PÉDAGOGIQUE

A la signature delà convention, les ac tivas qvhèront confiées i  l’élève durant la PFMP jon t cochées dans 
la grille d-dejjouj

tU  lit  

citai

AOTVrrtSCOXflÉUAl’fÜYt

M M n M

111 «1 IV1 iu r
MM4/UO.U r* *  u m m ,u iiiïir Niw Ii6t>r Prfvu lu iM

1.1. CtATKCwitr «l «ntrilinï IM im 'HiîiI

U.W iïn la ipf&UfsnUlliEhrJîvtl i l  fJciii cttflUvlgi

I.J.IoiltriiH W isM  la prciuï i

LU ihkiunti dumiMrfit m W M p é m - S
î.f. EAÿtUfi'/ui gro-jpi f.'or A eiï

J-LEriilirtrioi coçui taliw
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pRUFACË

U s évolutions permanentes des diplômes et des formations correspondantes qui résultant de 
fenylronnement économique, des mutations des technologies et de l’organisation du travail, conduisent 
de plus en plus fréquemment à élaborer des guides méthodologiques destinés, à accompagner et à 
facinier la misa en œuvre des référentiels crées ou rénovés.

U  Ministère de rÉdueatfon en Polynésie française via fes'sorvlgas ds la Direction Générale de 
l'Éducation et des Enseignements a réalisé le présent document e/i étroite collaboration avec les 
services du Vice-rectorat de la Polynésie française, su sein cfun groupe de travail constitué de 
spécialistes du domaine concerné. Cotte démarche, qui se veut exemplaire, s'est efforcée de condor 
des considérations pédagogiques, technologiques et economiques dans les choix relatifs à llnslalalkm 
et & rétjulpement des locaux nécessaires à  la mise en place des formations.

Ce document n’a pas vocation de constituer un modèle dogmatique Imitant le créativité et 
rinltlative des équipes pédagogiques. Il vise au contraire à fournir des éléments et des repères 
permettant de fconslnâe Iç dispositif de formation le mieux adapté.

D’autres solutions que celles proposées pur ces repères relatifs aux locaux, peuvent être retenues 
en fonction des configurations architecturales des établissements concernés. Toutefois U est utile de 
rappeler (a nécessité des zones de circulation at d'intervention autour des postes de travail, garantissant 
des conditions de travail el de sécurité optimales, conformément à la législation en vigueur.

II est bien entendu que les utilisateurs de ce document sont encouragés é faire pari de toutes 
remarques île nature à améliorer la qualité du document el à faire plojresser la réflexion sur les 
questions dont I  traite.
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Jours fériés ne sont pas compté!. L'établissement de formation fait parvenir, sans délai, l'original delà déclaration 
«n deux exemplair» 1 la dMtlon des affaires financières de la direction des imtlgnimenu secondaires.

Article 10 • Assurance responsabilité civile
le chef de ['entreprise d'accueB p|(nd les dispositions nécessaires pour garanties» responsabilité cfvlle chaque 
fois qu’elle peut être engagée, te chef d'établissement contracte une assurance couvrant la respectabilité cMle 
de l'élève polir fes dommages qu’l! pourrait causer pendant la durée de sa période deformation en milieu 
professionnel dans fentreprlsq ou i  l'occasion de la préparation de celle-ci.

Article i l  > Déroutement de le période de formation en milieu professionnel
le chef d'éubfesemenl et le représentant de l'entreprise d’accue,1i< tiendront mutuellemenl Informés des 
difficultés qui pourraient être rencontrées i l’occasion de la pértodtde formation en milieu professionnel, Le cas 
échéant, lis prendront, d'un commun accord et en dation avec l’équipe pédagogique, 1er dispositions propres i  
résoudre les problèmes d’absentéisme ou de manquement è la discipline. Au besoin, Bs étudieront ensemble les 
modalités de suspension oude résïlailon de II période dr forniatfwi en mWeupro/ersIonnel,

L'entreprise : le chef d'établissement

fait le :................ ................„.................. F a lti- ................. - ......l e : - - ......................

leChqf d'entreprise 
(Tampon de l'entreprise 
et signature}

L’élève ou son représentant légat (si mineur) Le professeur principal

(signature)

Nom:

. (signature)
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La convention comprend des dispositions générales et des dispositions particulières constituées par les annexes 
pédagogique et financière, l'annexe pédagogique définit les objectifs et les modalités pédagogiques de la période 
de formation en milieu professionnel Cetlo annexe prend la forme d’un livret de suM, l ’annexe financière définit 
l u  modalités de prise en charge désirais efférents i  la période, ainsi que les modalités d’assurance, la 
convention ecwmpagnée de ses annexes est pfgnée parle chef d'établissement et le représentant de l'entreprise 
ou de Forganlime d'accueil de l'élève. Elle u t  également signée par Fé'ève ou, j'H est mineur, par son 
représentant légat. Elle doit, en outre, être portée! la connaissance des enseignants et du tuteur en entreprise 
chargés du suht de rélève. U  convention est ensuite adressée J la famille pour Information.

Article 4 • Statut et obligations de l'élève
L'élève demeure, durant ces périodes de formation en milieu professionnel, tout statut scolaire, Il reste sous la 
responsabilité du chef d'établissement scolaire. Il ne peut prétendre ! aucune rémunération de t'entreprise, 
Toutefois, D piut lui être a',loué une gratification, l ’élève ne doit pas être pris en compte dans le calcul de l'effectif 
de t'entreprise, II ne peut participer aux éventuelles élections professionnelles, l’élève est soumis aux règles 
générales en vigueur dansfentreprlse, notamment en matière de sécurité, d'horaires et de discipline, sous 
réserve des dispositions des articles S et 6 de la présente convention, l'élève est soumis au secret professionnel II 
est tenu d'observer uni entière dlstrétlonsur Fensemble des renseignements qu’il pourri recueillir i  l'occasion 
desesfonctlonroudufaltdesi présence dans l'entreprise. En outre, rélève s'engage i ne faire figurer dans son 
rapport de stage aucun renseignement confidentiel concernant Fentreprire.

Articles-Durée du tnVal! (
En ce qui concerne la durée du travail tous les élèves sont soumis è la durée hebdomadaire légale ou 
conventionnelle si celle-ci est Inférieure i  la durée légale. Dans l'hypothèse oi) rélève majeur est soumis è une 
durée hebdomadaire modulée, ta moyenne des durées de travail hebdomadaire effectuées pendant ta période en 
milieu professionnel ne pourra excéder les limites Indiquées ci-dessus. En ce qui concerne le travail de nuit, seul 
l'élève majeur nommément désigné par le chef d'établissement scolaire peut être Incorporé ! une équipe de nuit.

Article fi-Durée et horaires de travail Jet élèves mineurs
U  durée de travail de rélève mineur ne peut excéder 8 heures parjour et 39 heures par semaine, 
le repos hebdomadaire de félèvc mineur doit être d’une durée minimale de deux [ours consécutifs. U  période 
minimale de repos hebdomadaire doit comprendre le dimanche, >auf en cas de dérogation légale. U  période de 
repos entra deux Journées de travalldolt avojrune durée minimum de onze heures consécutives, le travail de 
nuit est Interdit aux élèves de moins dedlx-hultans. Ces dispositions ne souffrent aucune dérogation.

Article 7 * Sécurité • travaux toterditj eux mineurs
En application dej articles 20,21, et 22 de l'arrêté n’27S CM du 29 mars 1994, l'élève mineur de moins dedtx-huR 
ans, autorisé par l'Inspecteur du travail! utiliser des machines ou produits ou ! effectuer des travaux qui lui sont 
normalement Interdits, ne doit utiliser ces machines, produits ou effectuer ces travaux en entreprise qu'avec 
l'autorisation u  sous la contrèlt parmanent du tuteus, là demande de dérogation, où figure la liste des machines, 
produits ou travaux dangereux, est signée parle chef d'entreprise et adressée !  l'Inspecteur du travail.

Arilde $• Sécurité électrique
l'élève ayant i Intervenir, au cours de sa période de formation en milieu professionnel, sur • ou i  proxlrqlté • des 
Instillations et des équipements électriques, doit y être habilité par le chef de l'entreprise d’accueil en fonction 
de la nature des travaux !  effectuer, Cette habllltitlonne peut être accordée qt/è l'Issue d’une formation i  le 
prévention des risques électriques suivie per Félèv» en établissement scolaire, préalablement J sa période de 
formation en milieu professionnel, l'habilitation est délivrée au vu d'un cernai IndMdutl de formation établi par 
Fétabfinement scolaire qui certifie que.pourles nîveeuxd'hebHIUllen mentionnés, la formation correspondante 
a été suivie avec succès par Félève,

Article S -Couverture accidents du travail
L'élève bénéficie de (a législation sur les accidents du travail, lorsque Félève est victime d'un accident survenant 
soit au court du travail, soit au cours du trajet, fobSgatlon de déclaration d’accident Incombe ! rétablissement de 
formation, Celui-ci adresserai la CPS, par télécopie dans les 48 heures suivant Facddent, la déclaration 
d'accident accompagnée de la copie delà convention, Pour le calcul de ce délai de 48 heures, les dimanches et 
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C< repère a éfé i l  ah or è fjhr :

Monsieur Manuel SfLVÊlRA 

Monsieur Anthony CRUZ 

Monsieur Fabrice CRUVElllER 

Monsieur Denis METRAT

WIPRSTI

Professer eu CETAD de Afarealtu 

Professeur au CETAD de Afareellu

Chargé de mission EVPT/OGEE
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| Annexe finandsrë^

four aider rétablissement J mieux jérerses /rzli d'organisation du périodes de formation en milieu 
professionnel, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir remplir le questionnaire suivant.

L'entreprise partlclpe-t-dle aux frais d'organisation des périodes de formation en çnllleu professionnel.

OUI □  51 oui,i Frais de restauration: soltpar repas ;
NON □  FralsdeVansport: soit par Jour s

frais d'hébergement : soit par nuit:

| ^ssurancafCtélgBtcéfe).'artfdotOdataoQnwrtion-AséuanMfESponsaülltétMIa

PourFenlreprlse Pour le lylle professionnel

N' du contrat i N’ ................ — ....... N' du ceptm : N*----------------------- ---

Vu la coda da f éducation, notamment ses articles L. 331*1 à 4, D. 337-1 à D. 337-14, D, 337-16 à D, 
337-30, D, 337-32 à  D. 337*44, D. 337-46 è D. 337*74, D. 337-76 è D. 337*111 el 0.337*113 à D. 337* 
160 applicables en Polynésie française ;
Le cod» du travail de la Polynésie française notamment la Partie [V*$anté el sécurité au travail * Livre 1er 
dispositions géhérafeB notamment les articles A.4152-31 à A.4152-30;
Amélé n'732CM du 17juln 1997 modifié portant organisation administratives e! financière des 
établissements publics territoriaux d’enseignement ;
La délibération du consel d'établissement approuvant la convenllon-lypa el autorisent le chef • 
«fétabUssemenlâ conclure au nom de féübîlwement toute convention relative aux périodes do 
formation en mîleu professionnel conforme 4 la convention-type,

lliétéconvenucequlsult:

ArtltU 1 • Objet dt I I convention
U  présenta convention a potir objet la mite en Œuvre, zu bénéfice de félivi de l'éUblImmint désigné, de 
pérlodas de formation en milieu professionnel résiliées dans le cadre dé l'enseignement professionnel,

Article 2* Finalité de la formation en milieu professionnel
la finalité des périodes de formation en milieu professionnel est pédagogique, l'élèvn est associé aux activités de 
l'entreprise concourant directement 4 l'action pédagogique, En aucun cas, sa participation I ces activités ne doit 
porterpréjudice i  ia situation de l'emploi dans f  entreprise,

Article 3 • Dispositions de la convention
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6,3, Eximule do convention relatlvù eux périodes an ontroorlae

A - Établissement t
S P ...................

987...................... 1. LE CPAP, Gestion et Exploitation en Milieu Marin

PERIODE DEFORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL

AM^EE SCOLAIRE..,.....

- CONVENTION-
Entra Pentrepilj» (ou l'orgranlsme) tl-denouj désigné (e|

Nom da l'entreprise (ou de l’organisme) cfaccueil :

Adresse de l'entreprise:
Domaine tfacüvftés da Tenlieprlse :
N* téléphone J.16I ;

Représenté(e) par:

1.1. Les raisons de la rénovation du CAPD et sa  construction .....,..................... 6

1.2. Le métier, Gestion et Exploitation en Millau Marin.........................8

1.3. Un CPAP pour deux champs professionnels........................................... ......... 7

1.4. Le RAP........................ .................. ............................................................................. 7

1.5. Les compétences terminales e lles  savoirs associés..,,,,,,,,.,......... ....... ..........8

1.6. Les nouveaux m odes de certification........... ........ ...... ...................... ...... ......... 9

l'établlnemant

Nom :

Représênlé(e)per:„

l'élève

Nom t Prénom :
Date de naissance:
Adressepersonnells:
N* téléphone : N' Vin!:

1er profeiieurs en charte du suivi

NOM/Prénom:
NOM/Prénom: ,

Période!

Du:
~ L^nnicannnvnggigmi

Au:
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-j- l e  CPAP. G estion  e t  Exploitation en  Milieu Marin

11  Les raïsgns de la rénovation du CAPD a t s a  construction

De la disparition des CAPD dansjes autres coitecfivilérrtf Outre-mer à  la création d'un diplôme 
voulu par la Polynésie française, mais articulé avec TofSe de formation naSonale et, in fine, un CAP 
(référence dans le Code de réducation), la rénovation du CAPD devenait inéluctable.

Le CAPD, pour l'option. Gestion et Entretien en M3isu Matin, fut créé par i'arTëté du 24 mars 
1988et publié au JORF’portant institution d’un  .certificat d’aptitude professionnelle au développement A 
cette période ce  certificaiT-correspondait au niveau V de-la classification appliquée par la commission 
technique d'homologation des titres e t diplômes d e  l'enseignement technologique, il n 'a  jamais été 
rénové depuis.

Sur la-base d’un rapport d’opportunité de la rénovation du diplôme du CAPD, réalisé conjointement 
par le bureau de fa voie professionneife de fa Direction Générale de TÉducabon e t des Enseignements et 
pa r inspection pédagogique du Vice rectorat, e t  des constats observés touchant notamment à  la justice 
sociale et à  r  égalité des territoires, Madame te Ministre de réducation e t de  renseignement supérieur du 
gouvernement de la Polynésie française e t  Monsieur le Vice-recteur de la Polynésie française, ont 
demandé conjointement au Ministère de TEducation Nationale la rénovation du diplôme du CAPD.

A la suite de la présentation des propositions d'orientations pour une rénovation d e  ce nouveau 
CAP Je 7/11/2014 à  la DGESCO, sur la base du principe de reconnaissance des diplômes territoriaux 
par l'État précisé ci-dessus, îa décision a  été prise conjointement par ta Madame te Ministre de 
l'Éducation et Monsieur le Vice-recteur, d’engager les travaux de rénovation du diplôme du CAPD 
actuel.

C 'est dans ce contexte qu’il a  é té  créé une commission professionnelle consultative (CPC). un 
groupe de travail par spécialité pour l’écriture du Référentiel des-Activités P46*otonnelIes (RAP) 
marqué par la polyvalence et des groupes de travail pour récriture des référenfiels-de diplôme. -

1 ?  u  métier, gestion e t exploitation en milieu marin

Ce CPAP aborde des compétences professionnelles liées aux métiers de la maçonnerie maïs 
également à  des métiers périphériques. La formation, qui n'est pas centrée uniquement sur un champ 
professionnel, e s t polyvalente et répond à  des besoins spécifiques exprimés dans tous les archipels de 
la Polynésie française et particulièrement ceux éloignés.

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Gestion et exploitation en milieu marin Page 6 sur



Les spécificité* do li Polynésie française qui touchent à des besoins de compétences exprimés 
dans des domaines tfadM és liés & son économie et ses perspectives dévolution, son aspect 
géographique..., et en particulier dans In domaine de la mer, ont permis de définir deux champo 
professionnels

• Le champ de la pèche et de lactlvitê touristique lagonalre e( ottlère, al aquaculture ;
• Le champ de la maintenance du moteur marin, des coques éldes équipements,'

et de marquer par une forte voient! cette formation par ta polyvalence tpèche et aquacultira, activité 
touristique, et maintenance.

1.4. La Référentiel des activités professionnelles

Champ de la pèche et de l'ecllvlté touristique lagonalre et cétlère, el aquaculture 
Et
Champ de la maintenance du moteur marin, des coques et des équipements

Fonctions Activités Tâches professionnelles

Pécha et 
élevage

1, Mettra en œuvre les 
techniques de pèche et 
d'élevage

1.1. Confectionner el entretenir son matériel

1,2. Metire en application les (ethniques de pêché et 
d'élevaga 1

1.3. Traiter el valoriser « le produK *

2. Maintenance du 
matériel

2,1, Entretenir un groupa propulseur

2.2. Entretenir une coque bateau

2.3. Entretenir son matériel

3. Exploiter son 
activité

3.1. Étudier le marché & l'échelle loastp

3.2, Identifier la valeur du produit

3.3. Gérer son activé

Plaisance é.Accompagnerdes 
activités touristiques

4.1. Identifier les zones d'activités lourislîques

4.2. Epcadrer factMtê touristique
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1.5. Les c o m p a g n e »  terminait» et las aavolrs associas

L e s  com p étences terminales

C1. Produire, récolter ou capturer une ressource eommerdallsable

C2. AssurerfentreUen des'sl/vctures d’élevage

C3, Confectionner e t entretenir 6on matériel de pèche

Cri. Assurer fentretien et ^maintenance de son embarcation

CS. Respecter les règles d’hygiène et de sécurité, d'ergonomie ainsi que
f a n v l r o n n e m a n t _________________________________________
C5. Assurer TentreUen et la maintenance de ses équipements de navigation, de 
communbation et da sécurité_________________________________________ _

C7. Valorliorut conditionner la produit en vu» de sa commarclafisallon

C8. Assurer U promotion et la commercialisation de ton produit

C9. Gérer sànadM té

010. Préparer et owWuJre une activité touristique dans un site répertorié

Les savoirs associés

$1, L'environnement et espèce marine

S2. Pèche e t élevage en milieu marin

S3. Navigation

S4. Communication e t vente

SS. Préparation et organisation de l'Intervention.

56. Intervention-sur un système ou un sous-système.

57. Hygiène, santé, sécurité, survie, environnement, tri des déchets

S8. Environnement professionnel.

Certificat pofvnésfen d’aptitude profeeslonneBe Gestion et exploitation en milieu marin Paga'8 sur
es

Compte rendu de$ travaux réalisés en en treprise
_________ Domaine ; ....................

Date Support Activité
En
obi

En
pirf
dpi En aulonaîls
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ÉVALUATION DES ATTITUDES PROFESSIONNELLES •

INTERET PORTE AU TRAVAIL
Exéeuto ssnjhlérll
Montre peu tflmértl
Monta un Intérêt moyen
Su passionne
S'intéresse et ee perfeetiôr/ia

ESPRIT b’INlTIATtVE
Attend tout dw autres
Esprit dWlallve tmUé
Esprit dlnKJotlvo moyen
Bon esprit tftnlfleüva
Tris porté à eÿr, 4proposer

NIVEAU D’ACTIVITE
Aucune activité
Activité fable, Irrtguüère
Acüvilô moyenne
Bonne activité
Très acW,rayonnent

QUALITE DU TRAVAIL
SinsquaRS
NVeau de quaïïlê hiuffieanl
Niveau de queSH passable
Bon niveau dequsR^
ExceBente qualité

CONNAISSANCES
TECHNOLOGIQUE

Sens connaissances
NNesu da connaissances 
Insiifisant
Niveau da connaissances
cassable
Ben niveau de connaissances
Excelenlas connaissances

COMPREHENSION
Comprend dlfflcStmanl
Comprend lentement
Comprend moyennement
Comprend bien
Comprend remarquablement

SENS DE L’OROANlSATtON
Mal organisé
Peu d’ordre, de méthode
Moyennement organisé
Bonne organisation
Tris organisé

HABILETE
Maladroit
HabBeté Inférieure â la moyenne
Habileté moyenne
Bonne habileté
Tris habile

SOCIABILITE
IntflsdpBné
Ne s'intégre pal
S'intégre dl/flcflemenl
Accepte les réglss du groupe
ExceSenlelnJégrntlon

CONNAISSANCES PRATIQUES

Sansconnalseanees
Niveau de connaissances 
Insuffisant
Niveau de connaissances 
passable
Bon nlveeli de connaissances
Excellentes connaissances

1,6. Las nouveaux modes de certification

L'évaluation porte sur les compétences du référentiel et pas sur les savoirs. Les savoirs sont 
mobilisés en tant que ressources de la compétence,
Pour chaque épreuve, l'évaluation s’appuie sur les critères et/outndlcaleursdeperformanca définis 
dans te référentiel de certification.
Pour effectuer les tâches demandées lors d’une épreuve, lo candidat peut avoir à moMIsar d’autres 
compétences que cales évaluées par l'épreuve. Celles-ci lie sont pas évaluées et s! «les ne sont 
pas maîtrisées, la commission d'interrogation doit apporter son assistance au candidat pour les 
réaliser.

Épreuves en contrôle en coure de formation (CCF)
La période choisie pour dévaluation peuvent être différente pour chacun des candidats, son choix 
relève de la'responsablillé de l’établissement sur proposition de féquipe pédagogique.
À Flssue de la eltualkm dévaluation, la commission dévaluation constitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant:

• lensemble des documents remis pour réaliser le travail demandé ; '
- Tensemble des documents prcduîls par te (la) eandldsl(e) ;
• la fiche dévaluation ayant conduit à  la proposition de la note au jury.

La fiche dévaluation, mise à  joui parflnSpectlon pédagogique du vlce-redorat, est diffusée aux 
élabSssemenls et aux centres dexamen par le servie? en charge de l'organisation des examens, 
Cette fiche d’évaluation est transmise au jury, accompagnée de le proposition de note. Le jury arrêta 
la note,

L’ensemble du dossier décrit cf-dessus, relatif à la situation d’évaluation, est tenu à  la disposition du 
jury et de fautorité académique jusqu’à la session suivante.

Veuillez nnselgnerla fic/io de synthèse

Certificat polynésien dapfilude professlonneHe Gestion et exploltallon en mlllBU marin Page 60
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.... période de formation en entreprise

2. LA FORMATION

2.1. Répartition de l'horaire d e i enseignements ...........................................................11/12

2.2. Exploitation dee «avoirs associés, horaires et commentaires .............. ..............13/19

2.3. Profipsll/on de mfe» en tsuvre des com pétences en entreprise et répe'rtftfon .......19

2.4. Les savoirs associés & l'acquisition de compétences term inales....................... .,..20 ‘

2.5. Outils de mise en œuvre des activités d'enseignem ent........................ ..............21/23

du.. . /..... /20....AU..... /....../20....

Nom ou raison sociale : . ............... ..........................

Adresse : ...................................................... .......................

T é léphone:..... .................... .. F a x : .......... .......... .

Nom du responsable : ................... .............. .....................

' Nom du luleur : .................................................... ...............

ATTESTATION DE PRESENCE

Absences de rélève :

Certifies! polynésien Cspülude prof.'îsslonmeOa Gestion et exploitation en milieu marin Page 15 sur

certifie que .................... .................... ........fnom et erénom tfa MMm tfiati/m)

a effectué une formation dans fenlreprfsa

d u ................... . au
S.ÿnj/w» i(ctctnl ds r«fibtp/1s4 

L e........... ..............................

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et exploitation en rofôeu marin Page 59 
sur 68
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Mode Opératoire du  livrât I , Dur4id»l»plriodt dtlormiUBninfnlIUupm/iujMjrulillatmiünia
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RÉPARTITION DES HORAIRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
PAR CHAMP PROFESSIONNEL

(Pour 12 Semaines de PFMP)

PROCÉDURE A SUIVRE EN CAS D'ACCIDENT DU TRAVAIL 
OU DE TRAJET

C P A P

mpvVftadi ftvefiln du irvii'îAimtAU 
PnmÜniMl»

RlfurWw di rt-Att» d«l «A 
Nwilfri IM l*

i!;9imiru

G E M M
ClUM Orwpt Têtu a u , . 0/ov?i . T«ül

Clumpi
prefiiilonml» K«v/t "  a  •

39
MBlUll -

»
-

»
itrjw i ..... nia*

i.UfltTii iHrtttl
UwiifTJi If «i i Je 
tlthi lipiMH tl 
cOUfr»,«t 
i;jiev'ijri

îh 9C-H tb ’ 276H un 3 WH » MH Sh ÎOH J3<H

UpItU IH SH « « W

t»Ap«*tari 1H • 1H IH 3II <H

LSTtsta* 1H III » IH « »

1 Lt meJrtfrunM du 
ecriir mre\ da 
co^vmtdM 
(çilftmmu

CH OH SH ISO •«H 180H CH 8H EH 1BH &H 1UH

JolilH lh m iSh i M m ü a â là $1H m MU UH M

T élé p h o n er Im m é d ia te m e n t!  l 'é ta b lis se m e n t

NOTA!
Pendant le stage l'employeur de félèva reste toujours le lycée professionnel. 

Personnes i  contacter !

Chef d 'établissement B .............. .......„ Coordonnateur S ! .......

Le chef Jenlreorlse devra !

■ faire soigner l'élève, . ,
- remettre è « lu M  ou lise  famille l'Imprimé * feuille d'accident du travail ou de maladie 

professionnelle >.
La présentation de ce document 1 tout praticien ou fournisseur permettra à l'élève de 
bénéficier de soins sans faire d'avance.

• Communiquer à rétablissement per téléphone et fax !
> les heures de IravnD de la victime,
- tout renseignâmes concernant la victime,
• le Eeu de fecddenl,
• les circonstances détaPJèes de Tacddent,
• le siège des lésions,
- la nature des lésions,
- les témoins,
• les tiers. •

Tous ces renseignements permettront eu tycéq cfétablir t la déclaration d’acbldent dulravall 't 
qui sera communiquée dans (es 48 heures à la CPS en recommandé avec accusé de réception.

SI rélève n’a pas de numéro personnel d'immatriculation A la CPS, le document a déclaration an 
vue d« l'Immatriculation des personnes * aéra adressée à la CPS par rétablissement

Le certlliçat Wltel esl délivré par le médecin. Ce document doit être envoyé par l'élève à la CPS ou à 
flnfirmlère du lycée.

Certificat polynésien d'epUludÜ professionnelle Gestion et exploitation en mflieu marin Pâge 12 sur Certlfical polynésien cf aptitude professionnelle Gestion al exploitation en milieu msdn Page 57
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IDENTIFICATION DU STAGIAIRE 2,2. Exploitation des savoirs associé». horaire» el commentaires

Nom ! ................ ........................ ..................

P rénom :........ ................................................... .

Date de naissance : ........ ....................... .............

Nom et adresse des parents ou du fulour légal :

Phnto

Téléphone 1 : , 

Téléphone 2 ;  , 

Adresse Email

i Période de stage en entreprise

•Période tta stage eh entreprise de [a 1ère armée de tormation * •

.Stage du ..................1,..................(20....... au

Stage du su

Période de stage en en>eprise de'la 2émo année de formation

Stage du . ................../ .................../20....... ..................t.................. (20.......

Stage du ................../,................. 120....... au

Savoir S1, L'environnement et espèce marine 80H classe entière

Connaissances 
(Notions de 
concepts)

Umlles de connaissances
|

1
i

1I
O

il
H

Commentaires • Repère pour la 
formallon

S1.1. L’univers
sous-marin
Polynésien

Jusqu'è 6 mW» nautlqun des 
eües. Legonelre, récriai el 
céder

• Cl 
C10 X

S doit connaître les dlffirenies 
typologies dues et le» taux qui les 
entourent en Polynésie Ffenjatse.

SI,2. L'habitat des 
poissons

Ugonelre, récitais, cédère, 
Fluviale

Cl
CIO X 1

fldoH connaître les différents Beux 
tfheWlaUorj en fonction de l’espèce 
é capturer.

S1.3, Les 
principales 
ressources 
marines de 
Polynésie

Lai espèces : pélagique 
lagonalra el ridfel, Les 
crustacés, les moQusquss et 
las torches.

Cl
C6
Cto

X 1

Dans le cadre de la pécha, la 
ressource est Identifiée comme non 
toxique. Elle est ciblée cl capturée 
eux iaE^sréglamenlalres et 
commercialisables

S1.4. Principales 
ressources 
fluviales de 
Polynésie

MiL’eu ri espèce fluviale C1
CS X 3 Chevrette, perche, anguSle.,,

S1.5. zones
d'activités
touristiques

Zone cÜJèra elterresl/e CIO X 2 En lonetfon du Beu d'enseignement 
et du contexte économique

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Gestion et exploitation en mlBeu marin Page 56
' sur 66
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Savoir S2. Pêche et élevage en milieu marin 465 H Groupe

Connaissances 
{Notions de 
concepts)

ün\iles de connaissances

|

i
J

I G
ro

up
e 3 .

IZ
Commentaires* Repire pour la 

formation

S2.1. Techniques 
et équipements de 
pêches entières

Pèche côtières
e t
C3
CT

X 3

B e'eglra de maîtriser les principales 
techniques de pêche pratiquées,* 
fextérieur du Isgoa Pèche * la 
traîne, a 1» ptlsngre verticale, eu 
harpon, pêche i ls  canna...

S2.2. Techniques 
et équipements de 
pèches lagonalres

Pêcha lagenelre
C1
C3
C7

X t et 
2

H s'sglra de maîtriser Iss techniques 
de pêche lagon dre. Chasse sous 
marine, TM la nasse, piège à 
poisson, pèche le squit....,

S2.3. Récolte Lagon et front lédfeJ
Cl
C3
C7

X 1
B faudra récolter en tenant compta 
de le législation en vigueur au 
niveau des unies et des quotas, 
MnMér, burgo, trocs....

S2.4. Élevage Aquaculture et pisciculture' 
sgonalro

Cl
C2
CT

X 2 et 
3

L'élève défi maîtriser les techniques 
d'élevages en aquaculture ou en 
pisciculture. ' j

Savoir 83. Navigation 25 H classa pnllire

Connaissances 
(Notions de 
concepts)

Limites de connaissances

I 1

__
_G

ro
up

e 
|

A
I  i  
i 1

Commentaires • Repéra pour la 
formation

S3.1. Navigation 
en Polynésie Permis côtier Cl

CIO X 3
l ’élève doH acquérir les 
tpmpéteneel en navigation 
nécessaire! pour mener è bien une 
activité de pèche ou d'encadrement 
touristique.S3!2.

L'embarcation

L'élève doit acquérir les 
compêlences en iisÿtostion 
nécessaires pourmBner à 
bien une ettMlé de pèehe ou 
d'encadrement touristique.

C2
C6 X 1,2

613

.

ÉQUIPE ÉDUCATIVE A U ...............

Proviseur J 1 ! 40

Proviseur adjoint: 1 1: 40

Chef des travaux: B : 40

C o n s e n s  Principaux d'éducation :

Infirmière :

Professeur principal :

Enseignement
général

WaLhémallquea :
Sciences physiques :
Français :

Klsldre Géographie: 
Enseignement moral a( civique : 

Langue :

Éducation Physique :

Enseignement
professionnel

PSEi
Enseignements professionnels :

Professeur chargé du aulvf :

PROCÉDURE A SUIVRE Éhj CAS D'ABSENCE DE L'ELEVE

l.’enlfeprlee devra i
- Prévenir ta conseisr principal
d’éducation la plus rapidement
possible.

Cartlflcal polynésien cf aptitude professionnelle Gestion et exploitation en milieu inarln Page 14 sur Certificat potynéslep tfaplltucfe professionnelle Gestion et exploitation on milieu marin Page 55



6.2. Exemple de livrai de suivi da la PFMP

Établissement ;

CP;
Tél ;
imv,

i l i i l p T  DE SUIVI DH P É R I O B l ^ l  
P H P »  FORMATION EN '
^ | g ;E N  MILIEU PRDFESSlON^E I ^ y

Savoir 54. Gestion, communication et vente 21H ctaese entière 20 H en groupe

Connaissances 
(Notions da 
eoneeRls)

Limites de connaissances

scyouoipdtuto |

1 1
O

s i

i j

Commentetrea • Repère pour la 
formation

54.1, Techniques 
ds communication 
eide vents

CommimteeBon avec les 
otfonla eu foum|ssewi. 
PréienlWon dnsictMIéset 
duprodul proposée.

ce
CIO X 1

B faut développer les outSi de 
communication que ce eoK pour un 
point de vente de produS de le mer, 
ou t'accuiS et fencadremenl de 
personne durant uni àetidléi

S4.2, Règles 
tfhyglèns

Prépare lion du poisson M du 
point de vente C7 X

Le poste da traval et les produite 
sont pril i  la verrie et respect* les 
rigtos dhygüne et de licurtté.

S4.3. Gestion 
d’une activité

Calcul des recettes, des 
dépensas, et dis bénéfice. 
Connaissance rie la 
législation en vigueur

C9 X 2 et
3 .

L'entreprise doit tire gérée en 
rtspedinl Is tégtstsUoh en vigueur. 
B faut être tf élebsr un bilan de 
TentrepiUe après un temps donné,

S'4.4. Animation
Préparer, conduire el animer 
une sdMié touristique eq 
loute sécurité

CIO X
Il doit être capable da préparer la 
matériel eriadéqutfon avec 
rsctivSé chois! et t’emener en toute 
stcurBt.

Stagiaire

Nom : ....... ....................................................................... ..................

Prénom : ...............................................................................................

Cerllllcal polynésien Japlllud» p ro tolom elta Besllon el exploitation en sriBIsu ms,In Page 54 Ce,t“fcl1 Pol>'"é!‘l8n «Tapnime potasslonnele Gestion et exploitation en mlltau main Page 15 su,
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Savoir 86. P.réparaHon e t organisation de l'Intervention. 30 H clasae entière 22 H groupa

Connaissances 
(Notions de 
concepts)

limites de connaissance! !

!
1 1

8

l |

Commentaires • Rnpère pour la 
lorrnallon

S5.1.
Représentation 
d*un ouvrage

Lire et comprendre les 
donnés* nécessaires àli 
résflsatlon d'un ouvrage.

C2
C3
CA
C6

X

t'élève doit savoir extraire les 
donnés d'un plan afin de préparer ta 
réalisation pour ensuite le mener à 
Wén, msls aussi comprendre A quoi 
s i frira Touviage.

S5.2. Analyse tfun 
ouvrage

Comprendre U' fonction 
technique d'un ouvrage et 
reconnaîtra les matlriiux, 
élément* de construction ou 
composant* noimaïsés qui 
constituent rouvrege.

C2
C3
C4
ce

X -

S5.3. Organisation 
de la réalisation

DoS être eapsWe de' meH/a en 
pfico une procédure 
d'intervention adopté a &|s
sKustion en prenant en ' 
compte lee contraintes 
économiques, ainsi ou» la 
préparation?» larésJlwUon.

C2
C3
C4
C5
C6

X 2 et 
3

DOCUMENT RÉPONSES

tO

I
I

RÉFLEXIONS/OBSERVATIONS

ÏTÂBUSSEMENr : J  ' ' 1 “  L
Option : . . . . . . .

Épreuve EP........: .........................................................
Unité UP... partie.. . 1 Durée 1 Coeff. ;. .. 1 Session 20..... 1 PSQO

I
II

'd

3
'■ i

Jü.

I

I

I

3
K

î!
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CRITÈRES D'ÉVALUATION

Cempélsnce»
évaluées Indlcitsun d'évalustlon Bsrémé 

Notés /

1

T O T AL ........ /.......

TOTAL ....... /20

§

Savoir 86. Intervention aur un uyalime où un août- 
système 316H Grqupo

Connaissances 
(Notions de 
eoneepls)

Limites de connaissances
1
i
J

1 1
o

l
z  |

Commentaires * Repère pour la 
formation

S6.1.Techniques 
de débit, 
d’usinage eide 
conformation

6 ait capable ds gérer uns 
pellta fabrication simple 
depuis le première élape de 
traçage jusqu'à sa mise an 
forme.

C3
Cri
C5

X 1.2 
et 3 Mise en situation sur 6n TP qui 

regroupa tes différents savoirs 
développés. Exemple iComtruction 
(Tune russe à poisson : Tracer puis 
diblt dsi barres, Mise en forme 
selon la fcfan, Assemblage & 
fllerirode enrobée.

S6.2. Techniques 
d’assemblages el 
de montage

le s t capable rfutiflserlas 
techniques de base des 
principaux Mode 
d’assemblage (soudage, 
vttegs, rivetage-,)

C2
C3
Cri
C5

X 1,2 
et 3

S6.3, Réaliser une 
opération 
d'étanchéité, de 
finition, do 
traitement

B est capable d’effectuer une 
répsreilon simple eflfl de 
pouvoir poumhîe son 
activité,

Cri
C5
C6

X 1.2 
et 3

Il est capnble de définir une 
procédure spécifique DI à son 
rétivité prcfesslonnelle en entreprise 
bu dans son entreprise.

S6.4. Machines el 
auxiliaires

L'élève est capable d’sffedusr 
unemahlenarwe, un 
entretien do premier rtvaeu

C3
Cri
CS
ce

X 1.2 
et 3

S6.5. Qualité et 
contrôle

IL fit ctpnble de conilgner 
des Informations Béait à son 
activité

C2
03
Cri
CS
ce

X 1.2 
et 3

86,6, Moyen de 
manulention

Il doit lire capable de mettra 
en position son embarcation 
efln d’y effectuer une 
intervention où un stockage,

1 
S

8£ X 3

P5/5
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Savoir S7, Hygiène, santé, sécurité) survis, environnement, 
Irl des déchet* 15H Groupe

Connaissances 
(Notions de 
concepts)

Limites de connaissances

!
i G

ro
up

e 
|

g

P
*1

Commentaires -  Repère pour la 
formation

S7.1. Hygiène, 
santé, sécurité, 
environnement

Mettre en place un disposé 
respectant fenvironnenl 
rvaturol et professionnel

e t
C2
C3
C4
CB
CB
c r
C9

cto

X t>2<13

Il consigne lel Informations, la i . 
Insl/veUons au préalable, afin de 
déterminer les risquai H s à ion 
adMti et permettre de préserver 
son environnement. Ces savoirs 
doivent s’appuyer sur la} TP qui 
sont fait durent la formation.

$7.2. Risques 
spécifiques

Connaîtra lai régie* d* bue 
d* la raiponwbtil* dvd, de la 
Heurté, de survis et de base 
Incendia.

C3

g
C9

CIO

X. 1,2 
et 3

$7.3. TSchnlques 
Individuelles do 
survie ‘

Possibilité de mettre en plat*, 
tfuüSser dei.moyen* de 
lurvté d* S'wlégorie

C6
Cto X 3

$7.4. Protection 
de
fonvironnement

Savoir reepeclerle milieu 
merin, son environnement C5 X 1,2 

si 3

Savoir SB, Environnement professionnel, 15 H classe entière

Connaissances 
(Notions de 
concepts)

Unîtes de connaissances

!
1

1
eU

3
s i
i lz  a

Commentaires • Repère pour la 
formation

$8,1. Lé marin Savoir dirtntr son rde A bord 
d'une embarcation, C$ X 1,2 

et 3
L'éléve, futur péeheurdoli pouvoir 
assurer ton activité en respectant 
les différentes régies an vigueurs, 
de disposer de moyeni techniques, 
spécifiques A son ehvtronnimsnl.

S6.2. Régime 
disciplinaire et 
Pénal

Être capable de connaître la 
législation anvigunur C9 X 3

SS.3. Le métier de 
marin pécheur

Être capable d’assurer sont 
letMlé dif pécheur céder, C9 X 1

Certificat polynésien tfapülüdo professionnel* Gestion et exploitation an milieu marin Page 1# sur

TRAVAIL DEMANDE ’ J
Vous dovez !............ .................................... ................................. .................................

o Note vos conclusions sur la tableau page ,,,7,.,,

....

o  Noter vclre conclusion sur le tableau page

...........................................................................................................................

o Rédiger le mode opératoire en page ...7....

0 .. .......
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Description technique de réalisation

1 • DESCRIPTION DE U  SITUATION D'ÉVALUATION I

2 ■ MATÉRIEL ET DOCUMENTS FOURNIS AU CANDIDAT l

2.3, Proposition do mise en couvre doa compétence» en dnlroprUô et répartition

Co chspltreeonwni uniquement la vacation fos compélen«t-diia_canJldBl» soumis ey.CCP

Champ pêche et élevage

Compétences
terminales: AodvHéi professionnelles année

PPMP
m i s

année (
PPMP
3S+3S

Activité NM : Mettre en ouvre les techniques de pêche et d’ttevige

C1.C2, C3, 
C4, C5, ce, 
C7(ce, cto.

Confectionner et entretenir son matériel X

Mettre en applcaüoh les techniques de pêche et 
d’élevage X

Traiter el valoriser « le produit * X

Activité N'2 : MitnUnenee du mitérlol

C4, C6, C6

Entretenir un groupe propulseur. X

Entretenir une coque bateau. X

Entretenir son mMérlel X

Activité NM i Eiplollerenn leUvHJ

CS, C7, CS, C9

étudier le marché à  l'échelle locale X

Identifier Is valeur du produit X

Gérer son activité X

Champ Plaisance

Compétence
termlnalo: Activités professionnelles

I '"
année
PPMP
2S*4S

j.=.
annii
PPMP
3S+35

Activité H’8 : Accompignimint louriilfque

CÇ, Cfl, C9, 
C10.

Identifier les zones <f activités lourisBquos. X

ÊncadrarfaelMlé touristique X

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Gasllon el exploita lion eri mlïeu marlrt Page 50
sur $9
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B ! Ficha d'enalyst du Irovallriàllst p é rit  candidat
2.5,1 ; Exemple de ficha pédagogique

FICHE D'ANALYSE DU TRAVAIL RÉALISÉE PAR LE CANDIDAT 
Documents) à compléter par,les exam'natBurs et à Iransmettre au Jury.

110 /10

ÉTABLISSEMENT: | 067........ |

GPAP ............ .......... ................................

Épreuve EP.......: ....................
Unité Uf?.....Partie,... I Durée : ....h...... . I C ceff.:..... I Session 20.... I P a n e ... su r .. .  Il

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et exploitation en m ieu marin Page rifl
sur 65

P/opûïJitûn de fWie pidiscjlqui décrivant faetMié de Péllva

Titre du diplôme préparé: Gestion it exploitation en Millau Msrin 

Fiche de travaux liés 1 des activités de:

Titre:

RepirotCPAP 

Niveau: „..CPAP2

Ueu d'sclMiés: Support de l'actMté:

Définition des activités confiées ITélive: liaison au référentiel:

1-Prérequlii Fonctions et tâches

2* On vous donne:

lavoirs associés:

3-On vous demande:

Compétences,’

4-Crltéres d’évaluation:

Observations (professeur):

Note:
Temps prévu:Heure|s)

Nom de l’éléve:

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et Exploitation en milieu marin Page 21 sur
68



• 2.5.2 : Exempts do fiche pédagogique renseignée, champ entretien et maintenance

Proportion de fiche pédagogique décrivant faetMié de f élève

Titra du diplôme préparés GuUon K Défoliation en Milieu Marin 
Hcha d i tréviux Vit i  d it activités de Entretien et de Maintenance 
périodique.
mire i C4. Assurer fenlreUen et la maintenance de son embarcation

Repère: CP AP 

Niveau: 2CPAP2

lliu «fictiu(tér: En atelier, sur son porte do 
InvaS

support de l'activité: l'er^barcatlon en général

péflnltlon des activités confiées à l'élèves Effectuer un entretien de
. premier niveau.,

Liaison au référentiel:

l-Prérequls: Lee connaissances technique» du moteur en Maison 
avec les recommandallop» du constructeur,

fonctions et lèches: La 
maintenance de premier niveau 
de son embarcation et de son 

moyen de propulsion.

2- On vous donne: Les outils nécessaires i  rentrellen de premier 
niveau.

Un moteur Hors-bord ou In-bord Savoirs associés: 

S6.4

3-On vous demtnde : De réaliser un enlreUen périodique, ex: 
remplacer les bougies, effeotuer un contrôle de la distribution, une 
vidange simple (moteur, Inverseur, embase, eto....}, remptacerles 
anodes, contrôler les différents accessoires (direction, commandes, 
Instruments). ,
D'analyser les bruits anormaux du moteur.

C4CSC6.

4-Critères d'évaluation;

56. Préparation et organisation de l'Intervention.
S5. interventlof) sur un système ou un ^oui-système.
57. Hygiène, santé, sécurité, survie, envjronnemenl, trt dai déchets

Observations (profeiseur):
Note: Temps prévu:3 Heure(s)

Nom de rélève: j

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle.Gestion et exploitation en milieu marin ' Page 22 sur

M  • épreuve EP2, situation d'évaluation n'2

FICHE D’ ÉVALUATION iKaiuamx curuicanvf) 
{4 tc&itmrduitc dsaiiir <«NRvi|

CPAP Gestion et EipMtotkn en MlHeu Matin (GEMM)

èuttinmiMj NOM iiM m .h 4e rétive:

IfHWt CfJlJfAUSATIOHJ

smrAnoNB'fvAïuenciNH'ji
AmwNotnUiMth m iM m ui de mi imWrtitlcn (ce]
Auvrifr«nüi[linilti mi'aiininci rfaïufevlpirTienoire
niripCen, Ci convum'atlan et Ce licvriif(CS)

C cuhvhsh'asoéTAmén KsMm'v Ce vu 
fiqvVUoe « .- i TrlltVnmVi

«

•Auurtr hntreden fine eeqvt biseau

• AuvrirfeairitlM f ia  greuje preptXmï

• Riflir&lejSecvmenUdeiutrtfintreUen

CS • WiiminViuMulpifMriti eeélrtde 
fsnctloMi/ntnu

Anorétlillpni NOTE PROPOSÉE

no
/ « ,

N0M,Priit9Ji, l'miufedesiMnlniuwi ' A : ™ — —  L a -------

u>

!
i

¥
■P

r !

■)

%

Certificat polynésien d'aptitudes professionnelle- GesUon et exploita [km en millau marin Page <17
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A3 • épreuve EP2, situation dévaluation n'1
2.5.31 Exemple de fiche pédagogique renseignée, champ pêche

FICHE D'ÉVALUATlOHtfvMWnoNtUTVîiujivij
H MillMf dltj II îtlll» Vl fdl.ll

CPAP Gestion et Exploitation en Milieu Mark (GEMM)

(UblsteminU NOM il hlnsm i l  rtitvti

JniMTlON D’fVAlUATtON N*li
frôW ri,f<»lnr ouupluiif u‘-tmisenteoavTtt/xfjtjibfe

, , f£>>{« tW I miSUlUATtOHi AuuM/NMmltn ifiiiVenum tfSIsviii (U)
Con/tcüosnif il  enlraUnk »n  reill/lil i t  plehe (Q) 
fitipicKfIn rt(infF ïi'énc «Ido iSsvrité, tf,njoncm-,i ihsl 
Ouiftnvl/onninuAlICSi

c COMffttNiLSOfTAIUfU KtiKtUl rf'lU'AÈ.'îi Audi Triittioicavfe

Ci

• WiAlifltr <1 b n in i  un  «u In ruieum i

•WiU/i in o w ri uni UchiU(v« délivrai

• U inncnam vn ituK n lqu i diplthi

• Ccnirtt'rM m tw u

Ci
• MilnUntr ln u u lw i d'tliviii inéijtdg 
iBACtblUtlMint

a
• (I/Ktuirrnl/iEfin du miléditdipJchr

• Confectionne/soaniiUrliIifi p4<F>i

es

• O iiinUnm dlfliainiiUdim  unlsuleo 
iniiW dBtnval

• ÇoiyuIih m i dn ilpquu pMftnl«M tli 
jpécICquis t fkort’<u!iwt

• Mertyidcrdc miiMevurmsptcUnllu
iTlItl/lM <n niHW  d« |ls1«, i l  foilun II
d« port di prelertlAn

AsBttdiilpm NOTE PROPOSÉE

/20

/dO

KOM,f rtr.srj,iIjM iœ dueum lniltijn A: — ___________ _ U.

Proposition i*, (lth« pidijojlqus décrivant TmMié de Célève

Tîl/e du dîpléme préparé! Gestion at Exploitation en Milieu Marin 

Fiche de travauxUéi à des activités de: Pêcheur 

Titre! Habitat des poissons

Repère: CP AP 

Niveau: 1CPAPÎ

i l ü B 8
lieu d'activités: En salle Support'de ractMléi leçon sur Thabltat des poissons

Définition des activités confiées à l'élève: Situer les ressources è capturer 
en fonction de leurs espaces et habitat, Ualron au référentiel:

l'Prérequls: leçon sur l'univers sous marin polynésien. Fonctions et lèches: la pèche et 
activité touristique liée i l s  - 

pèche ligonalre et côtière, et 
aquaculture

2-On vous donne: la leçon sur l'habitat des pMssgns, la feulllp d'exercice 
et les fnodalltés dévaluation.

Savoirs associés: 51.2

3-On vous demande : Situer le leu d'habitation de la ressource} capturer 
en fonction de leurs espèces et du type dTli

Compétences: C l CIO

4-Crllères d'évaluation: U  ressource est localisée avec exactitude.

Observations (professeur):

ilote;
Temps prévu: 2 Heure(s)

Nam de l'élève:

Certificat polynésien cfapllUidà professionnelle Gestion el exploitation en milieu marin Page dé
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A2 ■ épreuve EPI, situation dévaluation PSE

3, PROPOSITION D’ORGANISATION DES ZONES 
FONCTIONNELLES

3.1. Exemple d'organisation globale de l’ensemble des espaces (circulation, sécurité..,} ...26

3.2. Exemple de schéma» structurels.................... ..................... ................... .................. . 26|26

3.3. Exemple ^équipem ents structurel* dédié* aux différentes z o n e s ............................ ...... 29

3.4. Exemple d’équipements en matériels dédiée aux différentes z o n e s ......... 30/33

Certificat polynésien cTeptilude professlonneBe Gestion et exploitation an milieu marin Page 24 sur 
68

Prl vtntion StnU Environnement J SESSION 20___
Nom, prénom du candidat : |  Cintra da formation :

é p re u v e  p ra t iq u e  de s e c o u r is m e

L'attribution des points sa fait an fonction da fa iHuitlon du candidat, Diux situations sont possibles 1
I  ■ilr*-iltuUlon

L'élève a obtenu le Certificat de Sauveteur Secouriste duTravs^ (CSST) ou (Attestation de Prévention et 
__________________________Secours CMoues de ntveaut (PSCH________________________

Coeher lettre de formation; Ü33T DPSC1 QCPAP ü p a ln ts
, Joindre une photocopie.du certificat ou de l'aUesUUon

1 ?éma sHmllon

L'éléve n'a paaebtsnu le Certificat da. Sauveleiir Secouriste duTrws! (CSST) ou (Attestation da prévention et 
orimlen secours niveau 1 fPSCll. L'èléva eeirt obtenir au maximum 3 oolnls.orimlen secours niveau 1 fPSCll. L'éléve oeut obtenir au maximum 3 points.

A
éli va en situation da hendleap dans (TmpwifWlié d*exé etfer 
correctemint une leehnlqua gestuaEe mile ayant participé avec 
assiduité b l’ensemble da la formation.

dcPAP : 2 points

B

Élève absent n'ayanl pas rattrapé.

Pofnft ettrfbuis sthn It btrimt de 
lt çrSt cl-dessws '

Élève refusant da participer & rappreniltsage d'une technique 
gestuelle.

Cas concret d's synthèse non vaSdj rqib élève mo3vé, avec 
autres cas eortcreis validés.

L’apprenant n 'i p u  obtenu la CâôT ou le PS01 pour Tune daa raisons du ubliau B ou 1 l'Issue 
de l’évaluation des cas concrets (prendre en compte la e(it contrat le plu* favorable)

Critères d'évaluation (selon La grilla de certfflcal'on SST)
OUÏ

NON

La secouriste, le(i) témoln(i) et la victime sont an sécurité. 'q 0.25 0

L'ecUon effectuée sur la vfcCma est appropriée et conforme,
0.75

(0,6*0,26)

0

Les secours ont été alertés (quelque soit la qualité du 
message). OJS 0

La persistance du résultat et (apparition d’autres signes sont 
vérifiéi. 0J!S 0

ToUI /1,6 0

Note attribués pour (épreuve pratique do ueourisme
Nom, prénom du formateur i

Signature 1 Date 1

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et exploitation en milieu marin Page 45
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3,2. Example de achémaa' i l r t ie to e l i .

PUTEAU TECHNIQUE ESPACE MAINTENANCE 6, ANNEXES

(A S P IR A T IO N  
TCT R I D E A U *  
O O OU I/L’ANT»

(MRUTjA O E ,
l 'E R Ç lA O Ü ,
PJLIA O B ,..)

nANTIvURUITu

Z O N S D B
T R A V A IL

Û IA T IÈ R E Ü
T O X IQ U E Ü )

Magasin da 
rangemsnt (matériaux 
etoulffiages)

Z O N M U K  
LANCEMENT 
E SPA CE VIDÉO 
PR O JE C T IO N  + 

'PAU LE AU

ÉUWI/ ]
| ÉUU Étau |

fclnlrut », Pïtui*. ReUiuii, C)»iiît, Pe/c*ui*. Sria rlAin... J _

ZO NM  D 'E N T R E T IE N  D K 8  , 
CO  Q U E  H A V EC  fcJTU U O TU RE 

A M O V IB L E  R I D E A U + 
A S P IR A T IO N  P O U R  P E IN T U R E

j Eau

ZONE D E Î.CAINTENANOE 
(MOTEURS MARINS»

éiitiur
ÉUU

ÈUbS'l
éuu

Étibti/ 
Eli U

élabsr
ÉUu

É libïl I Élcb.'l/ 
ÉLfi'J | E lu

Alimentation éleelrlqu» en triphasé et en monophasé 
Aspiration poussières allumée» (centrale extérieure) 
Compreseeu}’ e lren extérieur

6.1, Fiches d'évaluation certlflcaüve des épreuves EP,,...,,,...................45/54

6.2, Exemple de livret de suivi de la PFMP................................ ........ ................55/63

6.3, Exemple de convention rolal/ve aux périodes en entreprise ................... 64/66

•/

î!;J
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Évaluation
À l'Issue de chaque période en entreprise :
-  fspprenl! renseigna îcVi ffvrei de suivi par un Inventaire des situations de tiavati vécues en 

entreprise et une présentation concise des activités professionnelles réalisées ;
• cet Inventaire, visé par le maître d'apprentissage, atteste que les activités consignées 

correspondent à celles confiées è rapprend au tours de sri formation en entreprise ;

Des bilans de compétences régiriiers sont effectués conjointement par le formateur du CFA et le maître 
d’apprentissage afin de préparer évaluation relative à répreuve ÉP2.

I.s duréo de la période de formation en milieu professionnel est de 6 semaines, Toutefois, les 
cendCdattfei) de le formation continue peuvent être dispensés des périodes de formation en mlllou 
professionnel s'ils Justifient d’une expérience professionnelle d’au moins six mois dans le secteur 
d'activité» du diplôme,

S.3. C ia  de» candidate redoublante

Dans tous tes cas de redoublement U est rappelé que les semaines de PFMP font partie de la scolarité 
obtigalolra.
Le candidat reste sous statut scolaire et par conséquent, Il doit effectuer ces périodes même s'il a déjà 
effectué des PFMP famée précédente.
Ces conditions sont valables aussi bien en redoublement de première année qu'en deuxième année. 
Les notes proposées par le tuteur et le (s) professeur (sJ chargé (s) du suivi de formation ne peuvent 
pas être conservées d’une année à l'autre en cas de redoublement

5.4, Positionnement

La durée minimale deformation en entreprise pour tes eandldats(es) positionnés est de:
• 6 semaines pour les cendldate(es) Issus de la vote scolaire;
* 4 semaines pour les candldals(es) Issus de la formation professionnelle continue.

PLATEAU TECHNIQUE ESPACE AQUACULTURE

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion et exploitation en mlleu marin Page 42
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PLATEAU TECHNIQUE kSPACE LABORATOIRE DE TRANSFORMATION

Alimentation élaelrlque «n monophaùja, {gaiement Individuelle et sécurisée
Àaplrallofi (ventilation par centrale extérieure) 
Zones de frold/coniervallon

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Gestion et exploitation en milieu marin Page 28 sur
68

Cette PFAP remplit les mêmes atjsnles qu'une PFMP. Dans ce ca.s, les activités professionnelles sont
celles Inscrites dans le RAP, Les plateaux techniques son^ lAISsés è cet effet
Des professionnels seront associés i  le définlUon, à la conclu!te et à l'évaluation de cette pFAP.
Les professeurs d'enseignement professionnel encadrent le'ÿ élèves en PFAP.

1.1. Résultats attendus
Les périodes de formation en milieu professionnel permettent au candidat :

• d’appréhender concrètement la réalité des contraintes économiques, humaines et techniques 
_ defpnlreprisei
- de comprendre l'Importance de l'appfiôaUon des règles d’hygiène, de sécurité et 

d'environnement;
• d’utiliser deè matériels dTnlervanlIon ou des outillages spécifiques ;
• de s'approprierles démarches qualité mises en place dans l’entreprise ;
• de mottra en œuvre ses compétences dans le domaine d* la communication avec tous lea 

services;
• de prendre' conscience du rôle de tous les acteurs et des serylces çle l'entreprise.

1.2 Modalités d'intervention des professeurs
L'équipe pédagogique, dans son ensemble, est concernée par les périodes de formation en mîleu 
prolesslonnel La recherche et le cfiolx des entreprise? d’accueil relèvent de la responsabilité de 
l'équipe pédagogique de l'établissement de formation.

1.3 Contenus et activités
Pendant chaque période de formation en milieu professionnel, les activités sont organisées et suMes 
par le tuteur qui assure celte mission conjointement avec féquipe pédagogique da rétablissement de 
formation.
L'élève peut être mobilisé sur toutes les lèches des activités définies dans le référentiel des activités 
professionnelles. Ces activités peuvent aussi être mises è (vofit pour le travail de compétences 
d’enseignement général et en particulier celas fiées aux enseignements généreux fiés à la spécifié.

Pour chacun? des périodes de formation, un contrat Individuel de formation est préalablement-négocié 
et établi entre le tuteur, l'équipe pédagogique et félève, Ce contrat, formalisé par une annexa 
pédagogique à la convention, précise ;

• les activités professionnelles déjà abordées en centre de formation et leur niveau d’autonomie;
• ies activités professionnelles prévues pour la PFMP considérée.

1.4 Évaluation
Au terme de chaque période de formation en milieu professionnel ;

• un bilan de compétence, établi conjointement par la tuteur et féqulpa pédagogique ou son 
représentant est consigné dans un livret de suivi et dévaluation, en préserves du candidat

giParlaifite-dP faoDfeQiisiaqB ;
La durée de le formation en mlieu professionnel «pl Incluse dans la formation en entreprise.

’ La formation des .apprends se déroula, salon une alternance (CFA /  Entreprise) étudiée et mine en 
œuvre conjointement par Féqulpa pédagogique el le maître d’apprentissage.
De manière à établi/ la cohérence du déroulement de la formation, Ie9 objectifs et les modalités de 
déroulement da? apprentissages et des évaluations des acqu|s des apprentis font fobjat d'un contrat 
de formation Individuel préalablement négocié et étabS entre te maître d’apprentissage, Féqulpe 
pédagogique et rapprend.
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S.1. Préconisation pour la préparation et mise en cauvre des PFM^

Le CPAP GEMM est composé de deux champs professionnels, un de type primaire et l'autre de type 
Industriel. Cette particularité devra être, prise en compte dans le choix des Entreprises.

Les PFMP représenlenlprès de 17% du temps consacré à la formation menant au CPAP GEMM. Elles 
sont un élément déterminant et à prendre en compta pour la réussite de la formation. La qualité et la 
diversité des fsctlvHès menées au sein ils chacune cfeHes doivent guider les choix des établissements 
de fondation. Il fairi également Veiller â Identifier le tuteur effectif du stagiaire pour obtenir une 
évocation objective des slluatlons de travail accompli.

Afin de réussir ces périodes Importantes de formation, I est Indispensable de préparer las élèves Uni 
au ntveau du savoir être que lectinique,

6.2. Purée et répartition des PFMP par la vole scolaire

. 1. Parla vola scolaire :

La durée de la form at^  en milieu professionnel est de 12 semaines réparties sur Us doux années de 
forma lion.

La périodn de formation en mffleu professionnel fait obfigalolrement l’objet d'une convention entre le 
rçsponsat^e de l'organisation (entreprises, collectivités...} accueillent Pélàve et le chef dYitabfissemant 
scolaire où ce dernier est scolarisé. Cette convention doit être conforme A la convention type définie 
parles arrêtés en vigueur :
Code de l'éducation, notamment ses articles L. 331-1 44, D. 337-1 à P. 337-14, 0 . 337-16 à D. 337- 
30, D. 337-32 à D. 337-44, D, 337-16 à  D. 337-74, D. 337-76 à  D. 337-111 et D. 337-113 à D. 337-160 
applicables en Polynésie française ;
l é  code du travail de le Polynésie française noUmment la Partie PAsante al sécurité au travail • Livre . 
1er dispositions générales notamment las articles A.4162-31 à  A.4162-30 ;
Arrêté n*732 CM du 17 Juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des 
établissements puMcs territoriaux d’enseignement ;
La délibération du conseil d’établissement approuvant la conVentlon-type et autorisant la chef 
d'établissement à conclure au nom de rétabSsiîmèril toute convention relative eue périodes de 
formation en milieu professionnel conforme à fa curn'enllon-typa.

La période de formation en milieu professionnel loti assurer la continuité de la formellon et permettre à 
rélève de compléter et de renforcer seé compétences. Elle fait fobjot d’une planification préalable de 
manière à mafntènlr fa cohérence de fa formation. Elle doit, être prépanio en flafson avec lous fea 
enseignem ent

Lé< temps de formation en nVHeu professionnel est réparti sur les deux années en tenant compte ;
1 - ries contraintes matérielles des établissements tfaccuefi et dep établissements scolaires ;

> des objectifs pédagogiques spécifiques à  ces périodes ;
- des cursus de formaliort.

En cas d’ImpowIblDiôs avérées de suM des PFMP, fi est recommandé aux établissements de mettre 
en place une PPAP (Période de formation en activité professionnelle) au sein de leurs établissements.
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3.3. Exemple d'équipements structurel» dédiés aux différantes zonas
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LLExemple d 'éauloam entsen matériels dan» las différentes zones

iijm I EJToeUl'i Champ 
profeealo finit Uile du  miUrieli ÛuinSU

iPÜ ÉmbJreeiton (Eelesudiplchs aluVnelirleud* $>rtlh{i« de JS 
pieds enVron, i v m  catos, pour B pmoonei, moleurlibord) '
Braiillroi 10■W! , é^u'j>5.inntj M  de ileurtll (BiSw, Litiei...) 
Compisdimllvomerd 2

ScndiurüPS ' . l

1 É
Posti VHP fUr (ex : 25W) 
Code punViçitfer 12

Vme cire Jiuni' 10

t | PI cht/

PeeXegi Ëgnei pleha Ugonaîe 

peekag* Sgnai pèche eOïlre

2
i

IransfermeUon 
du prodiits de 

Il mer

Paekige tjrws pèehahiUiiriirs 
W» î{jh»pourplch« profond» 
Gaffe

Bec 4 poisons (peK mo'dll»}
Bas 4 pobioni (grand msdili} 
Plomb lorplâe (poids mo/tn -WOsr)

2

2
a

100
Coule su 4 poisson (17cm)

Gants en cPtei Racler Inox' 10

w
wÈ 
‘s . \* } $

Msch'ni gfaee paiiitle 
Plonge deux Ivla/s Inoi 
Tibtedl trav&ïlnax 

TibtardiproteeSonPVC

1
2 
2

10 •
Cortgilileur(ex:400l} 2

t e a s Bm ti ivia Iqulpiminli de i 
• Pompage et eimbn

4

' k m . • FEtraÙon

f r H B à
12

éltvtl Açu'icuYive * StlrHiidcn
• RlpvleUon Jiirmique
• TnÜimintdis eauxii-M • AimsnUUonderilivsgi

:r ‘Æ i
Étfj’psmtnli dTnri (bac, (pu'utle.,.) 1

■ t e f l« S
m

12
Hiver

Towismi
lagonalre

Doeumehls (Cws et faune marine) 
U.ve Uganda s

Moteur essence baleau evss ambese sur banc i

t  j

12 MnlerfseSon
Hiver Iransminlon

Jeu d it plein, mWes, pipes de 6 432 

Jeue^i 4toSat
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SITUATION EN ÉTABLISSEMENT DE FORMATION

Une situation de travail réelle pratiquée en entreprise ainsi qu’en établissement de formation est 
complexe. ESe mobilise des. compçtencqs diverses et dépendantes tes unes des suites.

Lors d’une situation d'évaluation, toutes cas compôlencee mines en œuvre ne seront pas forcément 
évaluées male vont contribuer à valider celle (oucslea) qui devra (ont) Télre.

Une situation dévaluation construite en établissement de formallonpermet de créer des situations 
ciblées sur la compétence à évaluer mais tBe ne doit pas dériver sur la mise en œuvre factions très 
différentes de « lie s  rencontrées réellement en entreprise.

C’est par exemple une situation de travail sur un sous système, Isolée et dégagée de toute réaflté 
aussi bien dimensionnelle que complexe et qui ne permet de moWîser que 1rés parileüetnenl la ou les 
compétences ciblées pour Févaluatlon.

Une situation de travail, simulée et construite pour l'évaluation en établissement de formation doit 
répondre aux mêmes critères que celle rencontrée en entreprise et 6(re pratiquée sur un domaine 
allant des circuits de distribution jusqu’eux applications terminales.

SITUATIONS D'ÉVALUATIONS EN ENTRÉPRISES

Les situations an entreprise font appel à des temps de t/avaB authentiques qu’il convient d’analyser et 
d’évaluer à poslérfori.

Information des candidats sur les règles du CCP et de son évaluation

Les moda!té5 de certification du CCF son! des éléments contractuels entre restitution et les formés. II 
est essentiel que le candidat soit Informé des modalités d'évaluation comme définies dans ce chapitre. 

Il est souhaitable que les propositions de notes relatives à sas évaluations hri soient communiquées. 
Cette hformallon dott cependant respecter le principe de précaution. II est Impératif do préciser que 
seul le Jury souverain arrêlo la note définitive.

4.4. Préconisation pour la préparation et la mise en œuvre d ta  altuotlone d'évaluation en ' 
établissement de formation

ÉVALUATION

La situation d'évaluation est mise en place è  l'Issue de la phase cTacqulelllon des connaissances et des 
savoir-faire relatifs à la compétence à valider visée au cours de ta période fixée par le règlement . 
d’examen. C'est donc au cours de la phase d'exfoliation des acquis des élèves que se pratique 
révaluation.

L eïau  prévu pour l'évaluation des éprouvas est If 2000 d’intervention et travaux. Cette zone est 
décrite dans la partie 3 qui indique les éléments et conditions à mettra en ptece pour la formation et 
donc, nécessairement, pour la validation.

Une fiche d'analyse du travail effectué phrle candidat est constituée pour être transmise au Jury.
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Coftrel de »nVÜ» dé pronlen dftUié
Coïrst d< eonlrHe di rataldiKsmanl melaur .
Logldal Dlag moleur avae ertflnaleur poriebla
Mallrtel ds tevaga (gnu environ SCOXg)
EPlfaiK a:\Miii Cf ai É U nuhl« iun«  rndesn/gua)
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1
1

Belle M is  milalda 1,5 â 16mm 
M|isieHd

1
• 2

PoWi 1 Ira car 
Cempas miUEque 2
Pointeau 
KUlinud/KJj» 
Pisddabiche arrachec^ous 
Mvasu & buSs

2
1

2
Sdaim^buK 
Sans |Unü 30cm .
Serre Jc4nls 60cm 
citas* àraaln
ClnBe rrianuaSa [UEe pei)(<)
CliiMe mar.ueBa (tlde moytnnt} 
CWravusminueil*
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Poala* souder MAÛ/TKJ
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5
8
3
3
1
1
1
3
3
1
1
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4.3. U  validation Par cont/fila an tours de formation 

RAPPEL

La CCF est une évaluation d'un ensemble da compétences terminales Inscrites eu référentiel de 
certification dûla spécialité concernée, Elle est réalisée par des formateurs, au fur et à  mesura que les 
fondés atteignent le niveau requis et au colts des périodes Imposées parla règlement Intérieur.

PRINCIPE

Les formateurs organisent, dans la continuité du processus de formation el dans la cadre 'de la 
réglementation de Texamen, les slfuallons d'évaluations pour un formé ou uh groupa dé tannés, dans ' 
le but de certifier que les compétences visées sont acquises.

MODALITÉS

L'âvnluallon se pratique lorsque le niveau requis par le) formés est atteint et sens Interrompre le 
processus de formation. Ces formés qui sont cons!dé(és cofnme ayant atteint lés compétences Usées 
sont placés dans e situation d'évaluation correspondant & une activité professionnelle réelle ou 
simulée.
Cette situation doit correspondre à la définition de répreuve considérée.

RÈGLES

Une compétence Inscrite au référentiel de certification rie peut être évaluée qu'une tieule fols.

Les modaDtés d'évaluation des compétences sont clairement défiples et transmises i  l'évalué.

La situation d'évaluation sera définie 'par :
• facu lté  à réaliser et aes c o llio n s  de mise en place,

- les compétences.évaluées, les conditions de dévaluation, la performance attendue et les 
critères dévalualloa

MÉTHODE DE CONSTRUCTION D’UNE SITUATION DEVALUATION

• repérage d;$ activités et tâches professionnelles de RAP, correspondant à  l'unl[é ou sous* 
épreuve â  évaluer ;

• choix des activités et tâches caractéristiques qui peuvent faire l'obfst-cfune évaluation dan9 le 
processus de formation et dans le temps Imparti per la réglementation ;

• • Identification des compétences associées qui sont à évaluer ;

• contextualisation des données et des Indicateurs de performance répertoriés dans le tableau 
des compétences;

- rédaction du travail demandé j

- mise en place des moyens matériels.
Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Gestion el exploitation en mffieu marin Page 37 
. sur 6B

s janvier 2018 
JO

U
R

N
A

L O
FFIC

IE
L D

E LA PO
LYN

ESIE FR
AN

Ç
AISE



4,2. Unités conslllullves dudlplômi

yi y \ÿ. '> ■■ tir/V

l i ü s i
W ,

pêche et 
élevage

U1 Préparation 
ofyenlssEon 
exploitation de 
faclMIé

U2 RéaSsaflons

'  C7,
Valoriserai eondXIonner.le praduïen vuo de sa 
commercialsation

CS. Assurer la promotion et la commercialisa lion de son 
produit

C9. Gérer son pctMlê

C10.
Préparer et conduire une activité touristique dans un 
site répertorié

Cl. Produire, rlcoHer ou capturer une ressource 
eommerclaSsable

C2. Assurer fentreUen des sbuctureq d'élevage

C3.f Confectionner et enlralenlr son matériel de pécha

C4. Asevrer l'entretien et la maintenance de'son 
embarcation

CS. • Respecter les règles d'hygiène et de sécurité, 
iférgonomle ainsi que l'environnement

C6.
Assurer renlrellan et la maintenance de ses 
éqJpements de navigation, de communestloriet de 
sécurité-

EPI(ei«actM!éi Mes êfamelntenanMmélareriBfsemjrert'i)
• Lunules de protecCcn
• Gentsde prclecden

• Ténues de prolétSon
• Masques de prilscfon (loi)

12
12

Idem
12

Ba'sdcui* éltelrfqus tfltMrege sens fit '2
Établi avec étsu 2

‘.V /î- 'v Établi tans itcu ' 3
Pied èeouflise 1150 mm 1
Mitre (10m) 1
Perceuse porte lire isns fJ 2
Belle forêts mèlslda 1,5 è 16mm 1
Boite Forêts /cloches t'-ota de 1,5 à 50mm t
Ponceuse crbH'e électrique 3
Ponceuse/Peüssovsséltcbtque 3
Dlfcneaujeilocfrfqvi 2
Dégaschtssme i
Rebol électrique t
MesseHe 2
Polfileétrewr 4
Potnteeu 2
Pied do biche omehe deui l
Criereuleur t

12 Entre Pen des Cris pompe verfcel 1
'rJ-IvS f éltvas çoques ChsndeBas 6

Mv Pe)an/Port)que 1
Niveau à  WJe 2
Serrefeints 30em ■10-

u v - ' Samfeints EOcm 5
Sine fetnts 12Dem 3

:_,VAV Pistolet de pohtum/epprits 1
Séria de tVnai peur ten plat», iim t ronde, fonds... 3
Série donnas pcjrbolsfmslérteuxsjmthés»: plate, SBml ronde, 3
rordr-.répe
KH scies è bd i / Matériaux de synthèie î
Sdeémélaus 2
KB Infusion (Molérieux composites 1

:Ÿ:è' Couchette eheriot 3

EPI (etn eciMtii liées à la metnlonenca métef-eria/sarrurerte)
• lunettes d» pnslecpon Idem

? y* . Gents de protection Idem
- A • Tenues do proie eden Hem

• Masquas de protection pal) Idem
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'Annexe 3. LISTE ET HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS 
DISPENSES CP AP GEMM .

Durée de la période dé formation en piHieu professionnel: 12 semaines

Enseignements
obligatoires

Première année Deuxième année Cyc|a

Horaire annuel sur 30 semaines • Horaire annuel sur 27 semaines
Horaire 
global 
sur 67 . 
semaines

Total
dont en 
classe 
entière

dont en 
groupe à 
effectif 
rédullC)

dont
participai 
n aux 
PPCP (**)

Horaire
foebdomad
aire
indicatif

Total
dont en 
classe 
entière

dont en 
groupe à 
effectif 
réduit C)

dont
participais 
n aux 
PPCP H

Horaire 
hebdom 
adalre , 
indicatif

.Français, histolro - 
géographie,

105 45 45 15 (a)
3,5
(1,5+1,5+ 
0,5) (b)

94,5 40,5 49,5 13,5 (a)

3,5
(1,3+1,
5+0,6)
(b)

199,5

Enseignement 
moral et civique

'15 ' 0 15
0,5
(0+0,5)

13,5 0 13,5 ■
o;s
(0+0,5)
(C)

28,5

Mathématiques - ■ 
sciences (1)

105 45 30 A définir
3,5
(1,5+2) 94,5 40,5 54 A définir 3,5

(1.5+2)
199,5

Langue vivante 60 30 30 A définir 2(1+1) 547 27 27 A définir 2(1+1) 114

Arts appliqués et 
cultures artistiques

60 30 30 A définir 2(1+1) 40,5 27 13,5 A définir 1,5
(1+0,5)

100,5

Éducation 
physique et 

.sportive
75 75. 0 Possible 2,5 ..67,5 67r5 0 Possible 2,5 142,5

Prévention santé 
et environnement

30 0 30 A  définir 1 (0+1) 40,5 13,5. 27 A définir 1,5
(0,5+1)

70,5 '

Enseignement 
technologique et 
professionnel

540 90 405 45
18
(3+13,5+ 
1.5)(b) '

486 81 351 54
18
(3+13+ 
2) (b)

1026

TOTAL 990 90 (0+90)

33

891 108 (0+108)

33

.■ (B81

Aide Individualisée 
(2)

30 1

ENSEIGNE
MENTS
FACULTATIFS
Atelier
d'expression
artistique
Atelier d'éducation 
physique et 
sportive

■60
00

60
60

0
0

2
2

54
54

54
54

0
Û

2
2

114
114

Période de 
formation <sn 
milieu
professionnel

6 semaines 6 semaines 12
semaines

(1) Sciences physiques ou sciences appliquées en fonctioçi de la spécialité, conformément à l'arrêté de création du diplôme 
(2) Horaire réservé à certains élèves de la division, en français et/ou en mathématiques.
* Horaire donnant droit au doublement de la dotation horaire professeur lorsque le seuil d'effectif est atteint,
•* Horaire donnant droit au doublement de la dotation horaire professeursanç condition de seuil,
(a) Horaire minimal. « •
(b) Le 1er nombre entre parenthèses correspond à l'horaire en classe entière, le 2nd à l'horaire ert groupe à effectif réduit lorsque le seuil d'effectif est atteint, le 3ème 
correspond à l'horaire île PPCP. Ce dernier est destMé à faciliter le calcul de la dotation horaire globale. Il ne s'agit nullement dé le traduira en une organisation 
hebdomadaire.
(c) La part non affectée de ce volume est à attribuer à une ou plusieurs disciplines, L'affettation à une discipline n'augmente pas l'horaire global de celle-ci, Elle consiste à 
diminuer l'horaire classe entière au profit d'un horaire en groupe à effectif réduit pour la réalisation des PPCP.
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RÉPARTITION DES HORAIRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE PAR CHAMP PROFESSIONNEL 
(Pogr 12 Semaines de PFMP)

•

d P A P  G E M M

R é p a r t it io n  de  l 'h o r a ir e  d e s  e n s e ig n e m e n t s  

P r e m iè re  a n n é e

R é p a r t it io n  d e  l 'h o r a ir e  d e s  e n s e ig n e m e n t s  

D e u x iè m e  a n n é e

C la sse G r o u p e T o ta l C la s s e G r o u p e T o ta l

C h a m p s

p r o f e s s i o n n e l s
H ebdo

30

Sem aines
H ebdo

30

se m a ine s
H ebdo

30

se m a ine s
H ebdo

27

se m a ine s
H ebdo

27 •

se m a ine s
H e b d q

27

se m a ine s

1. La  p ê c h e  e t  a c t iv ité  

t o u r i s t i q u e  lié e s  à  la 

p ê c h e  la g o n a lr e  e t  

c ô t iè r e ,  e t  a q u a c u lt u r e

3 h 9 0 H 9 h 2 7 0 H 1 2 h 3 6 0 H 3 h 8 1 H 9h 2 4 3 H 1 2 h 3 2 4 H

1:1 p êche 1H 5H 6H 1H 5H -6H

1,2 A quacu ltu re 1H 3H 4H 1H '3 H 4H

1HJ T o u r ism e 1H 1H 2H 1H 1H 2H

2 ‘l a  m a in t e n a n c e  d u  

m o t e u r  m a r in ,  d e s  

c o q u e s  e L d e s  

é q u ip e m e n t s

p u O H 6 H 1 8 0  ' ’6 H  . 1 8 0 H 0 H 0 H 611 1 6 2  H 6 H 1 6 2 H

T o t a l  H  J 3h 90H ■ ISh 4S0H M S40H. M 81H .. ISh ' 405H 18H 486
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ANNEXE 4

CONDITIONS D'ÔBTENTION DE DISPENSES D'UNITÉS

-a) Sont îspenséSj à leur demande, de l'unité de français-histoire-géographie-éducation civique, de l'unité 
de mathématiques-sciences physiques et chimiques, de l'unité d'éducation physique et sportive du certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle, gestion et exploitation en milieu marin, les candidats à cet çxamen 
justifiant soit ;

b d'un certificat d'aptitude professionnelle ou du certificat d'aptitude professionnelle relevant de la 
formation maritime ;

« du fcertificat d'aptitude professionnelle agricole ;
® du certificat polynésien d’aptitude professionnelle;
« du brevet d’études professionnelles pu du brevet d’études professionnelles relevant de la formation 

■ maritime ;
® • du brevet d'études professionnelles agricoles ;
» d'un diplôme ou d'un titre enregistré au moins au niveau IV de qualification dans le répertoire 

national des certifications professionnelles (RNCP) ;
® du baccalauréat général ou du diplôme d'accès aux études universitaires ou de l'examen spécial 

d'entrée à l'université.

-b) Sont dispensés, à leur demandé, de l'unité de français-histoire-géographie-éducation civique, de l'Unité 
'de mathématiques-sciences physiques et chimiques, de l'unité d'écipcation physique et sportive, les candidats 
à l'examen du certificat polynésien d’aptitude professionnelle, gestion et exploitation en milieu marin, 
justifiant d'une, certification délivrée dans un Etat membre de l'Union européenne, de l'Espace européen ou 
de l'Association européenne de libre-échange classée à un- niveau correspondant au moins 4u niveau 4 du 
Cadre européen des certifications (CEC) et comprenant au moins une épreuve passée en langue française.
Si la certification délivrée ne comprend pas une épreuve passée en langue française, les candidats 
mentionnés au précédent alinéa doivent justifier d'une qualification en langue française correspondant au 
niveau A2 du cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL).
S ans. justification de cette qualification en langue française, ces candidats sont dispensés, à leur demande, de 
l'unité de mathématiques-sciences physiques et chimiques et de l'unité d'éducation physique et sportive.

-c) Sont dispensés, à leur demande, de l'unité de langue vivante du certificat polynésien d'aptitude 
professionnelle, les candidats à cet examen mentionnés au a), lorsque la certification dont ils sont titulaires 
comporte au moins une épreuve de langue vivante dans une langue autre que le français,

-d) Si les certifications présentées à l'appui de la demande de dispense ne sont pas rédigées en français, une 
traduction doit être établie par un traducteur assermenté.

-e) Tes candidats à l'examen du certificat polynésien d’aptitude professionnelle, gestion et exploitation en 
milieu marin, peuvent, dans les conditions fixées en a) et b), demander la conservation de notes ou le 
bénéfice d'unités dont les intitulés ont été modifiés comme suit :

Anciens intitulés ' Nouveaux intitulés
Français et histoire-géographie Français et histoire-géographie, éducation civique
Mathématiques-sciences Mathématiques-sciences physiques et chimiques
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ARRETEE n° 13 CM du 2 janvier 2018 portant création du 
certificat polynésien d’aptitude professionnelle, 
exploitation polynésienne horticole et rurale.

N 0 R : D E e m is m > 4

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de la formation' 
professionnelle et de l’éducation, en charge de la fonction 
publique, de la recherche et dé l’enseignement supérieur,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de- la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004:193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du ■ 
gouvernement de la  Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;•

Vu le code du travail et notamment son article. 
LP! 6312-13 ;

Vu la convention n° 99-16 du 22 octobre 2016 relative à 
l’éducation entre la  Polynésie française et l’Etat ;

Vu l’avis des partenaires sociaux réunis en concertation 
f globale tripartite le 28 novembre 2017 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 13 décembre 2017,

Arrête :

CHAPITRE Ier
Objet du certificat polynésien d'aptitude professionnelle

Article 1er.— Il est créé le certificat polynésien d’aptitude 
professionnelle (CPAP), exploitation polynésienne horticole 
et rurale (EPHR). II est classé au niveau V de la' 
nomenclature des niveaux de formation;

Le titulaire du CPAP EPHR exerce ses activités
professionnelles dans les trois champs suivants :

S

- production maraîchère, horticole et vivrière ;
- maintenance de l’exploitation et des matériels ;

mécanique agricole ;
- maintenance de l’exploitation et des matériels ;

maçonnerie.

Art. 2.— Le CPAP EPHR est composé de deux unités 
constitutives du diplôme réparties comme suit :

- Unité professionnelle 1 ;
- préparation d’une intervention ;
- prévention santé environnement.

- Unité professionnelle 2 :
- réalisation et conditionnement d’une culture 

maraîchère, horticole ou vivrière en vue de la vente ;
- entretien des cultures, du matériel et des bâtiments.

En outre, le règlement d’examen fixe les unités 
d’enseignement général :

- Enseignement général 1 :
- français et histoire-géographie et enseignement moral 

et civique.

- Enseignement général 2
- mathématiquës-sciences.

- Enseignement général 3 :
- éducation physique et sportive.

Art. 3.— Le référentiel du diplôme et des modalités de 
certification ainsi que les repères pour la formation et la 
certification du présent CPAP figurent en annexes 1 et 2 au 
présent arrêté.

Ces documents constituent le cadre auquel se réfère 
l’établissement public d’enseignement ou privé pour la  mise 
en place et l’organisation de la formation et les membres de 
jury statuant sur la délivrance dudit diplôme.

CHAPITRE II
Organisation de la formation

Art. 4.— Peuvent accéder à cette formation, les élèves 
ayant un niveau de classe de 3e de collège.

Art. 5.— Sur autorisation du ministre en charge de 
l’éducation, les établissements publics d’enseignement ou 
privé peuvent organiser la formation et les sessions d’examen 
dudit certificat.

Art. 6.— Sur autorisation du ministre en charge de 
l’éducation, sur - demande du ministre en charge de la 
formation professionnelle, un organisme de formation public 
ou privé peut organiser la formation.

Le cas échéant, le bénéficiaire de la formation est inscrit 
sous le statut de stagiaire de la formation professionnelle 
continue tel que défini aux articles LP. 6331-1 et suivants du 
code du travail, et pour l’examen, il est inscrit en qualité de 
candidat sous statut individuel.

Art. 7.— La liste et les horaires des enseignements 
dispensés sont définis conformément au tableau figurant en 
annexe 3 du présent arrêté, La 'préparation à ce certificat 
comporte une période de formation en milieu professionnel de 
douze semaines.

Art. 8.— Dans le cadre des enseignements obligatoires, un 
ou plusieurs projets pluridisciplinaires à caractère 
professionnel sont réalisés en première année et en deuxième 
année de formation. Le volume horaire consacré à ce ou ces 
projets est réparti entre lés disciplines d’enseignement 
général et les disciplines d’enseignement technologique et 
professionnel.

Art. 9.— Le volume horaire des enseignements et des 
activités encadrées ne doit pas excéder, par élève ou 
stagiaire, huit heures par jour et trente-cinq heures par 
semaine.
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Art. 10.— Les enseignements peuvent être dispensés en 
classe entière ou en groupes à effectif réduit.

CHAPITRE in
Evaluation et délivrance du certificat polynésien 

d’aptitude professionnelle

Art. 11. — Le CPAP EPHR est obtenu par le succès aux 
examens ou, en tout ou en partie, par la validation des acquis 
de l’expérience, organisés selon le référentiel du diplôme et 
des modalités de certification et les dispositions du présent 
arrêté.

Art. 12.— Le règlement d’examen du CPAP EPHR fixe la 
liste des unités constitutives du diplôme, le coefficient 
correspondant et les modalités d’examen.

A chaque unité constitutive dû diplôme correspond une 
épreuve.

Art. 13.— Afin d’évaluer la maîtrise de l’ensemble des, 
compétences nécessaire à l’obtention du certificat polynésien 
d’aptitude professionnelle, il est organisé des sessions 
d’examen.

Peuvent se présenter aux épreuves du certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle :

1° les candidats ayant effectué une session de formation 
dans un des établissements publics d’enseignement ou 
privé visés à l’article 5 du présent arrêté' ;

2° les candidats sous statut individuel.

Art. 14.— Les personnes souhaitant faire valider les 
acquis de l’expérience adressent une demande de validation 
des acquis de l’expérience pour obtenir le diplôme visé, au 
service en charge de la validation des acquis de l’expérience 
(VAE).

La demande comprend les pièces suivantes :

- le formulaire de demande de validation des acquis de
l’expérience ; - ' .

- l’ensemble des pièces justificatives prévues à l’article 
LP. 6412-3 du code du travail susvisé.

Art. 15.— Les compétences sont évaluées au vu :

- des résultats aux sessions d’évaluation par contrôle en 
cours de. formation, pour les candidats mentionnés en 1° 
de l’article 13 du présent arrêté ;
des résultats aux sessions d’évaluation par épreuves 
ponctuelles terminales, pour les candidats mentionnés en 
2” de l’article 13 du présent arrêté ;

- • du dossier de synthèse de pratique professionnelle (DSPP) 
pour la VAE, établi par lé candidat et qui décrit sa 
pratique professionnelle, suivi d’un entretien avec le jury 
portant sur l’ensemble des compétences nécessaires à • 
l’exercice du métier visé, pour les personnes mentionnées 
à l’article 14 du prés.ent arrêté.

Art. 16.— Les phases de.préparation des sujets d’examen, 
de déroulement des épreuves orales, pratiques et écrites, 
celles relatives ’ aux corrections des copies et à

l’harmonisation des épreuves orales et enfin concernant les 
jurys finaux et travaux post-examens sont organisées 
conformément au protocole relatif à l’organisation des 
examens pris en application de l’article 4 de la convention 
relative à l’éducation entre la Polynésie française et l’Etat 
sus-référencée.

Art. 17.— Les candidats à l’examen peuvent d’être 
dispensés, à leur demande, ■ de certaines unités 
d’enseignement général dans les conditions précisées en 
annexe 4 du présent arrêté. •

Art. 18.— L’évaluation de chaque épreuve est sanctionnée 
par une note variant de 0 à 20 en points entiers à laquelle 
s’applique le coefficient. La décision d’attribuer ou non le 
diplôme est prise, à l’issue des épreuves, lors d’une 

• délibération des membres du jury. L’absence à une épreuve 
est éliminatoire.

Art. 19.— Les candidats non admis conservent pendant 
cinq années le bénéfice des notés égales ou supérieures à la 
moyenne obtenues à une ou plusieurs épreuves.

Les notes ainsi conservées par les candidats sont prises en 
compte avec celles des autres épreuves lors de ' sessions 
ultérieures pour l’attribution du diplôme. Si les candidats 
renoncent au bénéfice de ces notes, ils subissent l’examen 
dans l’ensemble des épreuves. Seules les notes alors obtenues 
au titre de cette session sont prises en compte pour 
l’attribution du diplôme.

Art. 20.— Le jury dresse un procès-verbal signé par 
l’ensemble des membres du jury sur lequel figurent pour 
chaque "candidat les décisions d’attribution ou de refus du 
diplôme.

Art. 21.— Le. certificat polynésien d’aptitude 
professionnelle est délivré par le ministre en charge de 
l’éducation et contresigné par le vice-recteur.

Art. 22.— Les candidats visés au 1“ de l’article 13 du 
présent arrêté, en cours de formation menant au certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle, peuvent subir les 
examens du certificat polynésien d’aptitude professionnelle 
de la  session organisée en 2018.

Art. 23.— Le ministre du travail, de la  formation 
professionnelle et de l’éducation, en charge de la fonction 
publique, de la recherche et de l’enseignement supérieur, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté 'qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie français^.

Fait à Papeete, le-2 janvier 2018.
Pour le Président absent :

Le vice-président,
TeVa ROHFRITSCH.

Par le Président de la Polynésie française :
. Le ministre du travail, 

de la formation professionnelle ■ 
et de l’éducation,
Tea FROGIER.
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ANNEXE l.a.

RÉFÉRENTIEL DES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES

1.2 Modalités dïntarvônüon d es  professeurs
L'équipa pédagogique,.dans son ensemble, e s t concernée par les périodes da formation en m le u  
professionnel La rechercha e t la choix des entreprises tfaccueB relèvent da la responsabffié de fèqulpe 
pédagogique de rétabXssementde formation.

1.3 Contenus e t  activités
' Pendant chaque période de formation en mBfeu professionnel, les activités sont organisées et suivies perla  
tuteur qui assure cette mission conjointement avec l'équipe pédagogique de rétablissement de formation. 
L'éiâva peut lira  mobüsô sur toutes Isa tâches des activités définies dan3 la référentiel des activités 
professionnelles. C es activités peuvent aussi ê tre  mises â  profit pour le travail d e  compétences 

- d’enseignement général et en particulier celles liées eux enseignements généraux liés à  la spécialité.

Pour chacune des périodes de formation, un contrat ImfMduel de formation est préalablement négocié e t 
ilabS entre (a tuteur, l'équipa pédagogique e t fétève. Ce contrat, formalisé par une annexe pédagogique à  

. la convention, précisa :
-  les activités professlonneae» déjà abordées en centra de formation et leur niveau tf  autonomie;
-  les activités professionnelles prévues pour la PFMP considérés.

1.4 évaluation
Au terme de  chaque période de formation en milieu professionnel :

-  un bilan de  compétence, établi conjointement par le tuteur et féqulpe pédagogique mi son 
représentant est consigné dans un Dvrétde suivi e t d'évaluation, en-présence du candldaL

2. VOIE DE L'APPRENTISSAGE

La durée de la formation en milieu professionnel est Indose dans la  formation en entreprise.
La formation des apprenSs se  déroule selon une alternance (CFA /  Entreprise) é tu d ie  e t  mise en œuvra 

•conjointement par l'équipe pédagogique e t le maîlra d'apprentissage.
De manière à  établir la.cohérence du déroulement .de la formafion, les objectifs e t les  modalités de 
dérodement des apprentissages et d es évaluations des acquis des apprentis font fobjet d'un contrat de 
formation Individuel préalablement négocié et établi entré le mallra d’apprentissage, féqulpe pédagogique 
etTepprenlL * *

Évaluation
À Dssue de chaque période en entreprise:

-  fapprenti renseigne son livret de suivi par un Inventaire d e s  situations de travail vécues en 
entreprise e t une présentation concise des activités professionnelles réalisées ;

-  ce t inventaire, visé par- la maflra cfoppren tissage, atteste que les activités consignées 
correspondent à  celles confiées à  rapprend au cours d é  sa  formation en entreprise ;

Des bilans de compétences ‘réguliers sont effectués cor^olntement par le formateur du. CFA e t le-maître 
d’apprentissage afin de préparer févaJuatîon relative à  fépreuva EP2,

3. VOIE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
La durée de fa période de formation en  mSieu professionnel est de 8 semaines. Toutefois, les  candidets{es) 
de la formation continue peuvent ê tre d épensés des périodes de  formation en mlfieu professionnel s’ils 
jusffient d’une expérience professionnelle d’au moins six mois dans té sedeu r (fedivitês du diplôme. /

• 4. POSITIONNEMENT
La durée minimale de formation en entreprise pour les cariddatsjes) positionnés est de:

-  8 semaines pour les candldalsfes) issus do la voie scolaire;
-  4 semaines pour les candfdats(os) issus do la formation professionnel continue.
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ANNEXE III,a.

PÉRIODES DE FORMATION EN MILIEU PRO FESSIONNEL (PFMP)

1. VO IE  SC O L A IR E

La durée de la formation en milieu professionnel .est de 12 sem aines réparties sur les deux années de 
formation.

La période de formation en mfteu professionnel fait, obligatoirement l'objet d'une convention entra le 
responsable de  l'organisation (entreprises, cofiecfivflés...) sccoelSarrt félève e t le chef rféiaMssement 
scolaire où ce dernier es t scdansé. Cette convention doit être conforme à  la convention type définie par les 
arrêtés en vigueur:
Code de féducation, notamment se s  articles L 331*1 à  4, D. 337-1 à  D. 337-14,0.337-16 à  0.337-30, D. 
337-32 à  D. 337-44, D. 337-46 à  D. 337-74, D. 337-76 à  D. 337-111 et D. 337-113 â  D. 337-160 
applicables en Polynésie française ;
Le code du travail de fa Polynésie française notamment la Partie IV-$ante et sécurité au travail - livre 1er 
dispositions générales notamment les articles A.4152-31 àA 4162-30;
Arrêté n-732 CM du 17Juin 1987 modifié portant organisation administrative e t  financière des 
établissements publics territoriaux d'enseignement ;
U  délibération du consel d'établissement approuvant la convention-type et autorisant le chef 
d’établissement à  conclure au nom de rétablissement toute convention relative aux périodes de  formation 
en milieu professionnel conforme à  la convention-type,

La période de formation en milieu professionnel doit assurer la continuité de  la formation e t permettre à  
félève de compléter e t de renforcer s e s  compétences. S e  fait (objet d’une planification préalable de 
manière à  maintenir la cohérence de la formation. S e  doit être préparée en Raison avec tous les 
enseignements.

Le temps de formation en milieu professionnel est réparti sur les deux années en tenant compte:
- des contraintes matérielles des établissements d'accueil et des établissements scolaires ;
-  des objectifs pédagogiques spécifiques â ces périodes ;
-  des cursus d e  formation.

En cas  d'impossibilités avérées d e sufvt des PFMP, B est recommandé aux établissements de mettre en 
place une PFAP (Période de formation en activité professionnelle) au  sein de leurs élabïssem entf 
Cette PFAP remplit les mêmes attentes qu'une PFMP. Dans ce  cas, les activités professionnelles sont 
celles Inscrites dans le RAP. Les plateaux techniques eont u fflsésàcet effeL 
Des professionnels seront associés à  la définition, à  la conduite e t à  révaluation de cette PFAP.
Les professeurs d'enseignement professionnel encadrent les élèves en PFAP.

1.1. Résultats a ttendus
Les périodes de  formation en milieu professionnel permettent au candidat:

• d'appréhender concrétement la réalité des contraintes économiques, humaines e t  techniques de 
l'entreprise ;

-  de comprendre {Importance de fappBcation des régies d’hygiène, de  sécurité et d'environnement;
-  d’utiliser des matériels d’intervention ou des outillages spécifiques ;
-  de s'approprier les démarches quaSfô mises en place dans l'entreprise ;
-  de mettre en œuvre s e s  compétences dans le domaine de la communication avec tous les 

services;
-  de prendre conscience du rôfe d e  tous'tes acteurs e t des services de l’entreprise.

1, LE METIER

1.1. U  CIBLE PROFESSIONNELLE

Le ülulatre du CPAP EPHR (Exploitation Polynésienne Horticole e t Rurale) exerce son métier d’ouvrier 
polyvalent dans les productions maraîchères, horticoles et vivrières en Polynésie française.

1.2. LE CONTEXTE PROFESSIONNEL

1 .2.1. Type d’onlreprlss
Le contexte d'exercice de remploi est celui des métiers Ris aux milieux de.s productions 
maraîchères, horticoles e t vivrières, notamment dans les Ses des archipels éloignés de Tahiti.
Dans ce  contexte, les principaux secteurs d’activités des exploitations sont :
-  Les marchés locaux;

• L’export pour la production horticole ;

-  L'Industrie cosmétique locale.

1.2.2. Place dans l'entreprise

En fonction de typa d’organisation qui l’emploie, le titulaire du CPAP EPHR exerce ses activités 
. Individuellement ou au sd n  d'une équipe.

1.2.3, Conditions do travail e t  évolution de l'emploi

Selon le typa d’organisation (entreprise,...), s a  taille e t Iss activités qu’elle propose, le titulaire du 
CPAP EPHR peut être am ené à  exercer une grande diversité de tâches ou s e  spécialiser,
La polyvalence caractérise son adaptation à  l’emploi parfleuSèremenl dans les îles des archipels 
éloignés de Tahiti,
Sa polyvalence, se s  capacités dlrtUative,-d'autonomie, d’adaptation sont des atouts pour son 
Insertion professionnelle e t ses-posslbfltiés d’évolution.
En fonction de  son expérience e t de se s  aptitudes, sa  qualification professionnelle de niveau V lui 
permet d'évoluer vers des emplois de  niveau supérieur. Le titulaire du CPAP EPHR peut ainsi 
évoluer vers d es emplois d'ouvrier hautement qualifié. Il peut également devenir chef d'équipe et 
accéder à  fencadrement d'une exploltaitoa

(
t

i CertÆça(  d 'ep lilude  p rofessionne lle  Exploitation Polynésienne H o rik o le  e t  R u ra le Page 56 sur 59
Certifient po lynésien  d'apfitude professionnelle  ExplofiaUon P o lynésie nne Horticole e t  R u ra le Page S I 59

9 Janvier 2018 
JO

U
R

N
A

L O
FFIC

IEL D
E LA

 PO
LY

N
ESIE FR

A
N

Ç
A

ISE



'2. ACTIVITES ET  TÂCHES PROFESSIONNELLES
Les activités professionnelles décrites d-après, déclinées à  partir des fonctions d’entreprise, constituent le 
référentiel des activités professlonnaïos du CPAP EPHR. Les activités sont ensuite dédînées en tâches 
professionnelles selon (a schéma général d-dessous.

Fonctions
Activités professionnelles • Tâches 

professionnelles

LES CHAFcPS D'ACTIVITÉS

Lo tiluialro du CPAP EPHR exerce ses activités professionnelles dans les deux champs suivants :
-  Productions maraîchères, hortJcoîes et vivrières ;

-  Malnlananco d a  fexptoHab'on e t des matériels.

Champ d es productions m aralchi/os, horticoles otvlvriftres

Fonctions Activités Taches professionnelles

Exécution

1. Préparer

1,1. Organiser et préparer son posta de travail

1,Z Choisir les outils, la matériel, les fournitures e t  (es 
équipements

1.3. Respecter les consignes de travail

2. Produira

2.1. Réaflser uns multiplication

22. Mettre en place uns culture

2.3. S'assurer de f  arrosage et d s  PliTÎgûUon

3. Traiter en {retenir

3.1. Aérer et désherber la sol

3.2. Préparer et appliquer des traitements

3.3. Entretenir des cultures

4. Récolter et 
conditionner

4.1. Sélectionner (tes produits commerdaüsables

4 .2  Récolter des produits

4.3. Valoriser le produilfécclté

4.4. Préparer des commandes pour la venta

5. Maintenir en état

5.1. Nettoyer e t  ranger le matériel et les locaux

5.Z Vérifier e t  maintenir en état le matériel

5.3. Signaler Ie9 besoins de renouvellement

Certificat polynésien d'aptitudeprofssstorm efia Exploitation Polynésienne Horiicoie et Rurale Page 6/ 59
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Remarquas «ur ia correction e t  la notation
• -  Loi concepteurs de sujets voileront, dans leurs propositions, à  mettra en évidence les objectifs et 

les capacités ou compétences visées.
-  Les consignes de correction devront permettra eux correcteurs de prendra réellement e t largement 

en compte, dans TapprécMon des copies la démarcha critique, la cohérence globale des 
réponses.

-  Les examinateurs e t les correcteurs ne mantfesleront pas d'exigences da formulation démesurées, 
e t  prêteront une attention particulière aux démarches engagées, aux tentatives pertinentes, aux 
résultats partiels.

Épreuve EG3 (Unité UG3)
ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE {coefficient 1)

Les modalités de répreuve tféducation physique et sportive sont définies par l'arrêté du 15 juillet 2009 
relatif aux modalités d'organisation du contrôle en cours de formation et de fexamen terminal pour 
l'éducation physique e t sportive eux examens du baccalauréat professionnel, du certificat rfafÆtude 
professionnelle e t du brevet d'études professionnelles et (a note deservicâ n* 03-141 du 8 octobre 2009 
relative à  l'éducation physique e t sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du  certificat 
d'aptitude professionnel e t du brevet d’études professionnelles.

Éprouva EF (Unité UF)
ÉPREUVE FACULTATIVE LANGUE VIVANTE

Aftêté du 17 Juin 2003 fixant les.unités générales du certificat d'aptitude professionnelle e t  définissant 
les modaSlés d'évaluation de renseignement générsl.
Arrêté du 10 février 2009 fixant le programme d’enseignement des langues vivantes étrangères pour les 
classas préparatoires au certificat d’aptitude professionnelle e t  pour les classes préparatoires au 
baccalauréat professionnel.
L'éprouva comporta un entretien 6e rapportant soit à  un document étudié au’coure da la formation (texte 
ou Image), soit à  un document fié à  l’activité etiou à  l'expérience du candidat

| Activité 1. Préparer

. DoscrIpUon des tâches

.1.1. Organiser e t préparer son poste de travail 
12 .  Choisir les outils, le matériel, les fournitures e t  les équipements 
1.3. ' Respecter les consignes de travail_____________________________________ '

.  Résultats a ttendus
. La zone de travail est localisée 
. Le planning établi pour l'activité, e s t suivi

Le matériel*, les ouBs, les fournitures e lles  équipements sont prêts à  être utilisés 
. Les Interventions sont effectuées en  respectent TenvlronnerVient, les règles d'hygiène et de 

sécurité

. Les conditions d a réalisation 
. En autonomie ou en équipa 
. Sur son leu  de travail, en zone de culture’
.  Des produits e t  des matériels 
. Moyens de protection 
.  Equipement spécifique de sécurité

Activité 2. Produira

. Description des tâches

2.1. RéaDser une multiplication
2.2. Mettre en place une culture
2.3. S’assurer de Farrosaga e td a  IVrigation__________________________________________

. Résultats attendus
. La rmsltfpScatîon e t les techniques de  cultures des végétaux permettent la production 
. Les techniques d’arrosage e t  d’irrigation sont mises en œuvre en conformité avec la technique 

utilisée
. Les Interventions sont effectuées en respectant l’environnement, les’règtes d'hygiène e t de 

sécurité, et d'ergonomie

. Les conditions de  réalisation ■
. En autonomie ou en équipe 
. Sur son lieu de travail, en zone de culfura 

.  Les fournitures, les matériels et les outils adaptés 
. . Moyens de protection e t régies de prévention des risques professionnels 

. Equipement spécifique de  sécurité

Csrifficalpolynésien d'apBlude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale Page 7/ 59
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Activité 3. Traltor ot entretenir

. Description des tâches

3.1. Aérer et désherber le sol
32 .  Préparer e t  eppllquer des traitements
3.3, Entretenir des cultures____________________________

. Résultats attendus
. Le développement végétatif et sanitaire, sont constatés 
. Los'doses des traitements sont respectées 
. La protection des cultures es t réalisée

. Les conditions de  réalisation 
• En autonomie ou en équipe 
.  Sur zone do culture 
. Des fournitures, des matériels e t des outils 

.. Dos moyens do protection
. Des équipements spécifiques de  sécurité e t de santé eu travail

Activité 4. Récolter e t conditionner

. Description des tâches '

4.1. Sélectionner des produits commérdaüsabfes
4.2. Récolter des produits
4.3. Valoriser le produit récotté
4.4. Préparer d e s  commandes pour ta vente__________________________________

. Résultats attendus
. Les végétaux e t les produits agricoles sont choisis en appliquantes critères de récolte 
• Les produits récoltés sont mis en  valeur pour la venta 
. Les commandes sont prêtes à  étreüvréea

. Les conditions do réalisation 
. En autonomie ou en équipe 
. Sur zono de culture, sous abri
. Des conditionnements, des fournitures, du ritetértel e t des outils 
. Des équipements spécifiques de protection, d’ergonomie et de santé au travail

1.2. Évaluation par épreuve pqnctuslle :

L'épreuve d’une durée de deux heures, notée sur 20 pointa, comporte deux parties écrites <fégale 
Importance concernant fune les mathématiques, l'autre les sciences physiques e t  chimiques.

-  Partie Mathématiques (notée sur 10 oolntst : 1 heure
- Le sujet se  compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive 

recouvrant une part aussi large que possible des capacités e t connaissances mentionnées dans le 
référentiel de CPAP.

• Les thèmes mathématiques concernés portent principalement 6ur les domaines mathématiques 
les plus ufâes pour résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur 
professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres dlsdpBnes, aucune 
connaissance relative à ces dlsdpfries n’est erfglbte des candidats e t toutes les indications utiles 
doivent être fournies dans f  énoncé.

’ t
-  Partie Sciences physiques et chimiques fnoféa sur 10 pointai ; 1 heure
Le sujet doit porter 6Ur des champs différents de la Physique e t  de la Chimie. Il se  compose de deux 
parties :

Première partie ,
Un exercice restitua une expérience ou un protocole opératoire, à  partir d'un texte court et 
éventuellement d'un schéma. Au sufat de celle expérience décrire, quelques questions conduisent le 
(la) candidate), par exemple à  :

-  montrer se s  connaissances ;
• ratevar des observations pertinentes ;
- organiser les observations fournies, en déduire une interprétation et, plus généralement, exploiter 

les résultats.

Deuxième partie
Un exercice met en œuvre, dans un contexte donné, une ou plusieurs grandeurs e t  relations entre 
eSes. Les questions posées doivent permettre de vérifierque le (la) candidate) e s t  capable :

• de montrer qu'l connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
-  d'indiquer tordre de grandeur d’une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte 

envisagé;
-  cfutitlser des définitions, des lots e t des modèles pour résoudre la problème posé

Dans un même exercice, les capacités décrites pour ces deux parties peuvent ê tre mises en œuvre. 
Lorsque l’épreuve s'appuie sur d’autres disciplines, aucune connaissance relative à  ces disciplines 
n’est exigible des candidats e t toutes les Indications uËes doivent être fournies dans Ténoncé.

Instructions complémentaires pour l'ensemble d es types d 'épreuves (contrôla an coure de 
formation ou épreuve ponctuelle)

• Le nombre de points affectés à  chèque exercice est Indiqué sur la sujet La longueur et l'ampleur 
du sujet doivent permettra à  tout candidat de te traiter et de  le rédiger posément dans le temps 
Imparti.

• SI dep questionnaires à  choix multiple (QCM) sont proposés, (es modalités de notation doivent en 
être précisées. En particulier, 0 no sera pas enlevé d e  point pour les réponses fausses.

-  La clarté des raisonnements e t la qualité dota rédaction Interviendront dans ('appréciation des 
copies. Ce point doit être prédsé en tête des sujets.

Calculatrices e t formulaires -
-  L'emploi des calculatrices est autorisé, dans les conditions prévues par la réglementation on 

vigueur, Il est ainsi précisé qui! appartient aine responsables de l'élaboration des sujets d? décider
• si fusage des calculatrices est autorisé ou non. Ce point doit être précisé en téta des sujets.
-  Il n'est pas prévu da formulaire officiel En revanche, les concepteurs de sujets peuvent Inclure 

certaines formules dans la corps du sujet ou en  annoxe, en  fonction do la nature des questions.
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Éprouva EG2 (Unité UG2)
MATHÉMATIQUES - SCIENCES FHYSIQUES ET CHIMIQUES (coefficient 2)

1. MODES D’ÉVALUATION

1.1. Évaluation p ar contrôla en cours deform ation :
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d'évaluation, Tune en mathématiques, 
feutre en sdences physiques e t chimiques, chacune fractionnée dans le temps en deux séquences. 
Les premières séquences sont organisées a u  cours du troisième trimestre de la première année. Les 
secondes séquences sont organisées su c o u s  du troisième trimestre de  la seconde année.
A (issue des dernières séquences, une proposition de  note es t étabSe. La note définitive est délivrée 
par le jury.

La situation d'évaluation en mathématiques (notée sur 20)

Cette évaluation en mathématiques <fune durée totale d’une heure environ est fractionnée dans le 
temps en deux séquences, chacune notée sur 10.

L’évaluation e s t  conçue comme un sondage probant sur des compétences du référentiel Chaque 
séquence comporte un ou deux exerdces avec des questions (te difficulté progressive recouvrant une 
pan aussi largeque possible des capacités e t connaissances mentionnées dans te référentiel

Les sujets portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudra un 
problème en Raison avec les sdences physiques e t  chimiques, un secteur professionnel ou la vie 
courante. Lorsque te situation s’appuie sur d’autres disciplinas, aucune connaissance relative à  ces 
disciplines n’e s t  exigible des candidats e t bu tes les indications utiles doivent être fournies dans 
l'énoncé.

La situation d’évaluation en sciences physiques e t chimiques (notée sur 20)
Cette situation dévaluation en.sdencas physiques ou chimiques d’une durée d’une heure environ est 
fractionnée dans le temps en  deux séquences, chacune notée sur 10

Elles s’appuient sur une ou deux activités expérimentales composées (Tune ou plusieurs expériences 
(dontcertatnes peuvent être assistées par ordinateur).

L’évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du référentiel. Les notions 
évaluées ont é té  étudiées précédemment

L’évaluation porte nécessairement sur (es capacités expérimentales du candidat observées durant les 
m an d a tio n s  qu’l  réalise, sur les mesures obtenues et leur Interprétation. Lors de cette évaluation, Il 
es t demandé au candidat;

- de mettre en œuvra un protocole expérimental ;
-  (fuliÏÏser correctement le matériel mis à  s a  disposition ;
-  de mettre en œuvre les procédures e t consignes de sécurité adaptées ;
-  de montrer qu’il connaü le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
-d'utiliser une ou plusieurs relations, cas relations étant données ;
-  de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.

Le (la) candidate) porte, sur une riche qui! complète en cours de manipulation, las résultats de ses 
observations, de  se s  mesures et leur Interprétation. L’examinateur élabore une grille de compétences 
qui lui permet d’évaluer les connaissances et capadtéddu candidat lors de se s  manipulations. Lorsque 
la situation s’appuie sur d’autres disciplines, aucune connaissance relative à  ces disciplines n'est 
exigible des candidats e t toutes les indications utiles doivent être fournies dans Ténoncé.

Activité 5, Malntenlren état

.  Description d es  tâches

5.1. Nettoyer e t ranger le matériel e t les locaux 

62. Vé/fïer e t maintenir en  élal le matériel 

5.3. Signaler les besoins de renouvellement

Résultats attendus
. Le matériel es t nettoyé, révisé, rangé et prêt à  être utiRsé à  nouveau 
. La demande de remplacement du matériel es t formalisée

Les conditions de  réalisation 

. En autonomie ou en équipa 

. Surzone de culture, en atelier 

. Un atelier outiOê

. Des équipements spécifiques de protection, de sécurité
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Champ d e  la maintenance, da l'exploitation e t d e s  matériels

Fonctions Activités
Tâches professionnelles

M aintenance 
d es  bâtim ents

6. Préparer, organiser

6.1. Organiser e t préparer son poste de travail

6.2. Choisir les outils, le matériel, les fournitures e t les 
équipements-

6.3. Prendre en compte les consignes de travail

7. Réaliser des petits travaux 
d s  maçonnerie (Travaux 
neufs et réhabilitation/ 
rénovation)

7.1. Confectionner un béton, un mortier

7.2. Monter un mur en petits éléments

7.3. Réaliser et réparer des p'etiis ouvrages en béton

8. Réaliser des petits travaux 
desemirerie

8.1. Débfterdes laminés marchands

8 .2  Mettre en forme de laminés marchands

8.3. Réaliser des assemblages simples

Maintenance 
des matériels 9. Préparer des matériels

9.1. Préparer le poste de travail .

92. Préparer un matériel en vue d’une utilisation

9.3. Signaler las'dysfonctlonnements
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. -  Dana la troisième étape, le (la) candidate) finaSse sa  production & Falda d’un traitement de texte. 
Les trois séances, d'une durée d’environ quarante minutes, s'échelonnent sur une durée de  quinze 
Jours.

S econda partis rhtstfttfa-c iéoaraohle .ensetanem ant moral e t  dvtouel
Lé, (la) candidate) présente oralement un dossier (constitué fndMduelemenl ou per groupe)
comprenant trois mi quatre documents de nature variée (texte, Image, tableau de chiffres, carte...).
C eî documents sont accompagnés d'une brève analyse en réponse à  une problématique relative à  la 
situation historique ou géographique proposée.
Lois documenta concernent un des thèmes généraux du  programme étudiés dansTannée, à  dopilnante 
histoire ou géographie. St ta dominante du dossier de la  situation dévaluation! est l’histoire, la 
dominante du dossier de la situation dévaluation 2 est ta géographie, et Inversement Un de ces 
documents comporte une dimension civique en tien avec le programme d’enseignement moral e t  ' 
civique,-
Le (la) candidate) présente son dossier pendant cinq minutes. La présentation est siivia d’un entretien 
(dix minutes maximum) au cours duquel le lia) can<2dat(e) Justifie ses choix e t répond aux questions. 
L’entretien est conduit parle professeur de la <£sdp5ne assisté, dans la mesure du possible dun 
membre de l’équipe pédagogique.

B «Seconde situation d’évaluation 

Prem ière partie /français!
Le (ta) candidate) répond per écrit, sur un texte fictionnet ou un document Iconographique ou sur un 
texte professionnel, à  des questions de vocabulaire et de compréhension, puis rédige, dans une 
situation de communication définie par un type de discours, un récit, un dialogue, une description, un 
portrait, une opinion argumentée (quinze à  vingt tigres).
La durée est d’environ une heure trente minutes.

S econda partie (histoire—oéooraphîe. enseignement moral e t  cM ouel
Se référer à  la seconde partie de la situation n’ 1. Seule la dominante change (histoire ou géographie, 
enseignement moral e t civique). x

2.2. Évaluation par épreuve ponctuollo - 2  heures + 15  minutes,
Les deux parties de  l'épreuve qui évaluent des compétences complémentaires, sont évaluées à  part 
égale, sur 10 points.

Prem ière partie /français!. 2  h eu res
Le (ta) candldat(e) répond par écrit, sur un texto fictionnet, à  dps questions de vocabulaire aida 
compréhension. Il réÆgo ensuite, dans une situation d a  communication définie par un typa de discours, 
soit un rédt, un dialogue, une description, un portrait, une opinion argumentée (quinze à  vingt Egnes), 
soit une courte production écrite répondant à  une consigne en  tien avec l'expérience professionnelle 
(quinze à  vingt lignes).

Seconda partie (histoire—géographie, enseignement moral e t dviaueV 15 min 
Le (|a) candidate) se  présente à  répreuve avec deux dossiers qu’il a  préalablement constitués, un à 
dominante histoire, l’autre à  dominante géographie, comprenant chacun bols ou  quatre documents de 
nature variée (texte, Image, tableau de chiffres, carte...). Un de ces documents comporte une 
dimension civique ep Ben avec le programme cTensefgnemênt moral et dvique.
Ces dossiers, d’un maximum de trois pages chacun, s e  réfèrent aux thèmes généraux du programme 
Les documents sont accompagnés d’une brève analyse en réponse à une problématique née à  la 
situation historique et géographique étudiée dans ie dossier.
L'examinateur choisit l’un des deux dossiers.
Le (la) candidate) présente oralement, pendant cinq minutes, le dossier retenu ; la présentation est 
suivie d’un entretien (dix minutes maximum) au cours duquel le (la) candidate) justifie ses choix et 
répond aux questions.
En l'absence de dossier le (la) candidate) peut néanmoins passer l’épreuve.
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Capacités communes
-  Montrer en quoi la sKuafion étudiée est caractéristique du sujet d'étude
-  Expliquer le contexte, (e rûîa des scieurs e t les enjeux de la situation étudiée
-  Mémoriser et restituer les principales connaissances e t notions
- Utiliser un vocabulaire spécifique
-  Confronter des points de vue et exercer un jugement critique

L'enseignement moral e t  civique a  pour objectif de permettre aux élèves de  saisir tes enjeux moraux et 
civiques de (appartenance tfune part à  un État de droit garant des libertés Individuelles e t collectives et de 
régalHé entre tous les citoyens, d’autre part à  une société démocratique contemporaine. Les élèves 
réfléchiront aux principes de liberté, tfégaSlé, de justice e t à  la manière de  concilier finiérêl générai et les 
droits de la personne, avec les contradictions qui peuvent survenir et au  lien qui existe entre société 
démocratique e t sodété  de  l'information.
Pour chaque thème, les questions éthiques e t  civiques sont étroitement Bées et aucune de ces dimensions 
ne doit être négligée. Les connaissances sont abordées en vue des compétences à  acquéri. Les ' 
suggestions de pratiques de classe sont indicatives. Trois démarches sont néanmoins privilégiées pour ia 
mise en œuvre de cet enseignement auquel contribuent toutes les disciplines ; le débai argumenté, la 
dossier documentaire type contrôle en cours de formation (CCF) d'histoire e t géographie e t le partenarial 
La démarche de  la constitution des .dossiers documentaires d e  typa CCF déjà pratiquée en histoire et 
géographe, offre l'occasion de travaux Sntardssdptmatrea sur des questions morales e t civiques. On_peut 
également envisager une articulation aveo des problématiques du programme de français e t des sujets 
d’étude e t des situations en histoire e t géographie.

1. OBJECTIFS
L'épreuve de français, cfhistoire-géographta e t d’enseignement moral e t  cMqua permet d’apprécier s 

> les qualités de lecture et d’analyse de textes documentaires, de textes fiction/) ete, de documents 
iconographiques, de documents de  nature historique e t géographique ;

-  les quaEtés cf organisation des Informations et d’argumentation dans la Justification des .
Informations sélectionnées ;

.  (es quaEtés tfexpression et decommunicallon à  l'oral e t à  récrit, en  particulier le niveau de 
maîtrise de la langue.

2. MODALITÉS D'ÉVALUATION.

2,1. évaluation p a r  CCF :
L’épreuve de français, ifhîstolre—géographie e t d'enseignement moral et cMqua e s t constituée de 
deux situations d’évaluation, comprenait chacune deux parties : une parfis écrite en français, une 
partie orale en histoire -  géographie e t enseignement moral et drvfqua 
Les deux situations d'évaluation sont évaluées à  part égale. Par ailleurs, les deux parties de chaque 
situation dévaluation évaluent des compétences complémentaires à  paris égales, 
l'évaluation se  déroule dans ta deuxième moitié de ia formation. Toutefois, lorsque te cyde de 
formation est de deux ans, I  peut être envisagé de proposer une situation dévaluation en fin de 
première année.
Une proposition de note sur 20 est étabSe. La note définitive est arrêtée par (e jury.

A • Première situation d'évaluation 

Première partie /français!
Le (fa) candidate) rédige une production écrite réalisée e n  trois étapes. Celle situation dévaluation 
s'inscrit dans le calendrier d’une séquence.

-  Dans ia première étape, te (la) candidate) rédige à  partir d'un texte ficfionnel une production qui, 
soit fait Intervenir un changement de point de vus, soit donne una suite au texte, soit en change, ia 
forme (mise en  dialogue à  partir dun réôf, portrait d'un personnage à  partir de vignettes de banda 
dessinée, etc.).

-  Dans la deuxième étape, le (ia) candidate) reprend s a  production initiale à  partir de nouvelles 
consignes ou d 'une grille de correction'ou à  (aide d u n  nouveau support texiuel ou dun  didacticiel 
décriture... Cette étape est individuelle ou collective.
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Activité 6. Préparer, organiser

. Description des tâches

6.1. Organiser et préparer son posta de  travail
6.2. Choisir les outils, le matériel, tes fournitures e t tes équipements
6.3. Prendre en compte tes consignes de travail • _____________

• Résultats attendus
-  La zona de travail est locaüséa
•- Le planning établi pour facthrité, es t suM
-  La materiel, les outils, les fournitures e t les équipements sont prêts à  être utilisés
-  l^es consignes de  travail sont suivies e t permettent la bonne exécution des travaux

.  Conditions de réalisation 
. . .  En autonomie ou en équipe 

.  Sur (exploitation,

.  Des outils, des matériels, des fournitures e t des équipements 

. Des équipements spécifiques de sécurité

Activité 7. R éaliser d e s  petits travaux d e  maçonnerie (Travaux neufs e t  réhabifftation/rénoval/on)

. Description des lâches

7.1. Confectionner un béton, im mortier
7.2. Monter un mur en petits éléments
7.3. Réaliser et réparer des petits ouvrages en béton__________________________________

. Résultats attendus
.  Le béton et/ou le mortier, confectionnés permettent la bonne réaSsation des ouvrages à  exécuter 
.  Le dosage du béton est respecté. Le béton est réalisé manuellement ou mécaniquement II est 

correctement mis en place
.  Le mur réaisé est conforme aux besoins de rpxpioilaUon
. L'aplomb, les niveaux e t  l'alignement ainsi que les côtes brutes sont conformes aux prescriptions 

e t aux règles de l'art
. Les petits ouvrages en béton sont réalisés par rapport aux besoins de (exploitation 
. l ’oirvrage en béton est réparé
. Les règles dhyglène, d e sécurité, d'ergonomie e t de sauvegarde de (environnement sont 

respectées

• Conditions de réalisation 
. En autonomie ou en équipe 
. Surexploitation
.  Des outils, des matériels, des fournitures e t des équipements 
.  Des équipements spécifiques de sécurité
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Activité 0. Réaliser des petits travaux de serrurerie

•  Description des taches

6.1. Débiter des laminés marchands 
8-Z Mettre en forme des laminés marchands
6.3. Réaliser des assemblages simples ___________

•  Résultats attendus
.  Les (aminés marchands nécessaires à  la réalisation des travaux sont débités aux dimensions 

préconisées
.  La mise en forme correspond aux travaux à réaSser 
- Les assemblages soudés et/ou boulonnés sont réalisés dans les règles de fart 
.  Les régies tfhygiène, de sécurité, d’ergonomie e t de  sauvegarde de r environnement sont 

respectées

•  Conditions d e  réalisation
. En autonomie ou en équipe 
. Surl'expIoltaBon
. Des outils, des matériels, des fournitures et des équipements 
. Des équipements spécifiques de sécurité

Activité 9. Préparer des matériels

. Description des lâches

9.1. Préparer le poste de travail
92. Préparer un matériel en vue d’une utilisation
93, Signaler les dysfonctionnements_____________________________

. Résultats a ttendus

. LeposledetravaHestcorrectementpréparéafûideEmUerdansletempsfinlervenBonet la 
rendre plus efficace •

.  Lè matériel est prêt à  fonctionner 

. Les dysfonctionnements sont décrits et formalisés 

. Les conditions de réalisation

.  En autonomie ou en équipa ;

. Sur son lieu de travail, en ataHer 

.  Les prodtéts, les outillages elles matériels

. La documentation du constructeur, les données du constructeur et les fiches produits 

. Moyens de  protection
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Éprouve EG1 (Unité UG1)
FRANÇAIS, HISTOIRE-GÉOGRAPHIE, ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE {Coefficient 3}

FRANÇAIS
L'enseignement du français dans les classes préparatoires su CPAP mène à  leur terme les exigences de 
renseignement du français en collège : la maîtrise de /expression orale e t  écrite, raffirmation d’une Identité 
culturelle fondée sur le partage de  connaissances, de valeurs e t  de langages communs.

Dans eetfe perspective, la connaissance de la langue e t s a  crise en pratiqua dans (es activités d’expression. 
orale, de lecture et cfécriture sont à  la fois moyens et finalités.
En lien avec les autres enseignem ents généraux et avec les  enseignements professionnels, la 
programme d e  français contribue i  l'acquisition d’uno culture commune. Les problématiques e t  tes 
supports qu'il proposa croisent un enseignement pluridisciplinaire da  l'histoire d e s  a rts  qui s'inscrit 
dans le prolongement du  collège,
I-Finalités
L'enseignement du français en CPAP vise /acquisition de quatre compétences :
• entrer dans /échange oral : écouler, réagir, s'exprimer ;
-  entrer dans réchange écrit : Ere, analyser, écrire ;
-  devenir un lecteur compétent e t critique ;
-  confronter des savoirs el des valeurs pour construire son Meublé co&rretla,
II* Capacités
Ld compréhension da sot, du'monde environnant, de /univers professionnel, de la Cité, prend appui sur les 
capacités suivantes : »
Savoir organiseras pensée, savoir réfléchir 
Savoir lire, savoir écrire
Savoir s ’exprimer à l’oral e t à l'écrit, savoir écouler 
Savoir puiser dans les  productions littéraires et culturelles
Il.l -  A.ltiludes
-  Accepter d’entrer dans /échange oral.
-  Mettre son expérience à  distance parla  lecture et /écriture.
-  Être curieux de /expérience des autres à  travers les Ivres, (es films, les Images.
-  Être conscient da la diversllé d e là  communauté humalna, des codes e t des usages sociaux.
- S'intéresser à/actualité.
• Accepter de relire e t de réécrire pour progresser e t mener un projet à  son terme.

HISTOIRE • GÉOGRAPHIE - ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE 
Capacités . •
Les élèves, tes apprends ou les adultes en  formation doivent acquérir les capacités suivantes :
Repérer la situation étudiée dans le temps et dans /espace 
En histoire
- Dater des felts Importants relatifs à  la sihrafion
- Dater des faits el les situer dans un contexte chronologique
> Distinguer temps long e t temps court 
En géographie
> Localiser une situation par rapport à  des repères : pays, continent, domaine blocümaïïqua
- Ure différents types de cartes
Mettre en œuvre des démarches el des connaissances 
En histoire
• Raconter un événement historique
-  Caractériser un personnage et son action a i  rapport avec la situation étudiée 
En géographie
-  Décrire une situation géographique
-  Caractériser une situation géographique
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3.2. Forma ponctuelle (Épreuve pratique, durée 4 heures)
L'épreuve ponctueSe e s t conforme à  fobjecfif défini en 1 de Féprewe einsi qu'au contenu de réprouve 
défini en 2.
La commission dévaluation est composée de deux membres :

.  un enseignant Intervenant d&is te domaine professionnel dans le domaine de la maintenance en 
bâtiment e t en serrurerie;

.  un professionnel (tuteur, conseiller de renseignement technique ou autre professionnel associé). A 
défaut, un second enseignant chargé des enseignements en en bâtiment e t  en serrurerie.

4. ÉVALUATION »
A Pssue de la situation dévalua Son, la commission d’évaluation censfilue pour chaque candidat un 
dossier comprenant:

-  l'ensemble des documents remis pour réaliser le travail demandé ;

- l'ensemble des documents produits par le 0a) candidate) ;
-  ta ficha dévaluaUon ayant conduit à  la proposition de note.

La fiche d’évaluation mise à  Jour par f  Inspection pédagogique du Vice-rectorat, es t diffusée aux
établissements et eux centres d'examens par tes services des examens. A N N E X E  l.b.
Seule cette fiche dévaluation, à  l'exclusion de tout autre documsnt, e s t transmis© su  jury, 1 ,  ,
eccompasnêa de la prcposifon dénote. R É F É R E N T IE L  D E  C E R T IF IC A T IO N
Après examen des documents fournis, te jury formula toute remarqua e t  observation qu’il Juge uSfa e t 
arrête la note.
L’ensemble du dossier décrit cWessti3, relatif à la situation rfévaluafion e s t tenu à  la disposition du 
jury e t  de Fautorité académique jusqu’à  la session suivante.
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1. .AC-TüWTëS PROFESSIONNELLES £T eOMPÉTH-jCES

O FAP  :
Sx(p3oSaîion P o îynéssenne 

H o r t î c < r ! s  e t  R i ï r a H a

s i

A : Productions maraîchères, horticcites. e t vivrière*

E x é c u t io n

1. Préparation

2. Production

3 .  T r a i t e m e n t  e n tre tie n

4. Récoltes- «l conditionnement

s, (vjaintenir en état

E : MaHt£æftâac& «Sa PfcKptottsWtw» et}dc& iirîaGérfeüs

P^ïiSrrtenaïtcü'dcs &5îhïW5aiB

ft p ré p o s e r ,  o rg a n h e r

I 7. RO-eterdeîï petits travaux de maçonnerie : 
| (Travaw; nauf3 et réhgbifiiation/rénov3tlort

U îîrtaîiSir de1*  petits trau-aux de. ssrfurerie

MaMonsîteG dtesmatôriôls

S. Préparation des matériels 1

C e r tifiâ t p o !\/n fe f'ort d'so/iïuc’o psofeG sicnnoifc E xploitation P’ù lytéiï& nft#  HonJcctte -et’ R urale ? z$ e  14/ 5®

Situation 2 : Champ de la ntsintenancd, tte topîoîîatïon gt d ss rasHérieis (coefficient 3}

'L OBJECTIF DE L'ÉPREUVE
L'épreuve a pour objectif l’évaluation -tout ou partie les compétences :

G7. Réaliser des petits travaux da maçonnerie
ce. Réaliser des petite travaux de serrurerie

Les indicateurs c!e performance sont ceux définis par le référentiel de certification

2. CGttïSNU DE L 'ÉPREUVE

L'épreuve consiste à  réaliser des Intervention de maintenance et des petite travaux de maçonnerie et 
dQ serrurerie dans te cadre des activités 7, et S du référentiel des activités professionnelles

Pour cette épreuve EF2, les candid,vt$(es) âsrottt placés en situation de réviser tout ou partie tes 
tâchés 7.1,7.2,7.3, 3.1,3.2stB.3 de css activités. -

Activités Taches professionnels©®

7. Réaliser des petite 
travaux de raaçonnarlQ 
(Travaux neufs et 
réhobUiiadon/rénovailon

7-1. Confectionner un béton, on mortier

7.2. Monter un mur en petits éléments

7.3. Réaliser et réparer des petits ouvrages on béton

Q. Réaliser dos petite 
travaux de samirsrîe

8.1. Débiter des teminés marchanda

8-2. Mettre en forme de laminés marchands

8.3. Réaliser des assemblages simples

On notera que pour effectuer Iss tâches demandées, certaines autres compétences peuvent être 
mobilisées. En aucun esc, ces dernières ne donneront lieu à évaluation. Si oss. compétences ne sont 
pas m is é e s ,  tes -lâches CCTrespondantes doivenf. être réalisées avec asstetance.

Il ss i rappelé que l’évaluation se fsK sur les compétences ciblées dans toutes leurs dimensions {savoir 
©t îïsvotr-faîre) et on aucun cas sur tes seuls savoirs associés.

o. MODES 0E L ’ÉVALUATION
3.1. C-csîïrôfe en  c o u rs  cfe fo rm a tio n

La situation d'évaluation est organisée sur le plateau technique de l'établissement de formation par ie 
professeur intervenant dans le domaine de la maintenance en bâtiment et en serrurerie.

Elle consiste à  mettre le (la) candidate) en situation d’exécuter tout ou partie des léchas 
professionnelles indiquées en 2 « Contenu de l'épreuve a.

La période choisie pour l'évaluation pouvant être differente pour chacun des candidats, son choix 
relève de la responsabilité de rétablissement sur proposition de l'équipe pédagogique. H est 
recommandé de )a situer au cours de [‘année ds la session d'examen.

Un professionnel (tuteur, conseiller da l’enseignement technique ou autre professionnel) est associé è 
cette évaîustlon.'L'absence du professionnel n'invalide pas l’épreuve.
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On hotera qua pour effectuer les tâches demandées, certaines autres compétences peuvent être 
moblEsées, En aucun cas, c es  dernières n e donneront Heu,à évaluation. Si ces compétences ne sont 
pas maîtrisées, tes tâches correspondantes doivent être réalisées avec assistance.

Ü e s t  rappelé que révaluation sa  tait sur tes compétences ciblées dans toutes leurs dimensions (savoir 
et savoir-faire) e t en aucun cas sur tes seuls savoirs assodés.

3. MODES DE L’ÉVALUATION

3.1. Contrôle en cours de formation
U  situation d'évaluation est organisée sur le plateau technique de rétablissement de formation par la 
professeur Intervenant dans le domaine d e  la production horticole, maraîchère e t vivrière;
Elle consiste à  mettre le 0a) candidate) en  situation d’exécuter toutou partie des tâches 
professionnelles indiquées en 2  « Contenu de fépreuve ».
U  période choisie pour l'évaluation pouvant être différente pour chacun des candkJats,son chobc 
relève de la responsabilité de rétablissement sur proposition de l'équipe pédagogique. Il est 
recommandé de la situer eu cours de Tannée de la session d'examen.
Un professionnel (tuteur, ccnseïïer de renseignement lectinique ou autre professionnel) est associé à  
cette évaluation. L’absence du professionnel n’invalida pas répreuve.

3.2. Forme ponctuelle (Épreuve pratique, durée 4 heures)
L’épreuve ponctueSe e s t  conforme à  l'objectif défini en 1 de répreuve ainsi qu’au contenu de répreuve 
défini en 2 ;
La commission d'évaluation est composée de deux membres :

-  un enseignant Intervenant dans le domaine professionnel dans la domaine de la de la production 
. horticole, maraîchère e t vivrière;

-  un professionnel (tuteur, conseiller de l'enseignement technique ou autre professionnel associé). A 
défaut, un second enseignant chargé des enseignements en production horticole, maraîchère et 
vivrière.

4. ÉVALUATION
À Pissue de  la situation d’évaluation, la commission d'évaluation constitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant :

-  fenserobla des documents remis pour réaliser le travail demandé ;
• Tensembie des documents produits parle (la) candidate) ;
-  ta fiche d’évaluation ayant conduit â  la proposition de note.

La fiche cfévaluation mise â  jour par nnspectien pédagogique du Vice-rectorat, e s t  diffusée aux 
-établissements e t aux centrés d’examens paries services des examens.
Seule cette fiche d'évaluation, à  f  exclusion de fout autre document, est transmise au Jury, 
accompagnée de  la proposition de note.
Après examen d es  documents fournis, le jury formule toute remarque et observation qu’il juge utile et 
arrête la note.
L’ensemble du dossier décrit d-dessus, relatif à la situation d'évaluation e s t tenu â  la disposition du 
jury e t  de rautorité académique jusqu’à  la session suivante.
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2, COM PÉTENCES

C l. Organiser r t  préparer son poste de travail

Données Compétance* dUsSItes Crflires et/ou Indicateurs de 
performance

• Cet protocoles
• Les consignes
• Les fiches da tâches
- Les produits phytosanitaires
• Lesmdf riet»
-Les végétaux 
-Les foumfluras
• LesouU*
- La tenue profetsîomeïe adaptée 

à  la situation et â la prévention

-  Ordonner te posta da travail

-  Disposition rationnants des produits 
phytosanitaires, des matériels, des 
végétaux, des fournitures et des outils

-  nécessairesauxtâches

-  Lecture et interprétation correctes des 
symboles, des étiquettes, des codes et 
des schémas envued’oppfquer les 
précautions d’emploi.

C2. Evaluer les besoins en matériaux, matériels et équipements

, Données Compétences détaillées Critères et/ou Indicateurs de 
performance

- Les protocoles 
> Los consignes
• Les fiches de tâches
- Les produits phytosanitaires
• Les matériels
• Les végétaux 
-Les fournitures 
-Les cutis

-  Choisir (es outils, le metérief, les 
fournitures, les matériaux elles 
équipements a i  fonction des 
tâches ou du projet à réalser.

• Quantifier les matériels, les outils 
elles meté deux.

-  Enumération correcte du matériel, des 
fournitures, des outils, des produits et 
des végétaux. •
-Choix adapté.

• Respect de la chronologie des lâches 
Respect du temps imparti

-  Diagnostiquer une défeBanee 
technique ou u i manque, une 
nécessité d’approséstonrsement

-  Lister les différents dysfonctionnements 
observés sur un engin â moteur.

C3. Respecter les régies d'hygiène et da sécurité, d'ergonomie ainsi quo l'environnement

Données Compétences détaillées Critères at/ou Indicateurs de 
■ partermanca

-Les protocoiss
•Les consignes
• Les fiches da lèches
• Les produits-phytosanl tairas
• Les matériels 
-Les végétaux 
-Lesfoumiiures 
•Les cutis
•La tenue professionnelle adaptés 

à.la situation et à la prévention

-  Organiser ses déplacements 
dans un local ou une aire da 
travail

• IdentBierfesrisques 
professionnels spécifiques à 
i'horfjcuiture.

• Manipuler da matériaux en 
respectant les dîrectivas en 
matière de geste, de posture et 
dsportda protection

•Gérer les déchets générés par 
raetivtié

-  Enumération correcte'el description de3 
dâîérenles phases des fâches à  
effectuer.

- IMseSon du matériel et des produits en 
respectant les règles d'hygiène, de 
sécurité et d'économie.

• Propreté et ordre des rangements et des 
matériels

Certificat polynésien cfaplfiude professionnelle Bcphfiatlon Polynésienne Horticole et Rurale  Page 15/ 59

i

1
;î

i

i.i
! '

i;

:i



C4. Mettra en pire», entretenir et protéger ta  production

Données Compétences détaillées Critères ct/ou Indicateurs da 
performance

-Leg protocoles

• Le» consignes orales ou écrites 

•Les fiches de lâches

- Les produits phytosanitaires

• Les matériels

• Les végétaux

• Les fournitures 

-Lesoutils •

- La tenue professtonneïe adaptée 
à  ta situation et à  la prévention

- Préparer un substrat
• Réaliser des semis
• Réaliser des bouturages 
•RéaSserdes greffes
• Réaliserdes marcottages
• Ré aflser des divisions de touffes
• RéaSserdes séparations de stolons
• Effectuer un repiquage
• Effectuer un empotage 
-Effet tuer un rempotage 
•RéaSsefun travail du sol
• Ré aîser un tuteurage des végétaux .
• Effectuer une talQe, un pincement et un 

ébourgeonnage
- Réaliser un tflslsnçage 
•Préparer un végétal 
•RéaSser un désherbage manuel >
-  Effectuer un arrosago
• Examiner fêtai sanitaire des végétaux
- Effectuer la nettoyage des plantes 
•Faire la désinfection des supports da

culture
• Isoferdes plantes
• Appïquer la traitement biologique 

(décodions, Infusions, macérations, 
huiles) ou chimique sur une culture ou 
une plante.

•UUHsordes auxHatres de cultures
• UURserde pièges attractifs
• Planler en massif
• Ptenteren potager
• Planterenpot
• Planter en jardinière -
• Effectuer un bêchage 
•Effectuerun binage
Effectuer un ratissage

• Effectuer un sarclage
• Effectuer un griffaga 
•Amenderunso!(tourbs,sebIe, '

terreau, compost, engrais).
• Créer des compositions florales
• EtabEr ot suivre un calendrier da 

culture

• Propreté d’exécution des tâches 
demandées.

-Cbobccorrect du matériel, des 
foumflures, des végétaux, des 
produits et des accessoires.

-Respect des règles d’hygiène, de 
iêeuritê, d'économie, 
d’ergonomie.

- Respect des quantités

• Respect do (a chronologie des
tâches

• Repérage des défauts 
TravaS conforme k la demanda
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Épreuve EP2 (Unité UP2)
RÉALISATIONS (coefficient 8)

Situation 1 : Champ dos productions maraîchères, horticoles etvlvri&res (coefficient 8)
• Situation 2  : Champ de  la maintenance, de l'exploitation e t  des matériels (coefficients)*

Situation 1 : Champ dos productions m araîchères, horticoles e t  vivrières (coefficient 5)

1. OBJECTIF DE L'ÉPREUVE
L'épreuve a  pour objecüfPévabation b u t ou partis les compétences :

C3. Respecter tes règles tfhygtène et de sécurité, d’ergonomie ainsi que l'environnement
C4. Mettre en place, entretenir et protéger sa production

• C5. Récolter, valoriser et conditionner un produit en w e  de sa «mmarclalfcaeon

ce. Nettoyer, rangereientretenVIemalèriel •

Les Indicateurs de performance sont cepx définis par le référentiel de certification

2. CONTENU DE L'ÉPREUVE

L'épreuve consiste à  produire, traiter e t entretenir, récolta et conditionner, maintenir en état, dans le 
cadre des activités 2 ,3 ,4, e t S du référentiel des activités professionnelles 
Pour cette épreuve EP2, les candJdsts(es) seront placés en situation de réaliser tout ou partie les 
lâches 2 1 ,2 2 ,2 3 ,  a i ,  3.2,3.3,4.1,4.2,4.3, 4.4,5.1,5.2,5.3, de ces activais.

Activités Taches professionnelles

2. Production

21. RéaSser une multiplication

22. Mettra en place unecutture

23. S’assurerdeFarrosage et de nrrig&tion

3. Traitements 
entretien

21, Aérer el désherber le scé

32. Préparer et appliquer des treltements

3.3. Entretenir des cultures

4. Récoltes et 
conditionnement

4.1. Sélectionner dos produits commardeSsables

4.2 Récoller des produis

4I3. Valoriser la produit récolté

4.4. Préparer des commandas pour la vente

S.Malntenlronétat -

5.1. Nettoyer el ranger le matériel et les locaux

6.2 Vérifier et maintenir en étal la matériel

6.3. Signaler las besoins de renouvellement

Certificat d'aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale Page 45 sur 59

«22 
JO

U
R

N
A

L O
FFIC

IEL D
E LA PO

LY
N

ESIE FR
A

N
Ç

A
ISE 

9 Janvier 2018



PRÉVENTION GANTE ENVIRONNEMENT (coefficient 1)

1, OBJECTIF DE L'ÉPREUVE
L’objectif es t d’évaluer les compétences du candidat à  :

• conduire une démarche d’analyse de situations en appliquant (a démarche de résolution de 
problème et/ou rapproche par te risque ;
-mobiliser des connaissances scientifiques, Juridiques e t économiques ;
-  proposer des mesures de prévention adaptées ;
-Agir de façon efficace face à  une situation d’urgence.

L’évaluation porte notamment sur :
-  le respect des étapes de la démarche mise en œuvre ;
-  l'exactitude d u  connaissances ;
-  la pertinence des mesures de prévention proposées ;
• refficacllé d e  faction face à  une situation d’urgence.

2. MODES DE L'ÉVALUATION
3.1, Contrôla en cours déformation (notêsurZù)

Le contrite en cours de formation e s t  organisé à  partir de deux situations dévaluation. Chaque 
situation est notée sur 10 points.
Première situation tfévaluation /écrite - 1  heure! : Elle permet en fin de première année de formation 
révaluation par sondage des compétences dans les domaines de la santé, de la  consommation el du 
parcours professionnel, Le sujet comporte plu sieurs questions indépendantes ou liées sur les modules 
correspondants, il permet dévaluer des capacités e td e s  connaissances. À partir d’une situation de la 
vie professionnelle ou quotidienne, le (la) candidate) doit notamment appliquer une démarcha 
d'analyse.
Deuxième situation dévaluation : Elle permet au cours de la deuxième année de formation l'évaluation 
par sondage des compétences relatives à  environnement professionnel 
Elle est constituée de deux parties :

-  une évaluation écrite dune durée de 1 heure portant sur fensembîe du module à  fexception des 
situations d'urgences. B is prend appui sur une situation professionnelle accompagnée dune 
documentation. Elle permet dévaluer fappBcatJon de la démarche cfapprocha parle risque el les 
connaissances relatives i  l'environnement professionnel.

-  une évaluation pratique prenant en compta les résultats obtenus lors de la formation de base au 
secourisme ou du recyclage SST. Pour les can d id a te s )  en situation de handicap, une adaptation 
de cette évaluation pratique doit être proposée sous forme orale ou écrita

L'évaluation écrite est notée sur B points, févaJuation pratique sur 2  pointa.

2.2, Forme ponctuelle (notée sur 20) 1 heure
Le sujet se  compose de deux parties Indépendantes, correspondant fune aux domaines de la santé, 
de la consommation e t dû parcoure professionnel, l’autre à  environnement professionnel. Chaque 
partie comporte plusieurs questions sur chacun des modules.
Première partie : Le sujet sur 10 points comporte plusieurs questions indépendantes ou liées sur les 
modules correspondants. U permet d'évaluer des capacités e t de3 connaissances. À partir d'une 
situation de  la vie professionnelle ou quotidienne, le (la) candidate) doit notamment appliquer une 
démarche d’analyse.
Deuxième partie ; l e  sujet comporte lui-même deux parties : •

-  fune notée sur 8 points prend appui sur une situation professionnelle accompagnée d’une 
documentation. Elle permet d'évaluer l'application de la démarche d’approche par.Is risque et tas 
connaissances relatives à  fenvironnement professionnel ;

-  fautre notée sur 2  points permet d’expliquer la conduite à  tenir dans une situation d’urgence.
En ce qui concerne l'évaluation d'un risque professionnel, elle pourra porter sur un risque dont l'étude 

. n'est pas obligatoire. Dans ce cas, le 0a) canctidat(e) disposera de documents ressources lu! 
permettant de  proposer une démarche de prévention.
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C5. Récolter, valoriser et conditionner un produit on vue de m  commercialisation

Pennées pompéfinces ditaHISts èrftims et/ou Indlckteurs de 
performance

- Los protocoles
- Les consignes 
-Les fiches de lèches
- Les matériel*
-Les végétaux
• Las fournitures
• Las cutis
•La tenue profe*slonne3o adaptée 

à  la cHuition et à la prévention

- identifier les besoins du citant
• Préparer une commande
• Récolter et condfôonrer, en vue d'un 

acta de tommercfaîiatfen

-Vérifier fa conformité du produit 
réeotlt par rapport à la demande 
du client

♦ Notions damefurif*
- Lecture correcte rfun bon da 

commande.
-  Ecriture Juste d'un bon 'de 

commando,
- Chiffrage exact de la commanda.
-  Connaître les modes d» 

commercialisation

C6. Nettoyer, rangoret entretenir le matêrisl

Données C c m p H tn ets  dHtUlôcs CrM res e t/ou  Indicateurs d e  
ptrfo rm enee

•Le document «fintwvention, -Entre tenir (es équipements elles - Respect du prcrtocofa
-La matériel ou réqiipement. matériels. - La réafisetion dos opération!

• RésSsor les opérations ds est conforma aux prescriptions
•La documentation technique du 

constructeur,
maintenance prêvantiva systématique du constructeur et à la 

procédure fournis
•Les pièces approvisionnées, 
• Le poste do travati équipé,

• Las serrages, élenchéités, 
niveaux, pressions, puges

• La démarcha quotité de 
Centre prisa.

• Les protocoles

•Les règles de récupération de9
déchets sont appliquées el 
respectées

- Les consignes • Les règles de  s i  curité,
• Las fichas d» tâches dbygHne, d'environnement et
•Los matériels 'd’ergonomie sont respectées
-Les outils

•Aucune détérioration périphérique
n’ost constatée

• Entretenir las locaux.
- Respect d'hygiène, tenue

- Entretenir et ranger ta matériel, les 
outSs elfes foumltams.

adaptée, respect des zones de 
rengainent, propreté du matériel 
etdes outils

• Entretenir la tenue de travati. -Nettoyage et séchage correct des 
EPI etrangsmentorrfonné dans
un lieu approprié 1
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7. RéaU sordiipttits travaux da maçonnerie

7.1. Confectionner un béton, u i  mortier

Dcnnies Compétences détaillées Critères «tfou Indicateurs da 
' petfomence •

• Bétonnière ou zone de bavai) 
-Résistance ou dosage 
-Moyens da mesuras en volume, 

poids*

-  Préparer la béton manustiemsnt ou 
mécaniquement en respectent tes 
dosages

- Lo type, la plasticité otla quantité 
da béton préparé correspondant à 
frisage

- La typa do maçonnerie 
» Surface, voluma da maçonnerie 
• Moyens manuels ou mécaniques

• Préparer |e lant (mortier, colis) -  Le choix du mortier correspond à 
Tussga

-  Le voluma da mortier préparé est

-  Les proportions sont respectées
-  La mélange est homogène

7.2. Monter un mur en petits éléments

Données Compétences dtUUUts Critères *i/ou Indtciteure de 
performance

-C.C.TJ»
-Pians
• Détails
• Matériaux 
•Outillage do posa 
-D.T.U.
• Niveaux
• Matériel pour guides, «plombs, 

ftSgnamsnb
•Matériel pour contrâtes

• Poser en assuranlte* Eaisont. 
TeppareSaga et la régula/Ré des joints

-  Atstsar les «plombs, rdlgncmenl et 
les cotas brutes

• LlmplanlcUen est respectée ot
-suivis

- L’apparoSlaga etcorredomsnl 
réalisé

• U  pose est correctement réalisée 
dans les Bnites dos 
tolérances (cotes, nfvàaicc, 
aplombs)

• Le temps conseEé est respecté

• Loi tctirences dimensionnelle* 
brutes Indiquées dans les D.T.U 
sont respectées

- Réaliser b  jotntolement • Los joints sont correctement 
remplis et erasés

7.X Récfiserelréparer des petits ouvragesen béton

Comtes Compétences dUaBUes Critères oifou tndlctieurs de 
ptrfotmtnce

• Pians, consignes, bols, 
panneaux, outils da coupe, 
moyens da brid2gs et 
stabilisation, accessoires 
dlmpian talion

-Tracés, cateplneg#
- Notices, modulas et accessoires 

disponibles
- Implantation et tracé

- Fabriquer et fnstatter dos cotfragss 
traditionnels simples

• Les cotes, «plombs, niveaux, 
respectent les tolérances du

'  D.T.U,
• U  misa on ptece du coffrage est 

aisés
- L'Incorporation duferreiage est 

possible -
- La stabSrlé, TétanehéHé et lo 

déooffrege sont assuré*
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3. MODES DE L'ÉVALUATION
3.1, Contrôla en cours da formation

La sltua&n <févaluation est organisée sur le plateau technique de f  établissement de  formation parle 
professeur Intervenant dans te domaine de la production hortkole, maraîchère e t  vivrière, de la 
maintenance en batiment et en serrurerie.

Elle consiste à  mettre le (la) candidate) en situation d'exécuter tout ou partie des lâches 
professionnelles Indiquées en 2 « Contenu de réprouva
La période choisie pour l'évaluation pouvant être différente pour chacun des candidats, son choix 
relève de la responsabilité de l'établissement sur proposition da l'équipe pédagogique, II est- - 
recommandé da la situer au cours de Tannée da la session <fexamen.
Un professionnel (tuteur, conseiller de renseignemenltechniqus ou autre professionnel) e s t associé à 
cette évaluation. L’absence du professionnel n'invalide pas réprouve.

3.2. Forme ponctuelle (Épreuve pratique, durée 2 heures)
L'épreuve ponctuelle est conforme à Tobjectif défini en 1 de répreuve ainsi qu’au contenu de réprouve 
défini en 2,
La commission dévaluation est composée de deux membres :

• un enseignant Intervenant dans la domaine professionnel dans la domaine da la production 
horticole, maraîchère e t vivrière; de ta maintenance en bâtiment et en serrurerie;

-  un professionnel (tuteur, conselSar de renseignement technique ou autre professionnel associé). A 
défaut, un second enseignant chargé des enseignements dans la domaine d a la  production 
horticole, maraîchère et vivrière, de la maintenance en bâtiment e t  en senurerie.

4. ÉVALUATION
À Tissue de ta situation dévaluation, la commission dévaluation constitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant:

-  Tensembie des documents remis pour réaliser 1e travail demandé ;
• Tensembie des docüments. produits par le (la) candidate) ;
-  la fiche dévaluation ayant conduit à  la proposition de  note.

La fiche dévaluation mise à  jour par Thspection pédagogique du Vice-rectorat, es t diffusée suc 
établissements e t aux centres dexarnens partes services des examens.
Seute cette fiche dévaluation, à  Texôlusion de faut autre document, e s t transmise au Jury, 
accompagnée de la proposition de note.
Après examen des documents fournis, le Jury formule toute remarque e t  observation qu'il juge utile et 
anêtelanote.
L’ensemble du dossier décrit ci-dessus, relatif à  la situation dévaluation est tenu à  la disposition du 
jury e t de l’autorité académique jusqu’à  le session suivante.
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Éprouva EPI (Unité UP1)
PRÉPARATION D’UNE INTERVENTION (coefficfent 6) 

+
____________________ PRÉVENTION SANTE ENVIRONNEMENT (coefficient 1)

PRÉPARATION D'UNE INTERVENTION (coefïïctenl 5)

1. OBJECTIF DE L’ÉPREUVE
(.'épreuve a  pour objectif févafuatkn toutou partie les compétences :

Cl. Organiser et préparer son ports de trav*4

ci. Evaluer les besoins en mrtirfaux, tneMrirts et équipement*

Les indicateurs de performance sont ceux définis par te référentiel de certification

2. CONTENU DE L’ÉPREUVE
L’épreuva consiste à  préparer e t organiser [Intervention de production e t de maintenance dans te cadra 
des activités 1 ,6  et 9 du référentiel des ectivilés professionnelles
pour cette épreuve EP1, tes cand ida tes) seront placés en situation de réaliser toutou partie les tâches 
1.1,1.2,1.3,6.1,6.2,6.3, 9.1,9.2,9.3 de ces activités.

Activités Taches professionnelles

1, Préparation 
(production

1.1. Organiser et préparer «on porte de traval

12. Choisir les outls, la matédei, les fournitures et les équipement»

(torticolis ftvhrrtlres) 14. Respecter les consigne» de travail

6. Préparation, 
organisa Bon 
(maintenance 
blttmenta)

6.1. Organiser et préparer son poste d» trsvEü

62. Choisir Isa outSs, 1a matériel, {es fournitures et les équipements

64. Prendra en compte tes consignes de travaS

9. Préparation das 
matfrtals ^

9.1. Pré parer (e poste do Ira val

92. Préparer un matériel en wecTune uHîsatiort

matériels) 94. Signaler fes dysfonctionnements

• plan d’exécution
-  Matériaux pour réservation 
-Grattoir
• Matérield'application*
• Mcyensde levage
-  Racla de rangements
- Plans, C.C.T.P
• Régla ou autre platolr
• Nrveiu, Im reto...
- Tous moyens manuels et 

mécaniques .

• Débiter, façonner, assembler les 
armatures elles mettre en plaça (si 
nécessaire)

• Les tolérances sont respectées :
•10mm pour tes longueurs 
coupées

- 6mm sprés façonnage
- U s  tntervaïes sont réguSere
-  U s  Bgetures sont efficace*
-La châssis est rigide 
-UposKonnament des armatures

est respecté
• U  châssis «fermetures est 

correctement celé dans le 
coffrage

• Mettre en plaça, répartir et vibrer le 
béton, puis araser

-  Los anomalies signalées eonl 
corrigées

• U s cotes et tes aspects des 
ouvrages sont respectés

• U  réemploi du coffrage est 
assuré

• Tirer à  In régie, ta tacher oqEsser un 
béton de plancher ou dallage

• L'aspect demandé est respecté
• U s tdérances dlmensfonneSes 

Inscrites dans les D.T.U sont 
respectées

• U  fesaaüon et la refraS restent 
dans les Emîtes prescrites

- Contrôler la tenue du coffrage et te 
positionnement des armatures pendant 
le coulage et corriger si nécessaire

- U s  coffrages sont stables e t tes 
armatures sont correctement 
enrobé».

• décoffrer en sécurité, nettoyer el 
ronger la matériel

• U  réutifosifon est assurée
• le  netfeyago e t te rangement sont 

effectués

On notera que pour effectuer les tâches demandées, certaines autres compétences peuvent être 
mobilisées. En aucun cas, ces dernières ne donneront Beu à  évaluation. SI ces  compétences ne sont 
pas maîtrisées, les tâches correspondantes doivent êtra réalisées avec assistance, 
il est rappelé que révaluation se  M  sur les compétences ciblées dans toutes leurs dimensions (savoir et 
savoir-faire) e t  en aucun cas sur las seuls savoirs associés.

a m ^ d P p m d e p ^ ^ m e lIc B ^ k ^ m n P o ly n ê s k r n e U M ^ P t ^  Pa3e « s u r 5 9  c ^ C t o l p o / ^ n ^ C W ^  P ,gs19 /S 9
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Dispositions communes aux évaluations

CS RéaBsordas pstita travaux do semirsrie

8.1, Débtlerdwlamlnéi marchands

Données Compétences d&laHIies Critins et/ou Indicateurs da 
performunce

•Tout pu partie des documents 
suivante.

-Plan*.
• Dessins, schémas, croquis 
-  Les consignes écrites et/ou 

ora/ss
-  Lg cahier des charge» .

• La matière d’œuvre
•  L'ouEO&ga
• Machtne-ouQ

• Décoder, analyser les consignes, tes 
plans, tes schémas elles documents 
techniques

.  Uftitier tes Instruments de mesure et 
Tracer une pièce simple sur une tète 
ou un profit

• Sder, découper, tronçonner après 
traçage, avec des outils ou machine 
manuelles.

• Les documonfs nécessaires à 
•Tout, ou partie d’ouvraga à  réaliser 
s ontHantïlés,repérés

• La cotation estjusla et permet 
fuitnage:
• Clarté du tracé
• Prédslon du tracé.
-Droites //et 
-Prédrion+-1mm

• La pièce est résiste dans les 
toléraneas de fabrication et de 
pose.

• UmereUoumtuler, féfreueha, 
l'usinage, la ünhlon, la retouche, 
fébavurago.

•Prédsion requise. 
• Etat do surface 
-Netteté.

6.2. Mettre en forme das laminés marchands

Données CempHeneos ditalllisa trilbrea eifoulndtuteura do 
performance

- Les travaux se feront sur des 
pièces on sder doux type S23S

• Perceuses portatives, sonslfivss 
ou à colonne.

-Abaque de réglego machine
-Règle de calcul des longueurs 

développées d'une (Ma pléo ou 
d'un profite courte

- Clntreuso Type MIngorf de petits 
dimension

- Percer, usiner des matériaux • La machins est fournis non réglée
-L'oirSagoest tflûté,
• Précision + 0,5mm.
-La Calcule et réglage de N est 

effectué à  partir de fabaquo 
machina

- La pré dsion dîmenstonnsllo est 
respectée

-Plier une Ifito, couder un proftlé plein • Le pEage ot ou coudago se fera 
menueïemenl dans un étau entre 
cornière.

• Cintrer un tube en vus de ta réparation 
d’une petite canaSsation

• Le cintrage de tubo serra effectué 
avec une petite eWreuso type 
Mlngori sur dismitre mari 
26.9x235(20/27)

' L’évaluaEon porte sur les compétences du référençai e t  pas sur les savoirs. Les savoirs sont mobffisés 
en tant que ressources de la compétence.

Pour chaque épreuve, ré  valuation.s’appuie sur les critères et/ou Indicateurs de performance définis 
dans le référentiel de certification.

Pour effectuer les lâches demandées fora d’une épreuve, le candidat peut avoir à  mobiliser d’autres 
compélences que celles évaluées par répreuve. Celles-ci ne sont pas évaluées e t si elles ne sont pas 
maîtrisées, la commission dlnterrogation doit apporter son assistance au candidat pour les réaliser.

Épreuves en contrôle en cours de formation (CCF)

La période choisie pour évaluation pouvant être différente pour chacun des candidats, son choix 
relève de la  responsabilité de rétablissement sur proposition de f  équipe pédagogique.
À l'issue de  la situation dévaluation, la commission d'évaluation constitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant:

-  l’ensembleries documents remis pour réaliser le bava! demandé ;
-  l'ensemble des documents produits par le'(la) candidate) ;
• la fiche dévaluation ayant conduit à la proposition de la note au jury.

La fiche dévaluation, mtse' à  Jour par l’Inspection pédagogique du vice-rectorat, e s t  diffusée aux 
établissements et aux centres d'examen parla service en charge de romanisation das examens.
Cette fiche dévaluaEon est transmise au Jury, accompagnée de ta proposition de note. Le Jury arrête la 
note.
L'ensemble du dossier décrit ci-dessus, relatif à la situation dévaluation, est tenu à  la disposition du 
Jury e t de l’aulorité académique Jusqu’à  la session suivante. -
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Relations entre Tes compétences, les activités professionnelles et 
les unités

C l. Organiser et préparer son poste de tnrva9

AS. Préparer, organiser (maVrf&nanee 
bâtiments)

1
AS. Préparation de» matériels (mstréfinsnce 
des matériels) K

C2. Evaluer les besoins en matériaux, matériel» 
et équipements

W. PrépareBon (production maraîchères, 
îorCcoIe* et vivrière») S  •

C3. Reipeder les régie» d'hygiène eide 
séçurilé, d’ergonomie ainsi ÿ ie  (environnement

C4. Mettre en place, entretenir et protéger la  
production

M  Production i l
A3,.Traitements entretien H

C5. Récolter, valoriser et conditionner un 
produften vva.de sa  commefdaÏMÜoo M. Récoltes etcondHonnemenl 8
CO. Nettoyer, ranger et entretenir le matériel _ A5. Maintenir en état S
C7. Ré eUser de» petit* travaux de maçonnerie A7. Résilier des petits (revaux de maçonnerie 

Travaux neuf* etréhabiStaUonfrénovatlon) S
CÔ. Réalserdes petits travaux de serrurerie AB. Réaliser de» petits travaux de eerrurerio

’ 8

6.3.* Réaliser des assemblages simples

Données Compétences détalUSsa Crfteres et/ou Indlcaitursda 
performance

• Dessin d’ensemble
- Dessin de définition des
éléments
• Nomenclature (Gamme de pose 

eliou de montage)
-  Composant» en leur état
-  Moyens de contrôle
-  Postes de travail avao leure 

ouSages
-  Vis, boulons, écrous, orrélotre, 

écrous freins, rivet9

•Assembler mécaréquemsré de» 
. éléments d’ouvrage

-Le positionnement permet 
ressembisgedans le respect des 
Jsiu IbncSonnels, des cote», des 
effleurements, de la géométrie de 

• (ouvrage

- Les assemblages sont conformes 
eux données.

Procédé n’ 111 (aefer noneŒé)
■Aplat
•Poste réglé

L'éfaçüode est fournis en 
(onction du rêgfoga et de 

répaisseur
-Aplat 
• En angle
- Le poste es! à régler par (élève 

eiivsnt la diamètre de 
(électrode

-Assembler par soudage des élémenls 
d'ouvrage en position bord â  bord et 
en angle

• Collage non admis
-Largeur du cordon
• Symétrie eLrégularilé visuelle du 

cordon
• L'aspect du produit obtenu est 

compatible avec sa  fonction 
esthéBque et fonctionnelle

Certificat d'aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale Page 40 sur 59 Certificat d'aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale Page 21 sur 59

9-Janvier 2018 
- 

—
 

. 
JO

U
R

N
A

L O
FFIC

IEL D
E LA

 PO
LY

N
ESIE FRA

N
ÇA

ISE



,  3  SAVOIRS ASSOCIÉS AUX COM PÉTENCES

3.1. SAVOIRS ASSOCIÉS

S1. Botankjua

S2. Koîogta vég étalo

S3. Relatons entra la planta et son mSleu
Paga 25

S4. Démarche de dé «Jappaient durable

S5. Organisation des o ilires
Page 27

S0.‘ Rêeo&e et vatorîsaiîon des produis horticoles en vue do là 
commerdaStatSon

S7. OvliHaga' Paga25

sa. NoSon de maintenance des béfiments Page 29

S9i Noüon et fondions des systèmes et sous système des machines agricoles Page 30

S10. • Maintenance des ouvrages mUaEques, e lles étapes en stetor et en 
chanter Paga 31

S11. Les matériau* Page 32

S12. Organisation do fTntwvenSon Page 33

S13. Hygiène, «nié, sécurité, environnement, tri des déchets Paga 34

814. CcntrAa do laquaHé Page 35

- Certificat d'aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale Paga 22 sur 59

ANNEXE ll.c.
DÉFINITION DES ÉPREUVES PONCTUELLES 

■ ET DES SITUATIONS D'ÉVALUATION 
EN COURS DÉFORMATION

Correspondance entre les compétences et les épreuves 
professionnelles

Certificat d'aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Hortloola et Rurale Paga 39 sur 59
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3.3. SPECIFICATION DES NIVEAUX D'ACQUISITION ET DE MAITRISE DES SAVOIRS
Les «avoirs astodé» eux compétences ont été organisés autour do OS thèmes distincts (Si & SS), Rstés d-dsssous. 
Pour chaque thème «ont ensuite définis :

» lesconnalssancesCpattiedegauchs),
• les nfvoaux d'acquisition et de modriso do cas canna.'ssances'dont la définition est prédsêa ct-après.

ANNEXE ll.a. :
UNITES CONSTITUTIVES DU DIPLOME

la  définBon des unité* constitutives du tfplôme a pour but do préciser, pour ehectme rfetiee, queaw t&ches, 
compétences et savoirs profasdonneii sont concernés et dens que!contacta B s'agit à la lois :

• de permettra la misa en correspondance d u  tcésftés prolewtonneS»» ot des «été* dans to csdro de la 
vaSdation desacqüis de fexpérfoneo ;

• rfétaMr la îaison entra les unités, correspondant eux épreuves, et te référentiel rf&cMés prcfessSonne&s, 
afin de préciser lé cadra de Mvetuetion.

Lo tableau ct-eprés met on relation les fondions, les undéa etlea compétences.

Production’
exécution

Maintenance 
des matériels

Cl. Organiser et préparer son poste de travail

C2. Evaluer les besoins en matériaux, matériels et 
équipements

C3. Respecterasrègfsid’hyglénsetdo sécurité, 
d’ergonomie ainsi que renvtrorawment

CA. Mettre en place, entretenir e t protéger» production

CS. RI coder, valoriser et condrUorawr un produit en vuo 
da sa  commercialsation

CS. Nettoyer, ranger et entretenir le matériel

CT. Réeîlser de» petits travaux de maçonnerie

CS. Ré atiser des petits travaux de sommité

Certffîcaf d'aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale '  Page 24 sur 59 Certificat d'aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale • Page’37 sur 59
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3.4. CONTENU DES SAVOIRS

ANNEXE II

MODALltÉS DE CERTIFICATION

St.B o tu lqu i
to rtfu ’

« 2 , . h  11

S1.1.U sy<S*Uk
-  C tatsSafon des viQâteu* sebn :

-labc(«nJqu»èptï&’<higsnrç d» raspica, du nom forçats et du rom teftSen. 
•  la evtfa dç la plmt* : snnutUa, tdssvwcda.vlvs» «Ip irtm a (piïojampîs s ta 
varia, rananat, la bantr&r, la café et b  Rchl). T• la l>p* d» planta : hwbaté, O jo m  (eadus ou part Man!)
- lonuKsiGon : poprféléi méÆcirwf*», ajoma&jjss, f l û t e s  a B h io s  ou 
êdvenSces. ‘

• Cia«Ifisaîon d e s  légumes selon II part** «neorsnée :
•larxdne
• la Cge
• la fo £ *
•lecrêna
-le&u*
•lafeur I

Sf J2. Us pJartas «maHssantes atlas pilote* kodquu
• Lis prfreipaias pfenlesenYzhlsstrtss (1m  edrertkes) en PoljnS s!o fonçais»
•  Las prine^a/« ptsnisi briquas en Pdynlsîs forçais* TE
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SI J, Kygllnt, i m W, efeurilf, envlraruiimint, tri d it  dfchifs
h  I»  l<

$13.1. Risquas spi cliqua*
•Amlsnli
• Riawroen diSons R  393-2*13 dl cambrai 9 »
.  Racomilsserica dis ouvrage* éditants
• Ouvrages isirien*, enterrfsatda su it »
.  Lei m iUd*w  «t produit* Manmabks eue «bords d» «avanCon. 
• (nunÀ
- ameutant «1 rfaeCon eu feu des tndJriurt 
.  Prolecïon dudvajv&r (biSug*, stgrulstEort, b&viiga}

' » Proterfon deitaigira de Is route cl du  riverains

S13Z H/stJna, sert*. s4nrt«, anVrooneroint
• U  riglemantitton etfliytfJno dira feoireprfM etnries 

ehuïteraaxMrf»»»
• ltf*fl!Kc»ïon dis risques K» A ion actMti «litariwiion eu ntvisu

• Du poste d* Iraval ptrti air, tous ibrl {tunrtet, une etcmbrfJre) 
.  Des rncffdtU et outOege*
• Dumodacolnriolre

• ÊquEpemerd* ce pro(*e3on hdMduela (EPf) : 3
S133. Le* dommsg** cwporafi les i  TedMli 

-Ltsnindpeiocdeffliniges 
•U s prindulis msledles professtonneSii 
• L*t sifsis «n cas ifhgeslien de piantis *1 pTO*£* brfqut s 
-  Les dffiretrf» moyens de prfvsoOon coUdSi____________

$134. Corwskstn» des princtpuw risques 
-Trevrienhwriw
-R!*qu*i|*etrfque 
-Rtwiua tHffAq» e\ pousilïtra
• LaaengorcTorigha formique
• Les dotgàn Us A r»cOÆé physiqua (Iravii en sgorwnîs) 
-Lsi dsngore Ns su brui
• Levin
.  Mde&iu poriiDras Itsctriqua* et pneunaGquo*
• AppimSs tous pression
• La «n<Ue 6 lerir «n cas deeddwt

• Protlgaftavte&na
-Attrfer tes secours______________

S13A ProUcOood» ranvirwwsmtnl
•fevæuaSondes «Stche'.i : tri, stocks

-TVpotoatadsscrtthets ,
.  Prôcf diras et lu  disposât ds treîornant ces dlcfou 
- OWfgrfon d* treçahîîé das produis ultfcfs «finbstfon sur pfeca et dvaaaSwr 

• Nettoyage et remis* on ftil des fieu*
-Ffrbinoes sonera attente*__________________________ ___________

.IX

S5. OrginUtQon d u  eu ferres
Mvuu

1 I2 Ia H
55,1, L'orçwîsaCùrr du posts de treraS et da rsçtfvld

H T
SS-2. Les modo de muBpkcriion dis rigtUùt 

•Userrü 
-Uboutenge
• LamucoStga 
-UdMstonaatouffa
• La greffas»
•Uslotaniga l

S53. Lis dOTrent* i  epirctiers o f tw te  et rfentroîsn
• Ureplqusga
• UrempoUg*
• Las Intenrerffonssw la planta !

-Lalsiîa
• La pincement 
•L'ibcwgeonnsg»
•Lêfcrieuriga

• la  iwlEsaSon *i fat.endsrawA
• La traïaneni alla nadoyagedes vigélsa
• La dlsherbaga minuit et la dtbrousKacga mieavque.
- L 'erras* des vigf (sur :

• Les eBMrentes mifodes cftrressge 
.LosHqueneud'erresaga , . , 
•U  rim a  élis ecrv£Sonn9resntdes produits horweies 1

r
S54. U  Crevai du sot 

• LabJchegt 
-Ugriffega 
•Lara&sstga 
•Lêtèvsga

1
$5A U  protection des Wgt taux

-Lee miladlis ajptogsmiquee des v<gêtau* à  TAHITI et dans lu  les
• Lai rvragsin de cuBirw da ta Potynitta frenptisa
• Las (raEenenls phyfostnîsEm des vdgileux
• Laprlvmton enm*tÜro da tutti cfàidque «IbWsgtqus

Ntoiu
S*. Rleotfi et vaterfutfan dt* produits horticole* in  vus da II eemmerolallsstlon

» 2
I 3 3

S6.1. Le* dïTinnUnudet ipjcSgu»* ds rieoSa aids concSerwmenldes produits horfieotes
• LosptentssAmissï 
-Lasifgurow
• LasCeineoiTiis 1r

SSA  Les dflforfs drnfis de ditrfbuOcn h  TAHITI et dans b i lies
• Los grandes surfîtes 
-  Le* magtsbs dsd4U3
• Lamerohl
•la vania cZrecte (producteur-coruonvrieieur)
La verfe par tntemel al VPC {Venta Per Cerra ipcndeneô)

S&3. La vtforfssDon du  produit* hoÆcoios sur la E n  da production 
-Lesprinetpatasiig!** * L

SS.4. La prisa de commanda 
• L'arousades cScrfa
-  L’irftrms&n d is cSsnl* 3-U  prise da commanda des œentî T E
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SU  Organisetion d i rtaUrvoirtlon

S1Î.1. Approvisionnement, msnulenBcn, stocks
-  CondftottMmtnt d e» miürfaa.
-  L u  moy«u de rotruiinilan et ds bvtge (menuefi ot raJssniqu**)
-  CirseUrbt^ws di» owrsgst à diptie*f (poids, messe, veto*) 
-Usprincipes de tfcxiis*

si25.R«<rw«*
- I m  ri tirerees (Imt à* rivosu, tymiMe) 
-ÉuMiianenidariflrence ‘
-M<ttodttetrooyifts(nh-sauâ ,
• hfomit tient namxEves, «biens, sjmfcates

512.4. Um{s*ellsmilftStn en position (pote)
-UsprineJp«s de pet* (rifinncei, rfgbess, eonîrtto)

• UsmiSwdreellechnidiK* déposé 
- U s  moyenj d» ftaEon (compostnis)
• U s  m enu dirrfsten otuvm louas, mtcUtes-)
• U  reltEon entra Us supports al Isa moyeni d* fcctîlen

S11S.SuMd*ch2AStf ■ ■
-  Notion d* eartaifis» iwnorriquss

•Privtslcndas cotte 
-  Notion de (tcnps unitaires

512.5. Ora*n!ta5ûnd* UmeWeiwne» dumatlrêl
- U s  difWmnU tassde roaWentr»
- U s  ddfirtnfai «tapes d» h  dimère}» d* dttgnoslb 
-UsouEUdstUMdiU  melnlerunee

Æ
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SIOB. los «ssombUgei miestares
• Us (BHrônü BMmtnu do faisons

-Vis, rivets, boulons, Ms auto Unudsusos_
- Rlgte ds mie on c*m»

> P « , dlqci tre d* perçage, prieofon cfempicC.

S10a. Menutonfon, stodejj», transport
- Los noyons ds manutention (menuets, rnf canlquos), b ^ d e lre  do stodago 
• Caractéristiques dos produis et des onragerà dlpUcaf (masse, tutans, contfiOora 

tftquQxo) 1

S11. Lot nutfn'sux
Nvosu

1 I a l  3 U

SI t.l.Mclirbux gin iraux 
-Mnirsux, pierres
• hUtrteuc dfedMbn et tf4 tancht St
• Piètre otsoedirMs
• MittriascMitiSquee 
-  Besset m s dlrfris 
•MsIldmdorovtleroHd (so( muru) 
-Moyens do protscOon
> -Piinkn .

- -GetonbsEon
• MibSisCon
• PlisMcsfon

SHZMdirinixtf produits de laprofesdon mitefari» 
•MH*uxfMTaâi{ecitf, bot-}
• Milan non ferreux
• QuhcaStrtee
• Produis do tosOons t r

SI 13. Uetiifeux, compccad* et produits de la profession ma foret tria
• Cimints, août, «Ses, et dirais 
•Aprigsts
• Lt morBer fddssges en foncSon duuSbtSons)
-Blocs de béton menufsdurfsetbriqus*
-Bllonotbilcmsimi
-Bilan ce fcMo
• SiuKs .
• Grils» lechrfquu
-ÉWmenti ccnsllutTs dss rfseeux tfesur ustu, eüavznnss et erjxptuvtifa»

|
St 1.1. Domohesd'uüSreCon

• CoropttfcSi entra bs meürbux ~ w r
\

SB, Notion d» rniîntinertco dee blSments
fdyssu

I 2 3 <

S 6,1. FoitScm dw  Ai Wûmenl ,
-RitlsUne» w x charges tftoptoKaficfl, ds poids propres cl cCmaïques
• Protection contra los eoîisnü *1 sgrestferu 
- Protection centra h t  Incendies
• étenchéW

________-EsthiCqiH______________________________________________

S8Z Type* dotMagu da la profteston 
• ÉKmen!» hortmrteux 

„• Fonderons 
-Diïtgiselpfinehtre
• Poutres, Enteeuc, chilntges, appuis, corniches 

- étëments vtrifcaw
• Polositf, murs, chilmgos dVera 
-Eseelert,
- Rl t o sus iriUHs cfes saWssemenl 
-CorxJuïi

S83, Chrooologfe d*s cHM rentes «Upse ds U ri efcctlon
• OrpinisiSon du chtnBer• MbnMCooc demi ts par r«ntmpris •
-  ËrfraBs du dossier d s chtnler 
-PlrnderisHstien
• OutnCteUldi rouvrago «ncsml 
-PlrnderfiSMilon
- Cocafhctten «vee tsrirenls corps tfitat ou dos tatttwnerë*

S M .  Prhc& es«(G iitK i«f<i*m U «<zuBtATw
• Les prtidpos do mtw eticnm* ds» conW/os.
> U s ralthodo» ol tectrtquei do rrii» en oewr*

, - La Mson dos ouvriras du gros oeinre (poutres, poteaux, chaînages..)
- Uebcnnemenl ertre ouvrages do natures dSirsote* (ex : psmwu ds briqua 

vwre dans ossature)

I
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Article 10-Assurance responsabilité civils
Le chef rie l’entreprise d’accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir» responsabilité cMIe clique 
fols qu'elle peut être engagée. Le chef d'établissement contra rte une assurance couvrant U responsabilité cMIe 
de l'élètfe pour les dommages qu't pourrait causer pendant la durée de sa période de formation en milieu 
professionnel dans l’entreprise o u i l'occasion de la préparation de celie-d.

Article 11- Déroulement de fa période de formation en milieu professionnel
Le chef d’établissement et le représentant de l'entreprise d'accueil se tiendront mutuellement Informés des 
difficultés qui pourraient être rencontrées i  l’occasion de b  période de formation en milieu professionnel. Le cas 
échéant, ils prendront d'un commun accord e t en liaison avec l'équipe pédagogique, les dispositions propres à 
résoudre les problèmes d’absentéisme oude manquement i  la discipline. Au besoin, Us étudieront ensemble les 
modalités de suspension ou de résiliation de la période de formation en milieu professionnel.

Ce repère a été élaboré par ;

Monsieur Manuel SILVEIRA • IA/1PRSTI

L'entreprise : Le chef d'établissement

Le Chef d'entreprise 
(Tampon de l'entreprise 
e t signature)

L'élève ou  son représentant légal ($1 mineur) Le professeurprlncfpaf

Fattle: _____________________ Fait à .___________. le :___________

(signature)

Nom :

(signature)

Madame Syivetle SERRE DESMET . Professeure etcoordinatrice de CETAD de HtUa’a

Madame Charltna CADOUSTEAU Professeure au CETAD de  Taravao

Monsieur Laurent BERNARDIN Professeur au CETAD do Taravao

Monsieur Frédéric TAIARUI Professeur au CETAD de Taravao

Monsieur Denis METRAT Chargé de mission BVPT/DGEE
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de formation en milieu professionnel. Cette annexe prend la forme d’un livret de suivi L'annexe financière définit 
les modalités de prise en charge des frais afférents b la période, ainsi que tes modalités d'assurance, la 
convention accompagnée de sesannexes est signée parle chef d’établtssementet le représentant de  ̂ entreprise 
ou de l'organisme d’accueil da t'élève. Elle est également signée parPélàve ou, s*l est mineur, parson 
représentant légat. ale doit, en outre, être portée à la connaissance des enselgnanUetdu tuteur en entreprise 
chargés du suM de l'élève. Le convention est ensuite adressée b la famille pour Information.

Article 4* Statut e t  obligations d i l'élève
L’élève demeure, durant tes périodes de formation enmlDeu professionnel, sous statut salaire. Il reste sous la 
responsabilité du chef d’étabSssement scolaire, Il ne peut prétendre è aucune rémunération de t'entreprise, 
Toutefois, S peut lut être alloué une gratification. L'élève nedolt pas être pris en compte dans le calcul de l'effectif 
de l’entreprise. Il ne peut participer aux éventuelles élections professionnelles, l ’élève est soumtsaux règles 
générales en vigueur dans l’entrepris^ notamment cnniitière de sécurité, d'horaires etde discipline, sous 
réserve desdIsposltionsdesartldesSet6dela présente convention. L'élève est soumis ausecret professionnel. B 
est tenu d’observer une entière discrétion sur l'ensemble des renseignements qu'il pourra recueillir à l’occasion 
de ses fonctions ou du fait de sa présence dans t'entreprise. En outre, Pélève s'engage è ns faire figurer dans son 
rapport de stage aucun renseignement confidentiel concernant t'entreprise.

Article S-Durée du travail
En ce qut concemela durée du travaS, tous tes élèves sontsoumlsbla durée hebdomadaire tègaîe ou 
conventionneüest cefie-d est inférieure b la durée légale. Dans fhypothèse oti t'élève majeur estsoumts è une 
duréehebdomidalre modulée, fa moyenne des durées de travaf hebdomadaire effectuées pendant fa période en 
milieu professionnel ne pourra excéder les Emîtes Indiquées d-dessus. Ente qui concerne la travail de nuit, seul 
rélève majeur nommément désigné parle chef d'établissement scolaire peut être Incorporé b une équipe de nuit.

Article 6 • Durée'ët horaires de travail des élèves mineurs
U  durée de travail defélive mineur ne peut excéder* heures par Jour et39 heures par semaine.
Le repos hebdomadaire de l’élève mineur doit ê tre d'une durée minimale de deut Jours consécutifs. U  période 
minimale de repos hebdomadaire doit comprendre le dimanche, sauf en cas de dérogation légale, la  pédodede 
repos entra deux Journées de travail doit avoir une durée minimum de onze heures consécutives. Le travaS de 

. nuit est Interdit aux élèves de moins de dlx-hult ans. Ces dispositions ne souffrent aucune dérogation.

Artlcla7-Sécurlté* travaux Interdits a ta  mineurs
En application des articles 20,21, et 22 de l'arrêté n‘276 CM du 29 mars 1994, t'élève mineur de moins de dix-huit 
ans, autorisé par l’Inspecteur du travail b uUEser des machines ou produits oit i  effectuer des travaux qui lui sont 
normalement Interdits, ne doit utiliser ces machines, produits ou effectuer ces travauxen entreprise qu'avec 
l'autorisation et sous te contrôle permanent du tuteur. U  demande'de dérogation, où figure la Este des machines, 
produits ou travaux dangereux est signée parle chef d'entreprise et adressée b l'Inspecteur du travail

Article B'Sécuritêélectrlque
L'élève ayant b Intervenir, au cours de sa période de formation en mlBeU professionnel, sur • ou b proximité -des 
Installations e t des équipements électriques, dolty tire habilité par le th tf de fenlrtprise d'sccutU en fonction 
da fa nature des travauxb effectuer. Cette habilitation ne peutôtre accordée qu*i l'Issue d’une formation i  fa 
prévention des risques électriques suMe parfélèveenéhbllssement scolaire, préalablement à sa période de 
formation en milieu professionnel L'habitation est délivrée au vu d'un carnet Individuel do formation établi par 
l'établissement scolaire qui certifie que, pour lef niveaux d'habilitation mentionnés, fa formation correspondants 
a étésuMe aveesuccès par Félève.

Article 9 * Couverture aeddents du travail
L'élève bénéficie de fa législation sur les aeddents du travail, lorsque rélève est victime d'un eeddent survenant 
soit au cours du travail soit au cours du trajeh l'obligation dedécfaratlon d’accident Incombe b rétablissement de 
formation. Celui-ci adressera I  la CPS, par télécopie dans tes 46 heures suivant Itacddent, fa dédaretfon 
d’acc!dentaccompagnéedefacopledefaconvcntfon.Pourtecafaddecedéfalde 48 heures, tes dlmanchesçt 
jours fériés ne sontpascomptés. l'établïssementde formation fatt parvenir, sans délai, fortglnalde la déclaration 
en deux exemptalresà fa dMslon des affaires financières de fi direction des enseignements secondaires.
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Annexe financière

pouralderrétabUssementiroteuxgérersesfratsd'onanbatlondespérfodesdeformatlonentnlBeu 
professionnel, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir remplir le questionnaire suivant.

L'entreprise participe-t-elle aux frais d’organisation des périodes de formation en milieu professionnel.

OUI □  Si o u i: Frais de restauration : soit par repas:
NON □  Frais de.transport: soit par jour:

Frais d'hébergement : soit par nuit ;

| As9tg«nce(0fcng^ofre): afide10daboort»rtfen~AgUQncereqMn5amBéctvib

Pour Fentreorlse Pour le lycée professionnel

tTducontret: N *- .-— -----------------— H 'du contrat ! N * - ____

1. LE  CPAP, Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale

1.1. Les raisons de la rénovation du  CAPD e t 6a construction  ......- ........ 6

1.2. Le métier, Exploitation Polynésienne HortJcoio e t R urale-------------- ---------S

I A  Un CAP pourtro îs champs p r o f e s s i o n n e l » . — ............ ........7 * il

1.4. Lo R A P - . . - ......- .................... ............. ..................................... .— -----------— 7/8 .

1.5. Los com pétences terminales e t  les savoirs a s s o c i é s 9

1.6. Les nouveaux m odes de cortlflcallon .......................

Vu le code de réducatfor», notamment se s  articles L  331-1 à  4, D. 337-1 à D. 337-14, D. 337-16 à  D.
337-30, D. 337-32 à  D. 337-44, D. 337-46 à  D. 337-74, D. 337-76 à  D. 337-111 e t D. 337-113 à  D. 337- 
160 applicables en  Polynésie française ;
Le code du travail de  la Polynésie française notamment la Parée tV-sante et sécurité au travail - Uvrefer 
dispositions générâtes notamment les articles A4152-31 à  A.4152-30 ;
Arrêté n‘732 CM du 17 Juin 1687 modifié portant organisation admlnîslraBva et financière des 
établissements pubSes territoriaux d'enseignement;
La délibération du conseil d'établissement approuvant ia convention-type et autorisant te chef 
d’étabfissement à  conclure au nom de Fétawssement toute convention relative aux périodes de 
formation en milieu professionnel conforme à  la convention-type.

il a été convenu ce qui suit:

Article 1-Objetde la convention
la présente convention a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice de Félève de l'établissement désigné, de 
périodes de formation en milieu professionnel réalisées dans le cadre de l'enseignement professionnel.

Article 2- Finalité de ta formation en milieu professionnel
la  finalité des périodes de formation en milieu professionnel est pédagogique. L'élève est associé auxactivltés de 
l’entreprise concourant directement b Faction pédagogique. En aucun cas, se participation & ces activités ne doit 
porterpréjudlce â la situation de remploi dans Fentreprise.

Article 3 - Dispositions de la convention
la convention comprend des dispositions générales et des dispositions particulières constituées parles annexes 
pédagogique e t financière. L'annexe pédagogique définit les objectifs et les modalités pédagogiques de la période • I
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6.3. Exemple do convention relative aux périodes en entreprise

1. LE CPAP. Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale

1.1. Las raisons d a  ta rénovation d u  CAPD a t s a  construction

Établissement:
BP................

987......................
-,

De la disparition des CAPD dan3 les autres collectivités {fOutre-mer à  la création d'un diplôme 
voulu par la Polynésie française, mais .articulé avec l’offre de formation nationale et, In fine, un CAP 
{référence dans le Code de féducation), la rénovation du CAPD devenait Inéluctable.

Le CAPD, pour l’option, Gestion et Entré tien da lé Petite Exploitation Rurale, lut créé par Farrêtê 
du 24 mars 1988 el publié au JORF1 portant institution d’un certificat d’aptitude professionnelle au 
'développement A cette période ce certificat correspondait eu niveau V da la classification appBquêe par 
la commission technique d’homologation des litres et diplômes de renseignement technologique, Il n'a 
jamais été rénové depuis.

Sur la base dVn rapport d’opportunité de la rénovation du diplôme dû CAPD, réalisé conjointement 
par le bureau de la vole professionnelle de la Direction Générale de l'Éducation et des Enseignements et 
par finspection pédagogique du Vice rectorat, et des constats observés touchant notamment à  la justice 
sociale et à régaiité des territoires, Madame la Ministre de l'éducation et de renseignement supérieur du 
gouvernement de la Polynésie française et Monsieur le Vice-Recteur de la Polynésie française, ont 
demandé conjointement au Ministère de FEducatton Nationale la rénovation du diplôme du CAPD.

' A la suite de la présentation des propositions d’orientations pour une rénovation de ce nouveau 
CPAP le 7/11/2014 à la DGESCO, sur la base du principe de reconnaissance des diplômes territoriaux 
par l'état précisé d-dessus, la décision a  été prise conjointement par la Madame la Ministre de 
l’Education et Monsieur le Vice-Recteur, d’engager les travaux de rénovation du diplôme du CAPD 
actuel.

C’est dans ce contexte qu’a a  été créé une commission professionnelle consultative (CPC), un 
groupa de travail par spédafité pour récriture du Référentiel des Activités Professionnelles (RAP) 
marqué parla polyvalence et des groupes de travail pour récriture des référentiels de diplôme.

1.2. Le métier, exploitation polynésienne horticole e t ruraia

Ce CPAP aborde des compétences professionnelles fiées aux métiers de l'agriculture mais 
également à des métiers périphériques. La formation, qui n'est pas centrée uniquement sur un champ 
professionnel, est polyvalente et répond à des besoins spécifiques exprimés dans tous les archipels de 
la Polynésie française et particulièrement ceux éloignés.

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et ruraia Page 6
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______________PERIODE DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL

ANNEESCOLAIRE.»......

-  CONVENTION -

Entra t'entreprise (ou l'organisme) ci-dessous désignée)

Nom de l’entreprise (ou'de l'organisme) d’accueil :

Adresse de fenlreprise :
Domaine d'activités de Fenlreprise :
N* téléphone: Mél:

Représente) par:

L'établissement

Nom:

N* téléphone ;..................
Représenté® par:..........

• L'élève

Nom : Prénom :
Date de naissance :
Adresse personnels :
N* téléphone : N'Vml:

- Lesprofesseursencharcedusulvl -

NOM/Prénom:
NOM/Prénom:

• Périodes

Du: Au: |
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1.3. Un CPAP. exploitation nnlvnislenne horilcoltt et rurale pourdeux c h a m p a jrofoaatonnaLs-

Le3 spécificités de la Polynésie française qui louchent à  des besoins de compétences exprimés 
dans des domaines d'activités née à  son économie et ses perspectives d'évolution, son aspect 
géographique..., et en particulier dans le domaine de ragrtcullure, ont permis d e définir deux champs 
professionnels

-  Le champ de la production maraîchère, horticole e t vivrière 5
.  Le champ de la maintenance de rexploilatfon e t des matériels; „ _ .. „

e t de marquer par une forte volonté cette formation par la polyvalence : agrtcuUure/horticuitura, 
maintenance. ' • • •

AA. Le Référentiel dos activités arofesslonnolfes

1,4.1, Champ de la production maraîchère, horticole e t vivrière

Chuxp*
proîtatanntU Activités Taches profosslonnoilcs

1.1. Organiser et préparer son poste de travail

1, Préparer
1.2. Choisir les outils, Je matériel, les fournitures e t  les 
équipements

1,3. Respecter les consignes de travail

21 . Réaliser une multrpBcatlon

2  Produire 22. Mettra en place une culture ,

2 3 . S’assurer de farrosage e t de rirrigatlon

3.1. Aérer e t désherber lasol

La production 3. Traiter entretenir 32. PrépareretappKquerdes traitements

horticoie et 3.3, EntretenJrdas cultures

4.1, Séiectionnerdes produits commerciaUsabfes ‘

4. Récoileret
4 .2  Récolter des produits

conditionner 4.3. Valoriser le produit récolté

4.4. Préparer des commandes pour la venta

5.1. Nettoyer etranger le matériel et les locaux

S. Maintenir en  état 5 ,2  Vérifier et maintenir en état le matériel

5.3. Signaler les besoins de renouvellement _

Certificat polynésiend'aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et rurale Page7
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1,4.2,-Champ do la malntonanco da rojtploïtallon e t des matériels

- Fonctions Activités Tfichcs professionnelles

La
maintenance
de
/exploitation et 
des matériels

6. Préparer, organiser

6.1. Organtseret préparer son poste de travail

6.2. Choisir (es outils, le matériel, les fournitures et les 
équipements

6.3. Prendre en compte les consignes de travail

7. Réaliser des petits ira vaux 
de maçonnais (Travaux 
neufs et réhabilitation/ 
rénovation)

7.1. Confectionner un béton, un mortier

7.2. Monter un mur en petits éléments

7.3. Réaliser e t réparer des petits ouvrages en béton

8. Réaliser des petits travaux 
de serrurerie

6.1. Débiter des laminés marchands

8.2. Mettre en forme de laminés marchands

6.3. Réaliser des assemblages simples

La
maintenance
de
/exploitation et 
des matériels

9. Préparer des matériels

9.1. Préparer le feosté de travail

9.2. Préparer un matériel en vue d'une utfîsatfon

9.3. Signaler les dysfonctionnements

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et rurale P ages
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Compte rendu des travaux réalisés en entreprise 
___________ Domaine : _______________

Data Support Activité
En
obs
erva
Bon

En
pvtf
dpi
frm

Ens'jfonomlî

<-5.1 *v~ co m p é te n c e s  te rm in ales  e t  le s  sa v o irs  a s s o c ié s

Les compétences terminâtes 

Cl.O rganlserelpréparersonpostedetraval ,

C2. Évaluer {es besoins en matériaux, matériels e t équipements • • .

C3, Respecter les règles d'hygiène et da sécurité, d'ergonomie ainsi que l'environnement 

C4. Mettre en place, entretenir et protéger sa  production ,

C5. Récolter, valoriser e t  conditionner un produit en vue de sa  commercialisation

C6. Nettoyer, ranger et entretenir la matériel

C7. Réaliser des petits travaux de maçonnerie

C8. Réaliser des petits travaux de serrurerie

Les savoirs a sso c ié s

51. Botanique

52. Biologie végétale

$3. Relations entre là plante e t son milieu

54. Démarche de développement durable

55. Organisation des cultures

56. Récolte e t valorisation des produits horticoles en vue de la commercialisa lion

57. OuliRaga

58. Notion de maintenance des bâtiments •

59. Notion e t fonctions des systèmes et sous système des machines agricoles 

S10. Maintenance des ouvrages métalliques, et les étapes en atelier et en chantier 

SH . U s  matériaux

812. Organisation d a  fintervention

513. Hygiène, santé, sécurité, environnement, tri des déchets

514. Contrôla de la qualité
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1.6. Les nouveaux m odas de certification

L'évaluation porta sur tes compétences du référentiel et pas sur les savoirs. Les savoirs sont 
mobilisés en  U nique ressources de la compétence.

Pour chaque épreuve, l'évaluation s’appuie su r les critères el/oti Indicateurs de performance définis 
dans le référentiel de certification.

Pour effectuer les tâches demandées lors d'une épreuve, la candidat peut avoir à  mobiliser d’autres 
compétences que celles évaluées par répreuve. Ceïes-ct ne sont pas évaluées e t si eSes ne sont 
pas maîtrisées, la commission d’interrogation doit apporter son assistance au candidat pour les 
réaliser.

épreuves e n  contrôle en  coure de formation (CCF)
La période choisie pour (évaluation pouvant être différente pour chacun des candidats, son choix 
relève de la responsabilité de féteMssement sur proposition de féquips pédagogique.
À flssue de la situation dévaluation, la commission dévaluation constitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant :

-  l'ensemble des documents remis pour réaliser le travail demandé ;
-  l'ensemble des documents produits parle Os) candidate) ;
•  la fiche dévaluation ayant conduit à  la proposition de la noie au  jury.

La fiche d’évaluation, mise à  jour par {Inspection pédagogique du vice-rectorat, est diffusés aux 
établissements e | aux centres d’examen par le  service en charge de forganisation des examens. 
Cette fiche dévaluation est transmise au Jury, accompagnée de la proposition de note. Le jury arrête 
la note.

L’ensemble du  dossier décrit cl-dessus, relatif à  la situation dévaluation, est tenu à  la disposition du 
jury e id e  fautorité académique jusqu’à  la session suivante.

ÉVALUATION DES ATTITUDES PROFESSIONNELLES

INTERET PORTÉ AU TRAVAIL

Exécute sans Intérêt
Montre peu d'intérêt
Montre un Intérêt moyen
Sa passionne
S'intéresse et ce perfectionne

ESPRIT D’iNmATTVE
Attend tout des autres
Esprit dlnltieSveCmflé
Esprit dinlGstiva moyen
Bon esprit tflnlQ^va
Très porté A agir, A proposer

COMPREHENSION

Comprend diffidemant

Comprend lentement
Comprend moyennement
Comprend bien

Comprend rema/tiuablament

SENS DE L’ORGANISATION
Mal organisé
Peu tfordre, d« méthode
Moyennement organisé
Bonne organisation
Tris organisé

NIVEAU D’ACTIVITE HABILETE
Aucune edrvtlâ Maladroit
Activité faible, irrégulière HabSeU inférieure A la moyenne
Activité moyenne HaMUIé moyenne
Bonne activité Bonne habîeté
Très actif, rayonnent Tria habile

QUALITE DU TRAVAIL SOCIABILITE
Sans qua£lé IndZsdpSné
Niveau de qualité insuffisant Ne s’intégre pas
Niveau de qualité passable S'intégre tfifficîemenl
Bon niveau dâ qualgô Accepte Iss règles du groupe
Excel ente qtiaüté Exeelerde Irtlgndion

CONNAISSANCES
TECHNOLOGIQUES

Sans connaissances
Niveau de connaissances 
Insuffisant
Niveau de connaissances 
cassable
Bon niveau de connaissances
Excellentes cenrolssancos

CONNAISSANCES PRATIQUES

Sans connaissances
Nfreau do connaissance* 
insuffisant
Nfreau do connaissances 
o&ssable
Bon niveau do connaissances
ExceSariss connaissances

V a u B Iû z n n s t fg n tr l a  f ic h a  d i  s y n lh i s a  
ObsarvoÛona ivanfuetles  .»
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période de formation en entreprise

du........ /.-........ /20....AU........ .......... /20....
2. LA FORMATION

Nom ou raison sortais s  ............... .... 

Adressa : ...................................................

T éléphone:........„...................  Fax:

Nom du responsable*................. ...........

Nom du lu leur:............................ ...........

ATTESTATION DE PRÉSENCE

2.1. Répartition de Fhoraire des enseignem ents...................... ........................ 12/13

2.2. Exploitation des savoirs associé s , horaires e l commenfaJres .......... 11/26

24. Proposition d e mise en  œuvre des compétences'en entreprise e t répartition

.................. ..... ................. ........ ..................... ..................... ...................... - ..............25/27

2A. U s  savoirs a ssoc iés  à l’acquisition de com pétences term inales....... .. 32

2 4 . Outils d e m ise en œ uvre des activités d 'enseignem en t.......................... 33/39

Absences de félève :

certifie q u e ..
(nom el urinern da f  élira sleddmi

a  effectué une formation dans l'entreprise

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Hortlcde et rurale Page
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2.1. Répartition de l’horafra dea enseignem ents
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RÉPARTITION DES HORAIRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
PAR CHAMP PROFESSIONNEL

(Pour 12 Semaines de PFMP)
PROCÉDURE A SUIVRE EN CAS D'ACCIDENT DU TRAVAIL 

OU DE TRAJET

Téléphoner Immédiatement à l’établissement

NOTA!
Pendant le stage l'employeur de félêve reste toujous le lycée professionnel.

Pereonnes à contacter :

C hefd'étabilssem ent ■  : ......................... Coordonnateur H :

S  : ...................... ..

Le chafrfenlreorlss devra ;

-faire s ig n e r  rélève,
-rem ettreÔ cdukdouàsafam iBenm prim étfeullle d’accident du travail ou de maladie 

professionnelle ».
La présentation de ce document à  tout praticien ou fournisseur permettra à l’élève de 
bénéficier de  so ins sa n s  faire d'avance.

-  Communiquer à  rétablissement par téléphona e t foc : .
-  les heures de travail de la victime,
-  lout renseignement concernant la victime, 
• le lieu de l'accident,
-  {es circonstances détaxées de. l'accident,
- le siège des lésions,

' - la  nature des lésions,
- les' témoins,
-les tiers.

Tous ces renseignements permettront au lycée d’établir * la déclaration d'accident du 
travail > qui sera communiquée dans les 48 heures à  la CPS en recommandé avec accusé de 
réception.

Si rélèvs n 'a  pas de numéro personnel dlmmatriadalîon à  la CPS, le document « déclaration en 
vue de  l'Immatriculation des pereonnes » sera adressée à  la CPS par rétablissement

Le certificat Inltfal est délivré par le médecin. Ce document doit être envoyé par rélèva à  ta CPS ou à 
finfirmlère du lycée.
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CPAP
EPHR

Clmi Groop* | Total Class» Group» Total

Chimp*prctatilannds -
»unJai HiW» SIWlfeu K>W» Mit - *Uu KiH» 27laibi

ProducferamtnJUiln*.horfteiurivfcâru
» 90H eh 270H 12h 360H 3h eiH Sh 243H 12h 324

UlMlAVK* d#fox&taüairtdumiiiiMi Oh CH “ «QH a 16CH Oh m B» 1B2H Eh 162

CA « n tu A I a to» CA « “ CCA a , Kl

RuAncCf es?"* » « U - - “ eoi fii « » “ a

tyjaA » « » » ia » U6 » en U CA a Kl

TM/an Ut»M >=>Jp=#

Total H m SM m 4S0H iia sm m eiH ‘ i£h 40SH 1Sh 48 SH
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2.2. Exploitation d es savoirs a s s o c ia ,  horaires a t commentaires
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ÉQUIPE ÉDUCATIVE AU

Proviseur: ■  : 40

Proviseur adjoint: ’ ■  : 40

Chef des travaux: B '• 40

ConselBers Principaux d’éducation :

Infirmière :

Professeur principal ; H

Enseignement 
général -r

Mathématiques :
Sdences physiques :

Français :
Histoire Géographie : 
Enseignement moral e t civique : 

Langue;

Éducation Physique :

Enseignement
professionnel {

PSE:
Enseignements professionnels :

Professeur chargé du suivi :

PROCÉDURE A SUIVRE EN CAS D’ABSENCE DE L’ELEVE

Savoirs?. Relations entre la plante e t son milieu
Ouït Gnv7& KH,

Connaissances 
(Notions e t 
concepts)

limites de connaissantes
1
3

1

S
£
s

I
l
S
1

i

•S

i

1 i
j j

i

Commentaires» 
Repère pour la 

formation

$a.i.u*btwte>
jitipfenta

Sèt* fcrsts /  Verte (itorfl i ti
(fcstatitiUst}
laCTinnliiteu& tarm ti
d u  te  t  *3» al i  fs n, h  rsts, b

s e |§ f |  is

" I
2lx!tn=i«

5Î-2. L*J 
«Staels 
supports rfa 
wfcr»

a t 1
I f

i
m  '

r i'w if!

lae!UœâsnAitnb(l a  ’

1
t ■ *u “ *

SU . le
biSstlontlfes
i/Medeoiefï»

(DacHpCa etsssaCs>}
a
C3

CS

4 ■ i U 21 I*' cc/ct2M «notes

S3.4.L‘«difU£s»
iu v ig itita

Di&Er fMsws eStta d* Vte l
•Blunfcta&a
•nCcwuUa

0 tSsif pat certiiM W |taw R 
ecxafla)la and ins
tbjtJtZl

C4 2 2 S

SU U cfiaU

ta  izikau trta itdtam n
PetfaüsfriepkspHBlica)
IVcOm  Ssdaïf n rk t v isten 
p> <KUev, rtaieiîl'o". fc troM} 
CBi£ullinnsut&, 
la  {Sttnrii ttftsfitrfc (d>u
itiQtcerdaas&b)

- 4 « 10 6 s

” 8

l** tm lt 

2*"* c ravis

L'entreprise devra :
> Prévenir le conseiller principal 
d'éducation le plus rapidement
possible.
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J Savoir S4. OémsrcJte de développement durable • |

Connaissances 
(Motions e t 
concepts)

limites de connaissances
J

1

1 0«s* | Gréa?» 1 »*

Commentaires- 
Repère pour la 

formation

1

£
S8 S s

l
g

|
£

j _ I

k
g
i 1k

f i
i

S4.1.LC!
«atlnftlitypj»
OlpoSu&O

U poSudca Ss rau (ei t tu
b  psailt s n lu t <« f«V 
(n l ht «ffïti dSa!<wi, ki 
ptedjki F%Ua.-.’a2ru 
dMlve}

C3

j

( e
V »

| g

a1** *£aî«

54£ U eycU d»
r**u (OcnrfytUa) C4 9

n
i

»
;

l B w ~

i 11 i*  tnib

5 0 .  Ui
rtcupInCsiitl
reqroi9><i*r«w

lettbdea fwa ont eu
enln|ie%4l«Ta!a wciifis» 
An tarit

a
o
s
ce

i 4 e - » 24 i
6 0 .  La JM (On 
dMdJckiti varls

T<U ia  dédub <a«t|kiu 
tbfeale* rncsnpMt tarifs

a
a
a
ce

i * t U 1S 33 1 i** cu^unèee

Kâstncea 
(om u « ta

iMtateq k aç Æ in li  
BiUritl W*yi u 11 aa  tS téb  
n»yiittfiStiTWg«U 
Htit&A ïanotitlt litnai^st um^

a .  
’ a  

a  
C4 • a «

r

9 9 11

#
;Vr

€f>
S ?

lu  CJ1“" Vais*

S4ALecuSur«
n taiw iitlh
a&ribMojSqo»

(MTht&u, AvuQia /  
kamWcret
etreb?fu b antiqn *  L'» u  
7?

Ci * a , ( 9 “ i Ÿ* «2‘‘‘ eflnftl

ETABLISSEMENT: 1 . 1
C P A P ...........
O ption  : ..........

Épreuve EP.......
Unité UP... partie.. TT D urée: ...h... 1 Coeff.:.., 1 Session 20..... 1 Page

6.2. Exoroola do llvrot da auM  da ta PFMP

Établissement :

CP:
Tél :

ïà r l'S m T lP IC A T  D'APTITUDE PROFESSIONNEULB~<-.S£&
\  v***i •' • \ f -  ■' •v’I

^ ^ iâ tT À T IO N  POLYNÉSIENNE HORTICOLE E t
k  ’>%'y :___________  ____________ •

■ ’ 1/RET DE SUIVI DE P É R I O D g ü ^  
FORMATION EN ' '■ M sS 'l

SN  MILIEU P R O F E S S IO N N ^ Iffg

I . Stagiaire

I Nom : ............... .................................- ................................. .........................

• '  I P rénom :.............................. ................................................ .............................. . g

! C la s se ............. ....................... .................... ......... ........................................ .
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DOCUMENT RÉPONSES

RÉFLEXIONS/OBSERVATIONS

Sm JrS S .O fsan liîtlen  descultures

Connaissances 
(Motions e t 
concepts)

Limites de connaissances
3
|

I

Orne Grsapt MA

Commentaires - 
Repère pour ta 

formation

■8
S

£
e
|

i
l
e
0 jj

i
e
e
■?

5
i

Irt
f
i |

1 1 I  
1  I  1

1
S
a

65.1.
LV sidtiU s Al 
posîtdi (rayait! 
dificflytli

Di&kfOijKÜf
UfcadaxiUHivt

tefcïrtct}*! 
U tiles Hdvst 
te lenpl dVahî! 
fcctef 
NeBtjtf

«
a
a
CS - 1S 1S 34 j»« t_v.W

S52.UJIC5&J
dlB U M ettn

le tusd (iniit ci tl  n
ttnfee.«B pb««e rftfeüc)
UWuérif<(r!a!lKrnTCla
dHlrtefewiua)
U c ita  to pAffilât «» «ufei toi fs!» 
UfiUtodiInCTe
Ucnrtl»
UiMajUun
Larejta

é l
a
a
CS

4 4 • u i l » '
l*" ee/eia^iaofa

S U . Us 
dHrmtis 
epinleai 
Bi^nlM cf 
d’tetnicn

OfassrfradtH bü e «  
•nfacdtapnSsicda 
OAutitt. d« octfcjs, Ai
blute,"
KUSnüaa fo raAc fluita duv
dnntinKi{e,UsB,.

a
a
a
ci
CS

S 3 1 « II 1h «!2*" ewfe»

S U U V n l ib
td

Cl
a
a
CS

J 2 - i l U l 1* t l i 1** traitt

s u i e
pi:! « fonda  
vigltni*

Bib&i tr/tiajtaiqœ (1

lann («n{ 3  ennuis]
1m (natn««u fiyt±iin£i!fes H 
prfrtwisn (aifi en i^Sutlu)

Cl
cz
a
C4
CS

S 4 • 1S J 27 1* t t 2**' îm h *
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CRITÈRES D’ÉVALUATION

Savoir 56. Récolte et valorisation des produits horticoles en vuo de (a commercialisation

dut* 6nç« RH

Connaissances 
(Notions ot 
concepts)

Limites de connaissances
e
a

S
g

£

I

1
S’
L
|

!
i*

1

I

L
| I

g

I
|
e
£

u
f
f

i
s

• Commentaires - 
Repère pourta 

formation'

SS.1.U* 
dffiruu reodu
Ip lc ï^ lid l
licoïètUt
cendstencatflt
dtspredSü
terfcoh*

Waer.iPjtI»a et

CT
a
o
es
es

S
• - assit»

SOS. Le* 
c3Hnrü dnafs 
Cl filriu tM  è 
TAHTTmdane 
t i i n

Cbrba Us OUrt&tsninkis es 2
*

§
S S i4"  taeSe

SSA U
wlotufondu 
podAi tort»!et 
iu-fi(wde 
Fro&cSoA

la Kata £rtâ*

a
a
es
es

3 2 S » « ÎS i** ul*“  atiUs

S&4.Uprti*e*
«mnufsi»

Orpnli u lala/a U mü* (D« 
hauel du dîeatr an fi'w  «  r 
toiieo)

es 3
*■ s * 7 i s ‘ l“  eJZ"‘ «sr/d

Compétences
évaluées' Indice Coure d'évaluation Barème. 

Notée /

■

, ,

TOTAL .......... /........

TOTAL ......... 120

l

Pfi/3
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sur A4
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TRAVAIL DEMANDE

V ous devez 

o ................ ...........■;............................................................................................................

o Note vos conclusions sur- le tableau page_/.

Prem ière a c tio n ... 

o ................

o Noîervotre conclusion sur le tableau page

Deuxième action

o  ................ ................. :.............................. v ............................................. .......................

o Rédiger le mode opératoire en page

Troisième action :
O  ........ ................

— ...............................- ................................. :............. -

9 4 /5
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GS sur84

S a v o i r s ? .  O u til la g e

C o n n a is sa n c e s  
(N o tio n s  e t  
c o n cep ts}

L im ites  d e  c o n n a is s a n c e s

3
S

e
a

Casse Groupe NIv.

C o m m e n ta ir e s  -  
R e p è re  p o u r  la  

F o rm a tio n1
Sa

3

1 X

$

■S

•€

!

4J
|

Xfl
V. jr
i  |  %

0  £  ï

|

S7.1. Los
riclpfonb do 
culture

Description si utilisation

a
CL
a
CA
ce

2 s 9 l*1* année '

S7.2. L’oullllogo 
manuel Description, Conseil etuütlsaüon

Cl
a
a
C4*
CS
CS

3 3 9 9 9 B  H 1*" année

S7.3. Le» outils 
do taDIeotdo 
'coups

Description,Conseil «  utilisation

Cl
a
C3 
04 
C5 
Cfi

3 3 9 9  B H  HBffl 1*" année

S7.4. La mnlôrtol 
d’amtsage

Description, Conseil e t utilisation

CZ
a  
G  
CS ’

2 2 4 S i z  H  Ü b i l*" 012*““ années

S7.5. Los
fourni tURi3 Descriptions! utilisation

a .
CZ
C3
C4
CS

2 1 3 G 3 9. jtn  c t2*** années

S7.S. Les 
m&tôrfols dtvoni Descriptions! utilisation C3

CS 2 1 3 6 3 9 1*** e£2*** années

S7.7. Los 
appareils de 
traitements

Description e t  utilisation

a
CZ
C3
CA
CB

2 1
*

G 3 9 1*" ctZ*** années
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Page LEXPOL2sur27

Savoir 50. Notion do matntonanco des bâtiments

Connaissances 
(Notions e t 
concepts)

lim ites de connaissances
1

i
â

cbui

Commentaires* 
Repère pour la 

formation

S  |

lit
I  l  !1 *  s

■9
|

e
8

i
S

ie
B
?

x
b

■3
R

iI |

f
I
3

S 9.1. For-cÇore 
daouvngaadu 
btâesnl

USTtt ta  fetoJîu dsi r n n ja  
eu c a r n e ts

C7
Cl ■

•iféSj

II
.

S9Z Types 

p.'okufon
loa-nnaitioùUüEma 
W im t d’earaja  u tru ls

C7
Cl 3 1i

j***»t»

Sia.Chrau!eg!s
dnûN rtnlM
S tiH idsb
rfawsttas

M rm Su rristiîa tu  *3î=tes
dbk'umitki Cfftf&jtmt 
Mtratütn n&tn&l*.
QTBtd'imtBl&n 
td m o u ln u r r a n i i  
ChmiiAaticsiùiEKaala 
tapes nbSraifupESsul es

CT
a 19 19 20 *• t*" eu*3* *ftï!±i

s a .4 P r to p a d
nUCieduda
itisoenŒira»

iKOKCQlksewûrtus Cl «du 
en ainrt (i^cnV, rvVtm, 
rcsjîtt diJ c» üstf ds 
IWftvttafea)
BfnUWU tit tE ip  tizfH 
0EHT7U*IUB3tdrfebcSïr»tf
ByfrsH 8r«eu«(ftt* 
eu!2ij») ÛKtre;tAsr

a
a ■ 30 1*“ tU^" o a te
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su rft4 ‘
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FICHE DE PRÉPARATION

Description technique de réalisation

1 -  DESCRIPTION DE U  SITUATION D'ÉVALUATION :

2 - MATÉRIEL ET DOCUMENTS FOURNIS AU CANDIDAT :

È m fflm m m ^SSîî^îiiâ'fe'iî

<

P3/S
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Page LEX P 0L3 su r 27

C : Exempte de dossier décrivant la situation d'évaluation en mlleu scolaire
P1/5

CPAP : 

Option :

SESSION 20....

Unité: UP... 

Réalisation.
Partie : . . .

ÉVALUATION DES COMPETENCES EN MILIEU SCOLAIRE

[Nom d u  c a n d id a t: (p rénom  : |D = fa : '

Établissement :

SU JET:N #.......

Titre:................................. .....

SavolrS9. Notion et fonctions des systèmes et sous système des machines agricoles _

Connaissantes 
(Notions e t 
. concepts)

limites de connaissances 1
1

Cbl» Gnjcje ta*.

Commentaires - 
Repère pour la 

formation
1 II 1

| | h
e
c

1
1

I X
'3

ia
K

3
If

| !
a

59.1. AwJjis 
Ansystiiea ta 
lia i eysMina

A f a *  fm  KfcêfM Is w*J c» tt  
fatSutihhitui a 1 J.*'* e tî1"  tv J ü

SMJljuytedVn 
IHmtnt ,

A finir fia tpü ce en nli tfe»
«rnhchcrf ffefentead deU 
oditinnti iis ajtMîk. - ■ 1 34 etï‘**«miej

59.31m
comSwrtsdJi
ehUr.it
cfalmtSçiit

A pu* fia HTÜes en fiii üea 
tm  & rfitcp prefentassl ie b
tthURïiœ éss Botfrfett.

a < « '« jU a ï^ se s tu

59.4. Lerf-re
Apvii tfimœeftteîDttrfe 
pttétsrftbenrebtiaa nette 
chiar poTtnteanel de b 
■atfatunina. •

a » S SS d2w  r.v fo

SM.UaUrfebct

r S ^ n r r t t b i
fagem
fivetufcneff»
trmlerteEser

tVer.Ofcsïea itseStnt 
uiexltttaflttiJliAtlix . 
b*mi tonCfîiiitU. es 4 S U l1* tUu'  SEsTes

M o d e  d e  v a l id a t io n  i  I I C o n tr ô le  e n  c o u r s  d e  fo r m a tio n
(coïter l i casa correspondant) ___

i I Epreuve ponctuelle pratique

Ce dossier sera à dtsooslBon du linvpiisdêmtmts. ,

Il servira tfe support lors de la commission da suivi etdharmonlsation du C.C.F.
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Page LEXPOL4sur27

B : Ficha d'analysa du travail réalisé perle candidat.

| Savoir S10. M aintenance ( t u  ouvrages métalliques, e t les é tapes en atelier e t en chantier j

Connaissances 
{Notions e t  * concepts)

Limites deconnaHsances

I

| Chili | &»?* I ' ifa

4 41 ■ S

i i î t 
m u i

h| i
j

§
s1

-â1
•a

Commentaires* 
Repère paurla 

formation .

S ica .T rp»
tft lM ip i

œiIfTlflOlü ondifWcuti 
afssskitt3u 
•artKfpjks

Cl
S
m
m

lMtn*4*

$102. Lu 
O'jtnesé* 
qilecaBvta

roemnaUiCUrtau
(«ressct^fevmiute.
r ito a ia C ta u i i»
<ygcHM,

a
a i lU  Bir!»

S103.
OîBuisaSsn tfts
Slips» tfl
faWeaS»

é x u u b a  rt Kff tu
iffirtsttl tofU  t â t a i  S 
r,rpa!sCia S’URS btriallsn

a
a 4 ^ 1 .1

Cfi:

!ÿ:;

I*' tttiti •

$1(14. Us 
presitfm lh» 
mtï»M 6* 04»

DtNima la atcsAtii it tint,
faStifitltt ■uIuw Ciï

Cl
a
a
a
a

« l ‘-« U ‘-SArf*S

SIO&Us
p n d S i i t l i u
meyinsfuttits*

UCTAE iâ nblhn lu  mLUtti
i« rtaü  n» l«  nu Ultra <1 
rss&aÀnUwicet:
«tOitfsiitsspi,

•tte t 4i ntsdav 
•nks tlm lttho en f'J-ti,
• afiOLiaiàht,
• tvUtxttucûnitrrxS,

Cl
a
a
es
a 8  ■ ■ n

19 t?c,

it
- i'- ify

$100. les 
p redC lisllii 
nojnnsd* 
«n&nniOsn

tnUüia}Uit éifemilfas
ftuCtiis
-OSiijl(CjAir(tv) 
■pï]{i|ÉAir<bu) 
-cL'Jrip[dY^ia« 4s taSs)

Cl
a
a
CS
CS
III 1

for8
S10.7.ICS
aaonbUgwpsr
souiigs

{«UUteEKseKnnUi 
catifutei dtsticiihiu 
Ihur^^ies
rr.-oxcaiacc£dUsM.ia 
r rtoaissr i itip sder

a  
> a  
o  
CS 
O » i  - -

a

£;f

-M

_

SI08.LM
tsaeablcgcs
micenlquss

(OUmnaiu CfMruU CCneats 
rfiEilwii.
0 éTDIMïiW fci ccailîtîS it 
n tu  en avm.

Cl
a
a
CS
CJ b N 4

Ai!.*!

1 l 1"  (MÉI

6100.
UâK/sn&fl, 
sbdtgfcj 
tiraport

UJDfnnUkifi&cJfimasrîsl
etsaesssict
c fram niaps'.r.ts
fi/rtnljî.
c£r«IAIS£fllixt!ru, la  tsa i» 
tf»b ( t  etlateè*

a
CS
CS 1 1* ell*3  tai&s

FICHE D’ANALYSE DU TRAVAIL RÉALISÉE PAR LE CANDIDAT 
Documents) à  compléter par les examinateurs et à  transmettre au Jury.

- ^favall-'offocUvcrnont'nSalIeé : ,

Appréciations portées par l’oxamlnataurj

v . • -N o m '- -• • - •• -Q ualité’- '- - ' Slanaturo
Examinateur:

Examinateur:

• •-Notoproposfioaiïjury- Notonrrûléo par-lo.lury

/1D • /10

[éTABUSSEMENT: 1 ■ |sS7,

H  CPAP..................... .............»...... .................... .

Épreuve EP...... : ........................... ............................. ...................................................................
UnlléUP.....Partie,... I D urée:.,..h........ I C o e f f , ....... | Session20...,, |P ag e ...su r ...
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Page LEXPO L5sur27

«Itasrct/oumu&r, rébsucJve,fickiie,b finlilw, b
retauüi  ̂Tthivurît*. _

•Ferrer, usiner du msltriîuï

• K u  une tôts, carter ua Frefitl pldn

•□ntrer ui tube en vue da b  rfjinfijri d'uns peika 
tau&» dan

•AQ*fflbtermtorJqutiBeAt/ejSi4fflenUd’ouïTS|*

• AtrembSer pjrssvdjjs du  Éifarranls if ovrrs je en 
p«ldsn bred i  b«fd et enenÿe

Annn*riaUan: N O T E P R O P O S É E

/2 0  

/40  .

NOM, frtnsnt, s^aiteKdeicBsnlvlettt A-’- ___________ _ ta------------------

SavoîrSll. tas matériaux

Connaissances 
(Notions et 
concepts)

limites do connaissances
1
•&.
e
3

cbise Crct̂ e Wv.

Commentaires- 
Repère pour fa 

formation

•e 1  - s i

i  i 1 1  

i l i i i
f

b
I
K

e
I

b

I 1
1

slt.i.UatJdra
gtnbra

Rsosajïi* U djabeatfeflî* 
tnliAvl a

î| i*

SHAUaUdJvX
UpcduSsdlU
profusion
milsTtfis

KaVMnla psirfo ftaja 
m a l
édOKCOlla dna i/b t^t*  
teaneitfjCa et/ru naeabtu 
dedhtnpraeâL 
isamnaitaïuicriautitf 
fCtunnriits

a s 2 s- ‘a

StlAUat.'dra;
csaKooiSet
pnAâsdoh
pstee^on
tntfoefiari»

f*0 FOS SlU a» tfrbv «a
«iàqvaftarvjsbdoŒafse
(Tcnfblîdisk,rtcî«
-UŒetemOTDlintfW.t
tedu îe

a  3 l 1"  saJi

Siljt.Oamàist
dUSuCerl

UcntSer ta ccafaïSKü entre
bfmibiba<(i2s6tfei*
eridsfjn-J

a
o
Cl

| | g g 3 j§ a l'g n ^ y  s ■ Z*"* assis
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Page LEXP0L6 sur 27

A4 • Épreuve EP2, situation d’évaluation n '2

S ivo îrS lî. Orsantsatlon de l'intervenllon

Connaissances 
(Maliens et 
concepts)

S12.S. 
Apstesislermin* 
BltaBiVtenSMX 
itx&s*

SIL3.
LVrficntiSîS
4a  ot/irses

SlM.Lae&sct
bmUnZsnen
f"US«n(p05«)

S12A
Orscnlssfends
CsnelnUnsnco
dUltetilUl

Umltcs de connaissances

rAssusw c'troïitj 
mitiriisc oitirfeti. 
iPENnnabspbdpsBisetus
il  Icvt̂ b 11 ttlMUltflM &
dispcatlba, (vzn&aetbi 
ccn&JeAi *  sfooU. 
iDsimnuiu sofeu ftnfaip- 
FA&tSSii rtiAîie dssucbja
DfTOlWOÆ» ks «2rt* kl B«3 de
surtaxe et bsicet*

BtinwalutUfrutti 
«listai lu sur b dteOv. 
WDXluaUsrtfifCAus 
eibmUi.

Ih'QNCHR kl csnCdeai il rit» 
«a nvni (<trta?W, 
kcrtenàjè4ktt_).
CKttSR hs BS|Oü i l  aU  M

SEUVEA b tcsFt put ct|Si
m>*Sr«s «nRsraieipeîT 
r«ïtrS{Jrtltst

KsiQBfDJWOOO.feufii
nsfcteniicaitatessrf»
tocaki&lre.
Ûiiert/uu dtatnfia il 
thlttiütt perdr duni itxU il
tes.
£r?V'i:rdts>n=t£g'U<a
OiXrxstteataftatlauii
ClttnUftUCe.
£i# fcHif du «<2s tfa nM de U 
putcicniace rfVaraiidrW 
(acnsU d'tAVtCeA Edifert
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FICHE D'ÉVALUATION (éwuhtoh cuinRCATr.-El
lAte.MEiwdvsbiîiu!tf tflffiiTt)

CPAP Exploitation Polynésienne Hortkole e t  P unis (EPHR)

élabEsrs/ucnb KOM et Pifacni do fi-lèva

tfK tW U fb  RfAUSATlOM
SITUATION O'éVAUiATlûN N'2: 
RésScc/d:spiUutraniud«R2(srj,.Erle{C7) 
Ma£ser des peUut/avsiada serrurerie (Cl)

c COWÉUJiCQDÉTAUliES fiopiiUa
Trblta

a

•P(4pjfi/Is WionnenadlemcAlouff'faAîquüBeii 
*n nupteent la  dosâtes

•  prépares b  beat (mortier, cote)

• to m  en essorent bsEalsaas, rapjrereEb je  cl (s 
rtffJirllidzslaMi

• Assures Us jpîembt l'sPgnemeritct lu  colis brutes

>Kdt&urle)a!r>ieSanent

• rabrlsw  ei butaïsr des «Jfrejês trefitlonnsis 
simples

• Débiles, foçennes, assembler les annatise* el Us 
mettre en p Uee{sl nécessaire)

• Mettre en pUec, ri partir «t dhres le béton, p is  
tra i t

•Tirer t U rijte, tilochcr eu Esse/ un bitca ds pbncfur

• Contrôler li tenus du cef/raje «t la posKIerw easnt 
des armatures pendu t la ceubje ctcerrf£ersl 
néiesutrâ

• Décoiffer en sicvrttf, nettoyer et renjtr la mitirUI

ca

• Décodes, troifitr ks conrfjnci, les ( lia , tu  scK&aes 
et Us documents tecbrd^uis

• UiKser tes Instruments de ratsuraclTreees uns püce 
stmpU surina téta ou un proQiô

•Scfer,dSceLpêf, troaçofYiM'aprbinpj^aYteda 
otitfis ou machins rairtueEis.

Certificat polynésien tfeptlluda professionnelle Exploration Polynésienne Horticole e t rurafe' Page
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Page LEXPOL 7 sur 27 r

• boUnltipUnlet
-Appliquer le IrsitUTjnt btebjlqt/e [ifcocütai, 
hfuiîoflt, mîetralfjio, huSeï) ev âbtfqut tut Utt 
ttthumfiuuagpbnle.
• WEs u  des atnfialru i t  eiftures
• VtSsefde pîéjes îltrsclïl
• flanterenmirti/
•Muter en pctiser
• Planter en pot
• f  Juter en JudfcÜre-
• Effectuer u t blchr{«
• CffecIvtrwiÜfoje
• Effectuer u t rjtisnpe
• Bfectwer u t sarclage
.  CTectwr u t  p H ip
• Amender uisol (tourbe, ssWe, terreau; compoit,

•Crier des coraposltfonfrtofsleJ
-étab2f elsttfne un caltn&lwde ctâure

es

.  ItStflUfer les b u s te  dg «Sent

• Pripvtr u fis commanda
-RicolterettanittlsïuW/MVva «fm.aae de

es

• Entretenir Jet iqiifc-utnU «t la  rnalJibls.
.Rial$«ltsopéfïUoM(Iem>bi(ensxe privtnüvs

• En&tttftte les rocsw
- Entretenir et ranger le rattirtel, les evtls el te*

•Entretenir il lenat de trsvalAM
Anorédalbn: NOTEPROPOSÊE

/ 2 0

/ 4 0

NoM,Pfino<n,jIjrutiisdes eiîfntni leurs A;.............  .. ta.,.., ... —■—

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole et rurale Page
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Savoir S13. Hygl&ne, sànté, sécurité, environnement tri des déchets

Connaissances 
(Notions et 
concepts)

SiJAH/sBfu, 
liai», tincM,
«rMmtftemn!

S13A Us 
dMuatas 
«raMia Eesâ 
feeMI

S114,
Cercrcbstnca
tfaprindpaa

limites de connaissances

kp ù tt eldpitakiiurfctss 
d-xrfiiHait caitanSrrfe 
(biiuM

aatJrttn lirvàé et erjto i t  
daa&r(CU8fflct9]
tiflnt l3esw>t«* aîittaBït
femfrelettK-a 
tnSu/ va «p?iftt 4e iitedbt 
fsfV<i>« i  U peWSSea 4a 
datiit, tirSer b peUoJsaiu 
dumitr bn 4el Üflzcanvii

tNONCeUu sU sai ((oinkr 

drSanaubœtft.Ti*r(ll
iq preVUtae ie rfartlS,
SX! âüt k >&> WïtnSnel b 
liastd fu s  tissitl ill t t
CrjeiVbïS Fia S tsn r« u  4e 
trsvaï
t i fù ti  la  cenSts r ttif e i iia  
du dhbets *j AisUer 
CcalriJtffi&daitaiinBiia
I JtniZtl tafcsaiei 4e loüànee 

ferlas 4» «rtfcet*

IfmabrlUffMjm 
dca=Ueï tsrTcrrbelmjbCT 
yjtridMu

S3 SNIV1EA b  i^ ta C flb  i t  
l»ïeofsat*fS£ji me ildsa 
r£j&4ecabaùiear(tcbifa4in
ptde<*'Ftl«a£ec.). 
StSttUfJl laifeSins est 
pftUjfM c a l a i t  toeab- 
baéjpli»
f u irai lu  Kjç.-u  i i  coE&d 
n tc  vs fitaeat i s s  trruSea 
{reffutj r.vti'J.kjUeS 
d(/rrfce=C fpia tirtmaec 
«tentes tietoraiet.). 
UStUUA Ut tkwibfti ta  
n lt& jje i'trk tcn i»

MÎÉU8 ta  pretia loit^vo es 
djejeevs (ittt&je i î l  
<S«GeUti|.
usrabiB'o’snttevossitbn 
a  UTAK a  la  tv*t «watt 4»
pretco2sa9iir<ri.
OiCKEA etvfcmafa Srjw s 
t»»««irmi4>slftgutm,te.
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Page LEXPOL 8 sur 27

10 ENimift ta  aatragu «l 
dauf&rtrlaciirie. 
oicxraetvtijfimiinuchhi 
idipUeSHdihc.

ASSUROlba&teuuedeltf 
t fn n  (netl^i|i et c.Sae|saerl 
die tite raitia). 
SlGNAlonafilraiAU 
dtfertoeu*

■

| 1

SIRSProSoSsn
d i
ftnv&enur.tr.l

MFiitOI ta  d-ndu dVÎQÎsitia* 
d a  diditti do dealer,
cormO ta rsstajüsn 6d
« d  a.
DENTVtEAIafcsreirsdt 
triinà<ufsAcae.idu '  i
ntifaits. , I 

I tu d tu la ï §

« S
1

11 1

m
ü

1

I** t i l1"  unSa

e m p i l é  
d it ibsute le* ■ 
flcCs?» phyit^ui

fr»pa(ta t  i t  fcnwOiri
frfvtt&a da t i j a  EUS
rA£ÊÆ4fh75Jtui(F,VlP)

4
* ■ |

j ^ u ^ u a d a

sm c o f td ü i»  
tenir ut et*
(fltt&iftl

ra  paaoi ■ da fe<»a fai 
Seiwebor Jewati!» duTrrnl 
PST) i  1 1

>

l

. < J l41* rai*

Savoir S14. Contrôla ds la qualité

Connaissances 
(Notions et 
concepts)

SU 3.U *eu&  
da tiiJ  da h

limites de connaissances

6fUM£anUs ertsirts i t  ifuk 
du laejsnc i  a cactrik,
OtOSSM k l fennea oit» * t  lu 
Walceia t* fssoJ:n da 
traniatt & «ururf, ilibr, 
«raBÜtft
iKQNCOt la  pritaMSwil 

DÉTKraludfftutjeu
BilftpSl,
U5tBlluaoesp?3&!ud* , 
di? ttdea à) a  t n r j i ,  da 
rtibje.OBntrS'i

IBTïR la  w»M!a i  t t te ta r  u  
BtntttnKiideftMatlM 
c l/»  de pmt ecurpj2.iüftj 
AtaCUdufrediÛ.
(JtWOSSS du sebUiu povant 
a.itr6cîf IbAiaïsi

BEwnnuutvraBüir 
la  «m£i lamee de b çvjTri, 
luOduetaiii

Certificat polynésien d'aptitude prol n Polynésienne Horticole e t rurale Page 26
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A3 • éprouve EP2, situation d’évaluation nM

FICHE D'ÉVALUATION t&wuAW»Kttrate«iw}
(A caatnei dira b  dsabrdj riîrsj

CPAPExp/oIfatton Polynésienne Hortiiols e t Rurale (£PHR)

éebîatme-.b NOMetFrinernderdUvit

tfSEUVE t«:RÉAUSATONS

SITUATION D'ÉVALUATION K*U
Respocurtesrigles dhygüsoetde s ta rh i, tfergonoada
atod qae rcevtreaaeaent (O)
Mettre en ptace, entretenir U protéger s i production {CC) 
Récolter, valoriser et eowfilane er un produit tn vas de sa 
teajBUchïMÜM (CS)
Nettoyer, ranger et entretenir le aatérfel (CS)

C COMPÉTENCES DÊT/UUiB * tlsattçis fctqtésldso Aapt Trbfeba
etqds

a

-Orgaelier t u  d lf IjtemeftU dans un b a l  eu une 
»Ve de travail 1
• Identifier lu  rtsqoes prefesjle.in«lt rpiciflqws i  
KfcertkuihJte.
• Manipuler d t raitOümtflrssjwantlae&eaMîj 
tu  natüre de (este, de posture el de port de 
protection

• G irez k l  diehtti (in tril pu  fsctMU

«

-Pripirenasubitrit
-ftiaiser datant*
• RéaCser «ta feeuturejej
•RdtEser du greffes
• Héa Est/du myteasget
• RiiEwr du  dNttcns d* toutes
- Riitser du séparations de stolons
• Effectuer en repente
- Effectuer tn empotage
• Effectuer un rempotage
• Rioüier uo travaS do sel
- RiaJjer u» tuteurage du  v ig iu a
-  Effectuer saeta£î,ws pincement et un 
i t o i t M i u e
• RiaEsif Mdtstsspse
-Préparer en visitai .
•AhKser La désherbage mon cal
-  Effectuer es im age
-Eurc!nuritatsî/ilu!/eduvigdtaw

- Effectuer le netterece daphnies
• Faire [a disiafeeUan de* supports de cUtu/e

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Exploitation Polynésienne Horticole e t rurale Page
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A 2  • Épreuve EP1, situation d'évaluation P S E

Prévention Santé Environnement SESSION 20____

Nom, prénom du candidat: Centre de formation :

É p r o u v e  p ra t iq u e  de  s e c o u r i s m e

L'attribution dos points se  fait an fonction do la situation du candidat Doux situations sont possibles : 

■  1*”  situation

L'élève a obtenu le Certificat ds Sauveteur Secouriste duTrevail (CSST) ou fAHes lalfon de Prévention et

Cochar ta typo da formation : D SST  QPSC1 

Joindre une photocopia du certificat ou de l'attestation

□CPAP: 2  points

• * • ■  2èmo situation

L'élève n'a pas obtenu le Certificat de Sauveteur Seeourlsle du Travail (CS 
oremlere secours niveau i  fPSCD. L'élève oeul obtenir eu

T) ou l'Attestation de prévention el 
maximum 3 n oints.

A
Elève en situation de handicap dans nmpossibStê tfexécuter 
correctement une technique gestuelle mais ayant participé avec 
assiduité' à  f  ense mbfe de la formation.

Q CPAPl 2  points

B

Elève absent n'ayanl pas rattrapé.

Poftifs Bdribuis selon te barème de 
lo grüe cfJossous

Elève refusant de participer à fcpprenGssage d'une technique 
gestuelle.

Cas concret de synthèse non validé mets élève motivé, avec 
autres ces concrets vaSdés.

L'apprenant n*< pas obtenu te C SST  ou ta PSC1 pour l'une das raisons du tableau B o u i  l’issus 
de l ’évaluation das eas concrets (prendre on compte fo cas concret le plus favorable)

Critères d’évaluation (selonla grille de certification SST)
OUI

NON

Le secouriste, |e(s) témoin(s) et la Victime sont en sécurité. 0.23 0

L’action effectuée sur la victime est appropriée et conforme.
0.T5

’ (0,340,25)

0

l^es secours ont été alertés (quelque sc t̂ la qualité du 
messaga). 0.2S 0

La persistance du résultat et l’apparition d’autres signes sonl 
vérifiés. 0.25 0

Total /■ ï,s 0

* Note attribuée pour l'épreuve pratique de secourisme

Nom, prénom du formateur :

Signature : • Dsto :

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle BpîoJlalion Polynésienne Horticole el rurale Page
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I

•2.3. Proposllfon de m ise  en teuvre 'des compétences en entreprise et répartition

; i
Ce chapitre ecntemeuMamrnent b validation das compétences des tandtdats soumis au CCP

Compétence
terminale!

Propos! ti 
dtepp 

I

ens de démarche! 
ratissage dans ' 
ntrepriso

Modalités et lieux de 
certification

l *
année
PFMP
2S+4S

année
PftoP
3S43S

CL  Organiser et 
préparer son poste de 
travail

Comprend
effectuer

e le travail i Lire la fiche contrat et 
l'interpréter

X

' '  1

Définir le poste de travail

M

lister le matériels, les matériaux 
Organiser le poste de travail X

Évaluer le temps nécessaire è 
la réalisation de l’activité

Lire et comprendre la fiche 
Usterle matérielles matériaux 
Organiser le poste detravall 
Réaliser l'activité 
Ranger le matériels, les 
matériaux

X  *

Compétence
terminale:

Proposîtionsde démarche 
d’apprentissage dans 

l’entreprise

Modalités et lieux da 
certification

1 "
année
PFMP
2SUS

2 “ * 
année 
PFMP 
3543S

C2. évaluer Iss 
bêSolnsenmatériaiK, 
matériel; et 
équipements

Pour PactMté donnée, définir 
les quantités de matériau^ de 
matériels et d’équipements 
nécessaires

UtiEser la fiche contrat
lister le matériel, les matériaux,
l'équipement

X X

Connaître la fonction el le 
mode de fonctionnement de 
chacun d’eux

Utilisation d'une fiche technique 
Prérequl;
Protocole

X

Vérification d’un l’appareil 
thermique avant utilisation

Contrôledes niveaux 
Contrôle de fixation des pièces 
rotatives

X
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Page LEXPO L10 sur 27

Compétence
terminale)

Propositions de démarche 
d’apprentissage dans 

l'entreprise

Modalités et Heure do 
certification

année
PFMP
2St4S

2*"=
année
PfMP
3S+3S

C3. Respecter tes 
règles d'hygiène et de 
sécurité, d'ergonomie 
ainsi que 
(“environnement

évaluer les risques en üsn avec 
l’utilisation do produits, do 
machlnesetd'ouUs 
déterminés

Cocher pour les produits et les 
machJnesIessîgnaicx 
d'information des dangers 
Décrire les conséquences d'une • 
mauvaise utilisation

X

Pour l'activité, définir les règles 
d'hygiènes à suivre

Donner ces Informations à l'écrit 
ou i  l’oral X

Être conscient (les risques que 
peut engendrer l’activité sur 
l'homme et l'environnement

Donner ces Informations ifécrit 
ou à l'oral X

Compétence
terminale!

Propositions de démarche 
d'apprentissago dans 

l'entreprise

Modalités et lieux de 
certification

i 1™
année
PFMP
25*4S

2i «

année
PFMP
3St3S

C4, Mettre en place, 
entretenir etprotéger 
sa production

Appliquer ta fiche contrat Lecture etcompréhenslon 
Application

X

Réaliser la tîche demandée Respecter les consignes
X

Utiliser une fiche protocolaire Lecture et suivit des étapes

, i

X

Utiliser Iss matériels, les 
matériaux, les produits sur le 
Heu de production

t
Respecter des consignes

X

6.1. Exempta do fiches d'évaluation ecrtificatlvedee éprouvas EP  

A  : F ic h es  d 'éva lu a tio n  

A1 « Épreuve E P I,  situation d’évaluation n‘1:

FICHE D'ÉVALUATION [tviiuAmmcomnarMi
(i t u  arts éttt h isiiïx  i l  faire}

CP AF FxploHatbn Potynéslenne Horticole e t  Rurale (CPHR)

ÉteWissuoeatt KOM et Prénom de fé&ns

&JIEUVE EPIî PRÉPARATION DIME IHmVENTlÛH
SITUATION D’ÉVAtUATON H it 
ûrgsitser et prépuer son poste da « « 3  (Cl) 
Arabe* lu  bsjotrj en nmért immatériels «  
équipements (C?)

c COMPÉTENCES BÉTA!Ui£S Keatcqdi En esse 
tu ç fè & t fafM Trb&Atmut*

a • Ordoantr le psiti de trenS

a

- choisir lu  outîs, le maléric!, (as fourniture  ̂lu  
matériaux et lu  équipements en fonction du tiches 
od du projet t  réeSse/. v

-  Quantiner lu  matériels, tas mût* et tu  matithuc

• Dltinestlquer net difeffanee Uchrifre eu en 
m 20 que, u ia  nécessité d'approvisionnement

flnnrAWalInn! N O T E  P R O P O SÉ E

/20

/40

NOM,Prén»nvjfjnaturedî*eBrnl3jtf3S fs  , te
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Compétence
terminale!

Propositions de démarche 
d'apprentissage dans 

l’entreprise

Modalités et fieux de 
certification

1**
année
PFMP
2S+4S

2“ *
année
PFMP
35+95

Appliquer la fiche contrat
Lecture et compréhension 
Application'

X

Réaliser la tâche demandée

Respecter les consignes 
Appliquer les conseils de* 
pratique

X

CS. Rêcciler, valoriser 
et conditionner un 
produitenvuedesa 
commercialisation

Appliquer une manipulation en 
respectant les végétaux

Manipuler en fonction de la 
fragilité'du produit X

UtIHser le protocole de 
conditionnement

Peser et définir le prix 
Compter les pièces et appliquer 
teprlx convenu X

Contact avec la clientèle

Accueillir les clients 
(Présentation/ Formule de 
politesse)
Leurs présenter les produits et 
leurs prit de vente .

X

Compétence
terminale:

Propositions de démarcha 
d'apprentlssagedans. 

l’entreprise

Modalltésetfieuxde
certification

l ' 
année
PFMP
25+4S

année
PFMP
3S+3S

C6. Nettoyer, ranger 
et entretenir les 
matériels

Rassembler le matériel
Vérifier si tout le matériel est 
présent

X

Nettoyer le matériel
Rincer le matériel boueux 
Essuyer le matériel de coupe X

Signaler un outil défectueux
Repérer le dlsfonctionnement 
d'un outil *
Faire réparer un engin

X

Entretenir le matériel

limer, aiguiser le matériel ÿe 
coupe
AffOterun outil 
Redresserons dent 
Changer un manche

X

Ranger le matériel

Respecter remplacement 
Vérifier le positionnement du 
matériel
Manipuler te matériel avec 
sécurité

X

CD
e .

§
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Compétence
terminale:

Propositions de démarche 
d'apprentissage dans 

l'entreprise

Modalités et lieux de 
certification

î *
année
P/MP
2S+4S

2te.
année
PFMP
3St3S

Organisation du poste de 
travail

X

Implantation tfun ouvrage X

Traitement des déchets de 
chantier

Cette épreuve doit permettre 
de vérifier les compétences du 
candidat concernant la

X

réalisation d’un ouvrage
Réalisation des maçonneries 
brutes en blocs et briques

simple et courant de la 
profession. X

C7. Réaliser des petits Le candidat est amené, à
travaux de 
maçonnerie Réalisation et mise en 

œuvre du bélon
partir de documente 
définissant l'ouvrage (ou la 
partie d’ouvrage) à réaliser et 
des moyens matériels fournis,

X

Réalisation des enduits 
horizontaux, vert!caux.et 
chapes

à organiser matériellement son 
poste de travail et à réaliser 
des ouvrages de maçonnerie 
rouvant Inclure des parties en 
>éton armé.

X

Maintien en étet du matériel 
utilisé

X

Rendra compte de son
:ravai|

X
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Évaluation *
À Plssua de chaque période en entreprise ;
- Fapprentl renseigna son livret da suivi par un inventaire des situations da travail vécues en 

, entreprise et une présentation concise des activités professionnelles réalisées ;
- cet Inventaire,'visé par le maître d’apprentissage, atteste que les activités consignées 
correspondent à celtes confiées à l'apprenti eu cours de sa formation en entreprise ;

Des bilans de compétences réguliers sont effectués conjointement par le formateur du CPA et la maître 
d'apprentissage afin de préparer l'évaluation relative à l'épreuve EP2. ' 1

3. Par la vola de la formation orofesslonneSa continua
La durée da ta période de formation en mffisu professionnel est de 8 semaines. Toutefois, les 
candidates) de la formation continua peuvent être dispensés des périodes de formation en mfteu 
professionnel s'as justifient d'une expérience professionnelle d'au moins six mois dans le secteur 
<f activités du diplôme.

5.3. C a s dos candidats redoublants

O
c
33
Z
>

Dans tous les cas de redoublement II est rappelé que les semaines da PFMP font partie da la scolarité 
obligatoire.
Le candidat reste sous statut scolaire et par conséquent, H doit effectuer ces périodes même s’il a déjà 
effectué des PFMP Tannée précédente.
Ces conditions sont valables aussi bien en redoublement de première année qu’en deirdèmeannée. 
Les noies proposées par le tuteur et te (s) professeur (s) chargé (s) du suhri de formation ne peuvent 

■ pas être conservées d'une armée à Fauta en cas de redoublement

6.4. Poaltlonnomont

La durée minimale de formation en entreprise pour (es candtdals(es) positionnés est de:
- 6 semaines pour les candidats(es) Issus de la voie scolaire;
• 4 semaines pour les candidates) Issus de la formation professionnelle continue.
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Des professionnels seront associés à la définition, à la conduite et à l'évaluation de cette PFAP. 
Les professeurs d’enseignement professionnel encadrent les élèves en PFAP.

1.1. Résultats attendus
Les périodes de formation en millau professionnel permettent au candidat :

- {fappréhenderconcrètement la résilié de3 contraintes économiques, humaines et techniques 
de l'entreprise ;

• de comprendra Nmportanca de l'application des règles d'hygiène, de sécurité et 
d’environnement

-tfutiliser des matériels d’intervention ou des outillages spécifiques ;
- de s'approprier les démarches qualité mises en place dans ("entreprise ;
• de mettre en œuvra ses compétences dans le domaine de la communication avec tous lés 
services;

- de prendre conscience du rôle de lous les acteurs et des services da fentreprisa

1.2 Modalités tfrnlervenlion des professeurs
L'équipe pédagogique, 'dans son ensemble, est concernée par les périodes da formation en milieu 
professionnel La rechercha et la choix des entreprises d'accueil relèvent da la responsabilité de 
l'équipe pédagogique de rétablissement de formation.

1.3 Contenus et activités
Pendant chaque période de formation en mSeu professionnel, les activités sont organisées et suivies 
par le tuteur qui assure celte mission conjointement aveo l'équipe pédagogique da rétablissement da 
formation.
L'élève peut être mobilisé sur toutes (es tâches des activités définies dans la référentiel des activités 
professionnelles. Ces activités peuvent aussi être mises à profit pour le travail de compétences 
(renseignement général et en particulier celles fiées aux enseignements généraux liés à la spécialité.

Pour chacune des périodes de formation, un contrat Individuel de formation est préalablement négocié 
et établi entre le tuteur, l'équipe pédagogique et Télève. Ce contrat, formalisé par una annexa 
pédagogique à la convention, précisa :

- les activités professionnelles déjà abordées eaoentre de formation et leur niveau d'autonomie;
* les activités professionnelles prévues pour la PFMP considérée.

1.4 évaluation
Au terme da chaque période da formation en mffleu professionnel :

-  un bilan da compétence, établi conjointement par le tuteur et l'équlpa pédagogique ou son 
représentant est consigné dans un livret de suivi et d'évaluation, en présence du candidat.

Compétence
terminale:

Propositions de  démarche 
d 'apprentissage dons 

l'entrèprlss

Modalités et lieux de 
certification

année
PfMP
2S+4S

2*®*
année
PFMP
3S+3S

CS. Réaliserdes 
petits travaux de 
serrurerie

Les Interventions se 
limiteront à  la modification, à 
la remise en état de petites 
structuras à  (Identique de 
l'original ainsi que la création 
da structuras na nécessitant 
aucun contrôle déchargé 
statique ou dynamique.

La formafion en milieu 
professionnel dort permettre à  
rélèvetfacquêtir et de mettre 
en œuvre des compétences en 
termes de savoir-faire et de 
savotr-étre.

C es compétences sont 
répertoriées dans la référentiel 
des activités professionnelles.

Les activités confiées doivent 
être en adéquation atreocefies 
qui sont définies dan9 (a 
référentiel des activités 
professionnelles.

Pour les diplômes du secteur 
professionnel du bâtiment et 
des travaux pubfics, la période 
da formation en milieu 
professionnel permet • 
également d'exercer des 
activités en situation de 
chantier réel et d’intervenir su r 
des ouvrages existants.

X X

Z  Pat la vole de l'apprentissage
La durée de la formation en milieu professionnel est incluse dans la formaSon en entreprise.
La formation des apprentis se déroute selon une alternance (CFA / Entreprise) étudiée et mise en 
œuvra conjointement par l’équipe pédagogique et le maître d'apprentissage.
De manière à établir la cohérence du déroulement de la formation,' les objectifs et les modalités de 
déroutement des apprentissages et des évaluations des acquis des apprentis font l'objet d'un contrat 
de formation Individuel préalablement négocié et établi entre le maître d'apprentissage, réquipe 
pédagogique et l'apprenti.
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5.1. Préconisation pour la préparation e t misa en ou v re  des PFMP

2 A . Les savoirs a ssociés à  [‘acquisition de com pétences terminales
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Le CPAP EPHR est composé de deux champs professionnels, un de type primaire et feutre de type 
Industriel. Cette particularité devra être prise en compte dans le choix des entreprises.

Les PFMP représentent près de 17% du temps consacré à la formation menant su CPAP EPHR. Elles 
sont un élément déterminant et à prendre en compte pour ta réussite de la formation. La qualité et la 
diversité des activités menées au setn de chacune d'elles doivent guider les choix des établissements 
de formation. Il faut également veiller à Identifier te tuteur effectif du stagiaire pour obtenir une 
évaluation objective des situations de travail accompli.

Afla de téusstr ces périodes importantes de formation, il est Indispensable de préparer ies élèves tant 
au niveau du savoir être que technique.

5.2. Durée et répartition des PFMP parta  vota scolaire

1. Par la vola scolaire:

La durée de là formation en milieu professionnel est de 12 semaines réparties sur les deux années de 
formation.

La période de formation en milieu professionnel fait obligatoirement l'objet d’une convention entre le 
responsable de l'organisation (entreprises, coüectmtés...) accueSlant rélève et le chef tfétablissement 
scolaire oCr ce dernier est scolarisé. Cette convention 'doit être conforme à la convention type définie 
par les arrêtés en vigueur :
Code de féducation, notamment ses articles L  33M à 4', D. 337-1 à D. 337-14, D. 337-16 à D. 337- 
30, p. 337-32 à D. 337-44, D. 337*46 à D. 337-74, D. 337-76 à D. 337-111 elD. 337-113 à D. 337-160 
applicables en Polynésie française ;
Le code du travail de (a Polynésie française notamment là Partie IV-sanle et sécurité au travail - Livra 
1er dispositions générales notamment les articles A.4152-31 à A.4152-30 ;
Arrêté n‘732CMdu 17 Juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des 
établissements publics territoriaux d’enseignement ; - '
La détibêration du conseil détaMssement approuvant la conventiorvtypo et autorisant le chef 
(fétabKssementà conclure au nom de rétablissement toute convention relative aux périodes de 
formation en milieu professionnel conforme àla convention-type.

Le période de formation en milieu professionnel doit assurer ta continuité de la formation et permettre à 
rélève de compléter et de renforcer ses compétences. Elle fait Fohjet d’une planification préalable da 
manière à maintenir la cohérence de la formation. EBe doit être préparée en liaison avec tous les 
enseignements.

Le temps de formation en milieu professionnel est réparti sur les deux années en tenant compte :
- des contraintes matérielles des établissements d’eccueti et des établissements scolaires ;
• des objectifs pédagogiques spécifiques à ces périodes ;
- des cursus de formation.

En cas d'impossibilités avérées de suM des PFMP, El est recommandé aux établissements de mettra 
en place une PFAP (Période de formation en activité professionnelle) au sein ds leurs établissements. 
Cette PFAP remplit les mêmes attentes qu’une PFMP. Dans ce cas, (es activités professionnelles sont 
celles Inscrites dans le RAP. Les plateaux techniques sont utilisés à cet effet
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23.2 : Exsmnipte de îiotas pétiagOigïQM© rertissignée, agrücultor^

Proposition d e  fleft c  pédagogique ctécrtvonï l 'a r tu lti  d e  réISvc

Titre du dîpfôme préparé : Exploitation Peîÿsiésîôfsms Koirtlcok a t tëwaîs 
Fidse «Se travaux liés à  des actitelSés d ' :  Entretien d'un© cuüure 
Titre : Entretien d'une culture (annuelle) : Ananas

Repère: CPAF 
Niveau: 2CPAP2

Usu «S'aolvités: Exploitation agricole 
pédagogique - - . - Support de l'activité: Parcelle de 200 n f

ûéfinSüIoni des activités confiées â Pélèua: Désherber, arroser, tailler, fertiliser, amender liaison au référentiel:

2-Prérequls: Fonctions et tâches:

Connaître Iss caractéristiques el tes besoins de la plante cultivée,
Connaître les ennemis de ta plante cultivée et tes moyens de Iutte.(chirnique /  naturel), 
Connaître les risques liés à  l'utilisation de produite chimiques tant sur le corps humain que 
sur l'environnement {faune /  flore),
Connaître (es outils de teille, de coups,
Connaître les outils pour l'entretien du sol,
Connaître ies systèmes d’irrigation simples,

1 Connaître las risquas liées aux activités physiques,
Connaître tes règles d’hygiène et de sécurité, ' *
Connaître tes unités de mesure.

2*On vous donne:

Tout le matériel, les matériaux, les produits phytosanitaires, les fournitures el l'équipement 
nécessaires.

T 2.3. S'assurer de 
Tarrosage et de 
l'irrigation

T 3.1. Aérer et 
désherber te sol

T 3.2. Préparer et ' 
appliquer des 
traitements

T 3.3. Entretenir des 
cultures

3*On vous demande

1) Organiser et préparer son poste de travail ; -  Organiser son plan de travail et évaluer le temps
nécessaire, -  Mobiliser ses connaissances liées à la culture et définir les tâches liées à son
entretien,

2) Évaluer ies besoins en matériaux, matériels, équipements et fournitures : - Choisir les 
matériaux, matériels, équipements et fournitures les plus appropriés à l'activité,

3) Procéder aux travaux d'entretien de la culture en cours de production : -  Utiliser des outils 
manuels simples en toute sécurité, -  Replanter un sujets! nécessaire, -  Définir etmettre en 
place un système d'irrigation simple, - Réaliser un amendement, > Définir les doses et effectuer 
les mélanges si utilisation de produits phytosanitaires (préventif/ curatif), -Déterminer le stade 
de maturité des fruits en vue de la récolte,

4) Respecter les règles d'hygiène et de sécurité, d'ergonomie ainsi que l'environnement: - 
Protéger son corps avant chaque activité, - Respecter la santé et la sécurité de ses camarades, - 
Respecter l'environnement végétal et animai,

5) Nettoyer les surfaces de travail, ranger et entretenir le matériels, les engins et l'équipement : - 
Nettoyer et entretenir chaque outil, engin et équipement de sécurité avant rangement, - 
Rassembler les débris de végétauneties évacuer au bac à compostage,

Savolrsasscclés:

S1
53
54
55
56
57 
S13

Compétences:
C1
C2
C3
0 4
C6
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SITUATION EM ÉTABLISSEMENT DE FORMATION
Une situation de travail réelle pratiquée en entreprise ainsi qu'en établissement de formation est 
complexe. Elle mobilise des compétences diverses et dépendantes les unes des autres.
Lors d'une situation d'évaluation, toutes ces compétences mises en œuvre né seront pas forcément 
évaluées mais vont contribuer à valider celle (ou celles) qui devra (ont) l'être.

Une'situation d'évaluation construite en établissement de formation permet de créer des situations 
ciblées sur la compétence à  évaluer mais elle ne doit pas dériver sur la mise en œuvre d'actions très 
différentes de celles rencontrées réellement en entreprise.
C'est par exemple une situation de travail sur un sous système, isolée et dégagée de toute réalité 
aussi bien dimensionnelle que complexe et qui ne permet de mobiliser que très partiellement (a ou les 
compétences ciblées pour l'évaluation.
Une situation de travail, simulée et construite pour l'évaluation en établissement de formation doit 
'répondra aux mêmes critères que celle rencontrée en entreprise et être pratiquée sur un domaine 
allant des circuits de distribution jusqu’aux applications terminales.

SITUATIONS D'ÉVALUATIONS EN ENTREPRISES
Les situations en entreprise font appel à des temps de travail authentiques qu'il convient d'analyser et 
d’évaluer à  posteriori.
information des candidats sur les règles du CCF et de son évaluation
Les modalités de certification du CCF sont des éléments contractuels entre l'institution et les form és. II 
est essentiel que le candidat soit informé des modalités d’évaluation comme définies dans ce chapitre.
Il est souhaitable que les propositions de notes relatives à ses évaluations lui soient communiquées. 
Cette information doit cependant respecter le principe de précaution. II est impératif de préciser que 
seul le jury souverain arrête la note définitive.

4.4. Préconisation pour la préparation et la mise en œuvre des situations d'évaluation en 
établissement de formation

ÉVALUATION ’
La situation d'évaluation est mise en place à  l’issue de la phase d'acquisition des connaissances et des 

' savoir-faire relatifs à  la compétence à  valider visée au cours de la période fixée par le règlement 
d'examen. C’est donc au cours de la phase d'exploitation des acquis des élèves que se pratique 
l’évaluation.
Le lieu prévu pour l'évaluation des épreuves est la zone d'intervention et travaux. Cette zone est 
décrite dans la partie 3 qui indique les éléments et conditions à mettre en place pour la formation et 
donc, nécessairement, pour la validation.
Une fiche d’analyse du travail effectué par le candidat est constituée pour être transmise au jury.
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4.3. La validation par contrôla en cours de formation 

RAPPEL

Le CCF est une évaluation d'un ensemble de compétences terminales Inscrites au référentiel rie . 
certification ris la spécialité concernée. Sla est réalisée par ries formateurs, au fur et à mesure que les 
formés atteignent le niveau requis et au cours ries périodes imposées par le réglement Intérieur.

PRINCIPE
Les formateurs organisent, dans la continuité du processus rie formation et dans le cadre de la 
réglementation rie Texamen, les situations cfévaluations pour un formé ou un groupe de formés, dans 
le but de certifier que tes compétences visées sont acquises.

MODALITÉS

L’évaluation se pratique lorsque le niveau requis par les formés est atteint et sans interrompre le 
processus de formation. Ces formés qui sont considérés comme ayant atteint (es compétences visées 
sont placés dans e situation d'évaluation correspondant à une activité professionnelle réelle ou 
simulée.

Cette situation doit correspondre à ta définition de l’épreuve considérée.

RÈGLES

Une compétence Inscrite au référentiel de certifies fort ne peut être évaluée qu’une seule fois.

Les modalités d’évaluation ries compétences sont clairement définies et transmises à l'évalué, 

la  situation d'évaluation sera définie par :

- l'activité à réaliser et ses conditions de mise en pfaca,

- (es compétences évaluées, les conditions de évaluation, la performance attendue et les
• critères dévaluation.

MÉTHODE DE CONSTRUCTION D’UNE SITUATION D’ÉVALUATION

-repérage des activités et tâches professionnelles de RAP, correspondant â funfté ou sous- 
épreuve â évaluer;

• choix des activités et tâches caractéristiques qui peuvent foire l'objet d'une évaluation dans te 
processus de formation et dans le temps imparti parte réglementation ,*

- Identification des compétences associées qui sont à évaluer j

• contextualisation des données et des Indicateurs de performance répertoriés dans le tableau 
des compétences ;

-  rédaction du travail demandé ;

- mise en plaça des moyens matériels.

Page LEXPOL17sur27

4-Cihèrei d'évaluation :

1) Organiser et préparer son poîla de travail :
p te matériels, les matériaux, tes fournitures et les produits sont disposé s  convenablement 

en fonction da leurs utilités ou des risquas M a  â  leurs utiîs étions,
•te temps nécessaire (3'h) à l’activité est clairement définie,
• (as activités lié es è  FentreSen de la ciftura sont connues et mises en application,

2) Évaluer Iss besoins en matériaux, matériels eléquîpsmente :
-le matériels, les mstérioux, tes fournitures et réqufpemeni sont sélectionnés selon 

leurs Misés,

3) Procéder aux travaux d'entretien de la culture en cours de production :
•tes outils manuels simples sont utilisés selon lesrègas do sécurité,
• tes plante arrachés sont replantés,
- un système d'arrosage simple (mécanique ou manuel} est mis en  place,
•les dosages sont respectés (si utiSsation de produis phytosanitaires),
•te stededa maturité des faits est déterminé et signalé en vue de la récolte,

A) Respecter Iss régies d'hygiène et de sécurité, d’ergonomie ainsi que l'environnement :
• te port de (équipement dé basa est respecté (EPI).
• te port de réqufpemenl complet si utilsstion de prodrâs ou d'engins simples est 
respecté,
• la santé et la sécurité des camarades sont respectés,
-fenvlrerviement (faune el fSote) est respecté,

5) Nettoyer les surfaces de travail, ranger et entretenir le matériels, tes engins, 
l'équipement, les fournitures :
-tes ouSi, les engins, réqtfpêment de sécurité ettes fournitures sont rangés à  leurs 

emplacements dans te local da stockage,
-tes débris de végétaux ont été rassemblés et évacués au bac à compostage,

Observations (professeur}! Temps prévu:

Rotor
3  Heure (s)

Rom de rérivü

dasso :

I
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4.3. Unités constitutives du dlnlflma

2.5.3 : Exempte do fiche pédagogique renseignée, agriculture

frtpüiiJea de tespMitejSçw üt/tatifan.'.&i de r£i>x

Titre du dlplSme préparé : Exploitation Polynésienne Hortlcolo et Rurale 
Fiche de travaux liée à de; activités de s Marcottage 

Titre : Marcottage du Lffchl

Repère: CPAP 
Niveau: 2CPAP2

Ueu d'acUvItési Terrain expérimental'du SDR  | Support de l'activité; Verger

Définir l'activité confiée à l'éltve t Réaliser 20 ma/coües Ualson au référentiel!

l^Prérequlst

Identifier les tichis j 
Savoir utiliser un sécateur 
HchesurlactruciurodVnartara |
Etudier la période de réafisafion des njercottsgos

Fonctions et Vithesi

T  2.1. RéaSser une 
muWpSeatton

2-VousdIsposédc:

Vous avez à disposition :
-  des sécateurs 
-d e  la mousse
-  des bandes plastiques
-  de Thormone do bouturage

Savoirs associés: 

S â 2

3-On vous demande 
Organiser son plan de travail, 
RéaSser 10 marcottes, 
Respecter te méthodologie, 
Ranger son plan do travail,

Compétences:

C l 
C2 
C3 
C4 
CS •

4-Cr1l6resd'évaluaUon :
L’oiQanlsailon du poste de travail . 1
Le choix des fourches
Le lieu du marcottage
Les réafisaEons do fenlSvament de l'écorce
La quanQé de m ous»  misa et fonrobage do la marcotte
Le rangement du poste de travail

Observations (professeur)!

Note!
Temps prévu: 1 Houro

Nom de l'élève: 

Classo:

C l Organlur tl’préparer son poste de travail

a évaluer (es besdnscnmstérlera, matériels et 
équipements

C3. RespeetorlcsrégtesdTiÿglènoctds sécurité, 
tfergonoirfo ainsi que renvlronnemenl

et Mettre en (deçà, entretenir et protéger 6a production

CS. Récolter, valoriser et conditionner un produit en vuo 
de sa commercialisation

CS. Nettoyer, rongor et entretenir lo matériel

CT, ' Réaliser dos pslHe travaux de maçonnerie

a . RéaSser dos petits travaux do Eermrsrio
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Page LEXPO L19 sur 27

4.1. Réglement d 'examen
2.5.4 ; Exemple do fiche pédagogique renseignée, maintenance

f/tjsjKon&ftfi* pWiiej^vsricVfjnU'snMsiisrfiire

EPREUVES

Candidate

Scolaires ’ 
({UMssômsnli pubEes 
ou p/fris sous contai) 

Apprentis 
(CFA ou sections

a Œ f,r s
Formation 

professlonnatlo 
continus dans les 

ôlaNissamenls publics 
fuWgés

HÈF
fUtun dit Cprotryj* Vnlià Cetf. ft.ro» Forms DuNh -

UNTTÉS PROFESSIONNELS

E P I Préparation d’une 
intervention UP1 5*1(2)

CCF(1) 
1+1 situations 
d’évaluation

ponctueSa
Pratique 2h+1 h(3)

S»2RfcÜ$BÜ«w UP2 8
CCF

. 2 situations 
dévaluation

Ponctuelle
pratique

eh

UNTTÉS D'BiSBGHSMB/r GÉNÉRAL

EG1 -Français et histoire -  
géographie

-  Enseignement moral el 
civique

UG1 3 CCF Ponctuera 
écrite ou orale 2h15

E G 2 -  Mathématiques 
-stfeneea UG2 2 CCF Ponctuelle

écrite 2 h

EG3 -  éducation physique 
et sportive

UG3 1 • CCF Ponctuelle 1 h

épreuve facultative : Langue 
vivante (4)

UF
Ponctuelle orale 

20min
Ponctuelle

orale 20 min

(1) Contrôle en cours de formation ;
(2) Dont coefficient 1 pour la prévention santé environnement ;
(3) 1 heure pour la pour la prévention santé environnement}
(4)  Me sont autorisées que Is s langues vivantes enseignées dans l'académie, sauf dérogation accordée par 
ta Vice rectaur. Seuls les points supérieure & la note de 10/20 sont pris en compte pour ta défivranco du 
diplôme. Cotto épreuve est précédée d'un temps égal de préparation.

Titre du dlplémo préparé: Exploitation PolynÔsfonno Horticole otRurato 

Fiche do travaux liés à des activités de: Serrurerie

Titre t Remplacement d’un support métaSIqus existant sous une cuve ROTOPOL

Repère: CP AP 

Niveau#

Ltou d'activités: Site de production sous abri Support de l'activité: Support de cwe

Définition des artivRé* confléos è rétive: Coupe et romptaccmonl d’une partîo 
«funiuppori (oxydation tfun élément)

Liaison eu référentiel:

1-Pré requis:

Maîtrise des outtis et machines devant servir à (Intervention en toute sécurité, 
Connaissance des risques Cés à la'zone eRrriervention (préparation pour 
Intervention nécesslsnt un Twn de feu*).

Fonctions et tâches: 

T8
Réatiserdes petite 

travaux de sarruœria

2-On vousdonno:
La matière d’œuvre elnsl que tout ou partie du matériel de chantier à  dispos?!on. 
Une fiche de sécurité du contrôle du Beu d'intervention.
Moyen de levage ■ crie* et chandelles, tronçonneuse, Poste de soudage E E

Savoirs ûssodés: 
$18 
S12 
S ia

3-On vous demande
3  a  : Uster et préparer te matériel nécessaire à  l'intervention, (remplir la fiche do 
préparation)
3.b : Conditionner la matière ot matériel pour le transport suris site.
3a  ; Parcourir le chantier en repérant les risques potentiels de danger et les 
écarter,
3-d : Batisago de la zone en vue de Hnlervention et stahSsat/on de l'ensemble de 
l'ouvrage.
3.a : Procéder àltntervention de coupe par tronçonnage de,l'élément en toute 
sécurité.
3.f :M p  et Map do l'élément nouveau A M aB er.
3.g : Assembtegs do l'élément par soudsgs E E  et contrôla de (a qualité du résultat 
obtenu.
3Jt : Rangement de le zone d'intervention et du matériel utfflsé.

Compélonces!

C8.1 Débiter des lemtnés 
marchands

C 82  Mettra en forme des 
laminés marchanda

C8.3 Réatiserdes 
assemblages simples

4-Critéres d'évaluation:

La matériel est préparé el correspond à  flnlervenllon
Le transport est effectué dans de bonnes conditions
Les risques sont repérés et écartés, la zone balisée el l'ouvrage stablisè
Les Interventions sont effectuées en touto sécurité
Le résultat est conforme eu cahier des charges original de l'ouvrage
Le matériel est contrWé et rangé

Évaluation
/15
/10
m
m
120
JiS

Observations (professeur):

Note: /f 40
Temps prévu: 4h

Temps ré aîsé;4h

Hom do l’é llvo : |
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Page LEXPOL 20 sur 27

2.S.S : Exemplp défiché, déroulement d ’une séance d 'apprentlssago

f(c;üysa<gC[}iefidi2:il^ïe(tisaîaafi?;rai<tîitc)dicrfvtilhtp<5id:rtoTi

T/tredudlplémoprépi/é j Exploitation Polynésienne Horticole et Rurale Repère] CPAP

SÉANCE D’APPRENTISSAGE Niveau: 2

Titre : La ferSlsaton

C 1/C 2/C3/C 4/C 6 Objectif: Réaliser la fortHîsaflon cfiun champ (fenanas séance: 4

Ucud’actîvtlâs! Exploitation Savoirs travalDb: S33- U  fertüsaïon ettss 
agricole pédagogique - amendements

Prérequis: Suonmtda 
l'activité] 

ParceEo 200 m*
S1 / S4 /S5/S6/S7/S13

Connaître les besoins do la planta cultiva a, NoCon NPK etol'go élémonls, 
Connaîlro (os outils pourio btnsgo ou la bJdiego,
Connaître las réglas tfhygl&na ol do eâcurai,

Uen avec tE G  ; Connaîlro Iss unhés do mesura et convertir.

fl* d'étape / Temps DÉROULEMENT
Matériels/
Supports

É lap sl
(1h)

Intitulé] Définition da la fertilisation
Objectif: Définir l u  notions de la fertilisation

Phase 1 : Distribution des documenta
Travsfi sur quatre groupes (2 groupes sur 2  docs sur la
/utilisation)

Phase 2  : Lecture do document /Analysa,

Phase 3 : Questionnement/groupe do travail +  PRÉSENTATION 
par le rapporteur.

Phase 4 : Bilan «  (rsee êcrHa (Définitions fornudéea par las 
élèves)

Documenta 
vereionpofferé 
distribuer aux 
élève*.

Élapo2 
(1 h)

fqtltulé: U s  produits phytosanitaires Dés à la fertilisation d’un sol. 
Objectif; Relover les produits permettant de fertiliser d'un sol.

3h3sa 1 : Distribution des documenta 
Traval Individuel de recherche sur document

3hasa 2  : Lecture de document/Analysa 

Phase 3 : Questionnement 

Phase 4  : Bilan *  t/eca écrite

Documents 
version paplar à 
dtstribirareiK 
élèves.
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Page LEXPOL 21 sur 27

Étape 3 
(2h)

Intitulé: pratique professionnelle* Fertiliser un sol. 
Objectif: Fertiliser un sot accueillant des plants d’ananas.

Phase t ; Rappel

-des notions de ferSsaUon.
•des produits nécessaires àrectivM.
• des régies et équipements de sécurité.

Phase 2  : Oémonstrction per renseignant (sur tm'J 
Fertilisation d'une perceBe vierga.

Phase 3 : B3an Intermédiaire
Lee élèves explicitent tesdhTérenles étapes des procédés. 
L’enseignant répond eux éventuelles Irtorogétions des élèves.

Phase 4  : Reproduction das procédés per groupes 
Doux groupas distincts: sur lo procédés de ferfaselion.

Phase 6: Bilan
Chaque groupe présente son travail *  Critiqua constructive 
menée par questionnement de renseignant eux groupes 
observateurs.

Deux parte Ses:
-unoparcetfe
vierge.
- Une parcelle 
en cours de 
production.

Étape 4
m

Intitulé: Pratique professionnelle- FtCHEDE CONTRAT- Fertiliser un sol. 
Objectif: Fertiliser un sot accueillant des plants d'ananas.

Phase 1 ; Lecture de la ficha contrat 
Définition par Télé va das attentes.

Phasa2:AcGv!té
Apptiestion par félève des durantes lâches professionnelles 
attendues.

Phase 3  i Btian Wermèdldta
L'élève explicite les tâches effectuées et les étapes suivantes. 
L’enseignant répond auxéventuêties Interrogations de l'élève.

Phase 4: Bilan global
Un ou deux élèves présentenlleurs travaux* Critique 
constructive menée par questionnement de renseignant eux 
élèves observateurs.

Une parce Ile en 
cours de 
production. .
+  Ficha de 
contrat

tP4 sa  m* 10o*j 12 MdrfenaKSdi 
rfjp'-oiicen «(dit

mctirttti 
(AJ«!u rot la&iî»)

• B Uabül l'OMm n61*
• 24taàper <iib3}(oS121Uut
-  e sd isim itaix
-  12&ne*p!d3
• 4»estf»Aieu3H
- 12 rfjrtït*
-  Situants
• 12ptint>ià(n«r
• êpofrilttu
> 2belesd>fKtüèir-fteuX
• 3 iriv!is 012$
• 2tm pyj«ws*icfu023O

- (Ieata5es{ptiforitsir)

EPI

-  12 pdrH <5* 
GmH

-  12L«»5es 
. -  12CaJswa

-  ITibîen 
SWte*

K*« 50 m* 10oii12 Mdriswttad*
fixfiaïrtenetit)

miUiifla
(UtStnrtf&mlg»))

-  2  d is  A bcvjis
• 2 d is iÿ J ir i i
•  2  d is 4yr.iiM(nlttqu(
• 3bumràcrate(pallmB)-ëftgrcfttn
•  3 taumtv'j rids (pia-mîycr>$rt>1)
-  tl iu d ttti td rte sR A Îa
•  t  j»U dsdiiApfpa(7A22)
• 2f!flUsAeW%>**)dlrt«i*
-  Z pf/ttt» à iL il^M IriJrUari
•  2pixeitaYtree&*
-  2pfrî£asinB£iiiiUflpUKii
• 1 rndbclt-s
-  ItisnstrJtn

EPI

-  12ps3esds 
Omis

.  12tcasS£3 
•  12Cfclçueâ

trs 30m *. 10CU12 UkrSmmMd» 
raœteXt&ï) ritfw 

ruiiriete
(Aietjrnuprcui»)

• Bite&aiim
- Etais
- SensfsSrfs
- Oiffi^seoüwSfdêdttrSsr
- Ouffbgeh&gusJdsdisxfef
•  Peifcmbu buineur
• jnrdaferttsiMfsn
- OmnasdichsOtf
• Pe&*(2^)
• Redi*
-  . BimAtdM

* • T nK ^brçutdednl
-  Truets renii 17oa
• Titres* faga
- TSSodta
•  PoWeroî*
- Mateau tasdia d m
- RedisKdi*
•  Mmsttt*
-  M sut
-  BisUlptlt
-  ÉAwuisas (3m)
- EPI (wm-Ton)

-  Édoftudegs
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3. PROPOSITION D’ORGANISATION DES ZONES 
FONCTIONNELLES

3.1. Exemple d'organisation globale de l’ensemble des espaces (circulation, sécurité...) .41

- 3.2. Exemple de schémas structurels................ ........... ..........................42/43

3.3. Exomple d’équipements structurels dédiés aux différentes zones ....... 44/45

3.4. Exemple d’équipements en matériels dons les différentes zones........ ............46/47

3.1 , E x em p ta  d ’o r g a n is a tio n  g loba le  d e  l’e n sem b le  d e s  e s p a c e s

Espaça stockage 
matériaux et 

matériels 
(Métalterie et 

. mécanique) 
N*6

3.4. Exemple d’équipements en matériels dans fes différents espaces

Eîp Surfa» EfficGfi Chaispprofcttenasl - Uito&tcuHrii!* Éq^pîrosnUÆyar»

N*1a Environ
I2wm*

10ou12 PrtiutCaMroiraîrfitn», 
■ hart»S»taJ>fwUros Us UrtWMÜ dt (Marna (t!lfore!^«*S!

• 1 baremlks
« 1 fcarxurf'.i ,
• 1 sVcusîts
• 1 pLMwvIts
- 1 lÿsrorollrt ,

EPI

• _3LiniUca 
.  * 3Cesifli»s
• 12pamd* 

GtnSs

NM
SOm* L'omSigs musai:

’ -5b*Sa!ie*nisnnSîrs
• Stiilyiïes
• S Une EM
•  BoauTda
• 12 rttuu t tilW a taK
• l2frinip!iAblro
• S bailla lapa ils w  b sUf A (nrSas 
» 12 fawoie* al jwfej blet»
-4f±Kfc(S
-4  pri-J Rrvia
• BpLStj
• 12terfbuüts
• iîfianài-»
• 4piinle!rait^bt

lotrçlnstlcvsb  data£ac(4}cci$>:
• 3 drbjxutuZauset psrtaff.ti
• 1 bnitusi
-tfcSYttï t 
-1 ssboÆatr
• 1 cSob H diur (avis 4 nia)
• 1 resorqu*
• 12t(alaxA
• da iea liu idshro
• 12grtfe!rt 
-12(31 cS a
• 4 lattcEc*»

L«mtUiW(fâff8S4j»:
•4 urowïi 
•tspemur
-tooaaâec^a ,
• S tiK tsd 'm ng*  
-2to*n!gu«

Lu maUibrt & u i ;
• 6frRjtttu

• 12acsooSn
* -b u s  A uæ ; ad eu ta  ecx^uisurs 

-«rteau»
• ifabchss

Les tpjaîSs ta  bzXnenls
- ptAriiiulmàifos
-  «ÿsÆiiüu
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f :

'n f i
;«Sr

SORT1 Sfccfcig»

EnlnlI*nducuUri«l

lUUftilj OunBtqst* 
OiÆBtgi» 

p iJüm ilir tm

2it> to»«rrtsu 
p«Bl* ra tifias tlmiKrtiux

Slocbtgo 

TP ‘

S

I P

1
j j g '

30 m* Stotkigl *iUrt»ur 

Uolirtnn

2 b tues (1 s  « “2) #ell 3) m* bifonnîs

Sib!i 

Grrrftr 

• 1 eKsm»

Sloclsg*

1

i

h

f
i

If  m* Stoefceg* tnUrttur 
vcnUlt

Uitirfifi'nttionUtfi rtptraïsn

Ptotiàti dzngtran pnfluwnîk!», 
corrosif,..)

A!f eomp rirai

Slotfctgi

3.3. Exempta da schémas structurels

I
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3.3. Exampla d’éoulDemantg structurels dédiés aux différents esoaees

I

I

i
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Annexe 3. LISTE ET HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS 
DISPENSES -  CPAP EPHR

Durée de la période de formation en milieu professionnel: 12 semaines'

Première année Deuxième année Cycle

Enseignements
obligatoires

Horaire annuel su r  30 semaines ' • Horaire annuel sur 27'semaines ;

Total
dont en
classe
entière

dont en 
groupe à 
effectif 
réduit(*) '

dont
participatlo 
naux 
PPCP (**)

Horaire
hebdomad
aire
indicatif

Toïal
donten 
classe 
entière ‘

dont en 
groupe à 
effectif 
réduit (*)

dont,
participatlo
naux
PPCP(“ ) .

Horaire
hebdom
adalre
Indicatif.

global
sur 57 
semaines

Français, histoire - 
géographie,

105 4 5 ' 45 15 (a)
3,5
(1,5+1,5+ 
0,5) (b)

94,5 40,5 40,5 13,s!(a)

3,5
(1,5+1,
,5+0,5)
(b?

199 ,5

Enseignement 
moral et civique

15 0 15 0,5
(0+0,5)

13,5 0 13,5
0,5
(0+0,5),.

-(o)
28,5

Mathématiques - 
sciences (1)

105 45 60 ' A  définir 3,5 ' 
(1,5+2)

94,5 40,5 54 A  définir '3,5 ' 
(1,5+2)

199,5

Langue vivante 60 30 30 A  définir 2  (1+1) 54 27 . 27 A  définir 2(1+1) 114

Arts-appilqués et 
cultures artistiques

60 30 30 A  définir 2(1+1) 40,5 27 13,5 • A  définir 1,5
,(1+0Æ)

100,5

Éducation 
physique et 
sportive

75 75 ' 0 Possible 2,5 67,5 67,5 .0 ' Possibld 2,5 142,5

Prévention santé 
et environnement

.30 0 30 A  définir 1(0+1) ' 40,5 13,5 27 • A  définir 1,5
(0,5+1) 70,5

Enseignement 18 18
technologique et 540 90 405 • 45 (3+13,5+ ' 486 81 351 54 (3+13+ 1025
professionnel 1,5) (b) 2) (b)

33 33.'

TOTAL 990
90 (0+90)

891
108(0+108) 1881

Aide individualisée 
(2) .

30 1

ENSEIGNE
MENTS
FACULTATIFS
Atelier 
d'expression ■ 60 60 0 •2 . 54 54 0 2 114
artistique .
Atelier d'éducation

60 60 0 2 - .54 54 . 0 2 114

physique et 
sportive

Période de
formation en 6 semaines 6 semaines 12
milieu
professionnel

semaines

{1). Sciences physiques ou sciences appliquées en fonction de la spécialité, conformément à l'arrêté de.création du diplôme 
(2) Horaire réservé à certains élèves de la division, en français et/ou en mathématiques.
*  Horaire donnant droit au doublement de la dotation horaire professeur lorsque le seuil d'effectif est atteint.

Horaire donnant droit au doublement de ia dotation horaire professeur sans condition de seuil.
{a) Horaire minimal.
{b) Le 1er nombre entre parenthèses correspond à l'horaire en classe entière, le 2nd à l'horaire en groupe à effectif réduit lorsque le seuil d'effectif est atteint, le 3ème 
correspond à l'horaire de PPCP. Ce dernier est destiné à faciliter lè calcul de la dotation horaire globale. H ne s'agit nullement de le traduire en une organisation 

‘ hebdomadaire.
(c) La part non affectêede ce volume esté attribuer à une ou plusieurs disciplines. L'affectation à une discipline n'augmente pas l'horaire global de celle-ci. Elle consiste à 
diminuer l'horaire classe entière'au profit d'un horaire en groupe à effectif réduit £our la réalisation des PPCP.
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REPARTITION DES HORAIRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE PAR CHAMP PROFESSIONNEL 

(Poyr 12 Semaines de PFMP)

Répartition de l'horaire des enseignements Répartition de l’horaire des enseignements

Première année Deuxième année

CPAPEPHR

Classe Groupe Total Classe Groupe Total

Cham ps

professionnels
Hebdo 30

semaines
Hebdo 3QT

semaines Hebdo
30
semaines

Hebdo
■27
semaines Hebdo

27
semaines Hebdo

27
semaines

Productions 
maraîchères, 
horticoles e t  vivrières

3h 90H 9h ■ 270H 12h 360H 3h 81H 9h ■ 243H 12h 324

Maintenance de 
l'exploitation e t  des Oh OH 6h 180H 6h 180H Oh OH ■6h 162H 6h 162

matériels '

“
Ateker/Théorl

Atelle Théor e

r le

M a ç o n n e rie  • Oh OH 2h
60b IBh

2/1.. $0h Oh OH 2h

S4b

2h 54h

S tru c tu re  m é ta lliq u e Oh OH 2h • &>h IBh 2A 60h Oh OH 2h S4h 2/1 54h

M é c a n iq u e  ag ric o le Oh OH ’ 2h coh lBh 2h 60h Oh OH 2h 54 b 2fi S4h

T o t a l / a n  \ lEQh S4h 130h t m -

Total H

A

3 k 90H 15h 450H 18h 540H 3 h 81H I S h 405H I B h 486H

i

i
. i
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ANNEXE 4 CPAP EPHR

CONDITIONS D'OBTENTION DE DISPENSES D'UNITÉS

-a) Sont dispensés, à leur demande, de l’unité de français-histoire-géographie-éducation civique, de l’unité 
de mathématiques-sciences physiques et chimiques, de l’unité d’éducation physique et sportive du certificat 
polynésien- d’aptitude professionnelle, exploitation polynésienne horticole et rurale, les candidats à cet 
examen justifiant soit :

• d’un certificat d’aptitude professionnelle ou du certificat d’aptitude professionnelle relevant de la 
formation maritime ; ' •

® du certificat d'aptitude-professionnelle agricole ;
®- du certificat polynésien, d.’ aptitude professionnelle ;
s- du brevet d'études professionnelles ou du brevet d'études professionnelles relevant de la formation 

maritime^.
® du-brevet d'études professionnelles agricoles ;
® d'un diplôme ou d'un titre enregistré au moins au niveau IV de qualification dans le répertoire 

national des certifications professionnelles (RNCP) ;
® du baccalauréat général ou du diplôme d'accès aux études universitaires ou dé l'examen spécial 

d'entrée à l!université.

-b) Sont dispensés, à leur demande, de l'unité de français-histoire-géographie-éducation civique, de l'unité 
de mathématiques-sciences physiques et chimiques, de l'unité d'éducation physique et sportive, les candidats 
à l'examen du certificat polynésien d’aptitude professionnelle, exploitation polynésienne horticole et rurale,- 
justifiant d'une certification délivrée dans un État membre de l'Union européenne, de l'Espace européen ou 
de l'Association européenne de libre-échange classée à un niveau correspondant au moins au niveau 4 du 
cadre européen des certifications (CEC) et comprenant au moins une épreuve passée en langue française.
Si la certification délivrée, ne comprend pas une épreuve passée en langue française, les candidats 
mentionnés au précédent alinéa doivent justifier d'une qualification en langue française correspondant au 
niveau A2 du cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL).
Sans justification_de cette qualification en langue française, ces candidats sont dispensés, à leur demande, de 
l'unité de màthématiques-sciences.physiques et chimiques et de l'unité d'éducation physique et sportive.

-c ) Sont dispensés, à leur demande, de l'unité de langue vivante du certificat polynésien d'aptitude . 
professionnelle, les candidats à cet examen mentionnés au a), lorsque la certification dont ils sont titulaires 
comporte au moins une épreuve de langue vivante dans une langue autre que lé français.

-d ) Si les certifications présentées à l'appui de la demande de dispense ne sont pas 
traduction doit être établie par un traducteur assermenté.

rei

-e) Les candidats à-l'examen du certificat polynésien d’aptitude professionnelle, e; 
horticole et rurale, peuvent, dans les conditions fixées en a) et b), demander la con^i 
bénéfice d'unités dont les intitulés ont été modifi'és-comme suit :

digées en français, une

ixjplpitation polynésienne 
ervation de notes ou le

Anciens intitulés Nouveaux intituïés
Français et histoire-géographie Français et histoire-géographû éducation civique
Mathématiques-sciences Mathématiques-sciences phys: qués et chimiques
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ARRETE n' 51 CM dü 9 janvier 2018 portant création ciu 
certificat polynésien d'ajitltudé professionnelle, 
polyvalent du èâtlment,

NOR:DEEmm2AC-i

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de la formation 
professionnelle et de l’éducation, pn charge de la fonction 
publique, de la recherche et de l’enseignement supérieur,-

Vu la loi organique n° 51004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française,- ensemble la loi n° 2ÉS04-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 576 PR du 16 septembre 2014 modifié 
jiortant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu le code du travail, et notamment son article 
LP, 6312-13 ;

Vu la convention n° 99-16 du 22 octobre 2016 relative à 
l’éducàtion entre la Polynésie française et l’Etat ;

Vu l’avis des partenaires sociaux réunis en concertation 
globale tripartite le 28 novembre 2017 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 13 décembre 2017,

Arrête :

Article 1er. — Il est créé les certificat polynésien d’aptitude 
professionnelle (CPAP) polyvalent du. bâtiment (PB),- Il est 
classé au niveau V de la nomenclature des niveaux de 
formation,

Le titulaire du CPAP ' PB exerce ses activités 
professionnelles dans les trois champs suivants :

- la maçonnerie ;
- la charpente bois ;
- l’installation sanitaiye et l’électricité domestique.

Art, 2,— D® CPAP PB est composé de deux unités 
constitutives du diplôme réparties comme suit :

Unité professionnelle 1 :

- préparation d’une intervention ; 
prévention santé environnement,

Unité professionnelle 2 :

- réalisation du gros œuvre, 4e la charpente bois, des 
installations sanitaires et de l’électricité domestique ;

- entretien et rangement des matériels et gestion des 
déchets.

En outre, le règlement d’examen fixe les unités 
d’enseignement général :

- enseignement général 1 :
- français et histoire-géographie et enseignement moral 

et civique ;
- enseignement général 2 :

- mathématiques-sciences ;
- enseignement général 3 ;

éducation physique et sportive.

Art. 3,— Le référentiel du diplôme et des modalités de 
certification ainsi que les repères pour la formation et la 
certification dü présent CPAP figurent en annexes 1 et 2 au 
présent arrêté.

Ces documents constituent le cadre auquel se réfère 
l'établissement public d’enseignement ou privé pour la mise 
en place et l’organisation de la formation et les membres de 
jury statudnt sur la délivrance dudit diplôme,

CPIAPITRE II - Organisation de la formation

Art, 4,— Peuvent accéder à cette formation, lefe élèves 
ayant un niveau de classe de 3e de collège.

Art, 5.— Sur autorisation du ministre en charge de 
l’éducation, les établissements publics d’enseignement ou 
privé peuvent organiser la formation et les sessions d’examen 
dudit certificat,

Art, 6,— Sur autorisation du ministre en charge de 
l’éducation, sur demande du ministre en charge de la 
formation professionnelle, un orgariisme de formation public 
ou privé peut organiser la formation,

Le cas échéant, le bénéficiaire de la formation est inscrit 
sous le statut de stagiaire de la formation professionnelle 
continue tel que défini aüx articles LP. 6331-1 et suivants du 
code du travail, et pour l’examen, il est inscrit en qualité de 
candidat sons statut individuel.

Art. 7,— La liste et les horaires des enseignements 
dispensés sont définis conformément au tableau figurant en 
annexe 3 du présent arrêté. La préparation à ce certificat 
comporte une période de formation en rifilieu professionnel de 
douze semaines,

Art, 8.— Dans le cadre des enseignements obligatoires, un 
ou plusieurs projets pluridisciplinaires à caractère 
professionnel sont réalisés eri première année et en deuxième 
année de formation. Le volume horaire consacré à ce ou ces 
projets est réparti' entré les disciplines d’enseignement 
général et les disciplines d’enseignement technologique et 
professionnel,

Art, 9.— Le volume horaire des enseignements èt des 
activités encadrées ne doit pas excéder, par élève ou 
stagiaire, huit heures par jour et trente-cinq heures par 
semaine,
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Ait. 10.— Ljss enseignements peuvent être dispensés en 
classe entière bu en groupes à effectif réduit,

CHAPITRE III - Evaluation.et délivrance du certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle

Art. 11,— Le CPAP PB est obtenu par le succès aux 
examens ou, en tout ou en partie, par la validation des acquis 
de l'expérience, organisé^ selon le référentiel du diplôme et 
des modalités de certification et les dispositions du présent 
arrêté,

Art. 12.— Le règlement d’examen du CPAP PB fixe la 
liste des unités constitutives du diplôme, le coefficient 
correspondant, èt lea modalités d’eXamen,

A chaque unité constitutive du diplôme correspond une 
épreuve,

Art, 13,— Afin d’évaluer la maîtrise de l’ensemble des 
compétences nécessaire à l’obtention du certificat polynésien 
d’aptitude professionnelle, il est organisé des sessions 

.d’examen.

Peuvent se présenter aux épreuves du- certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle |

1° Les candidats ayant effectué une session de formation 
. dans un des établissements publics d’enseignement ou 
privé' visés à l’drticle 5 du présent arrêté ;

2° Les candidats sous statut individuel,

Art, 14.— Les personnes souhaitant faire valider les 
acquis de l’expérience adressent unë demande de validation 
des acquis de l'expérience pour obtenir le diplôme visé, au 
service en charge de la. validation des acquis de l’expérience 
(VAE),

La demande comprend les pièces suivantes :

- le formulaire de demande de validation des acquis de 
l’expérience ;

- l’ensemble des pièces justificatives prévues à l'article 
LP. 6412-3 du code du travail susvisé,

Art, 15,— Les compétences sont évaluées au vu :

des résultats .aux sessions d'évaluation par contrôle en 
cours de formation, pour les candidats fnentionnés en 1“ 
de l'article 13 du présent arrêté ;

- des résultats aux sessions d’évaluation par épreuves 
ponctuelles terminales, pour les candidats mentionnés en 
2° de l'article 13 du présent arrêté ;
du dossier de synthèse de pratique professionnelle (DSPP) 
pour la VAE, établi par le candidât et qui décrit sa 
pratique professionnelle, suivi d’un entretien avec le jury 
portant sur l’enseinble des compétences nécessaires à 
l’exercice du métier visé, pour les personnes mentionnées 
a l’article 14 du présent arrêté,

Art, 16,~  Les phases de préparation des sujets d’examen, 
de déroulement des épreuves orales, prâtiquès et écrites, 
'celles relatives aux corrections des copies et à

l’harmonisation des épreuves orales et enfin concernant les 
jurys finaux et .travaux post-examens sont organisées 
conformément aü'protocole relatif à l’organisation des 
examens pris en application de l’article 4 de la convention 
relative à l'éducation entre la Polynésie française et l’Etat 
sus-référencée.

Art. 17,— Les candidats à l'examen peuvent d’être 
dispensés, à leur demande, do. certaines- unités 
d’enseignement général dans les conditions précisées eb. 
annexe 4 du présent arrêté,

Art. 18,— L’évaluation de chaque épreuve est sanctionnée 
par une note variant de 0 à 20 en points entiers à laquelle 
s'applique le coefficient, La décision d'attribuer ou non le 
diplôme est prise, à, l’issue des épreuves, lors d’une 
délibération des membres du jury, Llabsence à une épreuve 
est éliminatoire,

Art, 19.— Les candidats non admis conservent pendant'' 
cinq années le bénéfice deè notes égales ou supérieures à la 
moyenne obtenues, à une ou pjiisieurs épreuves,

Les notes qinsi conservées par les candidats sont prises en 
compte avec celles des autres épreuves lors de sessions 
ultérieures pour l’attribution du diplôme. Si lès candidats 
renoncent au bénéfice de! cès notes, ils subissent l’examen 
dans l’ensemble des épreuves, Seules les notes alors obtenues 
au titre de cettp session sont prises en compte pour 
l'attribution du diplôme,

Art.-20,— Le jury dresse un procès-verbal (ligné par 
l’ensemble des membres du jury sur lequel figurent pour 
chaque candidat les décisions d’attribution ou de refus du 
diplôme,

Art, 21.— Le certifiât polynésien d’aptitude 
professionnelle est délivré  ̂par le ministre en charge de 
l’éducation et contresigné par le vice-recteur,

Art. 22,— Les candidats visés au 1° de l’article 13 du 
présent arrêté, en cours de formation menant au certificat 
polynésien d’aptitude professionnelle, peuvent subir les 
examens du certificat polynésien d-’aptitudé professionnelle 
de la session organisée en 2018.

Art, 23.— Le ministre, du travail, de la formation 
professionnelle et de l’éducation1., en charge de la fonction 
publique, de la recherche et de l’enseignement supérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française.

Fait ô. Papsete, le 9 janvier 2018,
Pour le Président absent :

Le vice-président,
Teva R0HFKITSCH,

Par le Président de lfi Polynésie française :
Le ministre du travail, 

de la formation professionnelle 
et,de l’éducation,
Tea FROGIER,
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ANNEXE l.a.

RÉFÉRENTIEL DES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES

1.2 Modalites d'intervention dgs profoswura
L'équipe pédagogique, iiam son ensemble, est concernés par les périodes de'formailon en mIOeu ' 
professionnel la recherche el le choix dos entreprises (facajeü relèvent de la responsabilité rie /équipe 
pédagogique de rétablissement de formation.

1.3 Contenus et «effrités
Pendant chaque période de formation en milieu professionnel, les acMés sont orosnlfiées et suivies 
per le tuteur qui assure cette mission conjointement avec l'équipe pédagogique de rétabfts&om&nt de 
formation,
L’élève peut être mobi!té sur toutes tes lèches des ectivflôs définies dans le référentiel fies acMés 
profewfonneites. Ces octivitAa peuvent eues/ être mises à profil pour te CrateS de compétences 
rfenseignement généra,! et en paitJculler celles liées evôi enseignements généraux fiés à la spécialité. ■

Pour chacune des périodes de fwmafion, un oontrat'tndMduef de formation est préalablement négoçlé 
el ôteM entra te tuteur, réquipe pédagogique et l'élève.' Ce contrat, formalisé par une annexe 
pédagogique à la convention, précise ;

« tes DcüYÜéa professionnelles déjà abordées en centra de fcxnaüonét leur niveau d'autonomie;
• les activités prêtessJonnetlos prévues pour la PFMP considérée,

1.4 Êysluptfon
Au termq de chaque période de formation en milieu professionnel :

• un bilan ds compétence, établi-conjointement perte tuteur -et Téç)iipe pédagogique ou son 
représentant est connîgné dans un'livret de suM et dévaluation, on présence du caridkJol

1. VOIE DE L'APPRENTISSAGE- ;

La durée da la formation en mfteu profeistenn»! est Inekrw dan* te forpiatiwi en entre prise.
La formation des apprends se dérode selon uno altemanca (CFA/ Entreprise) étudiée et misa an œuvre 
conjointement parFéqulpe pédagogique elle mettre dapprontiseoga.
De manière à établir la cohérence' du déroulement de Je formation, las objectifs et les modaDlés da 
déroulement des apprentissages et deg évaluations dos acquis des apprentie font /objet a’un contrat ds 
formation Individuel préalablement négocié el établi entra le maître (/apprentissage, /équipe 
pédagogique et /apprenti.

• Évaluation
A /Issue de chaque période en entreprise :
• rejprentl renseigne son Bvret do wM par un Inventaire des situations de travail vécues en 
entreprise el une présentation condse dw activité? professionnelles réalisées ;

• cct Inventaire, visé/par te mettra tfepprentissege, attesta quo les activité* consignées 
correspondent à cofleo confiées à /apprenti eu cour* de w formation on entreprise ;

Des Mens de compétences réguliers sont effectués conjointement par te formateur du CFA et 1e mettra 
d’apprantisrege afin de préparer /évaluation reUttive à /épreuve EPI

3. VOIE PB IA  FORMATION PROFESSIONNELLE COffJHÜg
La durée de la période de formation m  milieu professionnel est de fi semaines. Toutefois, las 
candlcUU(M) de ta formation continue peuvent être dispensé? des périodes de formation en milieu 
professionnel s’ils Justifient d'une expérience profewloôneüa tfau moins stx mole dans le sècteur 
d'activités du dlptime.

La durée minimale de formation en entreprise poür les centildate{es) positionnés est de: 
-fi semaines pour Isa cendïdslites) Issus ds le voki scotalm;
>4 semaines pour les candWalsfç») Issus de te formation professJonnolto continue.

Certificat potynâ.dsn d'aptitude professbnml'o Polyvalent du Bâtiment PH» VS Certificat poi>nés/on cfeptitude professionnelle PofyYOhnl du Bâtiment tn *  n w
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ANNEXE lll.a.

PÉRIODES DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL (PFMP)

1. VO IE  SC O LA IR E

U  durée de la formation en milieu professionnel est de 12 semaines réparties sur les deux années de 
formation.

La période de formab'on en ihillau professionnel fait obligatoirement fobjet d’une convention entre le 
responsable de l'organisation (entreprises, collectivités.,.) accuelll/ml i'élâve et le chef rfétabOssoment 
scolaire oCr ce dernier est scolarisé. Celle convention doit être conforme è la convention type définie par 
(bs arrêtés en vigueur :
Code de riducatton, notamment ses articles L 331-1 à-4, D. 337-1 à D. 337-11, D. 337-10 à D. 337-30, 
D, 337-32 à D. 337-11, D. 337-16 à D. 337-71, D. 337-76 à D, 337-111 et D. 337-113 à D. 337-100 
applicables en Polynésie française ;
Le code du travail de la Polynésie française notamment la Partie IV-sanle et sécurité su travail - livre 1er 
dispositions générales notamment les ertictos A I  162-31èA1152-30 ;
Arrêté n'735) CM du 17 Juin 1907 modifié portant organisation administrative ot financière des 
étnbBssaniorita pubücs territoriaux tf enseignamonti
U  dôfibération du conseil d'établissement approuvant la convention-type et autorisant le chef 
d’établissement à conduire au nom de rétablissement toute convention relative bi#  périodes de 
formation en milieu professionnel conforme à le nonvontfon-type.

U  période de formation en mtHeù professionnel doK assurer la continuité de la formation et permettre ô 
rélèvo de compléter et do renforcer ses compétences. Ella fort l'objet d'une planification préalable do 
manière â malnlonlr la cohérence da la formation. Blé doit être préparéo en liaison sveo tous les 
onsolgnsmonls. ' '

Le temps de formation en milieu professionnel est réparti sur les deux années en tenant corrlpte :
-des contraintes matérielles des établissements d'accueil et des établissements scolaires ;
- des objpdlfa pédagogiques spécifiques à ces périodes ;
- dos cursus do formation.

En cas d'impossibilités avérées de suM des PFMP, S est recommandé aux établissements de rpaltro en 
place uno PFAP (Période de formation an activité professionnelle) au sein da leurs établissements.
Celle PFAP remplit tes mémos atlenles qu'uns PFMP. Dans ce cas, les activités professionnelles sont
celles Inscrites dans le RAP, Lea Plateaux techniques sont utilisés à cet effet
Des professionnels seront assodès à la définition, à ta conduits et à (‘évaluation de cette PFAP.
Les professeurs rfenseignement professionnel encadrentlas élèves on PFAP.

1.1, Résultats attendus
Los périodes do fonnatfon en milieu professionnel permettent au candidat :

•*d’appréhender concrètement la'réalità des contraires économiques, humaines et techniques 
de rantreprise ;

- de comprendre (Importance de l'apptkatîon don régies d’hygiène, de sécurité ot 
cfenvironnemerib

* d’utiliser des matériels cflnlervenBon ou dos outillages spécifiques ;
- de s'approprier Tes démarches qualité rplsos art place dans l'entreprise ;
- do mettre ort œuvre ses compétences demi le domaine de la communication avec tous les 

services;
- da prendra çonsdenco du rtfe de tous I09 acteurs et des serricos dé l'entreprise.

1. LE METIER

1.1. U  CIBLE PROFESSIONNELLE

Le titulaire du CPAP PB c Polyvalent du bâtiment » exerça son métier d'ouvrier polyvalent du bâtiment, 
dans rexêartlon do travaux neufs ainsi que dans le cadre d’opérations da rénovation eu de 
réhabilitation II exerce ses activités sous la contrtf e d’un supérieur. _

1.2, LE CONTEXTE PROFESSIONNEL

1.2.1, Typo d'ontreprise
Le contexte professionnel est celui des métiers liés au milieu du bâtiment, notamment dans 
les Iles des archipels éloignés de Tahiti, Dans es contexte, les principaux secteurs d'activités 
des entroprisessonl:

le gros œuvre;

• nnsteflation sanitaire j

la charpente ;

- réledridté.

1.2.2. Place dans rantnipriao
En fonction de typa d’organisation qui l'emploie, le titulaire du CPAP P8 exerça ses activités 
IndMduetloment u'r au sein tfimç équipe.

1.2.3. Conditions da travull et évolution de l'emploi
' Solon le type d'organisation (entreprise,...), sa laite et lès activités qu’elle propose, le titulaire 
du CPAP PB peu| être amené à exercer uns grande diversité de lâches ou se spécialiser.
La polyvalence caractérise son adaptation à remploi partfatfêrément dans les fies des 
archipels éloignés de Tahiti. 1
Sa polyvalence, ses capadtôs d'initiative, d’autonomie, dedaplaSon sont des atouts pour son 
Insertion profestionnefia et ses possibilités d’évolution.
En forvrtion du son expérience et de ses aptitudes, sa qualification professionnelle da niveau V 
fui permet tfévcfoer vers des empois de niveau supérieur.' La titulaire du CPAP PB peut olnsl 
évoluer vnre des emplois rfouvrier hautement qualifié. Il peut également devenir chef cféquipe 
et accéder & rencadrement de chantier.

CorlHkatpofynétslon d'aptitude pmfessfwnollo Potyvsknl du Bétimenï P*ja WSS Certtficol potynéslon d'aptitude pro/ossbnnetie Pefyvslenl du BiHmenl
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% ACTIVITÉS ET TÂCHES PROFESSIONNELÜ-S _____;______________ _
U s activité? profe«!opne3es décrites ci-aprôi, déclinées à partir de» fonctions d'entreprise, èonstttuant 
le référentiel du  activités professionnelles du CPAP PB. Les ecttftés sont ensuite dèdnèos pi lâches 
protossloryteSes selon le scWmà général d-dowcus.

Fonctions
~| Activité» (irofeMlonnèlIos TScfvéa

profoeolonnolloa

LES CHAMPS D’ACpVITÉa

Le Ittvtatre du CPAP PB exerce ses activités professionnelles dans les W s champs suante : 
- U  meçonnele ;

• la charpente bols ;

• L'Installation senltslrs et réJectrtcftA domestique.

Champ rte ta maçonnerio

ANNEXE fil

ORGANISATION DE LA FORMATION

Fonctions Activités Tiches professionnelle*

1.1 Réaliser du  relevés simples
1.2 Préparer f approvisionnement en mafértaw et'ou an 

matériels i  son posta de travail

1. Préparer
1.3 Prendre en compte tes consignes verbales ou écrites des 
taches à réaliser ■
1.4 Inventorier les équipements de protection IndMduels et 

coîleeWi
1.5 Participer à NmpiantatlontrunouiTaga ou une partie 

' tfouvreae simple
2.1 Confectionner el mettre on place une armature

2  Réaliser un ouvrage 
simple

2.2 Fabriquer el mettre on place un coffrage

jUalteatlon 2.3 Confectlonnor et mettre en place un béton courant

24 Réaliser du  petits otnragoa en maçofwerie

25 Réaliser du  endette en mortier hydre uflque

25 Réaliser une chape

27 Nettoyer et rengef tas matériels en fin de tâcha

3. Gérer les déchets 3.1 Identifier, trier les déchets et tes fluides en vtie do leur 
évacuation ou dn Jour rèemold

4, Entretenir las 
matériels 4,1 Réaliser fontrelien du matériel utilisé

6. Eehangerdes 
Informations

5,1 Rendre compte de son odMé, de i u  besoins; de soi 
rflfSo'rtléa 1

Cflrf/dca(/»i>nds'en d'aptihidà fXvh iskm H lh  PçfyvfJont du Bâtiment P « » M Cwtlôcsl potynislen tfapWude prvfizibnnelh Pçtyrat8nt du Bâtiment . r*îi«w
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Remarquos su r la  correction e ( l t  notatiori
-  Los corroeptourt de çqjote veilleront, tiens leurs propositions, à mettre en évidence les objectifs 

el les capacités ou compétences visées.
• Leù consignes da corredforç devront permettre aux correcteurs de prendre réellement et 
largement en compta, dans l'appréciation des copies la démarche critique, la cohérence globale 
des réponses.

- Les examinateurs et les correcteurs ob manifesteront pas d'exiàertcos da formutatlpn 
démesurées, et prêteront une abandon particulière aux démarchai engagées, aux tentatives 
pertinentes, auxrésull t̂s partiels.

Épreuve £03 (Uplté ÙQ3)
ÉDUCATION PHYSIQUE ET SP0RT1YE ( r a fÉ th n ll)

Activité 1. préparer

* Description des tâches

1.1 Réalise; dns relevés simples

1.2 Préparer FapprcMsIonnement en matériaux eVou on matériels à son posto de travail

1.3 Prendre en eor'npte tes consignes verbales eu écrites des taches à réalise;

1.4 Inventorier les équipements de protection tndhlduols et collectifs

1.5 Participer à f Implantation tfun ouvrage ou une partie rfouvrage simple

Los modaHéa da répreuve d'éducation phyàlque et sportive sont définies par ferré té du 16 Juillet 
2009 relatif aux modalités (forganli'atlwi ducontole en coure de formation nt de faxHmen terminal 
pour féducatfoo physique el sportive aux examenB du baccatauréal professionnel, du certificat 
(faptftuda professionnelle et du brevet d’études professionnelles et la note dû service n* 09-141 du 8 
octobre 2009 relative fl f éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, 
du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet d’études professionnelles.

* Résultats attendus
• Les relevés sont exploitables. Ils précisent des dimensions et permettent d'en déduire les 

quantités, des matériaux et matériels nécessaires è la fabrication '

♦ Los matériaux et Ifls matériels, y compris de sécurité, permettent te fabrication de l'ouvres e

- Los consignas sont assimilées

-  L'implantation est conforme nu plan, croquis,..

Éprouve EF (Unité UF)
ÉPREUVE FACULTATIVE LANGUE VIVANTE

Anélé du 17 Juin 2003 fixant les unités générales du certificat d'aptitude professionnelle et définissant 
les modalités d’évaluation do f enseignement général.
Arrêté du 10 février 2009 fixant to programme tfeneolgnemonldes langues vivantes étrangères pour 
les f a s se s  préparatoires au certificat cfepUludo professionnelle et pour les tfaâaos préparatoires au 
baccalauréat professionnel.
l'épreuve comporte un entretien se rapportent soft è un document étudié au coure da la formation 
(texte od Imago), soH à un document lié à fadivilé st/ou à fexpérience du candWaL

Conditions do réalisation
- Enalelforousurchentter

• En autonomie ou en équipe,

- plans et croquis,,,,

- Là matière d’œuvre, fb matérfef

-  Les équipements de sécurité

- Mode opératoire

Cortlfcet pofynéslen d'eptitudo profezsbanoth Potyvahnt du Bétimenl P*jlWW Ced/ricsi pcfynésJen d'aptitude pmfessbnnelfe Pouvaient du Bâtiment PttlVT
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AtUvItf 2. Rinlieor un ouvrage dlmple

• Description d w  UcMa

2,1 Con/e<atonnor et mettre en place une arm store

2.2 Pabrfquor ol mettra en place un «ffrego

2.3 Confectionner él mettre en p&ce un bâton courant 

2A R é e ls#  des pétfis ouvrages en maçonnerie

2.6 R é e ls#  des enduits en mériter hydraulique

2.6 R é e ls#  une chape

2.7 Natoyor et rang# les matériels en fin de tâche

• Résultats attendus

1.2. Évaluation par épreuve ponctuelle t

L’épféuve dune durée de deux heures, notée sur 20 points,'comporta dew  parties fa ites dégale 
Importance concomnntfune iMirlsthiJmaliques, feutra les &cteno?a physiques et chimiques.

• le  sujet se compose de d«K  ou Pots exerdops avec dds questions de dlffiartié progressive 
recouvrant une pari aussi large que possible ries capacités et connâliçphCas môfifrortj'téo  ̂
dans le référentiel de CPAP.

* Les thèmes mathématiques concernés patent principalement sur les domaines mathématiques 
les plus utiles fcour résoudre un problème en Raison avço h  physique, le chimie, un «retour 
prorasstonnal ou U vie courante, lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune 
connaHsenca relative à ces tfbdpünes n'est exigible dos candidats et touteî'le? Indications 
utiles doivent être fournies dans f énonoé.

r Partie Sdonoes Dhve{gvM_6< chimiques (notée sur 10 oolntsl ; 1 heure .
l e  sujet dott porter sur des dwimps différents de la Physique et de ta Chimie. I! sa compose de deia
psriloi; J
Première Mrtia
Un çxerclce restilus une expérience ou un protocole opératoire, à  partir dun texte ccwl et 
évenhieliumanl rfun schéma. Au sujet de cette expérience décrite, quoique» questions conduisent 
le (la)pandldal(e). per exemple è :

-  montrer ses connaissances ;
- relever des observations pertlnenles ;
• organiser les observations fournies, en déduire uno Inlerprélàtlon ot, plus généralement, 

exploit# les résultat*.

• L'armature est confectionnée conformément aux plans, croquis. Sla est positionnée et 
maintenue dans Ig coffrage

• la  coffrage est confectionné conformément eux plans, croquis. Il est positionné et maintenu 
dans les régies de fart

- Le dosage du béton est respecté, Le bjitorj est réalisé manyeSemefll ou mécaniquement. Il 
est cofrectqmont mis en place

» le s  ouvragpq en maçonnerie sont réalisés conformément aux règles de Tert

- Lesendulb.leschapos.sontiéalüésconfofm ém enlaucréglesriefart

• Les régies tfhygiène, de sécuriLd, d’ergonomie eide sajjvegarde de f  environnement sont 
respectées

• Conditions ds réalisation

-  En autonomie ou en équipe

• En atelier ou sur chantier

' .  Plan?, croqula, nomoodahiras,,,,

• La matière d'œuvre', le matériel

mmicum w u u
Un exordca met en œuvra, dans un contexte donné, une ou plusieurs grandeurs} et mations entre 
elles, les questions posées doivent permettra de vérifi# que le (la) candidate) est capable ;

• d« montrer qu’il connstUe vocabulaire, les symboles, le» grandeur* et les unités mises en 
œuvrai

< d’indiquer fondra de graveur dune valeur ccmple tenu des mesures fournies et du epntexty 
envisagé;

• d'utiliser des définitions, des [ois et des modèles pour résoudre le problème posé.

Dam un même exerdee, les c?pad&s décrites pour ces det# partie* peuvent être mises en couvre. 
Lorsque f épreuve s'appuie sur d’autres dtodpffnes, Bucune connalss'tnce relative è ce* djedpUno* 
n’est exigible dei candidats et toutes les Indications utiles doivent être fournies dam rénonce.

Instructions complémentaire* pour l’ensemble dp* types d’épreuves (contrôle sn cteure do 
formation ou épreuve ponctuelle)

• le nombre de points effedés à chaque exerdee é$t indiqué sur le sujet U  longueur el
f ampleur du sujet doivent permettre à tout cendkiat de le trait# et de le rédiger posèrent dans 
le temps Imparti. .

• SI des questionnaires à choix multiple (QCM) eont proposés, teii modalités do notation doivent 
en être rrédtéevEn perdait!#, Il ne sera pas enlevé de potnt pour les réponses faussée.

• La darie des raisonnements et la qualité de la rédaction trë entendront dans rapprédation des 
copfoj/Ce poiré doit êbr-prédeè en tôlp des sujets.

Calculatrice» ot formulaire*
• L’smpfol de* calculatrices est autorité, dans loa conditions prévue* par la réglementation on 
vigueur. Q est ainsi précisé qu'il appartient aux responsables de félalaratico de* sujets de 
dérider si fusaga des caîculatrkos est autorisé ou non. Ce point doit être précisé en tète des

• It'n’est pas prévu de formula Ve officiel En revanche, les concepteurs de suJeU peuvent Induré 
«riilnes forrhvles den? le corp* du eujot ou en annexe, en fonction da le nature de» question».

Csrt/fcti pof/vition cfeptffoda pruAssfomsto Potyvateni du BéUmsnt r*î*i CertWcal pofyné$ten (TapbWe paifessbrrnolte Polyvèiint ùu Bit'mnt Pu» ssn
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Éprouva EG2 (Unité ÜG2)
MATHÉMATIQUES - SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES (ooefflclonl 2)

1, MODES D'ÉVALUATION

1.1. Évaluation par conlrûle on cour» de formation J
Le contrôle en cours de formation comporta deux situations dévaluation, Tune en mathématiques, 
feutra e/i sciences physiques at chimiques, chacune fractionnée dans le temps en deux fréquences. 
Los premières séquences sont organisées au cours du troisième trfmesbo de la première année, 
Las secondai séquences sont organisées bu coure du troisième trimestre da la seconde année.
A flssua des dernières séquences, une proposition de note est établie. La note définitive est 
délivrée par la Jury.

U  sjluatfon dévaluation en mathématiques (notée sur 20)

Cette évaluation en mathématiques d’une 'durée totale d'uns heure environ esl fractionnée dans la 
lemps on doux séquences, chacune notée sir 10.

L’évaluation est conçus comme un sondage prêtant sur des compétences du référentiel. Chaque 
séquence comporte un ou doux exerdess avec des questions de difficulté progressive recouvrant 
uns péri aussi large que possible des cajfodlàs et connaissances mantfonnées dtyis le réftrenffeL

Los sujets portent principalement surles domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un 
problème en liaison avec las sdencos physiques et chimiques, un secteur professionnel ou lu via 
courants. Lorsque la sujétion s'apjwte sur (feutras disciplines, aucune connaissance rélétrvs à ces 
dlsdpfinea rfesl exigible dns candidats el toutes les Indications utiles doivent être fournies dans 
fénonoé. 1

U  situation d'évaluation en sdeness physiques et chimiques (noléa sur20)

Cqtle situation d'évaluation en sdencos physiques ou chimiques rfuno durée d'une heure environ 
esl fredonnée dans In temps eh deux séquences, chacuns notée sur’10

Elles s’appuient sur une ou deux adMtés expérimentales composées d'une ou plusieurs 
expériences (dont certnlnes peuvontétre assistées par ordinateur).

L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du référentiel Lb3 notions 
évaluées ont été étudiées précédemment

l'évaluation porte nécessairement sur les capadlév expérirnwitàtes du candidat observée  ̂durant 
les manipulations qui réalise, sur les mesures obtenues et feur Interprétation. Lors de cette 
évaluation, il esl demandé au candidat: ,i

- do mettre en œuvre un protocole expérimente! ;
. d'utiliser eorreiiement le matériel ryils à ,<a d tpisltion ;
• de mettra en ceinte les procédurei ù{ consignes de sécurité adaptées ;
• de monter quil connaît le vocabulaire, (es symboles; les grandeurs et les unllés mises en
œuvre ! ‘

• d'utiliser une ou plusieurs relations, ces relations étant données ;
- de rendre compte par écrit dos résultats des travaux réatsés.

Le (la) candidate) porte, sur ulte fiche qu’j complète en cours dp manipulation, les résultats do ses 
observations, d^sea mesures et leur Interprétation. L'examinateur élabore une 0rile.de 
compétences qui lui permet d'évaluer les connaissances et capacités du candidat lors do ses 
manlpufatJons. Lorsque le situation s’appuie sur daubes disciplines, aucune connaissance relative à 
ces dlsdpfmes n'est &dgfbte des candidats el toutes los Indications utiles doivent être fournies dans 
fénoncé.

Activité. 3, Gérer le* * déchets

« Description dos tâches

13.1 Identifier, trier las déchets ailes fluides on w~o de leur évacuation otule leur réemploi I 

•• • Résultats sHondua

> Les fluides elles déchets sont évacués vers Ips zonos de sfockege adaptées

• Conditions da rtalInaUon
• En atelier ou sur chantier
• De$ione6desloeUge
• Du matériel

Activité 4. Entretenir les tnalértufs

• DwcripUon'fJw tâches
f 4.1 R&alhar Contrition du materiel utilisé_______________________________  ~~|

* Résultats attendus

• U  matériel est entretenu II est prêt è une rwuvüila ut'Isation
• Rendra compte des dysfonctionnements des matériels

« Conditions do rfalloel/on 

’* Sur charnier
• DefoutDage
- Les consommables sont triés

Activité 5. Echanger d ot Informations

* Description deo tâches

15.1 Rendre compte activité, de sas besoins, dësosdifficult e r

* Résultats attendus
- La consigne ôst reçue, comprise et mémorisée
- Los difficultés, leo besoins sont formalisés

* Conditions de réalisation

* En alriler, sur chantier, cher un fournisseur
• Des moyens de communication et de transcription

CnrifficBl polynésien d'epb'iude profenstonnella Polyvalent du Bêttoenl PrçtE/SÎ Certificat polynésien d'eptitudo pmtessbnnsllo Polyvalent du Bâtiment P*}* w

16 Janvier 2D18 
JO

U
R

N
A

L O
FFIC

IEL D
E LA PO

LY
N

ESIE FR
A

N
Ç

A
ISE



Champ do J b charpente boit'.

Fonctions Activités . Tâches professionnelles

6. Préparer le travail
6.1. Pôrtidper à la préparation technique dune réalisation

6.2, Quantifier les moyens nécessaires (matériaux, petits 
matériau)

7.1. Organiser ta zone do travail el de stockage

7. Fabriquer el maüre en
œuvre

7.2. Débiter et assembler tout ou partie un ouvrtgo

Réalisation
7.3. Réceptionner l'ouvrage livré et le support

7.4. Poser tout ou partie un ouvrage

8. Gérer les déchets
6,1. Identifier, trier les déchets elles fluides en vue de leur 
évacuation ou de leuf réemploi

g. Entretenir des matériels 9.1. Réaliser rentretien du rreiérlol utilisé

10. Echanger dos 
Informations

10.1. Rendre compte de son actMlé, de ses besoins, ds ses 
difficultés

.Danstatre’lslèmaétepe, to(te)tendkiat(e)finalise «production à raids tfun trafoimorrtde 
. teste. , 1

Lé} trpU mW içc}, d'une durée tfer/riron quarante m/nutfcs, e’échofonnont rur une durée de qufnza 
fours.

L ^ ^ ^ ^ d ^ ( e ) ^ r i ^ ^ ^ ^ e r t w i d M ^ ( w n ^ ! r i ^ d u e r e m w i l  ou par groupe) 
comprenant trois ou' quatre docurnenta de nature variée (texte, Imagé,tableau dd chiffres, carto,,,), 
Ce» document» «>nl aceompegnès d’une brève analyse en réponse à  une probiimetfque roteth? à 
la situation historique ou géographique proposée. I i
Los documents concernent un dos thèmes générale* du programmé éordlés dans Ferme, à 
dominants histoire ou géographie, Si la dominante duriowferde la situation rfévaJuationl est 
rhlrtXro, la dominante du dossier de la situation cfévaluatfon.2 est la géographie, el Inversement 
Uri do ces'documents comporte une dlmerisîoncMqua en Een svec le programme d'ensdgnemeni 
moral al cMqiie. ,
Lô (la) cartdWal(e) présenta son dossier pendant dnq minutes, La présentation u t  suMe tf un, 
entretien (dix minutas maximum) éu cours duquel le (ta) candidate) Justifie sa ) choit et répond eut 
questions. 1
L'entretien est conduit par le professeur da ta discipline assisté, dans ta mesure du possible d'un 
membre de l'équipe pédagogique.

B «Seconde situation d'évaluation

Prcmljrcwrtto Iforrafri ' ' ,
l a  (la) candidate) répond par écrit, sur un texte Redonne) ou un document konograpmquo ou sur un 
texte prefesaiorwei à des question de vecabuJaire et de compréhension, puis rédige, dans une 
situation da communication définie par un type de discoure, un récit, q»f dialogue, une description, • 
on portrait, une opinion argumentée (quinze è vingt lignes).
Li durée est d’environ une heure trente minutas.

Seconda Mrila ihlriolie •'oéoaraohle. ensofanernant moral el cMauaî
Se référer à la seconda partie de la situation n" 1. Seitia la dominante change (histoire ou
géographie, enseignement moral elcMque).

22. évaluation par épreuve ponctuelle - ?  houree +15 minutes.
Las deux parties de réprouve qui évaluent des compétences complémentaires, sont évoluées h part 
égale,auMOpoInla.

première partie ffrançais). 2 heures .
Le Ça) carxtidot(e) répond par écrit, sur uri lexta talonne!, à des questions de vocabulaire et de 
compréhension. Il rédige ensuite, dans une situation de communication définie par un type de 
discours, Kfl un récit, un dialogue, une description, un portrait, une opinion argumentée (quinze À 
vingt lignes), soft uria courte production écrite répondent à une coreigna èo ton avec fexpirience 
pro/esdonnefie (quinze à  vingt Bonus).

Seconde partie (histoire.géographie, onsefnnemerrtmcxal al dvloue). 15 min 
Le (la) cançfld«t(o) sa présenta b réprouva avec deux dossiers qu’il a préalablement constitués, un à 
dominante histoire, rautre è  domJnanta géographie, comprenant chacun trois ou quatre documents 
de nature variée (texte, Image, tableau de chiffres, carte...). Un de tes  documents comporté une 
dimension chique en San avec le programme d'enseignement moral el dvlqud,
Ces dossiers, d'un maximum de trds pages chacun, sa référent adx thèmes généraux du

E regramme. . , j
es docunents sort accompagnés d u ie  brève analyse en réponse è une problématique liée 6 la 

situation historique et géographique étudiée dans le dossier,
L’emmloalaur choisit fun do* deux dose!ère.
U  (U) candfdet(fl) présenta crelement, pendant dnq minutas, le dossier retenu ; la présentation ast 
suMe tfun entretien (dbt meutes maximum) au coure duquel le (la) candidate) Justifie ses choix el 
répond aux questions.
En fabswee do dossier le (le) candldatfe) peut néanmoins passer réprouva.

G
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I

Capacités communia
• Montrer art quoi la situation étudiée est caractéristique du sujet tf élude
• Expliquer le coptexto, le rite des acteurs et les enjet« de le situation étudiée
-  Mémoriser et restituer lés principales çonnafssahcoq et notions
-  UliSser un vocabulaire spécifique
- Confronter des points de vue et exercer un Jugemôn( critiqua

L'enseignement more! e t civique a  pour olfedff de permoltre eux élèves rte saisir las enjeux moraux et 
cMques de l'appartenance d'une part è iki état do droit garent des libertés Individuelles et eoHoctim et 
do régenté entra tous les citoyens, tf atty'e part à  une société démocratique contemporaine, le s  éièvus 
réfléchiront aux principes de liberté, tféfjBflté, dé Justice et à le manière de concilier l'intérêt général et 
les droits de U personne, avec tes contradictions qui peuvent survenir et au tien qui exista entre société 
démocratique et sodété de finfbimation.
Pour chaque thème, les questions éthiques et chiques eonl ôtroftemonl liées et aucune de ces 
dimensions ne doit être négligée. Les connaissances sont abordées en vue des compétences à 
acquérir. Les suggestions de pratique! de classa sont Indicatives. Trois démarches sont néanmoins 
privilégiée^ pour la mise en œuvre de cet enseignement auquel contribuent toutes les dlsdptljses : le 
débat argumenté, le dossier documentatro type contrüe en cours de formation (CCF) d'histoire et 
géographie et le partenarial Le démarcha da la constitution des dossiers documentaires de type CCF 
déjà pratiquée en histoire çt géographie, offre foceaslon’de travaux InlordlsclpIInelres sur des questions 
m'orales et chiqués, On peut également envisage? une articulation aVec des problèmatiques du 
programme de Français et des sujets d’étude et des situations en histoire et géographie.

1. OBJECTIFS
L'épreuve de français, tfhlstotre -  géographie et d’enseignement moral et chique permet rfapprécier

• les qualités de lecture et d'analyse dû textes documentaires, de textes fidJonnels, de 
documente Iconographiques, da documente da nature historique et géographique ;

• les qualités d'organisation des informations et d'argumentation dans la Justification des 
Informations sélectionnées ;

• les qualités d’expression et de communication à  l’oral et ô Féott, en particulier le niveau de 
■ maîtrisa de la langue.

2, MODALITÉS D’ÉVALUATION

2.1. ÉvalutUon par CCF :
L’épreuve de.françals, d’histoire -  géographie et rfenselgnemonl moral et civique est constituée de 
cfoirê sfluellona d’évaluation, comprenant piecune doux parties : une partie écrite en français, une' 
partie orale en histoire -  géographie et enseignement moral et dvjqus,
Les deux rltuations tfévaluation sont évaluées à part égole. Per ailleurs, les deux parties de chaque 
situation d'évaluation évaluent des compétences complémentaires è parts égales.
L’évaluation se déroule dans ta dejedème moitié de le formation, Toutefois, lorsque le cyde de 
formation est do deux ans, il peut être envisagé de proposer une ultuàtion d'évaluation en fin d'à 
première année.
Une proposition de noté sur 20 est établie. U  nota définitive est arrêtée par le Jury.

A • Première situation d'évaluation 

Première partie /fronçais)
La (la) candldat(e) rédige une production écrite réalisée en trois étapes. Cettû situation d’évaluation 
s’inscrit dsr\s le calendrier d’une séquence.

-  Dana la première étape, le (là) candldai(s) rédige à  partir d'un texte fictionnel une production 
qui, soft fart Intervenir un étrangement de point de vue, soit donne uno suite eu texte, soit en 
change la forme (mise en dialogue à partir d'un rédt, portrait d’un personnage à partir de. 
vignettes de bande dessinée, ela).

• Dans la'douxIémB étape, le (la) eandWalfo) reprend sa production Initiale é partir da nouvelles 
consignes ou d'une grille de correction'ou à fakfe d'un nouveau support textuel ou d’un 
didacticiel tf  écriture.,. Celte étape est Individuelle ou collective.

Activité 6. Préparer le travail

• Description dp# ticheq

6.1. Participer à la préparation technique d’une réalisation

6.2. Quantifier lés moyens nécessaires pour réaliser (matériaux, petits matériels)

• Résultats attendus
, • Les quantitatifs, matériaux et matériels, sont établis et psrmoltenl de rendre compta dos 

manques à son supérieur
• Les différents éléments nécessaires à la réalisation de son travail sont daire ment Identifiés et

localisés |

• Conditions de réalisation

- En autonomie ou en équipe
-  En aleller ou sur chantier
• Plans, croquis, relevés,..,
- Matériels, matériaux,...

Activité 7. Fabriquer et mettre en couvre

* Description des lèches * •

7.1. Organiser la zone de travail et de stockage

7.2. Débiter el assembler tout ou partie un ouvrage

7.3. H éceptionnerfouYrege livré e( le support

7.4. Poser (oui ou partie un ouvrage

• Résultats attendus
• U  zoos de travail el cle stockage sont organisées rationnellement
* L'ouvrage ou partie d’ouvrage fabriqué est conforma aux croquis, plnns,...
- L'ouvrage el le support sont réceptionnés (melériaûx, d i m e n s io n s ,U s  non conformités 

sent signalées 1
• L’ouvrage ôst Implanté, mie an position et fixé su support
* Les règles d'hygiène, de sécurité, d'ergonomie et de sauvegarda de l'environnement sont 

respectées

• Conditions de réalisation
• En autonomie ou en équipe
- SurchenUer
-  Plans, croquis, relevés,,..
- Matériels, matériaux,...
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Activité 8. Gérer [os déchets

• Description d ot tâches

Épreuve fiGI (Unité UOI) ! '
FRANÇAIS, HISTOIRE-GÉOGRAPHIE, ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE (Coefficient 3)

I 0,1. Identifier, Mer les dêtfiefe et tes fluides en w a  de leur évacuation ou de leur 
| r é e m p l o i ______________________________________________

• Résultats attendue
• U s  fluides et les déchets sont évacués vers les zones de stockage adaptées '

« Conditions dç riaJIsalJon
• En atelier ou sur chantier 
- Oeszonesdo stockage
• Du matérifti

Activité 6. Entretenir la» matériels

• Description d oi Uchot

| 9,1. Réaliserfentretien du matériolutfflsé_______;______________________  |

• Résultats attendus

• U  matériel est entretenu. Il est prêt à une ncuvetia utilisation
-  Rendre compte des dysfonctionnement» des matériels

• Conditions de résIUetfan
-  Sur chantier

• De [outillage

|__ Activité 10. Echanger doa Information»

• Description ded tâche* *

| 10.1. Rendre compte de ion adivlté. dŝ  kx  besoins, de ses difficultés
I

• Résultats attendus
- La oxtslgrfe eslreçtrè, comprise et mémorisée

• Les difficultés, les besoins sont formalisés

• Conditions do réalisation

• En atelier, sur chantier, ch ia  un fournisseur

• lies moyens de communication et de transcription

Cîrt/ffcflf polynésien cfsptffude pnjriissfonnel/e PptyYBhnt du Béûrnfnl n j i i r /u

FRANÇAIS
L’enwignwhent du français dons les fa sse s  préparatoires au CPAP mène à leur ferma les exigences 
de renseignement du français en ccttège : fe maîtrise de l'expression orale et écrite, [offl/metton d'une 
Identité a i  tore lie fondée sur le partage de connaissances, rie valeurs et de langues communs.

Dans cette perspective, la connaissance de la langue et sa mise en pratique dans les'ectiyités 
tf expression orale, de lecture et tf écriture sont ôia fols moyens et finalités.
En Ken nvoc Ira outres snsalgnoménU généraux et avec ira imsolgnements professionnel», le 
programme da français contribue à ^acquisition d’une culturu commune, Lee problématiques al 
!m  support» qu’il proposa croisent un enseignement pturidUcilptlnalre do l’histoire des a rts q|j| 
s ’inscrit dans le prolongement du collège,
N F haltâ i
L'enseignement du français en CPAP visé [acquisition de quatre compétences :
-  entrer dans [échange oral : écouter, réagir, s'exprimer ;
• entrer dans féchangq écrit ; tira, analyser, écrire )
» devenir un lecteur comptent et critique j
- confronter d u  savoirs et ries valeurs pour construire son Identité ajlturële.
I l‘ Capacités
U  compréhension de sol, du monde environnant, dp l'univers provisionné!, do la Cité, prend appui sur 
les capacité» suivantes :
Savoir organiser sa  penséo, savoir réfléchir 
Savoir lire, savoir écrire
Savoir s'exprimer 1 l'oral et à récrit, savoir écouler,
Savoir puiser dans les productions littéraires et culturelles 
llf* Attitudes
- Accepter d'entrer dar» [échange oral
• Mettre son expérience à distance |jar ta lecture et récriture.
• Être curieux de [expérience des autres à  travers les livres, les films, les Images.
• Etre conscient de la diversité da la communauté humaine, des codoÿ et des usages sociaux.
- S'intéresser à [actualité.
-  Accepter do retira et ds réécrire pour progresser et mener lin projet i  son ferme.

HISTOIRE. GÉOGRAPHIE • ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE '
Capacités
Las élèves, (es apprentis ou tes adultes, en formation doivent acquérir les capacités suivantes :
Repérer la sltuatfen éludlée dans le temps et dans [espace 
En histoire
• Dater des faits Importants relatifs è la situation
- Dater des faits elfes situer dans ùn contexte chronologique :
• Distinguer tempe long et temps court
En géographie i ,
-  Localiser una situation par rapport à dos repères ; pays, continent, domaine WoctimeHque
• Ure diffèrent» types de eaHes
Mettre en œuvre des démarchas et des connaissances 
En histoire
• Raconter un événement hl'sbriqua |
- CarectAriser un personnage el son action en rapport avfo la situation étudiée;
En géographie
- Décrire une situation géographique
- Caractériser une situation géographique
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K est rappelé que évaluation eo fait sur l u  compétances dWées dans toutes leurs dimensions
(savoir elsavolr-felrej et en aucun ces sur les seuls savoirs assodèa, Champ de l'Installation unita ire  a ida  l'élect/idlé

j 3. MODES OE L'EVALUATION
3.J, CpnfnVe on cours de (orjnedon

; l a  situation if évaluation est organisée sur le plateau technique de rétablissement de formation per
ta professeur Intervenant dans le dometno da le charpente bols, le sanftatrael réledrlcttâ 
domestique.

Ella consista è mettre la (le) cond!dat(e} en situation d’exécuter lotrt ou partie dos léchas 
pnrfassIwinElles Indiquées en 2 « Contenu de réprouve ».
U  période choisie pour l’évalua lion pouvant être différente pour chacun des candidats, son choix 
relève de la responsabilité de rétibfl «ornent sur proposition de réquipa pédagogique. Il est 
recommandé de |a aArar su cours de Tannée de lu session d'examen.

) Un professionnel {tuteur, rxnjsaOler de renseignement technique ou autre professionnel) &j| e$socfé
j à cotte êyalualfof), L'abaonoe du professionnel nlnvalldo pas réprouve.

3 J ,  Fonmj ponctuotlo (Épnuva pndquo, durit 4 houns)
L'épreuve ponctuelle cal conforme è Pobfedff défini a 1 de réprouve ainsi qu'au contenu de 
réprouve défini en 2.
La commission <févaluation est oypposée de deux membres :

• un enseignent Intervenant dans le domaine professionnel dans lo domatno de la charpente bols, 
lé sanitaire et (électricité domesdque;

- un professionnel (tuteur, conseiller da renseignement technique ou autre professionnel 
assodé). A défaut, un second enseignant chargé des ensolgna-nonts en charpente bols, en 
sanitaire et en électricité domestique.

4. ÉVAliMTI&N
Àriasue de U situation cfivaluaffwi, la commission d'évatuaüon constitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant :

• l'ensemble des documents remis pourrëeltsur le trevaB demandé ;

-  fensombla des documents produits par lo (la) candk)al(e) ;
-la  fiche d'évaluation ayant conduit à la proposition de noie,

La fiche cfévatuatfon mise ô Jour par ITnspecfion pédagogique du Vlcs-redorat, est diffusée aux 
établissements et eux centres tf  examens par les services des examens.

Seule cette ficha d'évaluation, à {'exclusion de tout autre document, est transmise au Jury, 
accompagnée da la proposition da note.

Après examen des documents fournis, lo Jury formule toute remarque et obee/vatlon qu's Juge utile 
et arrête la note.

L'ensemble du dosslordécrit d-dawus, relatif é ta situation d'évaluation est tenu è  la disposition du 
jury et de l'autorité académique Jusqu'à la session suivante.

Fonctions Activités Tâchas profùeslonnoJle*

11.1. Organiser son poste de travail

11. Préparer

112. Choisir son matériel, sW outils adaptés h ta tâche è 
réaliser

11.3. Assurer si) sécurité et celle des autres Intervenants

11M. OélemVner les références et les quanfités des 
matériel!) à  Installer

12,1. Vérifier le matériel livré

Réalisation
fonctionnement de lout 
ou partie d'une 
Installation sanitaire

12.2. Dépoier et remptacor des'éléments sanitaires

simple
12.3. Réparer une Installation existante

13.1. Consigner sa zone de travail

13, Remplacer des 
composants d'uns 
Installation électrique 
existante domestique

13.2. Remplacer un composent (hors tableau) d'une 
[nstallaflon électrique domestique

13,3. Assurer las conditions de son Intervention en îoule 
sécurité

13M. Diagnostiquer des pannes courarrtas cfuna 
nstalfatton électrique domestiqua
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Activité 11. Préparer

• Description dos Ucfios

11.1. Organiser ton posta da travail

11.2. Choisir son matériel ses outls adaptés d is  ttche ô réalisai

11.3. Assurer »  sécurité et céda des autres Intsmnarrti

11.4. WtermVnw tes références d  lés quantités des mslé/tils à Jrwtaller

i  Résultats attendu»

• Le peste de travail est pûfredem&nt aménagé afin da Rmllw dans Itj temps flnlervanflon et le 
• rendre plus efftaico

• L'outflaga et la matériel choisi! sont adaptés à  flnlorrenllon

- U s  EPI 'sont aiiaptés en fonction da la.tàcho ô réaliser

• LTnlejvontfon est-slgnaléa eux occupants concernés, eux autres Intervenants éventuel a

• L'Intifvehtfon est Jugée réalisable dans le respect des régira de Tari, do sécurité ot do 
protection des blijns et des personnes

• U s  quantité», les références, les lumps cf exécution sont dalrement définis et transmis 

• Conditions do réalisation

-  EnateHorouaurchanlter

• En autonomie ou en équipe ,

• Une Insta Ballon sanitaire existante

> Une Intt&taüon électrique domestique existante

• Dos matériels, notioe» da montage) catalogues fournisseurs

• Le i  équipement» do sécurité (EPI)

Situation 2 i Champ de la charponlo bols, do i'InstaUatlon sanitaire ot de l'électricité (coefllcJenl 4)

1. OBJECTIF DËL'ÉPREUVB

L’épreuve e pour objectif l'évaluation fout ou partie les compétances r

Cil. ftéeflsef et mettre en oeuvra un euvrooa aimpfe en charpente bols

CIL Awuf»f ta mbe en leotw d îne InsUftailon sanHalra rimpto

C7i Conserver uns ter» da tmvnl

C1J. Assure/ ta mdrëenuv» dune IpilaMon éted/lqu» demestfqvo

Lee Indicateur» de performance sont ceux définis par te référantial dû «UMiaUon

2. CONTENU OE L'ÉPREUVE

L’épreuve consiste à fabriquer et mettra en œuvra une charpenté bols, tf assurer le foncUopnement 
t(a tout ou partie d'une». bslaHatio/i sanitaire simple, et de remplacer des composants d’une 
Installation électrique udstante domestique dans le cadra des activité» 7, 8, 6, 10, 12 ot 13 du 
référentiel des activités professionnelle»
Polir cotte épreuve EP2, les candidsts(es) seront placés en situation de réaliser tout ou partie les 
lèches 7.1,7.2, 7.3,7,4, 8.1, 9.1,10.1,12.1,12.2,12.3, 13.1,13.2, 13.3 et 13.4 da CM activités.

Activité» Taches prefasalerunttea

7. Fabriquer et mettre an 
ouvra

7.1. Orginbertazona de travaj etda itocXage

IX  Débhw'st wwmHerlûNlou partie un ouvrage

7,3. Réceptionner l'ouvrage Byt6 al la support

7.4. Poser tout eu partie u t ouiraga

J. OirarlM diehstt 8.1. Identifier, trier Ire dédtoti ot le» fluides en lue da leur évacuation ou do leur

9. Entra tenir da» 
matériel» 9.1. Résfl»« l'entretien du mtiérid uttitaé
10. ÇehanBerdM 
Informations 10.1, Rendre compta de acji activai, de m i  besoins,de »^'tfïfiartéa

12. Assurai le 
fonetlowwnantd» tout 
eu parti» d'uni 
installation unitaire 
atmel*

1Î.1. V*r|fi« lô motérW tvré-

12.2. Déposer et remptecor des éléments tanKalres

12.3, Réparer une Inîtaitetion esdriardo

11 Remplacer da* 
wnpesint» d'un» 
Installation électrfqu» 
existants domestique

13.1. Consigner ml iroa de travati

132. Rempbw u t ccmpoeunl (bon taNwu) dune hstaflofon électrique domestiqua

1 î,3. Aasurer les cswffiloM (te son Werventton an Itvri» sécurité

13.4, Dtognostiquttf dos panne* courantes dune lnsUltntion électrique domestique

On notera que pour effectuer les tâcheé demandée», certaine» ouïras compétences peuvent ôtro 
mobilisées. En aucun bas, ces dam lé res ne donneront lieu à évaluation. 61 ces compétences'ne 
sont pas maîtrisées, les tâches cwrapcrvriantes doivent être réalisées avec assistance.
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On notera que pour effectuer les tâches demandées, «da ines autres compétences peuvent être 
mobilisées. En aucun cas, ces dernières ne donneront lieu à évaluation. Si ces compétences ne 
sont pas maîtrisées, les lâches correspondantes doivent être réalisées avec assistera».
Il est rappelé que évaluation se fait sur les compétences ciblées dans toutes leurs dimensions 
(savoir cl savoir-faire) ol an aucun cas sur Iss sauts savoirs essayés.

Activité i l  Assurer le fonctionnement do (out ou partie d'uno Installation sanitaire olmple

• Description des lèches * •

3.MODES DE L'ÉyALUATlOH
3.1. Contrits on cours de formation

Le situation dévaluation est organisée sur la ptetoeu technique do l'élebtts&ement de formation par 
le professeur Intervenant dans la domaine de la maçonnerie ;
Elle consiste à mettre le (la) candkJot{e) an situation rf exécuter (out oii partie des tâches 
professionnelles Indiquées pn 2 c Contenu dé féprauve ».

La période choisie pour l'évalua don pouvant être différente pour chacun des candidats, son choix 
relève ds la responsabilité de rétablissornant sur proposition de f équipe pédagogique. Il est 
recommandé de la situer eu cours de Tannée de' te session dex’smen.
Un professionnel (tuteur, conseBIer de renseignement technique ou autre professionnel) est associé 
à celte évaluation, l'ûbsence du professlcnnel n'Involkle pas réprouve.

3.2. Forma ponchrello (Épreuve pratiqua, durée 4 hotirvs)
L‘épreuve ponctuelle es! conforme à  l'objectif défini en i  de répreuve ainsi qu'au contenu de 
réprouve défini en 2.
U  commission dévaluation est compjjs'êq de de^xx membres :

• uri enseignant Intervenant dans le domains professionnel dans le domaine do la maçonnerie;
• un professionnel (tuteur, conseiller de renseignement technique ou tartre professionnel 

associé). 'A (défaut, un second enseigna# chargé des enseignements en maçonnerie.

4. ÉVALUATION
À Hssuo de la situation dévaluation, la crriiimlsslori dévaluation constitua pour chaque candidat un 
dossier comprenait!:

• fensemWij des documente remis pour réaliser le trevaî demandé ;
■ l'ensemble des documente produite par le (In) candldal(o) ;

• la ficha dévaluation ayant conduit à ta proposition de note.

La fiche dévaluation mise â jour par Nnspectfon pédagogique du Vioe-redorel est diffusée aux 
établissements a( eux centres dexamens par les services des examens.

Seule cetlo fiche d'évaluation, à raxduslon de tout autre document, ust transmise au jury, 
accompagnée de la proposition de note.

Après axijmen des documente fournis, le jury formule toute remarque et observa lion qull juge utile 
et arrête te nota.

L'ensemble du dossier décrit d-dessus, relatif à te situation dévaluation est tenu à la disposition du 
jury et de l'autorité académique jusqu’à te session suivante.

12.1. Vérifier le rrfatédel Rvré

12.2. Déposer e t remplacer des éléments sanrtalrùs

12.3. Réparer une Installation existante

» Résultats attendus
- Le matériel livré est conforme à te commande. Les erreurs sont ŝ nalées
• Les matériels, Isa accessoires, lés matériaux sont stockés avec soin
- Le remplacement des organes, de l'appareil sont effedués conformément aux notices, aw 

schémas, aux plans. Les consignes ds posa sont respectées
- L'Intervention permet deffeduer la mise en fonctionnement de Tlnstaflallon sanitaire 

exJstanta. Lès âventusls dysfonctionnemonte'hipérés son! corrigés

• Conditions do réfllteallon
• -EnalelterousurchanUer

- En autonomie ou en équipe
- Une Installation sanflélro existante
- Des matériels, nopces de montege, cataloguée fournisseurs
- Les équipements de séarrfté (EPI)
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PRÉYÛNT10N SANTE ENVIRONNEMENT (coofïWent IJ

1. OBJECTIF DE L'ÉPREUVE
L'objectif <îsl (févaluer les compétences du candidat â :

-  conduire une démarché d'analyse de situa lions en appliquant In démarcha de résolution de 
problème et/ou rapproche par le risque ;

- mobiliser des connaissances scientifiques, Juridiques et économiques ;
-  proposer des mesures de prévention adaptées ;
-  Agir du façon efficace (ace à une rJtustion d'urgence. 

t ’éva!uH0on, porte notammanl sur :
• je respect des étapes de la démarche mise en œuvre ;
• l'exactitude des connaissances ;
» la pertinence des mesures de prévention proposées ;
• l'efficadlé de rsction fow à  ip e  situation tfurgence.

2. MODUS DE L'ÉVALUATION
3.1. Contrôla en cours de formation (nofisur20)

l e  contrôle en coure dé formation est organisé 4 partir de deux situations d'évaluation. Chisque 
situation est nolée iwr 10 points.

formation féyaluaUon par sondage desirom péter,coWans les domalnesde la santé, de la 
consommation et du parcours professionnel. Le sujet comporte plusieurs questions Indépendantes 
ou liées sur les modules correspondants. II permet tf évaluer des capacités et dos connaissances. À 
partir cfuna situation de la Vie professionnelle ou quotidienne, le (la) cartdkJal(o) doit notanunenl 
appliquer unn d é n ia n t  cf analysa.
Paiodèmd situation tf évaluation ; EDo permet ou coure do ta deuxième année de formation 
rêvoluiiUén par sondage dos compétences relatives à environnement professionnel,
Ella est constituée de deux parties I

- une évaluation écrite d'une durée de 1 heure portant sur l'ensemble du module à  rexception 
dos situations d’urgences. Eli^ prend uppti sur une situation professionnelle accompagnée 
dune documentation, EHo permet d’évaluer fapplication de la démarche Rapprocha par [a 
risque et les connaissance!) rotatives à  renvtronnement professionnel,

-  une évaluation pratiqua prenant en compta tes résultats obtenus lors do la formation de base eu 
secourisme ou du recyclage SST. Pour ios cand ida tes) en situation de handicap, uns 
adaptation de cotte évaluation pratiqua doit être proposée sous forme craie ou écrite.

L'évaluation écrite est notée sur U points, révaluation pratique sur 2 points.

7.2. Ferme ponctuet/o (potée sur 20) 1 heure
Le sujet sa  compose da deux parties Indépendantes, correspondant Tune aux domaines de !b santé, 
de la consommation et du parcoure professionnel, f au te  4 environnement professionnel Chaque 
partie coniporie plusieurs questions sur chacun dos modules.
Première partie : Le sujet sur 10 points comporte plusieurs questions Indépendantes ou Bées sortes 
modules correspondants. Il permet d'évatuerdes capacités et des connaissances. A partir rfuna 
situation de la vie professionnelle ou quotidienne, le (ta) candidate) doit noiemmenl Bppfquer une 
démarcha d’analyse.
Detodémo partie: U  sujet comporte M-même deux partios :

• l’une rjotée sur 8 points prend appui sur una situation professionnelle accompignèe d’une 
documentation. Efie pamiei d'évaluer/application de la démarche tfapprocha par te risque et 
las connaissance» rotatives à renvtronnemonl professionnel ;

- feutre nolée sur 2 points permet d’expliquer la conduHo â tenir dans unn situation d'urgence.

En co qui concerna févaluation d’un risque professionnel, elle pourra porter sur un risqua dont 
fétude n’esl pas obligatoire. Déns ce ces, le (la) candidate) disposera de documents ressources lui 
permettant de proposer tins démarche de prévention,

Certhketpolynésien d'aptitude profossfonnolle Potysalont du Bâtiment
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1. ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES ET COMPÉTENCES

CPAPi
Polyvalent du Bâtiment

i l l i i  n ljiiji.il

yiliiîiljnfiillllliîi
A i Mnçonnorlo

RélOMtion |1. préparer ! »"< ™. .'j ! IMMJ I I I I I
Z  lUartur un ouvrée ifmptB

3. Gétw tes dédveti H | ssiiii
4. Entretenir [« metédeft

$, Echarrjof des Informations
. .  .

B : Charpente trois

Ré«fl«*t!en |

6. Pré|wjrfûn du trama 1 [ 1 1 1
7. Fatxlquor et mettre en «m ta

9, Gérer lo* déchets in T rT a itfU
9, EnlretenlrdM mstMefi ĵ j j | j
10. Echanger dee Informsdcn» ‘'J* sîï},’ ‘ j L /J . jV ■ ; \

C.i Installation sanitaire et électricité domwllquo

Impréparation

12. A »uwlo (oncticnnemortdà toutou 
port* dur» Irutaflctten mrVUJre »îrnpta

13. n*mplee*rdM «mpounls d’tm* 
Inrteflatieti élàcütque ojdi lente 
domestiqua

W _

On notera qua pour effectuer les tâches dçnijindôe*» certaines autres compétences peuvent être 
mobiîséea, En aucun cas, cas dernières ne ttonneronl Caü à évaluation. Sf o s  compétences ne sont 
pas maîtrisées, les tâchas correspondants doivent être réalisées avec assistance.
Il est rappelé que (évaluation te fait sur les compétences dbiéss dans toutes leurs dimensions 
(savoir al savoir-faire) al an aucun cas sur les sauta savoirs associés.

3, MODES DE L'EVALUATION
3.1, Contrôla wi cours de formation

La irtuatJûn d'évaluation wrt organisée sur la plotbau technique dp rétabllssoment de formation par 
le iVofewour Irtierrcnent dans la domaine da la maçonnerie, la charpente bol», le sanitaire et ■ 
(éiecbldtô domestique.
Elis consiste à mettre le (la) candidate) en situation cf exécuter tout ou partie des téches 
professlofineiles Indiquées an 2 * Contenu da (éprouva ».
U  période choisie pour (évaluation pouvant être différents pourchncm des candidats, sort choix 
relira de la responsabilité da rétablissement sur propos Won da fiqulj» pédagogique. Il est 

■ recommandé de la sftudr au cotirs de Tannée db la session d'axaméa 
Ufi professionnel (tuteur, conseiller da (enseignement lechniqus r>u autre pro(eùslonnei) est ossolrfé 
& c'eüjj évaluation. L'absança d!r professionnel n’Invélkfo pas ((preuve.

3.2. Form» ponehJillo (Epreuve pratiqua, durée 2 havres)
L’éprouva ponctuelle esI conforma à  Fobjoctff défini en 1 do réprauva ainsi qu’au cqnlsnu de 
répuuvo défini en 2.

La commission tfôvalurtCofl est composée da deu< membres :
•un enseignant hlorvprunl défis le domaine professionnel déns le domaine da la maçonnerie, la 

charpente bois, le tehltelro et (électricité domenSque; , '
• un professionnel (tuteur, oonselifw de renseignement lecftnlqtre ou au Ire profors fonnel 

associé). A défaut, un second enseignant chargé d w  enseignement* an maçonnerie, an 
ctrprpenl* bols, en sanitaire et an électricité domestique.

4. EVALUATION
À ffesùe de ta sftüaSon dévaluation, la commission d'évaluation in stitue  'pour chaque candidat un 
dosslercomprcnanl ! 1 1  1

• (ensemble des'docWKfrls remis pour réaliser le travail demandé 1
• (ensemble des documents produits par lq (la) cancMatfa) ;
• la fiche d’évaluation ayant conduit k la proposition de note.

U  fiche d’évaluation misa à jour ’p v  (inspection pédagogique du Vloe-redorel; est diffusés aux 
•étabdasomonlset aux centres <f examens par le* services des examans.
Seufo cotte ficha dévaluation, ù (exclusion de tout Autre docurqerrl,' est transmis* au jury, 
accompagné* do la proposition de note.
Après examen dee documents fournis, lo jury formule toute remarque el tbaervaSon qu’il Jijja utilo 
ol arrêts la nota.
L’ensembta du dossier décrit ci-dessus, relatif i  la situation dévaluation est tonu à la disposition di) 
Jury al de (autorité académique Jusqi/à la session suivent*.

CerWcel pofynésbn d’epdbdo pmfossiotvièlia Pouvaient du Bitinenl ?j$aiuu CerWcet polynésien d'aptitude professionnelle polyvidenl du Bâtiment
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h REPARATION D'UNE INTERVENTION (coaftldeni 5)
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Relations entre les compétences, les activités professionnelles et
les unités

—
Cl. préparer et organiser ««fi posta de treraï

C2. Evaluortos bosdnt m  matériaux, matériels 
et équipement*

Al. Préparer {champ de ta moçonrarfe 

AO. Préparer (champ 'de la charpente bdi)

UP1 UP2

C3. Récuser des relovfci exptoftnbfes
AU. PrApdrer {champ do nnsfeflalton 
MnHaJn et de rélodridié)

Ot, Respcctorle* régies d'hygiène et de 
heurté S
C5. Nettoyer, ranger ot orrirotenlr le matériel

A2. Réaliser un ouvrage simple B
CÛ, Rendra compte des dysfonctionnement* 
do* matériel» A3. Gérer les déchets É
C8, Titv et éVoeuer les déchets wrs tet zone* 
oppropriées

A4. Entretenir les matériel»

C9, Communiquer et rendre «irnplo de son 
Kthtti •

A5. Echangent» Informations
§§

CIO. RéaBser, un ouvrera simple en 
maçonnerie S
CH, Rén/Üer et mettre en œuvre ur\ ouvrage 
dmpfo en dtsrpenta bc/s

A7, Fabriquer ot mettre en cdu.to 
AB, Gércflo» déchets 
A9. Entretenir dos matériels 
A10. Echanger des Informations

C12. Assurér tà mise en u n i »  d'une 
fostafeftxt sentie ire stmpfo

A12. Assurer le fonedonnomeni de toutou 
rarti'a duna InstoM'on sanitaire sfriple

C7. Consigner une zone de travsS
A13. Remplacer des composants dune

Cl}, Assurer U mdrrtenence dune Insla/fedon 
électrique dôme rSque

nstaJîatlon électrique existante domeotiquo

Cofilficalpotynéslsn d'aptitude pmfezsbqnolla Pctyvsknl du Béltnent i w

CB. Rendre compte des dysfortcilonniments des matériels

Donnée* Compéfene** défaiuéaj Crffins* el/ou indfcafeir/3 de 
pcffym tw

- Consignes
• Matériel»
• Fkhe dû travaé

• Rendre compte d'une p'dhflé do 
maintenance

• U s rdéos sont WofrUflds ôt 
exprimé* oralement ou per écrit

C7. Consigner une zone de trevall

Donnée* Compéfenea* dto/ÏÏAsj Crifénw otfou fodktfturs de 
performance

• Consigne» orales ou Aorte*
• Mode opératoire (PPSPS)
• Plans
• Matériel at équipement da 
balisage et dlnformcüon

• Pta te-forme de tarait 
{échdaudage, noceüa,,.) 
Consigne* relative* àla sécurité 
des personnes et de* bien*

• Préparer faire de travail et de 
stockage dos matériels, 
matériaux, déblais et déchets en 
respectent les régie* de sécurité 
etd'hyrfénes

• U  sécurité dos personnes et des 
bis ns sont assurées et assurent 
uiw bonne réalisation des 
bu vaux.

C8. Trier rtévacuerle* dkhet» ver* le» zone* appropriée*

Donné» Compétances défaü/éd* Critères rifou kyficstoutf cfo 
performance

• Bore» à gravats, zone de 
stockage

• Effectuer le tri séJoctïde* 
différent* type* de déchet*.

• prçduflt revalorisés
• predutts détruits
• produits récupérés et stocké»

• ndantifl cation et le tri sont 
réalisés sans erreur.

• les « ru  Ignés sont respeejéee

• évacuer jet déchets
• Los déchets sont évacués rare 
lei zo-'.es appropriées

CB. Ccmmuntqusr et rendre compte do son éct/vlté

Donnée* Compéfeneo* ddfaÆ/ées Critères et/oii Mhaioun  de 
performance

• Intervenant* dj (a construction,

• OutSi de «mmimteefort
• Fiche d* travail
• Mode opératoire

• Consignes orales et /ou écrites

• Idenltfler llrtiericeuteur 
Communiquer oralement

• Cenmunlquer par écrit

• RcprésanterfentreprfM
• Se présenter H présenter 

t'entreprise

• UtUsertesmoyart» da 
«mmuifcalton

• Llrfarfoeutaur est Identifié 
« le message écrit etfou oral

tféflnfl conedement ractMté
• BOj'me utnt^Boo des moyens de 

communication

C&ÜficsIpof)iiéslef\ tfaptitudeprofo ssfewiaf/a Pofyveknl du hétknenl p*ji i m
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Çlfc un ouvreg* simple snmigonnirt»

DortndM CftTtpéfaKOJ déteÿéo.s Ctfférw oVou Jmü«le<jrS de 
pofltyijisrçee

• U  type de m&çoflné’rfo 
« S u fr» , wJufl* de 
maç#vte/)e
• Wo/oni manuels oumécanlquii

• Préparerle Bsnt (mortier, 
«Bel

• CbcWrletflwdemcrilofà 
iiiViser

• Déterminer la quantité de
mcrtar

• Effocbwlsdosigecte* 
ecmpounit

'•Effecwer la méisngo

■. Le volume de mortes préparé 
tsUtdftwyd

« Lw préperfora sort rwj'octéps 
♦ Lo mélange est homogène

• C.C.T.P
• PlïftS
. Déiafla
• Matériaux 
•Outn&fl(ii0p««
• D.T.U.

-POM/WlMSIUtrillM 
Balsonnemeria, ripperçaiago rt 
la régidirtié *5» Joints 

•Repérer HmplentalSen de 
fouwige

•Reconnahra tapparefllege, le 
posft'ptuw, détwrirwr 
T épaisseur des Jdnü

• VérifierTespeddes matériau*
• Stocker et marartanttonnor 
eyw éçJnle» matériaux

. Effectu* la pose en
respectant flmpl&nütjon el le
caieplrwgedu départ, de* 
matériaux et des joints

» LlmpiantsUort est respectée et 
suhrio , .

• L'ejrpjueîtsg'e est cofrec tentant 
nWté

• U  p »e  est correctement 
rèiiséo dans les Imites des 
toWrw>»s (cotes, rivesux, 
eplombi)

- Lo lemi's consotüé Mt respecté
• L’çuvTtije réguOer et 

bemicrfMK

• Nlvwixt
• Matériel pour guidas, «plomb», 

aügnerMnti
• Matériel pour ecnWee

-  Auurorles aplombs, tes 
rérwux, TaflgnemenL le* cotes 
brvtos et fWos
- Vérifier Tiffomb des guides 
•S'assurer des rtlvmur, tracés, 
reparti do cotes 

•VéjSe/lMftfiBnementâ 
• Coriuaer «rj cow* cfexiadon, 

aplanbs, ré/eaux, eUgnwnonts, 
cotes

• Les tolérance* dtmewlorinefls* 
Indiquée*! dorvs les D.T.U sont 
nwpêcries

Çtrilficotpofynés/end'aptitudep/vféssbmoJe Pof/yslenlduBêllm&nl

Correspondance entre les compétences et |gs épreuves 
professionnelles

uificiîiTOC<a>.'iQ k« 3  Sij-n bywaat wtttt»«e*«4icitaiMy4eû«u^ i

UP1

EP1

Préparation (Turrç 
WstvonEon

1/P2

EP2

Réedsatlons

Cl. Préparer# organiser son poste do bwefl B l i È l
Ct. EvoluerJei besoins en matériaux, matériels et équipements m Ê È m
C3. R4o3s« des relavé* exploitables ’ Iss..'-
C4. flespederlesfigJe» d'hygiène et de sécurité

CS. Nettoyer, rénger et entretenir )o matériel

Cé. Rendra compte des dysfonctionnement» de* matériel»

CT. Coorignoi une ztn« de travail

CS. Trleretévecuwtoi déchet» v in  les zone» appropriées

CS. CommLnJquof el rendre compte </e son activité

CIO. Réaliser, un ouvrage itniféô en maçonnerie

RécSseretmettrawiCDUvreunouvregosIm^o en 
C11‘ charpente bols

CJ, Aiiurerlamlss en torrice tfuna IndeltstJcin sanîlalm 
'  simple

>4»iwrlamalntenan«d\ma!ft»tâiladonél«lJtqua 
^  J'  domesSqi»

C&ti/kel pofynésitn d’epb'Me profBiskuwalk Pouvaient du Billmsni pjçeîffw
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ANNÈXE ll.c.
DÉFINITION D ES  ÉPREUVES PONCTUELLES 

ET D ES SITUATIONS D 'ÉVALUATION 

EN C O IIR S  DE FORMATION

C11, Réaliser et mettra en Œuvre un ouvrage simple tji ehir'parrto bols

011,1 Réallsérun ouvreg» simple en charpente bol»

Donnd«5 Compétences dHoWées Critères et/ou Indlcaieurv de 
pertoonuKe

• Matériels de traçage • Trocordes élémenti de 
charpente sur épure à écheCa 
rée&e

• Ira tracés tort conformas à 
rtpure ci ufltteeWw par d'outrés 
«éaria/rfs.

• Ftttfite de données 
numérique* et/ou graphiques,

« Trawrdes éléments tfaprt's des 
données numériques nt/ou 
graphiques.

• Les tracés sort conformes eux 
données,

- FaiiOa do <Jébfl
• Mslérfeli fa ts et poilntlfe
• Pièces de bdi drdfes
• Ptend'exéariJon
• Matériel de corroyage
• Fiche de procédure eVou 

rfocumcnteÇon technique suflas 
matériels ‘

• Plan d  exécution.
■Épura
• Données écrites et entes.
. OvtStege maraioL
• Mstérid éfodroportntff
• Fiches de procedures 

rfoppOcstlMi dei produits.
- Moyens da traitement.
• Moyens de protection.

- Tronçonner ot délia ner les bob 
massifs

• CorToyer ou cetbrer tos bois 
massifs

• Uriner las taisais 
(merfakef, tenomv, tnfsBer, 
percer, difencor, etc.}

- Effectuer fwtombfûfle d’une 
structure plane simple,

• Effectuer les opérerons :
• clouage,
• çhovîlage,
■ boutonnage,
• vissage, etc.,,

- Les opérations d'usinage sont 
conformes eux tracés.

-  Le ou les éléments réalisée sont 
conformes aux données. '

• Les tracés sort respectés.
-Le^i taisons sont conformas sux

condgnes donnée* et aux 
contraintes de fabrication.

• L'ensemble monté « t  
conforme i  fépura ou/aux 
données,

• Les opérations effectuées sont 
conformes eux procédures rt 
« m u  pondant aux données

- Matériel do manutention
• Trenspalotias manuels
• Espace de stockage

•AppSquor tes produite do 
trertamenl ot do Snftlon.

• Stocker etranger 
refonneilemert te» matériaux, 
matérieli. oroduïs ot ouvraoes

• Le traitement est conforma 
aux riches de procédures 
et respecte les régies 
dhyglénealde sécurité.

• U s matériels et matériaux 
sont meniputés et stockés 
suivait les consionos

C11 J .  Mise an œuvre d'une charpente bols stmpta

Données Compitenw* di W/IAos Critères a Ven Indicateurs di 
performpKe

• U s réfèrenfleli, tracée,.,
• Les structures tnbtentee, tes 

supports, eto...

• Idenlïtef etvôrtn^ (m  
ré/érendeis extstpids*
• nlresil do sol brut, sd  AaL_
• Bptomb dos mura, dos bêtes..
• axaaolâîfgnemort

• Les référentiels odsUnts sont 
IdentBés et vértiUs d'après 
les données du dossier

- Plan tflmptanteflon
• Matériels do traçage
• Matériels de nhefiomert
- Toutes pU cos en cerf ad svoo lo 

gros <a livra.

• Tracer Hmplentotton dos
éléments et ouvrages

• Us nos, alignements et repères 
aert fcnpiarjiés sons erreur.
Les nlvoatetds référer»» sont 
cqrredemerd positionnés

• Iwprcdtfts de foration!
• sccSemonts hydre iflques, 

chimiques (cite, mas Pc)
• horSons mécaniques 
(chavtJos, experts torts..)

Poser, régler et fixer Iwpfêras
do IteUoa avec te gros-rouvre.

U  po?e elnsf que te fondait 
au groe-ceuvra est conforme 
aux dennées.

Catifket polynésiend'aptitudeprofessionnelle P o ê le n td u  Bétlment pes«WM Cedttkst polynésien tfeph'lude profosslonnolh Pofyveknl du Bâtiment •
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ANNEXE II,b.
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ANNEXE: l!.a, :
UNITES CONSTITUTIVES DU DIPLOME

La définition dos ta-dlé* ectirtUrilves du tfpHmo a pour bui de prédsor, pour eftaorne cTofla», queBes lèche*, 
compétents* et savoir* profêselauwfi tort concerné» (H dort* quoi cenlajde. (I s'egft à la fol* :

• do penuoftro la mt*e on w ospondejKe de* odMlés profeas/onnotles d  doa unité* don* (o cadra da la 
voSdsdon de* ecqtdi de rwpérienw ;

« cf(SfabCtr la tJabcn ordre |e* unité», corroipondarrt aux éprouvée, ol la référonilat ifcelMt&s 
profe*îteflnft3o», nfindeprécisofle cadre de févâfualicn,

Lotobteauel-eprtJ metenrotoltonles fondions, !«  unKéi et le* compétence».

u

Cl. Préparer et erpnlrer son perte de trsvjB

U{ Préparation 
d'une Inlcrvor'dlon n,

Evaluer le* btsotet «a matériau», mJlértrti et 
éqilptmcnü

C3. Réattief de* relevât trplolubln

C4. Respecter les rèjlu d’hygiène (1 de sécurité

RéaTtsfllJon
rfeçonncrto

RisTlssl/on 
ehorporto bol*

Rifiltedlo*

CS. Nenoyer, ranteret entretenir le malirid

« , Rendre compte de* djtfoirtteAnfmenü du  mttérielt

a. Comlgner une ions de travail

rfuno 
Installa tien 
eanHatreel 
éledrfdlô 
domaîüqm

U . Trier et évacuer lei déchets vert lu  io a u  appropriées

U2 RiâJsstJoni CS. Communiquer et rendre osmpU deson actMté

cia ftéatLesyun ouvrage simple en maçonnerie

C IL
RèaHreretmettreen«uv.y mom-rajeilmple en 
charpente bols

C l i
Asiurerla mise en service d'une lAioltitlen sanitaire 
simple

1______ C1J.
Assurer la maîntenanœ d'une tniuUnJonéleciriqLie 
domestique

C13. Assurer U malrtoninw d'une Installation étoctriqiso (WiMlhiua

C1L1 Consigner M zone de tranll

Donné** Compàte/i cos tféteilli w Critères et/ou tndhsteun de 
performance

• U  documenta Son technique
• La Brie de* mat&iti* et 

constituent* néeesicfree

- Préparer et organiser ton poêla 
de IrevoB

* Tco* te* outils ot matériel* 
nécessaires â la rfsflestfqo du 
treval sont rbsMmbtéi ot 
centrées

- Le bain osa du poste est fidèle à 
teréeiemerrtetlofiel eux 
consigne* de sécurité

Ct] J  Remplacer un eotnposant diftetuùux d'uni Installation électrique domestique [hors leblosu)

Donnée* Cùmp4bne*t ditiMUt* Critère* et/ou Mdfcotyur* de 
pM bm eiM .;

• U  nouvuu conjtitsjsnl ainsi 
que In* document* toehnlquea

• La ben dlnlerrention
• Le* apprête do mesura 

approprié*
• U* consigna* relatives à la 

sécurité des pareonne* et des 
bt«M

• U* équipement* do protection 
todMdi»tte

• Les équipements coOedJfs de 
sécurité edapté* oik risque*

More Ions,Ion
• Localiser 1e eoratHuarit eloule 

«reposent défectueux et lo 
remplacer

- Effectuer le* lèches cfenlrotlen 
de* équipement*

-Per nettoyage
- Per remplacement tf'éfémanb

j'

• LecomposanL la constituant 
sort WerrilSés

- Le* réeeordamerri* sont repérée
• Les terreux sont effectués en 

appliquant le* régies en vigueur

fin présence de tonalon 
• ConWer le fonctionnement du 

ceosEfuorrt après la 
remplacement

• L'erdre logique de* spéretloni de 
remise en joMm  est respecté

C1J.J Assurer le* condltfens da son Intervention en toute. MeuHié

Dennbs Compétences détaillées Critères et/ou hdkûteum de 
pcriermtfKo

* À partir du descriptif dune 
situa ton professionnelle, 
donna :
-Une dccumentaOori 
technique

• UnbondlrrtefwnSon
-Una ficha da maintenance ou 
«fontroCen

• U* schèmes étedrtque*
• U* consignes de séa/rilS
• LoPPSPS
• La liste des ooUltegss si 
eppcreHî de mesure adapté*

• Prendre connaissance des 
assigne* de sécurité édites ou 
voroelesreletfvoté&on 
teUrventfon

Respecter tes prescri|£toru du 
Plan de Séeumè et do Protection 
de le Santé

. La resHutbn de* consignes est 
conforme aux prescriptions et 
rocomrTtartdstfovti lm remise*

♦ Le Eou do ITnterventten e*t 
Identtrié
La ion* de Irevari os{ Identifiée 
Le* consigne* de bécurtlé 
relrivo* h te réelUrVJon sont 
ropiréosdens le PPSPS

Corïrfkot polynésien d'oplitvda pmfosshrinolk Polyvalent du Bâtiment PrçeWW Certificat pol)t)àsJe/\ d'aptitvde peoiessbnnelto Pouvaient du Bâtiment PfjlHOS
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financière définit lu  modalités de prtie <n charge dos frais alférenls I la période, ainsi que les modalités 
d'assurance. la convention accompagnée de ses annexes est signée par le dief d'é tabtUxemcnt et le 
représentant de l'entreprise ou de l'organisme d'accueil de l’élève. Elle est également signée parfélève ou, s'il 
est mineur, par son représentant légal. Elle doit, en outre, être portée l  la connaissance des enseignants et du 
tuteur en.entreprire chargés du suivi do relève. U convention est ensuite adressée J la famille pour 
Information.

, Article é-Statul et obligations do l'élève

L'élève demeure, durant e*s périodes de formation en milieu professionnel, sous statut scolaire. H reste sous la 
responsabilité du chef d'établissement scolaire. Il ne peut prétendre à aucune rémunération de f  entreprise, 
Toutefois, Il peut lui être alloué une gratification, l'élève ne doit pas être pris en compte dans le calcul de 
l'effectif de l'entreprise. Il ne peut participer aux éventuelles élections professionnelles, L'élève est soumis aux 
règles générales en vigueur dans ('entreprise/ notamment en matière de sécurité, tf horaires et de discipline, 
sous réserve des dispositions des articles Set 6 de la présente convention. L'élève est soumis au secret 
professionnel. Il est tenu d'observer une entière discrétion jur l'ensemble des renseignements qu'il pourra 
recueillir I l’occasion de ses fonctions ou du fait de sa présence dans Tentrepitse. En outre, l'élève s'engage i  ne 
faire figurer dans son rapport de Stage aucun renseignement confidentiel concernant l'entreprise.

Article S • Durée du travail
En ce qui concerne la durée du travail, tous les élèves sont soumis & la durée hebdomadaire légale ou 
conventionnelle si csBe-d ert Inférieure à la durée fégile. Dans Thypothèse ots l'élève majeur est soumis i  une 
durée hebdomadaire modulée, la moyenne des durées de travail hebdomadaire effectuées pendant la période 
en milieu professionnel ne pourra excéder les limites Indiquées ci-dessus, En ce qui concerne le travail de nuit, 
seul l'élève majeur nommément désigné par le chef d'établissement scolaire peut être Incorporé à une équipe 
denulL

Artlde i  ‘ Durée et horaires dç travail des élèves mineurs
La durée de travail de l'élève mineur ne peut excédera heures par jour et 39 heures par semaine, 
le repos hebdomadaire de l’élève mineur doit être d'une durée minimale de deux Jours consécutifs. La période 
minimale de repos hebdomadaire doit comprendre le dimanche, sauf en cas de dérogation légale! la période de 
repos entre deux journées de travail doit avoir une durée minimum de ome heures consécutivar. Le travail de 
nuit est Interdit aux élèves de moins de dix-huit aru. Ces dispositions ne souffrent aucune dérogation.

Artlde 7* Sécurité » travaux Interdits aux mineurs
En application des articles 70,21, si 22 de l'arrêté n*276 CM du 29 mars 1994, l'élève mineur de moins de dix*’ 
huit ans, autorisé par l'Inspecteur du travail i  ulDtser des machines ou produits ou i  effectuer des travaux qui fui 
sont normalement Interdits, ne doit utiliser ces machInes,.produ!ts ou effectuer ces,travaux en entreprise 
qu'avecfautorisatlon et sous ie contrôle permanent du tuteur. U demande de dérogation, où ligure la lirtd dès 
machines, produits ou trava ik dangereux, est signée par le dief d'entreprise et adressée i  fins porteur du 
travail. j

Artlde 8 *iéicurflé électrique
’ L'élève ayant i  Intervenir, au cours de s i période de formation en mVIeu professionnel, sur* ou è proximité* 

désinstallations et des équipements électriques, doit y être habilité parle chef de l'entreprise d'accueil en 
fonctlonde ta nature des travaux! effectuer, Celte habilitation ne peut être accordée qi/èfluue d'une 
formation l ia  prévention des risques électriques svMe par l'élève en établissement scolaire, préalablement J sa 
période de formation en milieu professionnel, l'habilitation est délivrée au vu d'un carnet IndMdüel de 
formation établi parTétablUsemont scolaire qui certifie que, pour les niveaux d'hab&ltaüon miinüonnéi, la 
formation corner pondanlti a été suMe nv te succès par l'élève.

Artlde 9 « Couverture aeddents du travail"
L'élève bénéllde de fa législation sur (es accidents du travail. Lorsque l'élève est victime d’un accident survenant 
soit au cours du traV3H,soIt au cour» du Injet, l’obligation de dédaration d'accident Incombe i  ('établissement 
de formation, cèlul-d adressera S (a CTS, par télécopie dans les 48 heures suivant l'accident, la déclaration 
d’aeddent accompagnée de la copie de U convention. Pour lè «fort de ce délai de 48 heures, les dimanches et 
Jours fériés nesonlpar comptés, l'établissement de formation fait parvenir, sans délai, l'original de la

1. LE CPAP, Polyvalent du Bâtiment

1,1, Los n iaona  do ta rénovation du CAPD et sa  construction .........................— 6

1.1 Le méfier, Polyyalonf du BlUment.................— ....... ......................................... • 6

1.3, Un CPAP pour trois champs professionnels .............. ...-,......«7

1.4, Lo’RAP.......... ................- .....- ...............»............. .............- ....................................W

1.5, U s  compétences lormlnfiles p lies savoirs a s so c ié s ..................................- . 9

1.6, Les nouyesux modes de certification............... ..............................- .............. . 19 ’
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1. LE CPAP. Polwatofit du BâHment
i

Da ta disparition riaa CAPD dans Im  s u lm  ooUecUvJlia tfOutre-msr à  la création d’un diplôme 
voulu per la Pctynéilo frençelss, malt articulé avec roffro da Formation nationale et, ï\ lino, un CAP 
(référence dans lo Coda lie F éducation), la rénovation du CAPD devenait Inéluctable.

La CAPD, pour Toptlon, Construction ot Entretien dos Bâtiments (CEB), fut crié par Farrité du 17 
mara 1983 puWé su  JORF1 du 28 mars 1983 portent msSlutfon d'un cortftcst tfapütyde professionnelle 
au dévoloppemenl A cette période ce certificat coaespondalt au niveau V de la cfsasfflcation appliquée 
par la commission technique ^'homologation des titres et diplômes do renseignement technologique, Il 
n'a Jamais été rénové depuis.

Sur la basa d'un rapport d'opportunité de la rénovation du diplôme du CAPD, réaflsé con/olntament 
par le bureau de (a vole professionnelle da la Direction Générale os FÉducctlon at des Enseignements et 
par (Inspection pédagogique du Vice rectorat, ol des constats observés touchant notamment à  la justice 
«■data et é Tégallté des territoires, Madame ta Ministre de féducation et de rens>ionemenlsupérieur du 
gouvernement de ta Polynésie française et Monsieur le Vlca-Recteur de la Polynésie française, ont 
.demandé conjointement au Ministère da fEducatlon .Natfonala la rénova tien du diplôme du CAPD.

A la suHa de la présentation de* propositions tforienletfoos pour une rénovation do ca nouveau 
CPAP le 7/11/2{h4 à la DGESCO, sur la base du prindpe de lecunnaJsaànce des diplômes territoriaux 
par l'Etat précisé d-depua, la décision a été prisa conjointement par la Madame la Ministre de 
rEducattan el Monsieur lo Vlco-Reclaur, «rengager les travaux de rénovation du diplôme du CAPD 
actuel. 1

C'est dons ce contacta qui) a été crié une commltslcrt professionnelle consultaliva (CPC), un 
groupe da travail par spécialité pour récriture du Réftrenflel des Acévltéa profesaionnellos (RAP) 
marqué par la polyvalenca el des groupes de travail pour f écriture des'référerrtisis de rflpîôma.'

1.2. U  méHor. polyvalent du bâtlmoqt

Ce bP'AP aborda des compétences professionnelles Géra aux métiers de la maçonnerie mai* 
égàJenjen! à des métier» périphériques, La formation, qui n'est1 pas çontréè urlquoment sur un champ 
profession net, ̂ 'yst nctyvalento e( répond à des besoins spécifiques exprimés dans tous les archipels de 
h  Polynésie française el partfcunèraijienl ceux éloignés.

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Polyvalent du bâtiment

Annexe financière

Pour aider rétablissement i  mleui gér<f ses frais d’orranlîitlor) de» périodes de formation en mOleu 
professionnel, nous vous serions ncomuImnU de bien vouloir remplir la queiUonmlfè lulvJM.

L'entreprise partlcipo-t-elle aux frais d'organisation des périodes de formation en milieu professionnel.

OUI □  51 oui i Frais de restauraient soit par rép it i
NON 0  frais de transporti soltparjôurt

frais d'hébergernenti soit par nuit t

Assurance (Cfcflgatdre) ! crBdo 10 do la ctrrÆndcn-AggJBnœ responsattlKé chfle

Pour l'entreprise I 
'

e 1 i i

N‘du cçntntîA'"— _____ _____ ____ H* du œ n tn ttM 1. . - . _______ ___

Vu la coda da réduction, notamment ses artldes L  3 31-U 4 , D. 337-1 h D. 337-14, D, 337-18 à  D. 
337-30, D. 337-32 4 D. 337-44, D. 337-48 à D. 337-74, D. 337-78 à D. 337-111 al D. 337-113 à D. 
337-180 eppOcabies en Polynésie française ;
Le code du travail de la Polynésie française notamment la Partie iV-sante el sécurité eu travail • Uvre 
1er dispositions généraiw-notamment les artidaa A.4162-31 à A4152-30 ;
Arrêta nT32 CM du 17 Juta 1987 modifié portant organisation admtalstrativa <’l financière dés 
ètflbüsMment» puWcs territoriaux <f enselgnamont i
La déüWrattoo du consad tfétaMssemenl approuvarrt la conmilion-type et autorisant le chef 
cf établlr-semont 4 condure au nom da Fétabllwemont toute oohventlon relativa aux périodes da 
forma Son cyi mSîeu professionnel conforme à Ja corrretitforHype,

f l i i té  advenu «q u i suit:

Aride 1 -Objet de U coi’ivuntian
U présente convention a pour objet la mba en a im e, au bénéfice de féibva da l'établissement désigné, de 
périodes de formation eh milieu professbrtee! réalisées dans lt|adt« de l'enseignement professionnel.

Aride 2 • finalité de le formation en milieu professionnel
U finalité des périodes de formation en milieu professionnel est pédagogique, t'élève est associé aux activités 
de rentre prise concourant directement i  faction pédagogique, En aucun cas, sa participation * cas activité* ne 
doit porter pré)udl« i la sKuatiori de remploi dans f  entreprise.

Aride 3 » Mspoiltlonj.de U convention
U  convention comprend des dispositions générales et d u  déposition} perthuHèru constituées par les annexes 
pédagogique etfinandêre. L'anriMe pédagogique définit lus objectif! et lu  modalités pédagogiques de la 
période de formation en milieu profewlonnol. Çette annexe prend U lomia d'un livret de iuM. L'innexp
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1-4.2- Champ de la charpenta-bois

Fonctions Activités Tâches professionnelles

6. Préparer le travail
6.1. Participer à la-préparation technique d’une réalisation

SSL Quanfirer-Iss moyens nécessaires (matériaux; petits 
matériels)

7.1. Organiser la zone do travail el de stockage

7. Fabriquer et mettre.en 7SL Débiter et assembler tout ou-partie un ouvrage

Réalisation
œuvre

7.3. Réceptionner foovrage fivré etle support .

7.4. Poser tout ou partie un ouvrage

3. Gérer !es-décheîs 8.1. Identifier, trier les déchets et les fluides en vub de leur 
évacuation ou-de leur réemploi

9. Entretenir des matériels. 9.1. Réalfeer rentreüen du matériel utiOsô

10. Échanger des 
Informations

10.1. Rendre compte de son activité, de ses besoins, de ses
difficultés'

1.4.3. Champ tie l'Installation sanitaire et de l’électricité

Fonctions Activités Tâches professionnelles

Réalisation

11. Préparer

11.1. Organiser son poste de travail

11-2. Choisir son matériel, ses outils adaptés à ta tâche à " 
réaliser

11J3. Assurer sa sécurité et celle des autres Intervenants

11.4. Déterminer les références et les quanKés des 
matériels à installer

12. ASsu rerie 
fonctionnement de toutou 
partie d’une Installation 
sanitaire simple

1Z1. Vérifierietnatériel fivré '

1ZZ  Déposer et remplacer des éléments sanitaires

12.3. Réparer une inzbzHeÜocx existante

13. Remplacerdes 
composants cfune 
installation éledrique 
existante domestique

13.1. Conslgner-ss-zone de-travail

132. Remplacer un composant (hors tableau) d’une 
instaflafion électrique domestique

13 J . Assurer les conditions de son Intervention en toute 
sécurité

13.4. Diagnostiquer des pannes courantes d’une 
installation électrique domestique

Certificat polynésien tTapfitude professionnelle Polyvalent du bâtiment Pege8sur79
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1.5. Les com pétences term inales et tes savoirs associé s

L e s  c o m p é £ s r : c s s  t e r m i n a l e s

C1. Préparer e t organiser son poste de travail

C2. EvaluerJes besoins on-matériaux, matériels et-équipements

C3. Réaliser d e s  relevés exploitâmes

C4.“Respecter les règles d'hygiène et de sécurité 

05. Nettoyer. ranger e t entretenir le matériel

C6. Rendreccmpta-des dysfonctionnements d es  matériels

C7. Consigner une zone de-travaiî

C8. Trier e t évacuer tes déchets vers les zones appropriées

C9. Communiquer e t rendre compte de son activité

C1Q. Réaliser, un ouvrage simple en maçonnerie

C11. Réaliser e t mettre en œuvre un ouvrage am ple en charpente bols

C1Z Assurer ia mise en servîca d'une installation sanitaire simple

C l3. A ssurer ta maintenance d’une installation électrique domestique 

L e s  s a v o irs  a s s o c i é s

S I. Organisation d e  Pacte, de construire et de la maintenance, e t les étapes d'exécution

S2. Communication technique

S 3 .  L e s  o u v r a g e s

S4. Les matériaux

S5. Notions de maçonnerie

S6. Notions de-charpente

S 7 .  N o t io n s  d 'é le c tr ic i té

SS-Notions cfune installation sanitaire

S9. Santé et sécurité au  travail e t  environnement

S 10. Contrôle de la qualité

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Polyvalent du bâtiment P a g e  9  s u r  7 9
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1.8. Le» nouveaux modi'e de oertlflMlten

L'évaluation porto sur les compilantes du référentiel et pas sur les savoirs. Lcà savoirs sort 
mobilisés en tant que ressourças de la compétence.
Pour chaque épreuve, Fôva lue lion s'appuie sur les critères çl/ou Indicateurs de performance définis 
dans la référentiel de certification.
Pour effectuer Tos tâches demandées km d u m  épreuve, le candidat peut .avoir à  mobBser rfautres 
compétences q/;e cales évaluées pnr réprouvé Ceffos-d ne sont pas évaluées et si eSes no fcont 
pas maîtrisées, la commission cflnUaTogatlon doit apporter son assistance au candidat pour les 
réaliser.

ÉpreUvos en contrite en coure do formation (CCF)

la  période choisie pour révaluatic-n pouvant être différente pour chacun des carcJdaU, son choix 
relève de ta responsabilité do rétablissement sur proposition do féquipé pédagogique,
Àflssue d# la situation dévaluation, là commission d'évaluation «restitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant î 1

• F ensemble des documents remis pour réaliser le travail demandé ;
• l'ensemble des documents produits par le (la) candidate) ;
• la fiche dévaluation ayant conduit à la proposition de la note au jury.

U  fiche dévaluation, mise â Jprr par flnspectfen pédagogique duvlcwedorot, est diffusée aia  
établissements et aux contres daxamen par le sarvtce en cnarge de ForgenlsaBon des examens. 
Celle fiche dévaluation est transmise au jury, accompagnée do la proposition de note. Le jury arrtte 
la noie.
L’ensemble du dosslor, rejetif à le situation dévaluation, est tenu à  Iq dlsjiosffion du jury et de 
Fautorité académique jusqdô la session suçante.

Compte rendu dts travaux réalisés en entreprise 
, • bomalpe ; .......................

Date Support Activité
En
Dbj
trvt
fon

En
parti
dpk En auUnimla '
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ÉVALUATION DÉS ATTITUDES PROFESSIONNELLES

INTERET PORTE AU TRAVAIL

Exécufe sens Iqlér l̂

Montré peutfintlril

Montre uh Intérél moyen
Se passionne

S'intéresse ri u  porfecdonne '

ESPRIT DINmATlVS
Attend («4 des fi litres
Esprit dlnltisUva Imflé
Esprit dlnitlçttve moyen

Bon esprit tfinWettm
Tris porté é eglr, é proposer

NIVEAU D'ACTlVlTE
Aucuna nctlvtté
Aetfvllé falbta, trrieutlire
Activai moyenne
Donna odrvfl$
Tria ecfif, (ayonnent

QUALITE DU TRAVAIL

Sùns qualité
Nlvoau du qualité Insuffisant
Niveau de qualité pnisabte
Bonrtvoau dequefflé/

ÎExMBonle queÜSé

CONNAISSANCES
TECHNOLOGIQUE

Sanscomalmncés
Niveau do connaissances 
Insuffisant
Niveau Os connaissances 
oweeWa
Beo riveéu de connalssanoss

ExceCantos conrutssanees

COMPREHENSION

Comprend difficilement

Comprend lentement

Comprend moyennement
Comprend Won

Comprend romarquiWemsnl

SENS OB l'ORÜANISATION
Met organisé
Peu d'ordre, de mllhcde

Moyanneminl organisé
Bonne organisation
Tris organisé

HABILETE
Maladroit
Heb£rié Inférieure A In moyenne
HaUeté moyenne
Bonne he^rié
Tris habile

SOCIABILITE
Indlsdp2né

Ne elrjligre pas
STrrtégre difficilement
Accepte les régies du groupe

EwaSonie Intégration

CONNAISSANCES PRATIQUES

Sorts eonnabsaneas
Niveau de connaissances 
hsufflsenl
Nhreaudo connabsancas 
Meeetta
Bon nhrosu de connaissances
Exfiettsntie eonnalssencoa

! Vauiïl&x rnisolgnor l» flch» tft synlb&sa
ObstrYoihns éyonfuaTas !

2. LA FORMATION

2.1, Répertlllon'de l'horaire des enseignements ......................... ......................12/13

12, Exploitation des savoirs flsaocliSs, horaires ot commonlilros 14/20

13. proposition do mise on œuvré des com pitonces en entreprise et répsrtillon 

....................................................................- .............................. ........... *............... 21/23

2.4. Los m o i r e  69éoclés à l'acquisition do compélônees terminales ...............24

2.5. Exemple de mise en œuvre d'une séquence ({'enseignem ent.......25/2B
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frfodg opératoire du  livret répartttton d e s  Ho r a ir es  de form ation  p r o f e ssio n n e l l e  p a r  c h a m p
PROFESSIONNEL 

.(Pour 12Sematnj$ da PF MP)

L 'Ô Iè v e  d o i t ;
• flommunlcjuar le Ifaet à son tuteur eu début do forma lion 
■ Compléter te compte-rendu des fravaux réalisés en entreprise 
-  Ramoner le Svrelcomplété à  ta lin de chaque période de formation

L e  Tu teu r d o i t :

-Au début de la période prendre connehsancu 5 
-du Ovrel do suM 
• <|e la dâflrvUon de répreuve EP2

• En fin do période :

* Compléter le fiché < évaluation des attitudes professionnelles 1
* Compléter rettestittlon de formation et da présence
• Compléter le /euRle de nyn thèse des adMtés
• Remettre le Ifvnjl complété su  stagiaire te dernier jour du slsge

TRAVAIL DEMANDE A L’ÉLÈVE APRÈS U  FORMATION EN MILIEU 
PROFESSIONNEL

CPAP PB
RlpjOfea t i lh o r l l  Vil «ilttÿM mwll 

M u tin  mil»
Hlptrt&n * n w V i #ii «rJilçnîiricli 

DdurflrraiMtl

CJlIM Croupi • TeUt Cluw . Tetil

Chî/nçi
profMstewut* - m .n W« B<W<

— P**
K.W» »tm J ll ^  n H>W8

IA SCH SA 27PH ICh- W3H th n u Sfl Î4JH ton 17 OH

Utfttrpsrtr bot; Ih XH 1*1 KH « 1KH Ih rm ih ÎIH <h 1«H

IVilUaiDm 
i m i b i  M
UUtMi
iemaKfJt

Ui XH Vi »H 4h IMH th

ih

» h 

■ m

ifi 8IK ■th 10BH

Tout H ih m m issu m m i a m .1A& l&'Ul

A l'Issue do la formation nn milieu professionnel, l'élève doit rédiger un uom|>te-randu,
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IDENTIFICATION DU STAGIAIRE

Nom: ........... - ....... ............ .................................

Prénom :........- .................................................... .

Dais de naissance : ..............................................

Nom et adresse des patents ou du tuteur /égal :

Pholo

Téléphone 1 : .  

Téléphone 2 : , 

Adresse EmaB:

Période do stage en entreprise

Période de stage en entrepris^ delfrléra  anrtée de formation

Stage du ou

Stage du ■au

. • 'P é ^ ? rd û ‘s[flge!ph'èhiiiéêàia.de:la‘-2éni9.onnée do formation

Stage du eu

Stage du au

Savoir S3, Lee ouvrages 3H MAC+3FJ MEN+2H 
ELECT PLOMB

Connaissances 
(Notions de 
ecneepls)

UmHes de 
connaissances

I|
E
<3

1U
S.

1

4

4 Commenta lro« -  Rapi rea 
pour la formation

4. l

S3.1. Foncifenedu 
b&flmont

cfiftirents types do 
logement c i

C2
C3
C7
C8
C9
C10
C11
C12
cia

« «

$3.2. P rM psuc 
ouvrageMlu bâtiment

les élimsnü certslIiÆfi 
tfimo maison IndMdueSe 
eüours fonctions

« X

S3 J. Dispositions 
corutructlvos

Ih  dispositions 
courantes pour une 
maison tndMduella

* X *

Savoir S4, Les matériaux 3H MAC*3H MEN+3H ËLÉC 
PfOMB r

Connaissances 
(Nollons de 
concopU)

limites ds 
connaissances

|
5  a
6 
&

i
U 1

0

44 Commentaires -  Repires 
povrlafbrinuffon

j . l

Sri.l.Matiriaux graver, sabîu, ciment, 
adora, bols et dérivés

C1
C2
a
GT
C8
dg

CIO
C11
e u
C13

« X

S42. Produits 
manufacturés du 
métier

BBM.PER, PVC, CuKre, 
gaines, goùfotos, 
conducteurs, * X «

Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Polyvalent du bâtiment Page 68 sur79 Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Polyvalent du bâtiment Page 15 sur 79
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6.2. Exornola da livrai de suivi de I» PFMP

^ ^ m k^PO I.YNESBN Ù'APTITUDE PROPEsàM S ^  ̂

POLYVALENT DU BÂTIMENT ■ \ ' ;l

" l à

fefcVRBTDE SUIVI DE PÉRIODËÊtiSv;y 
W  FORMATION EN '•.V"'.'"." 
‘‘If.'.'- EN MILIEU PROFESSIONNEL-.'Y

Stagiaire

Nom : ....... ...... ........ ..................

Prénom ;. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
C la s s a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Certificat polynésien d'apUluda professiDanetla Polyvalent du faétlmant Page B4 sur 79

Savoir S8. Notions do charponto
CLASSE =SH WEN 

GROUPE» 80HMEN

Connaissances 
(Notions de 
concepts)

Unifies de 
connaissances

8
§

!
s

3
S

IL
l10

2
1 Commentaires -Repères 

pourlaformstien
J . l

SÔ.1, U s techniques 
(TsMtmHege cl de 
montage

Charprnlo 2 pans

C1 à 
C11

» *

S6.2, U s technique» 
de battement et do 
finition

Traitement fongicide et 
tasvre * *

S5.3, U s tnchnlquo» 
demenutan'dorv, 
stockage, {h?rgrniert 
*1 transport

Ih  Holloni ilimarJalmi X « «

S6.4. U s techniques 
de levage sida pesa

lirrtjge d’une ferme avec 
une QnJu,bsfka0ons 
mérariqueS sf chimiques

X X « «

S6.5, L’orçanlsetlon 
dos processus

Pose d'une chsrponte 2 
Pans * X *

Savoir S7. Notions d’éleclricltè
CLASSE» 8H ELECT PLOMB 

GROUPE»-tOH ELEOT

Connalssanctts 
(Notions de 
concepts)

Umllôs do 
connaissances •

îcï
s

i

I 
G

ra
up

o 
I

\ Ccmmentaltes -  Repères 
psurla formation

J ,

S7.1. écWrape Édalrago dômes lîqw

e u
C9

013

X «

Sr^.Lei
«na&sallons
électriques

les  gainai IÇT.Iro, 
geuîoüos, les 
conducteurs, las 
connecteurs

X

$74. Apparelîage 
basse tans Ion'

Installation* électrfqüo» 
domestiques,prise do 
lerre

X X X X

SM . Le risque 
électrique

les règles de sécurité 
dans une installation 
domestique

X »
'

Certificat polynésien cfaplltudo professionnelle Pouvaient du bâtiment Page 17 sur^a
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Savoir S8. Notion» d'un» Installation unitaire
CLASSE-6HELEC-T PLOMB 

GROUPE» 60H PLOMB

Connaissance» 
(Notion» de 
concepts} .

Umitos de 
connaissances

|
■0ô.

î
û 1

U

! Commentaire* -Repère* 
pour la formstkn

4_ i

SB.I.Las ;4w*ux 
(Mdiquos

l'eau chaude, eau froide,

Cl à ' 
09

• C12

S'W. le» Installa Dons 
rt iqulpemerts

!w éqtfpomenù 
sanitaire* (vro, vnsqu», 
N tl, douche} « * « ■

$6.3.U»maUf!aitt
etBccessoIrw le pva, la c livre X

« *

SM. la i  JUpet de 
la mita en aw re

vasque, vre.ivler, 
doucha et robinetterie X « X -

DOCUMENT RÉPONSES

RÉFLEXIONS/QBSSERVATIONS

e t a b lissem en t : 1 1
C P A P ...............
o p tion  i ... .. .. .

Éprew sEP.....: .....................................................................
Unité UP... partit).. . 1 Durée:...h... 1 CoofT. t ... i Session 29.... T P»90

Certificat polynésien d'aptitude profenlonneRe Polyvalent du bâtiment Page 16 4ur79 CartlflMt pofyné lien cfaptitude professionnels Polyvalent du bâtiment Page M  jur 79
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Savoir S10, Contrôle do la qualité

CLASSE *4H MAC+4H 
MEN+2HELECTH PLOMB

GROUPE» 20H MAC

Connaissances 
(Notions de 
concepts)

Limites de 
connaissances

i
i
%
E
3

i G
ro

up
a

■8
I

Commentaires -Repères 
pourtaformiïon

l

S10.1.L» concept do 
quaffli

le respect d u  règles de 
Tert

c i  
• ce

caà
C13

X *

S10it,6« types do 
conta#» dlmenstonnetie, visuel X X

S10.3. Loi moyens 
decontaiie

(il a plomb, niveau, 
mètre, rpLdïmitro, pted * 
cûuEeee

X X

S10.4. Lssprtcédii. 
do contrtfe X X

TRAVAIL DEMANDE

Voua dover

o

o Noie vos conclusions sur le tableau page .. J....

Première action

• o

o Noter votre conclusion eur le tableau page

Deuxième action

o Rédiger le modè opératoire en page

Troisième action

o

o

Certificat polynésien tfàptftiscfe professionnelle Polyvalent du bâtiment Pag® 20 sur 78' Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Polyvalent du bâtiment Pege 61 sur 70
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FICHE DÉ PRÉPARATION
2.3, PropoeHlon do misa en œuvre dea compétences en entreprise» et répartition

" .* * * * *  * ." '.................... ‘ T ' : 'cn^p.W âçûnnôffàV v.’-T*-Vy................. •

Description’ technique de réalisation

1 - DESCRIPTION DE LA SITUATION D’ÉVALUATION :

2 -  MATÉRIEL ET DOCUMENTS FOURNIS AU CANDIDAT

r n s m a s m

.

P3/5 .

Activité N41 Préparer

Compétences
terminales:

Activités professionnelles
f "  année 

PFMP
(2sem+4sem)

2 '”  année 
PFMP

f3sem+3sûm1

C1.
+C2+C3+C6+C7

1.1 RêaSser des relevés simples
1.2 Préparer Fapprovtstannemant en matériaux etfou en 

matériels ô son poste de fravaB , ;
.1.3 Prendra en compte les consignes verbéles ou 

écriles des taches A réaliser .
1.4 Inventorier les équipements de protection 

Individuels et collecltfs
1.5 Participer à  l'Implantation d'un ouvrage ou une 

oarila cTcuvraoe elmole

X
X

X

X
X

Activité N‘2 Réaliser Un ouvrage simple

Compétences
terminales; • Activités professionnelles •

,1“* année 
PFMP

(2eom+4seml

2 “ * année 
PFMP

f3sem+3sem1

Q U C 10

2.1 Confactlonnerel melire en place uno armalure 
22  Fabriquer et mettre en place un coffrage
2.3 Confectionner el mettre en plaça un béion courant
2.4 Réaliser de$ petits ouvrages en maçonnerie

X
X
X
X

2.6 Réaliser des enduits en mortier hydraulique X
2.6 RéaDser une chape
2.7 Nettoyer el ranger les matériels en fin de tâche X • X

Activité N*3 ,* Gérer les déchois

Compétences 
. terminales:

Activités professionnelles
1"* année 

PFMP
f2sem*4sem1

2*** année 
PFMP

f3sem+3sem)
C1tW tC9*CI0 3.1 Identifier, trier les déchets el les fluides en vue de 

leur évacuation od de leur réempioj X

Acthrftd K*4; Entrelenlrlea matériels * ' (

Compétences
terminales; Activités professionnelles

l 1"  année 
ÉFMP

(2sem+4sem)

2 ^  année 
PFMP

f3sem+3seml

01+C5+C6+C9+C9 4.1 Réallsorfentretien du matériel utilisé X

Activité Hf5 : Échanger des Informations

Compétences
terminales: '  Activités professionnelles

1 année 
PFMP

f2sem+4sem)

2** année 
PFMP

f3sam+3sem)
01 è CIO 6.1 Rendre compte d^ son activité, de ses besoins, de 

ses difficultés X X

Certificat polynésien tf aptitude jirofessfonneila Polyvalent du bâtiment Pago 60 sur 79 Certificat polynésien d’aptitude professionnelle Polyvalent du bâtiment Page 21 sur 79
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B  lF ic h e  cfa n a lyso  d u t r n v s ï ï r is l l s ê p e r la  ccn d id a l

FICHE D'ANALYSE DU TRAVAIL RÉALISÉE PAR LE CANDIDAT 
Documents) à  compléter par les examinateurs e l à transmettre aujury.

: ’Not8:propo86V-airlury'.,’,v- ,V.‘ ? >'Ji:fl'/ùv «'NétiBrrBtéo!paH9'lüryî'''-V-.t'‘

• /10 tv>

ÉTABLISSEMENT :
• I 19S7........

CPA>>.......................

Épreuve EP...... : .....................................................................................................................
Unité UP.....Partie.. .1  Durée:,...b..... 1 Coalt.1,. .... | Session 20.....  1 P a g e ... s u r .. .

■ .............. chVmp‘,ÉCEiîTWcftÉ;/prüftiseKiÈ'.:r '

Activité N’11 Préparer

Compétences
terminales:

Activités professionnelles
1w année 

PFMP
f2sem*4sem)

ZM  aimés 
PFMP

f3sem+3semt

C1èC 8

11.1. Organiser son poste de IravaB
11.2. Cholslrson matériel, ses outils adaptés è la tâcha à 

réaliser
11.3. Assurer sa  sécurité el celle des autres Intervenants 
11Â  Déterminer tes références el les quantités des

matériels & Installer

%
X

X X
X

Activité N‘)2, Assurer te fonctionnement do tout ou partie d’une Insjalleüon sanitaire simple

Compétences
terminales: Activités professionnelles

1"* année 
PFMP 1 

I2sem*4sem)

21”  année 
PFMP

I3sem*-3semï

C1 à C9+C12

12.1. Vérifier la matériel livré |
122 . Déposer et remplecsr des éjéments sanitaires
123. Réparer une Installation existante

X
X
X

Activité N’13. Remplacer des composants d’une Installation électrique «datante domeatlquo

Compétences
terminâtes!

Activités professionnelles
( “ année

PFMP
(2sem*4sem)

2 “  armée 
PFMP

/3som+3sem)
13.1. Consigner sa  zona de travail 
132. Remptacerun composant (hors tableau) d’une 

Installe Bon électrique domestiqua

X
X

CI à C9 + C13 13.3. Assurer les conditions de son Intervention en (ouïe 
, sécurité

13.4. Diagnostiquer des pannes courantes cfune 
instalation électrique domestique

X

X

Certificat polynésien tfaptitude professionnelle Polyvalent du bâtiment Page 58 sur 79 Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Polyvalent du bâtiment Pago 23 eur7S



2.4. L«b aavolre ^aaoclis k l’acautslllon do compétences tormlriafag

SiCommurfcs&fllocJrtqu» : **i i’ N,  i i ~ 1 ‘
_____________________j - t t l .  f  i! /  'U y ': "  !v
SllWOlATtJ» - J ' ' 7 Î I’I' . ^, | - I

S4,lnmatMttA i i ■' .1  ■

i-4 il: ̂  Æ p. '
Sfl.tfcUcwdoehi/peni» ?.r"- 1 ?5^j ‘ .V j '  ■ j '1

03

• M pam l'ilnditnY iIItldiitodigc du 
rrntWdi, onUrtiw; diUili H d M idi u uup  k&aI 
id  rt îte» U  iicn iü  cl tf’bïltflM
-frfpuw t t  wjsnlw  MH f«iU de Uin3
Kmlcrafcs
• baKwfliCïwdwinr itevkcsmpeiinl • 
iifw tiaam U rtm iU itr
• t/fKtisf 1er ÜA u tft'BWÜW du IqtdptmtrJj 
• fuuttoy ij»
*Pîmmehccns»ntféMmeflU

EnpfeiAMdcUR&fl
• Ccairi!»/ b  fosdJarineaeil du « iuIÜviaI iprb le 
renaUwwnt ,
•Tnnin coarulBCjv* d.u «oslpsu de liaTlti 
éattueu vtrtaktrdtsÿu i  (sa btirver.ds.i
• Aupcacr lu  prcMilpÜoM du fl»n de Wprlll et di 
fnitOlonAtkSubi
•AurenhUr tlcoSeatrltt i!tatatt,4ocvmna 
S lm n ta  i  fa riittalk* de U d die
- Anoriu lu  iUnerui ritb  «fuie braajifai jia
im iclu  crscWavUoermifWi
• frotWw»v»csnlrftù d'uns» fc«* UwJs.i
-PrwdduiuateolrdJu tf'uHseinpftMncede

• tÏÏŒturf lu  u a l i  /eoeOenaeb de teut eu perde de 
MuteJULbn
•Ai|fer etcordliarerlumiUrbbSleetrt^BU

Anwfefailon; NOTE PR O PO SÉE

l i o

IA 0

KOM, friAMi, tipva tirrt du tam îfliu tn . A: U
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o>

A4 • Éprouva EP2, situation dévaluation n*2

FICHE D’ÉVALUATION t(W!UT»noOTBUJTva
|\csnum/^At U üulff

C M P  PolyvèUnt duBStimcnt (PB)

tnKJy<«cnh ' NOMetrrfnomdtréÜn:

£p«£W£t?JsAdAUMT10Hi

smwnûH trtvMUATWH tri:
Mitjeretraewa tnavneuneuvuîtltafJe en 
[HicpentebabtClt)
Autrui» rebe en tente» tfwn InjUBatlenonlUVe 
dm fit (CUJ
Com!(nena;e t m  de UanS |0}
Autreri» mslitetwnca d’un Vt(Uttitlc<i iteetteua 
dwtadVtefCUJ

C coMrfuHttsetTAïuta Hm ic v * fla?SzJù*i A£*J» . T<hU<» 
w k ’

eu

.TntùrduéUmefl&de dieipwu'nvépiirti

. TrctU du fllmenüd’lp'tl du ÜMhtt

•Tronpaner etdWpef kiboV nvuitfi

• C«n*r«e9a5b»e/ lu t-sümiuffl

•Vibev tel Battant 
(eiKtabK, Itnarwer, en»lt«f, '

• UTKtwf rMKÙUjioVwwJb-udiwiljaitfsift».

• Ut K l «u lu eptmhnj l
• doujjt,
• ditvQipi
. tovîorifuj*,'

•Stoderetrinder nUoiuuBimentturrUlWJi^

- IrfcnlHVtf elvd/lTk-f Id  rt/ére/iUtb exbunu: 
• nhriu de Ml bnrt, tel fini—
. tflomb dei mura, du

.Tim/Mnv&nbtlaii de» iltoenUelewnjU

• r»u,rfslefdni«f tuptkudefcüonirMlt

eu

• hiMtertuetr£{>ïfWrlKlumJl4rieti,milirtun

•YiitferlevTj tartOMniquo

. hfemef enlemwl eu pu tatlbM

- U>H>u cm iùbeftr wi rao>fe oyiniri™ ifaipt» ««

-VdrtHe/la fitnh'rit denniemnVen en/e.vrton du

•ttfbVteunoiml dVitevtntftnt.lu oirtQija

• OipH'l'tHippmlti

* f qUptr et poïer lu ippertfe

O
• «parer, médlHa ou enWlentf wie perte i une
hitiïaikxi éditant»

Certificat polynésien d'aptitude professionnelle Potyvaler-t du bâtiment Page 56 sur 73

‘ 2.5.Outils da mise on œuvra dos activités d 'enseignement

2.5.1 î Exompla de ficha pédflfloglqua ■

U W< *M.ntew fiKtMdi t rüht

Titre du diplôme préparé t

Fiche de tramw [lit h à ts activités de:

Tllres

Repère;

Niveau:

Ueu d’activités: (support de fartMlé:

DêflnWcndejaçtMtéJ confiée i  l'élève: • Ibtson auVéférenUel:

1-Prérequlsj
fonctions ettâehes:

2-Onvoui donne:
Sivolo essodéit

3-On vous demande
Compétences:

4-CrUères d'évaluation:

Observations (professeur)!

Note:

Temps prévu: Heure(s)

Nam de l'élève:

Qerfflcat polynésien d'aptitude professionnelle Pouvaient du Wtfmfinl Page 25 sur 73
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3.: PROPOSITION D’ORGANISATION DES ZONES 
FONCTIONNELLES

3.1. Exomplo d'organisation global» de l'ensemble des eapacos (circulation, iécurité...).31

3.2. Exemple de schémas structurels............................... .................... ............. ...................32/35

3.3. Exemple d'équlpep)ant3 itructurols dédiés eux différentes z o n e s ......... 36/37

3.4. Exemple d'équipements en matériels dédiés aux différentes zones 33/40

6. ANNEXES

6.1. Exompto do flchoe d'évaluation cortificatlvu des éprouvée EP ...

6.2. Exemple do livret de duM  do In PFMP._...._,. „ , ...........

6.3; Exemple de çonvonUon relative eux périodes en entreprise .....
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..............5-2M
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-  cet Inventaire, visé parle maître {Tapprentissage, atteste que tes activités consignées 
correspondent cetjes confiées à Tapprenti au cours de sa  formation en entreposa ;

Des Mans de compétentes réguliers sont effectués conjointement par fe formateur du CFA et le maître 
d'apprentissage afin de préparer rèvatuation relative à répreuve EP2.

3. Par ta vole de la formation professionnelle continua
La durée de [a période de formation en mtiteu professionnel est de B semaines. Toutefois, les 
cahdldals(es) de ta formation continue plurent être dispensés des périodes de formation en milieu 
professionnel slis Justifient dW a expérience professionnelle tfau {notes six mots dans te secteur 
d'activités du djpfàne.

5.3. Cab daa candidats redoublants

Dan) tous tes cas de redoublement 9 est rappelé que les semalneé de PFMP font partie de la scolarité 
obligatoire. 1 < '
U  candidat reste sous statut sco)aIre et par conséquent, Il doit effectuer cos périodes mê me s'il ç déjà 
effectué des PFMP Tannée précédente. ’ ’ i
Ces conditions sont valables,aussi bien en redoublement de première année qutep deizdèmo'artnée. 
Les notes ('reposées par le brfnur et le (a) professeur {s} chargé (a) du suivi de formation ne'peuvent 
pas être conservées dune année è  feutre en ces de redoublement

5,4. Poaltionnernont

La durée minimale de formation en entreprise pour les candkfats(es) positionnés est de:
-  8 semaines pour tes candidates) Issus de la vote scolaire;
■ 4 semaines pour les c andidates) Issus de la formation professionnelle continue.

3.1;Exomp!a d'oroantsatlon otobole do fonaenibla dos espaces

Certificat polynésien tfaplltude professlbnnetle P aya ien t du bâtiment Page 50 sur 73 Certificat polynésien d'aptitude professlonnetie Polyvalent du bâtiment Page 31 sur 79
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3.2. Exemple do schémas structurels

s'
f s : ‘ r&fÊLIEfUîE MAÇONNERIE

•il * /Surface “ 200 m*

s i
£3 ,

SALLE DE LANCEMENT 
* 12 ilivos

Surface» 30 m*

ZONEDE STOCKAGE 
'  • ciment... 

•Surface o  100 m*

;•••■ • a t e u e r
;  Ip^Ii^STHlCtTE/PLOMBERIE

, -'Surface «  200 m’
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1.1. Résultats attendus
Las pértotas de formation en milieu professionnel permettent eu candidat : (

- c/ûppréhendef concrètement la réalité des contraintes économiques, humaines et techniques- 
de f  entreprise ; ,

-c(e compr'andra l'Importance de fappOcallon des règles d'hygiène, de sécurité et 
tf environnement; t

-d'utiliser des matériels cfitilarvenUon ou des outrages spécifiques ;
-d e  s'approprier tes démarches qualité mises en place dans l'entreprise ;
-de  pratto en œuvre ses compétences dans le domaine de la communication avec tous les 

services;
-de  prendre conscience du rtlè de tous les adeura et des services de l’entreprise.

1.2 Modalités d'intervention des professeurs
L'équipe pédagogique, dans son ensemble, est concernée par les périodes de formation en milieu 
professionnel. La rechercha et le cjwlx des entreprises d'accueil relèvent de la responsabilité de 
l'équipe pédagogique de rétablissement de formation.

1.3 Contenus et ecfivités
pendant chaque période de formation en milieu professionnel, les activités sont organisées e t suMes 
par le tuteur qui assure celle mission conjointement avec f équipe pédagogique de rétabSssement de 
formation.
L’élève peut être mobilisé sur toutes Iss tâches des activités définies dans la référentiel des activités 
professionnelles. Ces activités pouvant aussi être mises à profit pour le travail de compétences 
d'enseignement général et en particulier celles fôes eux enseignements généreux Eéa à  ta spécialité.

Pour chacune des périodes de formation, un contrat Indhfduel de formation est préalablement nègodè 
al établi entre le tuteur, réquipe pédagogique e t félèva. Ce contre!, formalisé par une annexe 
pédagogique à  la convention, précise !

- • les activités professionnelles déjà abordées en centre de formation et leur niveau d'autonomie;
• les activités profasslonneties prévues pour le PFMP considérée,

1.4 Évaluation
Au terme de chaque période de formation en milieu professionnel :

• un bEen de compétence, établi conjointement par le jutour et féqulpe pédagogique ou son 
représentant est consigné dans un Dvrel de suivi et dévaluation, en présenta ducsndldaî.

2. Parla vola de reporentfssaaa ;
La durée de la formation en milieu professionnel est Incluse dans la formation en entreprise. .
U  formation des apprentis se déroule selon uns alternance (CFA /  Entreprise} étudiée et misa en 
œuvre conjointement par l'équipe pédagogique et la maître d'apprentissage.
De manière ô établir la cohérence du déroulement cje la formation, les ofcjectifo et les modalités de 
déroulement des apprentissages et des évaluations des acquis des apprentis font robjot d'un contrat - 
de formation Individuel préalablement négocié et é ta ts  entre la maître d'apprentissage, f équipe 
pédagogique et fepprenS.

Évaluation
À llssue de chaque période en entreprise ;

-  l'apprenti renseigne son livret de suM par un Inventaire des situations do travail vécues en 
entreprise et uns présentation condse des activités professionnelles réalisées ;
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6.1. Préconisation pour la préparation o'i mise an rouvre dos PFMP

la  CPAP PB est composé de trois champs professionnels de typa Industriel Celte particularité devra 
être prise en compte dans (a choix des entreprises.

Les PFMP tepfésententprtsda 17% du temps consacré â  ta formation menant au CPAP PB. Etes 
sont un Sèment déterminant et à prendre en compte pour la réussite de la formetioa U  qualité et te 
diversité des activités menées bu sein de chacune cf elles doivent guider les choix des établissements 
de formation, I/ faut également veiner à Identflier le tuteur effectif du stagiaire pour obtenir une 
évaluation objective des slluaüons dé travail accompli

Afin de réussir ces périodes Importantes de formation, BésUndlspensabla de préparer les élèves tant 
eu niveau du savoir être que technique.

6.2. Durée ot répartition des PFMP par la vote scolaire 

1 .Parla vola scolaire;

l a  durée de ta formation en milieu professionnel est de 12 sem aines réparties sur les deux années de 
formation.

La période de formation en milieu professionnel fait obligatoirement l'objet d'une convention entre le 
responsable dé Porgantsalton (entreprises, coîteçtfvilés...) aœueijïant féiéve et le chef d’établissement 
scolaire où ce dernier est scolarisé. Cette convention doit être conforme â la convention type dâünle 
pa r (es a/Tétès en vigueur : ' * ‘ ,
Code de (éducation, notamment ses artides l .  331*1 à  A, D. 337-1 à  D, 337-14; D. 337*16 à D. 337- 
30,0,337-32 è D. 337-44, D. 337-46 à  D, 337*74, D. 337-76 à D. 337-111 et D. 337-113 à  0 . 337-160 
applicables en Polynésie française ;
Le coda du bavait de la Polynésie française notamment la Partie IV-sanle e t sécurité au bavai] -  Livre 
|erdbpcsiB{MJGénératesrrotemmenlJas8rtJdesA4152-31 à A41S2-30;
Arrêté n'732CM du 17 Juki 1687 modifié posant organisation administrative et financière des 
établissements pubffcs territoriaux d'enseignement ;
l a  délibération du conse3 crétebUssemenl approuvant la convention-type e t autorisant le chef 
d*étabtissemenl à  conclura eu non  de rétablissement toute convention relative nux périodes de 
formation en milieu professionnel conforme à la convention-type.

La période de formation en mïleu professionnel doit assurer la continuité de la formation et permettre â 
féiéve de compléter et de renforcer ses compétences, a ie  fait l'objet d'une pfaniflcation préalable de 
manière & maWenl; la cohérence de la formation. Ele doit être préparée en Balson avec tous les 
enseignements.

Le lemps de formation en milieu professionnel est réparti sur les deux années en tenant compte :
-  des contraintes matérielles des établissements d'accueil et des établissements scolaires ;
* des objectifs pédagogiques spécifiques à ces périodes ;
• des cursus de formation.

En cas tfimpossibifités avérées de suM des PFMP, B est recommandé aux établissements de mettre 
en place une PFAP (Période de formation en activité professionnelle) au sein de feurs établissements. 
Cette PFAP remplit les mômes a  tien tes qu’une PFtoP. Dans ce cas, les activités professionnelles sont 
celles inscrites dans là RAP, Les plateaux techniques sorti utiisâs à  cet effet 
Des prtriessforvwfs seront essodés à la définition, à Ip conduits et é  l'évaluation de cette PFAP.
Les professeurs d’enseignement professionnel-encadrenlles élèves en PFAP.

FLATEAU TECHNIQUE MAÇONNERIE
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Alimentation électrique en triphasé et on monophasé 
Aspiration poussières (eontrslo extérieure)





3.3. Exemple d'éculpfcmonta ; màtüriol» et outillages dédiés nmt différentes zonoe

s
1 I

a

1 T)f»i itifat*» AtWUl

$

'if.
•s

200m> t2 élèves Alety • YoYfiteen 3,4.
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«knpÿiJj)
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éüm’inb an BA 

« Coffrage dfron
• DicoupaÇo el 
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s
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• Traçage 
. DibM
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. d u  éliirtenli
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Ü
I 1.:-
ht,.;

aMm* 12é»ve« Ateîer

. EfobJ
• Chfieuw
• Elou
• Tabteauxüecttq'J»

• Montage dei cpporeit ' 
KuVIaSai

• RéaSwBeodo 
raccordemenbtCven -

» Monlaget dei cVorit 
élecWquel sSnpfot

S. 
•S. 
1 
É•*1
If

40 m* Box

t Sfocfcoae
o Sable 
a Gravier 
o U .M

1
..fl

lWm* Modœln Raek

■ Sfoclrege
o MieldéiMril 
o Produit! 

Wlemenlt el 
peinture! 

o QTrtfiU
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SITUAT1QN EN ÉTABLISSEMENT DE FORMATION •

Une situation de travail ifeüe pratiquée en entreposa elnsl qu’en établissement da formation est 
complexo, ECe mobise des compétences diverses et dépendantes les unes des autres.

Lors d'une situation d'évaluation, toutes ces compétences mises en œuvre fie seront pas forcément 
évaluées mais vont contribuer à valider celle (ou celles) ĉ uî devra (ont) l'être.

Une situation d'évaluation construite en établissement de formotlon pormot de créer des situations 
dbléss sur la compétence à  évaluer mais elle ne doit pas dériver sur la müe en œuvre cfecüolns b is  
différentes ço ceËes rencontres réellement en entreprise.

C’est par exemple une srtuadon de travail sur un sous système, Isolée et dégagée djj toute réaSté 
bussI bien rUmenslofUieBo que complexe et qui ne permet de mobiliser que tris partiellement la ou les 
compétences ciblées pour f  évaluation.

Une situation de travail, simulée et construite pour révaiûaUon en établissement de formation doit 
répondra aux mômes ailé res que celle rencontrée en entreprise et être pratiquée sur un domaine 
allant des circuits de distribution Jusqu'aux applications lemiinelea.

SITUATIONS D’ÉVALUATIONS EN ENTREPRISES

Les situations en entreprise font appel à des temps de travail authentiques qu’il convient d’analyser et 
tf  évaluer à  pbriértori.

lnformatior| des candidats curies règles du CCF et de son évaluation 

Les modaEtés de certification du CCF sont des éléments contra du  rds entra Fliutilution et les form és. Il 
est essentiel que la candidat soit Informé des modalités d'évaluation comme définies dans ce chapitre. 

Il est souhaitable que les propositions de notes relatives 6 ses évaluations lu! soient communiquées. 
Cette information doit cependant respecter le prindj» do précaution. Il est Impératif de prêcher que 
seul le [ury souverain ertila la note définitive..

4.4. Préconisation pour la préparation et la mtso en couvre dos nHurtlona d'évaluation en 
élahllaaomont do formation' , '  . •

ÉVALUATION

La situation d’évaluation est mise en p!4ce à  Nssue de la phase d'acquisition des connaissances et des 
savoir-faire relatifs i  la compétence à validerVeéo eu cours de le période fixée parle règlement 
d'examen. C’est donc bu cours de la phase d'exploitation des,acquis des élèves que se pratique 
évaluation.

Le lieu prévu pour l'évaluation des épreuves est la zone d'intervention et travaux. Celle zona est 
décrite dans la partie 3 qui Indique les éléments et conditions à mettra en'plaça pour ta formation et 
donc, nécessairement, pour la validation.

Une fiche d’analyse du travail effectué parle candidat est constituée pour film .transmise eu Jury.
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4.3. La validation n ar contrôle on cours defonriBlInn

RAPPEL . . 40 m1 24 è»va« Espoce cto! •t • Coder} hdMdua&i» 
• douchai ellavobbi

• Rongomonl doi Ep| 
» Hyotèna •

Le CCF est une évaluation d'un énsetnble de compétences terminales tnscriles au référentiel de 
certification de la spédaDlé concernée. Elle est réalisée par des formateurs, au fur et à  mesure que las 
formés atteignent le niveau requis et eu coure des périodes Imposées par le réglement Intérieur.

l ; |s

1 -3

PRINCIPE • Table i
< Chefs 01 
i Tableau Hptyquaj
• Amwtrsj
» furoau Profi
• VW4ef»*I«ctain '
• Ortfodourc

Les formateurs organisent, dans la continuité du processus de formation et dans le cadre de la 
réglementation de f  examen, les situations d'étaüualfons pour un formé ou un groupe de  fermés, dan3 
le but do certifier que les compétences visées sont acquises.

I I !
éOrrô 24 élève! $c3a de doue

• Technoteglo
• lecture de pkm
• Efudu de douian

MODALITÉS

L’évaluation se  pratiqua lorsque le nfveau.reWs pt'ir les formés est atteint et sans Interrompre la 
processus de formation. Ces formés qu! sont, considérés comme eyanl atteint lo i compétent»? visées 
sont placés dani e  situation dévaluation correspondant à une' activité professionnelle réelle ou 
simulée,

Celle situation doit correspondre à la définition dd l'épreuve consfdérét'i.

î
E
1

•o

30m* 12 éÜVOS îôîr! da chus

• Tabloi
» Chabot
• TablaouMpfyquo!
• llrtOUftWI
» VWéopfoJadeun 
. PC

« lancement do bavai 
« Organtiollon de» 

«cfîifilél
» Coreignet olmedoi 

opératoire!

RÈGLES é?

Une compétence Inscrite au référentiel de certification ne peut être évaluée qu'une seule fols. 

Les modalités d'évaluation des compétences sont clairement définies et transmises à  f  évalué.

La situation d'évaluation sera définie par :

-  l'activité à réaliser el ses conditions de mise en place,
«m>

Rota forme 
avec rampa 

d'occài
« 8ennadeém3 • Stockage dai déchah

• Trtaso

- les compétences évaluées, les conditions de l'évaluation, la performance attendue et les • 
critères dévaluation

MÉTHODE DE CONSTRUCTION b'UNE SITUATION D'ÉVALUATION

- repérage des activités et lâches professlcmeties de RAP, correspondant à funllé ou sous- 
épreuve à  évaluer;

-  choix des activités el tâches caractéristiques qui peuvent faire l'objet d’une évaluation clans le 
processus de formation et dans le temps Imparti par fa réglementation î

-  Identification des compétences associées qui sont â évaluer ;

-  confexfuaSsat/on des fondées u | des Indicateurs de performance répertoriés dans le tableau 
des compétences ;

- rédaction du travail demandé ;

• mise en plaça des moyens matériels.
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Annexe 3. LISTE ET HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS 
DISPENSES- CP AP PB

Durée de la période cje form ation en milieu professionnel: 12 sem aines

Enseignements
obligatoires

Première-année Deuxième année Cycle

Horaire annuel su r 30 semaines Horaire annuel su r 27 semaines Horaire 
global 
sur 57 
semaines

Total
donlen
classe
entière

dont en 
groupe à 
effectif 
réduit (*)

dont
participalio
naux
P P C P ( " ) .

Horaire
hebdomad
aire
Indicatif

Total
dont en
classe
entière

dont en 
groupe à 
effectif 
réduit (D)

dont
partldpatlo 
nauxv 
PPCP H

Horaire
hebdom
adalre
Indicatif

Français, histoire - 
géographie, 105 45 45 15 (a)

3,5
(1,5+1,5+ 
0,5) (b)

94,5 40,5 40,5 13,5 (a)

3,5
(1,5+1,
5+0,5)
(b)

199 ,5

Enseignement 
moral et civique

15 0 • 15 0,5
(0+0,5) 13,5 0 13,5

0,5
(0+0,5)
(«)

28,5

Mathématiques - 
sciences (1)

105 48 60 A définir 3,5
(1,5+2)

94,5 40,5 54 A  définir 3,5
(1,5+2) 199,5

Langue vivante 60 30 30 A  définir 2(1+1) ■ 54 27 27 A définir 2 (1+1 ). ,114

Arts appliqués el 
cultures artistiques

60 ■ 30 •30" A  définir 2(1+1) 40,5 27 13,5 A  définir 1,5
(1+0,5) 100,5

Éducation 
physique el 
sportive

Js 75 0 Possible 2,5 67,5 67,5 0 Possible 2,5 142,5

Prévention santé 
et envlronnerrçent 30 O 30 A  définir 1 (0+1) ' 40,5 13,5 27 A définir 1,5

(0,6+1) 70,5

Enseignement 
technologique el 

.professionnel
540 90 ■ 405 45

18
(3+13,5+
1,5).(b)

486 81 351 54
18
(3+13+ 
2) (b)

1026

TOTAL 900
90 (0-HÏ0)

33

891 10a (0+108)

33

1881

Aide Individualisée 
(2)

30 1

ENSpiGNE-
MENTS
FACULTATIFS
Atbller
d'expression

•artistique
Atelier d'éducation
physique et
sportive

60
60

60
60

û
a

2
2

54
54

54
54

0
0

2
2

114
414

Période de 
fotmallon en 
milieu
professionnel

6 sem aines 6 semaines 12
semaines

(1} Sciences physiques ou sciences appliquées en fonction de la-spétdallté, conformément à l'arrêté de création du dlplûme 
{2} Horaire réservé à certains é(èves de la division, en français et/ou en mathématiques.
* Horaire donnant droft au doublement de la dotation horaire professeur lorsque le-seull d'effectif est atteint.
4* Horaire donnant droit au doublement de la dotation fiôralre professeur sans condition de seqll. 
fa) Horaire minimal.
(b) U  1er nombre entre parenthèses correspond è l'horaire en classe entière, le 2nd à l'horaire en groupe à effectif réduit lorsque le seuil d'effectif est atteint, le 3ème 
correspond è l'horaire de PPCP, Ce dernier est «festlné 6 faciliter le calcul de la dotation horaire globale. Il ne s’agit nullement de le traduire en une organisation 
hebdomadaire.
(c) La part non affectée de ce volume est b attribuer b une ou plusieurs disciplines* L'affectation à une discipline n'augmente pas l'horaire global de celle-d. Elle consiste è 
diminuer l'horaire classe entière au profit d’un horaire en groupé effectif réduit pour la réalisation des PPCP.
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RÉPARTITION DES HORAIRES DE FORMATION'PROFESSIONNELLE PAR CHAMP PROFESSIONNEL 

(Pour 12 Semaines de PFMP)

CPAP PB

Répartition de l'horaire des enseignements 

Première année

------------------------------------------------------------------ _ ----------- \

Répartition de l’horaire des enseignements

Deuxième année . .

Classa Groupe Total Classe Groupe Total

Champs 

professionnels ■

-

Hebdo
30

semaines ■
Hobdn

30

semaines •
Hebdo

30

semaines
Hebtlo

27

semaines
Hebdo

27

semaines
Kebdo -

n

semaines

La maçonnerie lh 30H 9h 270H loh 300H lh 27H 9h 243H 10h 270H

La charpente bois . lh  ' 30H 3h 90H 4h 12QH lh 27H 3h 81H 4h 108H

l'Installation 
sanitaire et 
l'électrlclt'é 
domestique

lh 30H 3.h 90H 4h 12QH lh 27H 3 h 81H 4h 108H

Total H 3h gOH ISh 4S0H lBh 540H 2 k B1H ISh 40SH lBh 4B6H
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ANNEXE 4 CPAP PB

CONDITIONS ^OBTENTION DE DISPENSES D'UNITÉS

-a) Sont dispensés, à leur demande, de l'unité de français-histoire-géographie-éducation civique, de l'unité 
de mathématiques-sciences physiques et chimiques, de l'unité d'éducation physique et sportive-du certificat 
polynésien d’aptithde professionnelle, polyvalent du bâtiment, les candidats à cet examen justifiant soit :

» d'un certificat d'aptitude professionnelle ou du certificat d'aptitude professionnelle relevant de la 
formation maritime ;

» du certificat d'aptitude professionnejlè agricole ;
» du certificat polynésien d’aptitude professionnelle;
« du brevet d'études' professionhelles ou du brevet d'études professionnelles relevant de la formation 

maritime ;
« du brevet d'études professionnelles agricoles ;
b d'un diplôme ou d'un titré enregistré au moins au niveau IV dq qualification dans le répertoire 

national des certifications professionnelles (RNCP) ;
» du baccalauréat général ou du diplôme d'accès aux études universitaires ou de l'examen spécial 

d'entrée à l'univprsiié.

-b) Sont dispensé ,̂ à leur demandé, de l'unité de français-histoire-géographie-édücation civique, de l'uhité • 
de mathématiques-sciences physiques et chimiques, de l'unité d'éducation physique et sportive, les candidats 
à l'examen du certificat polynésien d’aptitude professionnelle, polyvalent du bâtiment , justifiant d'une 
cèrtification délivrée dans lin État mèmbre.de l'Union européenne, de l'Espace européen oü de l'Association 
européenne de libre-échange classée à un niveau correspondant au moins au niveau 4 du cadre européen des 
certifications (CEC) et comprenant au moins une épreuve passée en langue française.
Si la certification délivrée ne Comprend pas une épreuve passée en langue française, les candidats 
mentionnés au précédent alinéa doivent justifier d'une qualification en langue française- correspondant au 
niveau A2 dy cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL).
Sans justification de cette-qualification en langue française, ces candidats sont dispensés, à leur demande, de 

. l'unité de mathématiques-sciences physiques et chimiques et de l’unité d'éducation physique et sportive.

-c) Sont dispensés, à leur demande, de l'unité de langue vivante du certificat polynésien d'aptitude 
professionnelle, les candidats à cet examen mentionnés au a), lorsque la certification dont ils sont titulaires 

. comporte au moins une épreuve de langue vivante dans une langue autre que le frafrçàis.

-d) Si les certifications présentées à l'appui de la demande de dispense né sont pas rédigées en français, une 
traduction doit être établie jiar un traducteur assermenté.

-e) Les candidats à l'examen du certificat polynésien d’aptitude professionnelle, polyvalent du bâtiment, . 
peuvent, dans les- conditions fixées en a) et b), demander la conservation de notes ou le bénéfice d'unités 
dont les intitulés ont été modifiés comme suit :

Anciens intitulés Nouveaux intitulés
Français et histoire-géographie Français et histoire-géographie, éducation civique
Mathématiques-sciences Mathématiques-sciences physiques et chimiques


